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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume contient
les chapitres 1 à IV*; les chapitres V à VII figurent dans le volume II; les chapitres VIII à
XVI dans le volume lU; et les chapitres XVII à XXI dans le volume IV. Chaque volume
contient une table des matières complète.

Pour les documents A/72DD et additifs et A/7623 et additifs mentionnés dans le
présent rapport, voir respectivement: Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-troisième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/nOD/Rev.l);
et ibid., vingt-quatrième session, Supplément NO 23 (A/7623/Rev.l).

, * La présente version des chapitres 1 à IV résulte de la compilation de documents parus sous forme
provisoire, à savoir: A/8023 (première partie) et Corr.L; A/S023 (deuxième partie); A/8023 (troisième
partie) et Corr.L; A/8023 (quatrième partie) et Add.l et Add.l/Corr.l.
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LETTflE D'EIWOI

Le 4 décembre 1970

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le rapport à l'Assemblée générale
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la :céclaration sur lloctroi de llin.dépendance aux pays et aux peuples
coloniamc, conformément à la résolut~on 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale du
12 décembre 1969. Ce rapport rend ccmpte des travaux du Camité spécial pendant
11année 1970.

Le rapport du Comité spécial sur le point intitulé "Activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aUx pays et aux peuples coloniamc en
Rhodésie du" Sud, en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise,
ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la
di.scri.mâ na't t.on raciale en Afrique australe", visé au paragraphe 9 du dispositif
de la résolution 255!~ (XXIV) de L'As sembLé e générale du 12 décembre 1969, a déjà
été distribué sous la cote A/Gll:.8 et Add, L

Le rapport du Comité spécial sur le point intitulé "Programme spécial
d'activités à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration sur lloctroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" (A/8086), présenté
conformément à la résolution 2521 (XXIV) de l'Assemblée gé nér'a'Le du
4 décembre 1969, a déjà été approuvé par celle-ci par sa résolution 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970. .

Le Président du Comité spécial
chargé d'étudier la situatio~ en
ce gui concerne l'application de
la :céclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

(Signé) Davidson S. H. W. NICOL

Son Excellence U Thant
Secrétaire général de .

l'Organisation des
Nations Unies

New York
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· CHAPITRE PREMIER

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. CREA TION DU COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a été créé par l'Assemblée générale, en application de sa résolution
1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comité a été prié d'étudier l'application de
la Déclaration, de formuler des suggestions et des recommandations quant aux
progrès réalisés et à la mesure dans laquelle la Déclaration était mise en Oeuvre.

2. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le
rapport du Camité spéc i a l y, a adopté la résolution 1810 (XVII) du
17 décembre 1962, par laquelle elle a élargi la composition du Comité spécial, en
y adjoignant sept nouveaux membres et a invité le Camité spécial "à continuer de
rechercher les voies et moyens les mieux appropriés en vue de l'application rapide
et intégrale de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore accédé
à l'indépendance".

3. .A La même session, l'A ssemblée généralê, dans sa résolution- 1805 (XVII), du
14 décembre 1962, sur la question du Sud-Ouest africain, a prié le Comité spécial
de s'acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour le
Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre 1961. Par sa
résolution 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale a décidé de
dissoudre le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale, par sa résolution
1970 (XVIII) du 16 décembre 1963J a décidé de dissoudre le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes et a prié le Comité spécial d'étudier les
renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de lB Charte des Nations Unies.
Elle a également prié le Comité spécial de tenir pleinement compte de ces rensei
gnements lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que d'entreprendre
toute étude spéciale et d'établir tout rapport spécial qu'il jugerait nécessaires.

5. .A la même session et à chacune des sessions suivantes, après avoir examiné
le raPFort du Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté une résolution
reconduisant le mandat du Comité spécial si.

,
rocuments officiels de l'Assemblée énérale, dix-septième session, Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour) document A 5238.

Voir les rapports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblée générale lors de
ses dix-huitième à vingt-troisième sessions ; Documents officiels de
l'Assemblée générale, dix~huit~~p~~~ssion,Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du j our, document A75446/Rev.l; Ibid., dix-n~1?-vième ~es.§ion, ~0n~~e No g
(A/58aa/ Rev. l ); Ibid., vingtième sessiq~, Annexes) additif au Foint 23 de ---
11ordre du jour, document A!6000!Rev.l; Ibid. ,-_Y:Lngt et unième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, document A!6300!Rev.lj Ibid.,
vingt-de~~~~~ ses~io~~ Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(Fremière et troisième parties), documerrt A/6700/Rev.l; A/720 0 (première et
deuxième parties) et ~dd.l à 11.
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6. A sa vingt-quatrième session, ap rè s avoir examiné le rapport du Comité
spécial li, l'Assemblée générale a adopté la résolution 2548 (XXIV) du
11 décembre 1969. Le texte de cette résolution est reproduit ci-après :

"L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux figurant dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Rappelant ses résolutions 1654 (XVI) du 27 novembre 1961, 1810 (XVII) du
17 décembre 1962, 1956 (XVIII) du 11 décembre 1963, 1970 (XVIII) du
16 décembre 1963, 2105 (XX) du 20 décembre 1965, 2189 (XXI) du
13 décewJre 1966, 2326 (XXII) du 16 décembre 1967 et 2465 (XXIII) du
20 décembre 1968,

Rappelant également sa résolution 2425 (XXIII) du 18 décembre 1968
concernant le point de l'ordre du jour intitulé 'Activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de llindépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous dorr.ination
portugaise, ainsi que dans tous les autres "territoires se trouvant sous
domination 'coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe',

Rappelant en outre sa résolution 2426 (XXIII) du 18 décembre 1968
concernant l t application de la Déclaration sur l'octroi de l r indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les
institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies,

Notant avec une grave inquiétude que, neuf ans après 11 adoption de la
Déclaration, de nombreux territoires sont encore sous domination coloniale,

Déplorant que les puissances coloniales, notamment le Portugal et
l'Afrique du Sud, aient refusé d'appliquer la Déclaration et les autres
résolutions pertinentes sur la quest10n de la décolonisation, en particulier
celles qui concernent les territoires sous domination portugaise, la Namibie
et la Rhodésie du Sud,

Considérant gue la persistance du colonialisme et de ses manifestations ,
y compris le racisme, l'apartheid et les activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui exploitent les peuples coloniaux, et les efforts
déployés par certaines puissances coloniales pour éliminer les mouvements
de libération nationale par des activités répressives contre les peuples
coloniaux sont incompatibles avec la Charte des Nations Unies, la Déclaration
universelle des droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

11 A/7623 (première, deuxième et troisième parties) et Add.l à 8.
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Déplorant Ifattitude de certains Etats qui, faisant fi des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, de IfAssembiée générale et du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne lfapplication de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
persistent à coopérer avec les Gouvernements portugais et sud-africain et avec
le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud,

Rappelant sa résolution 2446 (:XXIII) du 19 décembre 1968 relative aux
mesures destinées à assurer l'élimination rapide et totale de toutes les
formes de'discrimination raciale en général et de la politique d'apartheid
en particulier, et notamment son paragraphe 8,

Rappelant le Manifeste sur l'Afrique australe 4/, adopté par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de lïOrganisation de llunité
africaine, lors de sa sixième session ordinaire,

Rappelant que l'année 1970 marquera le dixième anniversaire de l'adoption
de la Déclaration,

1. Réaffirme sa résolution 1514 (XV) et toutes ses autres résolutions
rèlatives à la question de la décolonisation;

2. Approuve le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1969 2/'
notamment le programme de travail envisagé par le Comité spécial pour 1970;

3. Prie instamment tous les Etats, en particulier les puissances
administrantes, ainsi que les institutions spécialisées et les institutions
internationales associées à l'Organisation des Nations Unies, y compris les
différents programmes des Nations Unies, de donner suite aux recommandations
qui figurent dans le rapport du Comité spécial en vue d'assurer l'appli
cation rapide de la Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies;

4. Déclare que la persistance du régime colonial met en danger la paix
et la sécurité internationales et que la pratique de l' apartheid et toute
forme de discrimination raciale constituent un crime contre l'humanité;

5. Réaffirme qu'elle reconnaft la légitimité de la lutte que les
peuples coloniaux mènent pour l'exercice de leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, note aveC satisfaction les progrès accomplis dans les
territoires coloniaux par les mouvements de libération nationale, tant par la
lutte qu'ils mènent que par la mise en Oeuvre de programmes de relèvement, et
prie instamment tous les Etats de leur apporter une aide morale et matérielle;

Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Annexes, point 106 de l'ordre du jour, document A/7754.

A/7623 (première à troisième parties) et Add.l à 8.

- 8 -



6. Prie tous les Etats, ainsi que les institutions spécialisées et les
institutions internationales, de s'abstenir de fournir une assistance
quelconque aux Gouvernements portugais et sud-africain et au régime illégal
de la minorité raciste en Rhodésie du Sud tant que ces gouvernements et ce
régime n'auront pas renoncé à leur politique de domination coloniale et de
discrimination racialej

7. Déclare à nouveau que la pratique consistant à utiliser des
mercenaires contre les mouve~ents' de libération nationale et l'indépendance
est un acte criminel et que les mercenaires eux-mêmes sont des criminels
hors-la-loi, et demande aux gouvernements de tous les pays d'adopter des lois
déclarant crimes punissables le recrutement, le financement et l'instruction
des mercenaires sur le~r territoire et interdisant à leurs ressortissants de
s'engager comme mercenairesj

8. Prie les puissances coloniales de démanteler sans plus tarder leurs
bases et installations militaires dans les territoires coloniaux, ainsi que de
s'abstenir d'en établir de nouvellesj

. 9. Condamne la politique suivie par certaines puissances coloniales dans
les territoires se trouvant sous leur domination, qui consiste à imposer des
régimes non représentatifs et des constitutions, à renforcer la position
d'intérêts étrangers, économiques et autres, à abuser l'opinion publique
mondiale et à encourager lfafflux systématique d'immigrants étrangers tout en
expulsant, déplaçant et transférant les autochtones vers d'autres régionsj

10. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens appropriés
en vue d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en
particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialismej

11. Prie le Comité spécial de formuler des suggestions concrètes
susceptibles d'aider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il
convient de prendre, conformémen~ à l~, Charte des Nations Unies, à l'égard
des faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales, et recommande au Conseil de
prendre ces suggestions pleinement en considérationj

12. Prie le Comité spécial de continuer à examiner l'observation, par
les Etats Membres, de la. Déclaration et des autres résolutions pertinentes
relatives à la question de la décolonisation, en particulier celles qui
concernent les territoires sous domination portugaise, la Rhodésie du Sud
et la Namibie, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-cinquième sessionj

13. Invite le Comité spécial à continuer d'accorder une attention
particulière aux petits territoires et à recommander à l'Assemblée générale
les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre
pour permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement leur
droit à l'autodétermination et à l'indépéndance;
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...

14 Demande instamment aux puissances administrantes de coopérer
pleinement avec le Comité spécial en permettant à des groupes de visite d'avoir
accès aux territoires coloniaux pour rassembler des renseignements de
première mein concernant les territoires et pour s'assurer des voeux et des
aspirations des habitants des territoires administrés par elles;

15. Prie le Secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comité
spécial, de continuer à prendre des mesures concrètes en usant de tous les
moyens dont il dispose, notamment les publications, la radio et la télévision,
pour assurer la diffusion générale et suivie d'informations sur l'oeuvre
qu'accomplit l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décoloni
sation, la situation dans les territoires coloniaux et la lutte constante
menée par les peuples coloniaux pour leur libération;

16. Prie les Etats Membres, en particulier les puissances administrantes,
de coopéreravec le Secrétaire général en vue de faire largement conna'ît.re
les travaux de l'Organisation des Nations Unies dans l'application de la
Déçlarationj

a) Résolutions et décisions relatives à des territoires déterminés

17. Prie le Secrétaire général de fournir tous les moyens nécessaires
à l f app'lLcat.Lon de la présente résolution. II

7. A la même session, l'Âssemblée générale a également adopté seize résolutions
et un consensus par lesquels elle a notamment assigné des tâches particulières
au Comité spécial, ainsi qu'un certain nombre d'autres résolutions intéressant les
travaux du Comité spécial. Ces décisions sont indiquées dans la liste ci-allrè s .

Date d'adoption

31 octobre 1969

21 novembre 1969

21 novembre 1969

1er décembre 1969

1er décembre 1969

12 décembre 1969

16 décembre 1969

2508 (XXIV)

2517 (XXIV)

2518 (XXIV)

2559 (XXIV)

2590 (XXIV)

Oman

Namibie

Papua et Terri~oire sous
tutelle de la
Nouvelle-Guinée

Namibie

Rhodésie du Sud

Territoires administrés par
le Portugal

Namibie 2498 (XXIV)

2507 (XXIV)

Territaire No de la résolution
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Territoire No de la résolution

Sahara espagnol 2591 (:XXIV)

Antigua, Bahamas, Bermudes, 2592 (XXIV)
Brunéi, Dominique, Grenade,
Guam, îles Calmanes, îles
Cocos (Keeling), îles
Gilbert et Ellice, îles
Samoa américaines, îles
Syechelles, îles Tokélaou,
îles Turques et Calques,
îles Vierges américaines,
îles Vierges britanniques,
Montserrat, Nioué,
Nouvelles-Hébrides, Pitcairn,
Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, Sainte-Hél~ne,

Sainte-Lucie et Saint-Vincent

Antigua, Dominique, Grenade, 2593 (XXIV)
Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, Sainte-Lucie
et Saint-Vincent

Iles FaLk'La nd (Mal vinas ) Consens us

b) Résolutions relatives à d'autres questions

Question No de la résolution

Programme spécial d'activités 2521 (XXIV)
à l'occasion du dixième
anniversaire de la Décla-
ration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux

Activités des intérêts 2554 (XXIV)
étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle
à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en
Rhodésie du Sud, en Namibie
et dans les territoires
sous domination portugaise,
ainsi que dans tous les
autres territoires se
trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colo-
nialisme, l'apartheid et la
discrimination raciale en
Afrique australe - 11'

Date d'adoption

16 décembre 1969

16 décembre 1969

16 décembre 1969

16 décembre 1969

Date d'adoption

4 décembre 1969

12 décembre 1969



Question No de la résolution Date dl adoption

Application de la Déclaration 2555 (XXIV)
sur l'octroi de l'indé-
pendance aux pays et aux
peuples coloniaux par
les institutions spécia-
lisées et les organismes
internationaux associés
à l'Organisation des
Nations Unies

12 décembre 1969

Moyens d'étude et de 2556 (XXIV)
formation offerts par
des Etats Membres aux
habitants des territoires
non autonomes

12 décembre 1969

Programme d/enseignement et 2557 (XXIV)
de formation des Nations
Unies pour l'~frigue

australe

12 décembre 1969

c ) Autres résolutions intéressant les travaux du Comité s-pécial

Question No de la résolution

Rense'i.gnenent s relatifs aux 2558 (XXIV)
territoires non autonomes,
communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73
de la Cha~te des Nations
Unies

12 décembre 1969

28 octobre 1969

31 octobre 1969

'20 novembre 1969

Date d'adopt.ion

2499 A (XXIV)

2505 (XXIV)

Célébration du vingt-cinquième
anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies

La jeunesse, son éducation 2497 (XXIV)
dans le respect des droits
de llhomme et des libertés
fondamentales, ses problèmes
et ses besoins, et sa parti-
cipation au développement
national

Manifeste sur l'Afrique australe
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Question

Politique d'apartheid du
Gouvernement sud-africain

Publications et documen
tation de l'Organisation
des Nations Unies

1

Déclaration sur le progrès
et le développement dans
le domaine social

Programme en vue de l'obser
vation, en 1971, d'une
Année internationale de
la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

Mesures visant à combattre
avec efficacité la discri-
mination raciale et la
politique d'apartheid et
de ségrégation en Afrique
australe

11

Application des recomman
datiOns de la Conférence
internationale des droits
de l'homme

Plan des conférences

No de la résolution

2506 B (XXIV)

2538 (XXIV)

2542 (XXIV)

2544 (XXIV)

2547 A (XXIV)

2547 B (XXIV)

2588 B (XXIV)

2609 (XXIV)

Date dl adoption

21 novembre 1969

11 décembre 1969

11 décembre 1969

11 décembre 1969

11 décembre 1969

15 décembre 1969

15 décembre 1969

16 décembre 1969

8. Dans une lettre datée du 28 janvier 1969, le représentant permanent de
l'Australie a informé le Secrétaire général que le Gouvernement australien avait
décidé de se retirer du Comité spécial (A/7507). A sa 1838ème séance plénière,
le 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a décidé de reporter à une date ultérieure
la nomination d'un membre au siège laissé vacant par le retrait de l'Australie.
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9. Au 1er janvier 1970, le Comité spécial se composait des membres suj

Afghanistan

Bulgarie

Côte d'Ivoire

Equateur

Etats-Unis d'Amérique

Etl1iopie

Honduras§)

Inde

Irak

Iran

Italie

Madagascs r

Ma li

Norvège

Pologne

.R~publique-Unie de Tanzanie

Royaume-Uni de Grande-Bretagl
d'Irlande du Nord

Sierra Leone

Syrie

Tunisie

Union des Républiques social
soviétiques

Venezuela

Yougoslavie

10. ~e présent rapport porte sur les travaux du Comité spécial pendant
allant du 6 mars 1970 au 3 décembre 1970, au cours de laquelle il a ter
plénières. Pendant la même période, le Groupe de travail et les SOUS-(

tenu 75 séar-ces.

§j Dans une note verbale datée du 5 novembre 1970 la mission perman,
Honduras a informé le Président de 11Assemblée'générale que son g.
avait déci~é de Se retirer du Comités~écial au terme de sa sessi.
(AjS154) .
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B. OUVERTURE DE LA SESSION DU COMITE SPECIAL EN 1970

11. La première séance du Comité spécial en 1970 (725ème séance)} qui s'est tenue
le 6 mars, a été ouverte par le Secrétaire général.

Déclaration liminaire du Secrétaire général

12. Le Secrétaire général a souligné le plaisir qu'il ressentait â présider la
séance d'ouverture de la session du Comité spécial et a souhaité la bienvenue à
tous les représentants présents.

13. Lorsqu'il avait pris la parole devant le Comité spécial en février 1969} il
avait rappelé l'action que les Nations Unies n'avaient cessé de mener dans le
domaine de la décolonisation et exposé à grands traits les problèmes graves et
complexes inhérents qui se posaient, tout en dégageant un certain nombre de
considérations qui, d'après lui, réclamaient d'urgence l'attention.

14. Depuis lors, on avait pu enregistrer quelques progrès constitutionnels dans
certains des territoires dépendants. Il n'en restait pas moins que, d'une manière
générale, la période écoulée avait été marquée par des déceptions et une frustration
constantes. Il ne semblait pas qu'il fût permis d'espérer, dans l'immédiat, voir
pleinement réalisés les objectifs définis par la Charte en ce qui concerne les
peuples coloniaux, ni que l'on pût compter sur une réalisation pacifique de ces
objectifs dans certains territoires. En Afrique australe, par exemple, les
espoirs soulevés par l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux neuf ans ~lus tôt avaient été totalement déçus.
En fait, certains indices inquiétants donnaient à penser que ces espoirs pourraient
bientôt se transformer en scepticisme quant à la volonté de la communauté inter
nationale d'aider effectivement les peuples dépendants de cette partie du monde
dans leurs efforts visant à traduire dans la réalité leurs aspirations légitimes
à la liberté et à l'indépendance.

15. En ce qui concerne la Namibie} le Gouvernement sud-africain avait persisté
dans son attitude purement négative à l'égard des résolutions aux termes desquelles
les Nations Unies mettaient fin à son mandat sur le Sud-Ouest africain, plaçaient
le territoire sous la responsabilité directe de l'Organisation, créaient un
Conseil des Nations Unies chargé d" administrer le territoire jusqu'à son acces sion
à l'indépendance et} à cette fin, demandaient au Gouvernement sud-africain d'opérer
le retrait de son administration. Quant aux territoires sous administration
portugaise, le Gouvernement portugais continuait, au mépris des résolutions des
Nations Unies, à réduire la population indigène au silence et à lui refuser le
droit à l'autodétermination, sous le prétexte que les territoires en questi.on
étaient des provinces ~ortugaises d'outre-mer. En ce qui concerne la Fhodésie
du Sud, ni les mesures prises par le Royaume-Uni en qualité de Puissance admi
nistrante, ni les sanctions, économiques ou autres, appliquées par la majorité
des Etats Membres comme suite aux décisions du Conseil de sécurité, n'avaient
produit les résultats que la communauté internationRle avait été amenée à escompte~

En outre, dans leur volonté d'étouffer les aspirations populaires à l'émancipation,
les autorités de ces territoires, se soutenant mutuellement et appuyées par
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certains intér~ts étrangers, avaient eu de plus en plus recours à des méthodes de
répression rigoureuses, qui avaient pour effet de mettre en danger la sécurité et
l'intégrité te~ritoriale des Etats africains voisins.

16. Si les Nations Unies n ' avaient pas encore réussi à apporter des solutions
rapides et pacifiques à ces problèmes, ce n'était certes pas faute d'intérêt, de
réflexion ou d'efforts. Bien au contraire} l'Organisation avait toujours été à
l'avant-garde de la défense du droit des peuples coloniaux à disposer d'eux-mêmes
et avait beaucoup fait pour encourager et ~our aider ces peuples à s'affranchir
de la domination coloniale. En fait, depuis l'adoption de cet instrument historique
qu'est la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux~ les organes compétents des Nations Unies avaient pris des décisions
sans précédent et des mesures d'une très grande portée qui représentaient une
importante contribution au processus de décolonisation. Comment expliquer alors
la situation existante? Comme il l'avait déjà dit} la Cause en était principa
lement dans l'inexécution par certaines puissances des résolutions pertinentes
des Nations Unies et aussi dans les hésitations de qu~lques autres à prêter un
plein concours aux Nations Unies lorsqu'il s'agissait d'apporter des solutions
efficaces aux problèmes encore en suspens. C'est ce à quoi il avait fait allusion,
au cours d'une conférence de presse tenue au Sénégal~ lorsqu'en réponse à une
question relative à la non-exécution des résolutions des Nations Unies concernant
les territoires sous administration portugaise, la Namibie et la Rhodésie du Sud,
il avait dit que ce n'était pas la Charte qui était fautive, mais l'application
qui en était faite. Il espérait que le Comité spécial pourrait jouer un rôle de
plus en plus décisif dans la poursuite des objectifs de la Charte et de la
Déclaration} en continuant de suivre de près la situation} en contrôlant l'appli
cation desdites résolutions et en formulant des recommandations quant à de
nouvelles mesures qui pourTaient être prises par' les Etats et par les organes
compétents des Nations Unies.

17. Il a également attiré l'attention du Comité spécial sur les remarques qu'il
avait adressées à L'As semo Lée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation
de l'unité africaine, à sa session de septembre 1969. Se référant à quelques
aspects plus encourageants des activités exercées par les Nations Unies pendant
l r année précédente, il avait dit

Il Je pense par exemple à l r accord général qui s t es t dégagé sur deux points}
à savoir que les Nations Unies devraient jouer un rôle sans cesse plus
considérable dans la tâche importante que représente l'élimination du
colonialisme et du racisme en Afrique du Sud, et qu'il importe, pour se
rapprocher des objectifs poursuivis} que les gouvernements reconnaissent les
décisions et les mécanismes internationaux pertinents} et qu'ils admettent
que les intérêts généraux de la paix internationale peuvent cOlncider avec
leurs intérêts propres. NOD moins significative est la conscience qui se
répand parmi'les Etats Membres de l'attitude générale de l'opinion à l'égard
des prob13mes coloniaux et raciaux dont Gouffre l'Afrique australe. De même~

il semble communément admis que cette unanimité d!opinioDs doit trouver sa
pleine expression dans des consultations et des arrangements mutuels} et que
les décisions ainsi arrêtées ne peuvent résulter en une action efficace
qu'avec la collaboration et les efforts de tous. Il
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18. A cet égard, et conformément à la résolution 2505 (XXIV) adoptée par
l'Assemblée générale le 26 novembre 1969, le Comité spécial voudrait sans doute
examiner attentivement le Manifeste sur l'Afrique australe adopté par l'Organi
sation de l'unité africaine à la session susmentionnée. Ce document exprimait de
façon opportune et sans équivoque les opinions et les politiques adoptées en
commun par les membres de cette organisation régionale en ce qui concerne les
problèmes coloniaux de l'Afrique australe. Dans le même esprit, il précisait ce
que ces peuples attendaient de la volonté d'agir de l'ONU et des Etats Membres.
Etant donné l'excellent accueil fait à ce texte par la très grande majorité des
Etats Membres, il n'était pas nécessaire d'ajouter que son acceptation générale
représentait une étape importante dans l'évolution de l'intérêt de la communauté
internationale pour l'Afrique australe, ainsi qu 1 une nouvelle et préc ieuse affir
mation de principes universellement reconnus dont la mise en application revêtait
un caiactè re d'urgence dans cette partie du monde, à savoir les principes d ' égalité
entre les hommes, de dignité humaine, de justice sociale et d'autodétermination
des peuples dépendants.

19. S'il s'est préoccupé surtout des problèmes coloniaux qui tourmentent le
continent africain, ce n'était pas parce que les problèmes qui se posent ailleurs
aux territoires dépendants ne méritaient pas un intérêt aussi attentif. Leurs
problèmes n'étaient différents que par leur ampleur, non par leur nature, et l'on
ne saurait observer sans inquiétude que, depuis l'année précédente environ, le
rythme de la décolonisation s'était ralenti dans ces petits territoires. Il était
bien évident que des circonstances telles que la superficie du territoire, sa
situation géographique, le chiffre de sa population, l'existence de ressources
naturelles et les perspectives de viabilité économique pouvaient poser des
problèmes particuliers, dont la solution ne pouvait être qu'un cas d'espèce.
Néanmoins, comme on l'avait fréquemment fait observer, ces problèmes n'affectaient
en rien le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ni leur droit à s'affranchir
de la domination coloniale.

20. Il était juste que la plupart des puissances administrantes respectent l'obli
gation prescrite par la Charte de mettre en vigueur le principe de l'auto
détermination dans les territoires dont elles avaient l'administration, tout comme
elles respectent l'engagement d'assurer le progrès politique, économique et
social de leurs habitants. Il était conpréhens i.b Le également qu'un grand nombre
d'autres Etats Membres eussent insisté ce plus en plus sur le fait que ces
puissances administrantes non seulement étaient chargées de faire en sorte que la
population pût exercer son droit à l'autodétermination sans rien ignorer des
options qui lui étaient ouvertes, mais auss i devaient veiller à ce que toute
décision concernant le statut politique futur des territoires découlât directement
de l'expression complète des opinions de la population, sans restriction ni
distinction et - compte tenu de certains événements récents survenus dans certains
territoires - dans des conditions proptes à garantir une évidente et totale
liberté de choix. ;

21. Etant donné la très ample communauté d'intérêts et de soucis, ne devrait-il
pas être possible de s'accorder pour définir des mesures dont l'application
pourrait concourir à réconcilier certaines divergences de vues, comme celles qui
avaient récemment rendu plus difficile l'examen des transformations politiques
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d,~" ce~tains de c~s territoir~s? L'une de ces mesures ne pourrait-elle pas être
Q lnclter les pUlssances admlnlstrantes à accepter l'envoi de missions de visite,

Lacé 11' "ct d '0 .p ace~s 80U~ eg: e " e l rganlsa:ion des Nati~ns Unies? A titre de mesure complé-
men~alre, l O~gan~satlon ne pourra~t-elle p~s, a bon escient, prendre une part
actlve aux operatlcr.s que SUppose, pour la population des territoir~s, l'exercice
de son droit à l'autodétermination?

22. Ses vues sur la question de l'envoi de missions de visite ou autres de
l'Organisation des Nations Unies dans les territoires dépendants avaient déjà été
exposées à plusieurs reprises. Il voulait seulement répéter que ces missions
s'étaient révélées être une source très importante de renseignements sur la
situation politique, économique et sociale de ces territoires, ainsi que sur les
opinions, les voeux et les aspirations de leurs habitants. Elles constituaient
donc une contribution précieuse à la recherche de solutions aux problèmes souvent
complexes qui se posaient dans les territoires. Il fallait espérer que ces consi
dérations retiendraient dûment lTattention des Etats Membres, notamment de ceux
qui avaient souligné que les décisions prises par l'Organisation des Nations Unies
en matière de décolonisation devaient être réalistes et équilibrées.

23· Le Comité spécial était appelé à examiner une ample série de problèmes en
1970. Dans sa note du 6 février 1970 (AIAC.109/347 et Cor r i L}, il avait donné
un aperçu des diverses tâches qui avaient été confiées au Comité. En résumé,
l'Assemblée générale avait demandé au Comité de poursuivre l'accomplissement de sa
tâche et de rechercher des moyens qui permettraient d' appliquer immédiatement et
complètement la Déclaration dans tous les territoires encore dépendants. De plus,
dans un certain nombre de résolutions concernant des territoires particuliers,
l' AssembIée générale avait attribué au Comité des fonctions précises, qui toutes
visaient le mÊme objectif, En outre, lors de l'établissement du programme de
travail du Comité, les membres voudraient certainement prêter attention à plusieurs
tâches qui procédaient d'autres résolutions de l'Assemblée générale et de décisions
prises antérieurement par le Comité lui-même.

z4. Parmi ces différentes tâches, celle qui concernait le programme spécial
d'activités à ent~e~rendre à lloccasion du dixième anniversaire de la Déclaration
méritait une mention particulière. Dans sa résolution 2521 (XXIV) du
4 décembre 1969, l'Assemblée générale avait approuvé les recommandations par
lesquelles le Comité pré parat.o i.r e pour le dixième anniversaire de la Déclaration Il
avait prié le Comité spécial de pré parer , sur la décolonisation, une étude ana
lytique succincte, qui serait laI' gement di f'f'usée en vue de mobiliser llopinion
publique ainsi gue la communauté internationale pour l'application intégrale de
la Déclaration. De plus, l'Assemblée générale avait prié le Comité, en s'appuyant
sur ltétude susmentLonné e , de préparer une déclaration ou un programme d'action
visant à traiter- avec efficacité des problèmes coloniaux qui se posaient encore.
Enfin, 11Assemblée générale avait prié le Comité, de concert avec le Comité pour
le vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, de poursuivre
l'application des recommandations figurant àans le rapport du Comité préparatoire
et de faire rapport à ce sujet à l t Assemblée générale à sa vingt- cinquième session.

II Documents officiels de l'Assemblée générale J vingt-qua!-.~ième se~~ionLAnnexes,

point 24 de l'ordre- du jour, document A77684.
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25· Considérées dans leur ensemble, ces tâches avaient une ampleur et une
importance dépassant de beaucoup celles des tâches confiées au Comité spécial les
années précédentes. Il était convaincu que le Comité s'en acquitterait de manière
à donner aux efforts déployés par la communauté internationale pour accélérer la
libération des peuples coloniaux l'impulsion qui, au stade actuel, était
particulièrement souhaitable.

26. En conclusion, il a assuré le Comité de son plein concours et lui a adressé
tous ses v~eux de succès.

Election du Bureau

27. A sa 725ème séance, le 6 mars, le Comité spécial a élu à lTunanimité
M. Davidson S. H. W. Nicol (Sierra Leone) président.

28 .. A sa 72Bème séance, le 13 mars, le Comité spécial a élu à l'unanimité
M. Leopoldo Benites (Equateur) et M. Assad K. Sadry (Iran) en tant que
vice-présidents, et M. S. M. S. Chadha (Inde) en tant que rapporteur.

Déclaration du Président

29. Le Président a dit combien sa délégation et lui-même étaient fiers et honorés
du choix qui venait de le porter à la présidence du Comité spécial pour ce que
l'on pouvait considérer comme l'une des années les plus importantes de son
existence. Il considérait cet honneur comme un hommage indirect au Premier
Ministre de son pays, M. Diaka P. Stevens, dont les déclarations sur le colonialisme
étaient bien connues en Sierra Leone comme dans toute l'Afrique, continent qui
plus que tout autre connaissait le problème abominable de l'exploitation coloniale.

30. Le Comité spécial avait un programme de travail très chargé à 1 1 occasion du
dixième anniversaire de la Déclaration et du fait de sa participation à la célé
bration du vingt-cinquième anniversaire des Nations Unies. Il savait qu'avec
l'aide et la coopération de ses membres ainsi qu'avec les bons offices du
Secrétariat le Comité pourrait accomplir une tâche importante.

31. Il a rappelé que c'était à ce comité qu'il avait été accue illi pour la
première fois officiellement aux Nations Unies, après avoir présenté ses lettres
de créance au Secrétaire général. Il avait été vivement impressionné par la
manière dont l'ambassadeur Mestiri de Tunisie avait dirigé les débats du Comité
les deux années précédentes. Il savait que les membres du Comité souhaiteraient
avec lui envoyer leurs meilleurs voeux et leurs sentiments de reconnaissance à
l'ambassadeur Mestiri dans son nouveau poste.

32. Au cours des quelques derniers mois, le Comité spécial avait eu la grande
chance de voir ses travaux présidés par l'ambassadeur Germân Nava Carrillo du
Venezuela qui, au cours de sa période de présidence par intérim, avait dirigé
les travaux du Comité avec succès en 1969. Il tenait à exprimer sa reconnaissance
à l'ambassadeur Nava Carrillo, à son représentant permanent, llambassadeur
Andrès Aguilar Mawdsley, et à son gouvernement; c'était grâce à leur générosité
et à leur esprit de compréhension que le Comité avait pu commencer cette année
dans un esprit de coopération.
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33· Il a exprim.é la gratitude du Comité spécial à l'égard du Secrétaire général
pour sa déclaration et pour la contribution qu 1il a apportée aux travaux des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. Les observations qu'il a
présentées au sujet de l'un des p~oblèmes principaux dont doit s'occuper le
Comité~ à savoir la détérioration de la situation dans la partie australe de
l'Afrique, à la suite de l'intTansigeance du Portugal, de 11Afrique du Sud et du
régime minoritaire 1 raciste et illégal de la Rhodésie du Sud, revêtaient une
importance particulière. ~a situation déplorable dans les territoires de l'Afrique
australe avait retenu l'attention de 11Assemblée générale et du Conseil de sécurité
pendant un temps disproportionné au cours des dernières années. La stratégie et
les tactiques adoptées par les gouvernements minoritaires dans ces pays avaient
été évasives et dilatoires et constituaient un défi.

34. Il y avait beaucoup d'autres territoires en dehors de 11Afrique qui étaient
d'une ég~le importance; ils allaient de certains Etats des Antilles, avec leurs
administrateurs locaux compétents et cul.t.tvés , à des territoires dans d'autres
régions du monde où le gouvernement était encore confié à des commissaires de
district et où l'alphabétisme était faible. Il semblait à la délégation de la
Sierra Leone que les puissances administrantes de ces territoires rempliraient
leur tâche au mieux en coopérant étroitement avec le Comité spécial dont les
membres représentaient des nations qui, comme la sienne, s'étaient trouvées
récemment devant des difficultés analogues. Heureusement, il était permis de
penser que contrairement à ce qui se passait en Afrique australe, il s'agissait
dans bien des cas seulement de certains arrangements et de la fixation dlun
calendrier pour que llindépendance locale soit réalisée.

35. Les tâches qui attendaient le Comité spécial en 1970 étaient loin d'être
aisées; elles exigeaient de ses membres de faire preuve d1imagination, de
souplesse et en même temps de fermeté) et d'être dévoués à la cause de millions
de peuples opprimés.

t,
36. En plus d'avoir à faire face à ces problèmes difficiles, le Comité epéc i a.L
avait la tâche importante de préparer, à lloccasion du dixième anniversaire de
la Déclaration) le programme d'action destiné à éliminer les derniers vestiges
du colonialisme, ainsi qu'une é~ude analytique du problème de la décolonisation.
Le Comité avait également été chargé par llAssemblée générale de suivre la mise
en oeuvre des recommandatio~s figurant dans le rapport du Comité préparatoire pour
le vingt-cinquième anniversaire des Nations Unies et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale.

37. Le Comité spécial ne s'était jamais trouvé devant des tâches aussi ardues et
peut-être aussi importantes que ce~les qui sont prévues pour l'année en cours.
Il était persuadé qu1avec la coopération et l'aide de ses membres, le Comité
pourrait faire face à ces problèmes avec courage et endurance.
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C. ORGANISATION DES TRAVAUX

38. Le Comité spécial a exami.né 11organisation de ses travaux pour il année à se s
725ème, 727ème à 730ème et 732ème séances, entre le 6 et le 23 mars. Des
déclarations ont été pronon~ées à ce sujet à la 725ème séance par le Président
(A/AC.109/PV.725), à la 727ème séance par le Présiûent et par les représentants
de L'Uni.on des Républiques socialistes soviétiques, de la Norvè ge et du ivlali
(A/AC.109/PV.727 et Corr.l), à la 728ème séance par les représentants de la
You30s1avie, de la C3te d'Ivoire et de l'Inde (A/AC.109/PV.728), à la 729ème séance
par les représentants de la Pologne, du Venezuela, du Royaume-Uni, de l'Ethiopie?
de Madagascar, des Etats-Unis d'Amérique et de l'Italie (A/AC.109/PV.729 et Coor.l),
à la 730ème séance par les représentants de la Syrie, de l'Irak, de la Bulgarie, .
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Equateur, de l'Iran,
de la Tunisie, du Mali et de la C3te d'Ivoire (A/AC.109/PV.730) et, à la
732ème séai.1ce, par le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/AC.109/PV.732 et Corr.l).

39. Après le débat sur l'orgapisation de ses travaux, le Comité spécial à sa
734ème séance, le 26 mars, a prié le Groupe de travail d'examiner et de présenter
des recommandations concernant le programme de travail du Comité y compris l'ordre
de priorité dans lequel les questions doivent ~tre examinées. En prenant cette
décision, le Comité a également prié le Groupe de travail de tenir compte des
diverses tâches confiées au Comité en vertu des résolutions pertinentes adoptées
par l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session ainsi que des tâches que le
Comité a prévu lui-m'ême dl accomplir en 1970 et dont un résumé figure dans la note
du Secrétaire général (A/AC.109/347 et Corrv L}, En outre, le Comité spécial a prïé
le Groupe de travail de tenir compte des vues exprimées au cours du débat général
sur l'organisation des travaux. A la même séance, le Comité a également décidé
que la composition du Sous-Comité des pétitions serait la m~me qu'en 1969.

40. En se fondant sur les recommandations contenues dans le quarante-septième
rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), le Comité spécial, à sa
737ème séance, le 13 avril, a décidé de conserver ses Sous-Comités l, II et III,
le Sous-Comité de Fidji et le Sous-Comité d'Oman et, outre l'examen des questions
indiquées au paragraphe 41 ci-d~ssous, il les a priés de s'acquitter des tâches
que l'Assemblée générale leur a spécifiquement confiées touchant les questions
dont l'examen leur a été renvoyé.

41. Le Comité spécial a en outre décidé de confier l'examen des points aux organes
suivants tout en leur indiquant la procédure à suivre :
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r,

Question

Rhodésie du Sud

Namibie

Territoires administrés par
le Portugal

Sahara espagnol

Territoire français des Afars
et des Issas 21

Honduras britannique

Iles Falkland (Malvinas)

Fidji )Jl/
Gibraltar

Hong-kong

Application de la Déclaration par les
institutions spécialisées et les
institutions internationales
associées à l'ONU (résolution
2555 (XXIV) de l'Assemblée
générale) " Il

Au cours de la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, la Quatrième
Commission a décidé, notamment à sa 1817ème séance, le 30 septembre 1969,
d'instituer une discussion génér.ale portant à la fois sur ces trois points,
étant entendu que les différents projets de résolution relatifs aux questions
relevant de ces points de l'ordre àu jour seraient examinés séparément après
la discussion générale et à la suite de l'audition des pétitionnaires qui
pourraient gtre entendus par la Commission au sujet de chacune d'elles.

Note du Rapporteur: Le Bulletin de terminoloyie No 240, publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST!CS/SER.F!240 se lit comme suit :

"Le nouveau nom du territoire appelé précédemment Côte française des
Somalis est !Territoire français des Afars et des Issas' •••

Cette désignation, introduite à la demande de la Puissance adminis
trante, dGit gtre utilisée dans tous les documents, à l'exception des
comptes rendus de textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé
une terminologie différente. Il

Note du Rapporteur: En 1968 et 1969 le Comité spécial a décidé d'examiner la
question des Fidji en séance plénière, étant entendu que le Sous-Comité de
Fidji, qui avait été créé en 1967 "pour se rendre à Fidji, Y étudier la
situation sur place et faire ra.pport à ce sujet." J poursuivrait ses travaux.
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Question Organe Mode d' examen

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiqués en vertu
de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte, et q~estions connexes (par. 8
de la résolution 2558 (XXIV) de
l'Assemblée générale) Séance plénière

Activités des intér~ts étrangers,
économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie du
Sud, en Namibie, et dans les
territoires sous domination portugaise,
ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale en
Afrique australe Sous-Comité l

Point distinct

Selon ce que décidera
le Sous-Comité

rr"

Il If

l' Il

r, Il

Sous-Comité II Il

If Il

If Il

" Il

If rr

Nouvelles-Hébrides

Samoa américaines et Guam

Nioué et 11es Tokélaou

Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique

Papua et Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée et des îles
Cocos (Keeling)

Activités militaires et dispositions de
caractère militaire prises par les
puissances coloniales dans les
territoires sous leur administration
et qui pourraient entraver l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Iles Seychelles

Sainte-Hélène

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
îles Salomon

Brunéi " Il
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Il "
Il "
Il Il

11 Il

" "
Il "

Sous-Comité de Point distinct
110man

Question

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques

Antigua, Domini~ue, Grenade,
Saint-Ch~istophe-et-Nièveset
Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent

Bermudes

Bahamas

Iles Turques et Caïques

Iles Caïmanes

Montserrat

Oman

~rogramme spécial dtactivités à
l'occasion du dixième anniversaire
de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (résolution
2521 (XXIV) de l'Assemblée générale)

Célébration du vingt-cinquième
anntversaire de l'Organisation des
Nations Unies (par. 7 et 11 de la
résolution 2499 A (XXIV) de
l'Assemblée générale)

Publications et documentation de
l'Organisation des JiJations Unies
(par. l et 7 de la résolution
2538 (XXIV) de l rAs semblée générale)

Programme en vue de l'observation,
en 1971) d IUDoe Année internationale
de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale (par. 5 de la
résolution 2544 (XXIV) de l'Assemblée
générale)

Organe

30us-Comité III

Il

Groupe de
travail 111

Groupe de
travail

"

11

Mode d'examen

Selon ce que décidera
le Sous-Comité

"

Il

Selon ce que décidera
le Groupe de travail~

compte tenu de son
examen du point
précédent

Point distinct

11

A sa 735ème séance, le 1er avril 1970, le Comité spécial a décidé de renvoyer
à l'examen du Gro~pe de travail,pour que celui-ci fasse rapport à ce sujet,
les taches conrié8S au Comité par l'Assemblée générale dans sa résolution
2521 (XXIV») étant bien entendu que les délégations qui ne sont pas membres
du Groupe de travail auraient toute liberté de présenter des suggestions à
cet organisme lorsqu1il examinera la question.
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Question

blicité à donner aux travaux des
NationE\ Unies dans le domaine de
la décolonisation (par. 15 de la
résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée
générale)

Lendrier des conférences (par. 5, 10
~t 13 de la résolution 2609 (XXIV) de
L'Assemblée générale)

~stion de la liste des territoires
auxqueLs, la Déclaration est applicable

~stion de la tenue d'une série de
:-éunions hors Siège

~stions concernant les petits
:erritoires (par. 13 de la résolution
548 (XXIV) de l'Assemblée générale)

Organe

Groupe de
travail

"

Il

Il

..
Séances plénières

et sous-comités,
selon ce qu'il
conviendra

Mode d'examen

Point distinct

"

"

Il

Il

Sera examinée par les organes intéressés
lorsqu'ils étudieront les territoires
en question

Sous-Comité des
pétitions et
séances
plénières,
selon qu'il
conviendra

~stion de l'envoi de missions de
dsite dans les territoires
par. 14 de la résolution 2548 (XXIV)
.e l'Assemblée générale)

.mination de toutes les formes de

.iscrimination raciale : pétitions

.es peuples des pays coloniaux
par. 2 et 3 de la résolution
106 (XX) de l'Assemblée générale,
artie B, et article 15 de la Convention
nternationale sur l'élimination de
outes les formes de discrimination
aciale)

e limite pour l'accession des
erritoires à l'indépendance

Il Il

"
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jeunesse, son éducation dans le
espect des droits de l'homme et des
ibertés fondamentales, ses problèmes
t ses besoins, et sa participation
u développement national (partie l,
er. 3 et 5 de la résolution
~97 (XXIV) de l'Assemblée générale)

laration sur le progrès et le
§veloppement dans le domaine social
~artie l, art. 2 de la résolution
542 (XXIV) de l'Assemblée générale) Il



i i Question Organe Mode d'examen

Mesures visant à combattre avec
efficacité la discrimination r'ac LaIe
et la politique d'apartheid et de
ségrégation en Afrique australe
(résolutions 2547 A et B (XXIV) de
L'Aseemb.Lée générale)

Observation par les Etats Membres de
la Déclaration et des autres réso
lutions pertinentes relatives à la
question de la décolonisation, en
particulier celles qui concernent le9
territoires sous administration
portugaise, la Rhodésie du Sud et
la Namibie (par. 12 de la résolution
2548 (XXIV) de l'As semblée générale)

Moyens d'étude et de formation offerts
par des Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes
(par. 6 de la résolution 2556 (XXIV)
de l'Assemblée générale)

Application des recommandations de la
Conférence internationale des droits
de l'homme (résolution 2588 B (XXIV)
de l'Assemblée générale)

Sera examinée par les organes intéressés
lorsqu'ils étudieront les territoires
en question

"

"

li
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42. A la même séance, en se fondant sur les recommandations contenues dans le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L. 623), le Camité spécial
s'est prononcé sur une proposition contenue dans une lettre adressée au Président
par le Président du Comité spécial chargé d'examiner la politique dra~artheid du
Gouvernement de la République sud-africaine (A/AC.I09/348). La proposition avait
trait) notamment) à l'organisation d'une séance conjointe des deux comités spéciaux
et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Les vues du Comité sur cette
question sont exposées dans les paragraphes 144 à 147 du présent chapitre.

43. A ses 740ème et 741ème séances, le 21 avril et le 4 mai) le Comité spécial,
en se fondant sur les r-ecommanda.t.Lon s contenues dans les quarante-huitième et
quarante-neuvième rapports du Groupe de travail (A/AC.109/L.624 et L.629)) a pris
des décisions concernant l'envoi en Afrique) dans le cadre du programme spécial
d'activités organisé à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration) d'un
groupe spécial de représentants qui auront pour mission de se mettre en rapport
avec les chefs des mouvements nationaux de libération des territoires coloniaux
de ce continent. Ces décisions) ainsi que les mesures que le Comité spécial a
adoptées par la suite à propos du dixième anniversaire de la Déclaration, sont
exposées dans le rapport du Comité spécial présenté à l'Assemblée générale
conformément au paragraphe 3 de la résolution 2521 (XXIV) de l'Assemblée générale,
en date du 4 décembre 1969 (A/8086).

44. A sa 745ème séance) le 18 juin, en se fondant sur les recommandations contenues
dans le cinquante et unième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.637)) le
Comité spécial a pris une décision concernant l' invitation dl assister à une
conférence internationale organisée en vue de soutenir les populations des
colonies portugaises. Cette décision, ainsi que les mesures que le Comité spécial
a adoptées par la suite, figure au chapitre VII du présent rapport (A/8023/Add.3,
Annexe II).

45. A ses 737ème, 744ème, 751ème et 7t2ème séances) entre le 13 a vri l et le
3 septembre, le Comité spécial a adopté d'autres décisions concernant son programme
de travail pour 1970) et notamment l'ordre de priorité dans lequel les questions
dont il est saisi devront être examinées, en se fondant sur les recommandations
contenues dans les quarante-septième, cinquantième) cinquante-deuxième et
cinquante-troisième rapports du Groupe de travail)gj. Ces décisions sont exposées
dans les paragraphes 72 à 74 ci-dessous.

~ Voir A/AC.I09/L.623, L.633, L.644 et l'annexe II au présent chapitre.
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D. REUNIONS DU COMITE SPECIAL, DE SON GROUPE DE TRAVAIL
ET DE SES SOUS-COMITES

Comité _spécial

46. Le Comité spécial a tenu en 1970, 66 séances du 6 mars au 3 décembre,
qui se sont réparties comme suit

Première session

725ème à 747ème séance tenues du 6 mars au 24 juin

Deuxième session

742ème à 780ème séance tenue s du 20 jui:::"let au 3 décembre.

Q:roupe :,!~~r.§:vail

47. A sa 734ème séance, tenue le 26 mars, le Comité spécial a décidé sans oppo
sition de maintenir son groupe de travail composé comme suit : Bulgarie, Irak,
Italie, Madagascar, République-Unie de Tanzanie et Venezuela, plus les quatre
membres du Bureau du Comité, à savoiT le Président (Sierra Leone), les deux
Vice-Présidents (Equateur et Iran) et le Rapporteur (Inde).

48. Au cours de la période considérée dans le présent rapport, le Groupe de
travail a tenu 26 séances~ entre le 31 mars et le 17 novembre 1970, et a présenté
11 rapports 13/.

Sous-Comité des pétitions

49. A sa 734ème séance, tenue le 26 mars, le Comité spécial a décidé de maintenir
le Sous-Comité des pétitions en lui conservant la composition qu'il avait en 1969,
à savoir :

Equateur

Inde

Italie

Mali

Pologne

Syrie.

Madagascar

50. A sa 155ème séance, tenue le 21 avril, le Sous-Comité des pétitions a élu
Président M. Tadeusz Strulak (Pologne).

51. Le Sous-Comité des pétitions a tenu 7 séances, du 21 avril au 19 novembre ,
et a saisi le Comité spécial de 4 rapports 14/.

13/ AjAC.109/L.623, L.624, L.629~ L.633, L.637~ L.644< L.662 (annexe II au présent
chapitre), L.665 (annexe III au présent chapitre), L.669, 1,680 et Lo 683"

14/ AjAC.109/L.639, L.658~ L.664, L.684.
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52. Pendant la période considérée, le Sous-Comité a examiné en tout 50 communi
cations, dont il a décidé de distribuer 39 en tant que pétitions. Les pétitions
distribuées sont énumérées dans le pr6sent rapport, dans le chapitre relatif aux
territoires auxquels elles se rapportent. Parmi ces pétitions figurait une demande
d'audition que le Sous-Comité a recommandée à l'approbation du Comité spécial.

Sous-Comité l

53. A sa 737ème séance, tenue le 13 avril, le Comité spécial a décidé de maintenir
son Sous-Comité l en lui conservant la composition qu'il avait en 1969, à savoir:

Equateur

Mali

République-Unie de Tanzanie

Sierra Leone

Syrie

Tunisie

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Yougoslavie.

54. A sa 75ème séance, tenue le 22 avril, le Sous-Comité l a élu M. Rafic Jouejati
(Syrie) Président et :M. Aleksandar Psoncak (Yougoslavie) Rapporteur.

55. Le Sous-Comité l a tenu 17 séances,' entre le 22 avril et le 13 novembre, et
a présenté des rapports sur les questions suivantes} qui lui avaient été renvoyées
pour examen :

a) Seychelles et Sainte-Hélène;

b) Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud} en Namibie et
dans les territoires sous domination portugaise, ainsi que dans tous
les autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale dans le sud de l'Afrique;

c) Activités et accords militaires des puissances coloniales qui, dans les
territoires qu'elles administrent, sont de nature à faire obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

56. Le chapitre VIII du présent rapport /A/8023/Add.4 (partie 1)7 contient un
compte rendu de l'examen par le Comité sp~cial du rapport du Sous-Comité sur la
question visée à l'alinéa a) ci-dessus; le document A/8148 contient un compte rendu
de l'examen par le Comité du rapport du Sous-Comité sur la question b); enfin,
le chapitre II du présent rapport /A/8023 (partie II)7 contient un compte rendu
de l'examen par le Comité du rapport du Sous-Comité sur la question c). Les
rapports du Sous-Comité sont annexés aux documents cités.

- 29 -



Sous -Comité II

57. A sa 737ème séance, tenue le 13 avril, le Sous-Comité spécial a décidé de
maintenir le Sous-Comité II en lui conservant la composition qu'il avait en 1969,
à savoir :

Afghanistan

Etats-Unis d'Amérique

Ethiopie

Honduras

Inde

Irak

Pologne.

58. A sa 105ème séance, tenue le 22 avril, le Sous-Comité II a élu M. Berhane M.
Deressa (Ethiopie) Président provisoire et à sa 106ème séance, tenue le 30 avril,
il a élu M. Mobammed Hakim Aryubi (Afghanistan) Rapporteur. A sa 121ème séance,
tenue le 22 septembre, le Sous-Comité a élu Président M. Deressa (Ethiopie).

59. Le Sous-Comité II a tenu 21 séances entre le 22 avril et le 27 octobre et a
présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées
pour examen :

a) Nioué et les îles Tokélaou

b) Nouvelles-Hébrides

c) Iles Gilbert et Ellice, îles Pitcairn et îles Salomon

d) Samoa américaines et Guam

e) Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

f) Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et des
îles Cocos (Keeling).

Le Comité a présenté un rapport distinct contenant des conclusions et recomman
dations d'ordre général sur les territoires susmentionnés.

60. Le chapitre XIV du présent rapport (A!S023!Add.6) contient un compte rendu
de l'examen par le Comité spécial des rapports du Sous-Comité concernant les
territoires susmentionnés. Les rapports du Sous-Comité sont annexés au chapitre
cité.

61. En outre, le Sous-Comité a présenté un rapport (voir par. 73 ci-après) dans
lequel il récapitulait ses travaux de 1970 et rendait compte de la manière dont
il s'était acquitté des diverses tâches qui lui avaient été confiées.
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Sous- Comité III

62. A sa 737ème séance, tenue le 13 avril, le Comité spécial a décidé de maintenir
le Sous-Comité III en lui conservant la composition qu 1il avait en 1969, à savoir:

1

Bulgarie

Côte d 1Ivoire

Iran

Italie

Madagascar

Norvège

Venezuela.

63. A sa 139ème séance, tenue le 22 avril, le Sous-Comité III a élu M. Blaise
Rabetafika (Madagascar) Président et M. Farrokh Parsi (Iran) Rapporteur.

64. Le Sous-Comité III a tenu 16 séances, entre le 22 avril et le 14 octobre, et
il a présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été
rènvoyées pour examen :

a) Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent;

b) Bahamas, Bermudes, îles Calroanes, îles Vierges amerlcaines, îles Vierges
britanniques, îles Turks et Calques et Montserrat.

65. Les chapitres XVII et XVIII du présent rapport (A/S023/Add.7) contiennent
respectivement un compte rendu de l'examen par le Comité spécial du rapport du
Sous-Comité sur les points a) et b) ci-dessus. Les rapports du Sous-Comité sont
annexés aux chapitres cités.

66. A sa 737ème séance, tenue le 13 avril, le Comité spécial, en approuvant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé
notamment d'examiner séparément la question de Fidji et de l'étudier en séance
plénière, étant entendu que le Sous-Comité de Fidji, qui avait été créé en
septembre 196~ comme suite à la résolution du 7 septembre 1966 du Comité
spécial 15/ et à la résolution 2185 (XXI) du 12 décembre 1966 de l'Assemblée
généraleet chargé "de se rendre aux îles Fidji afin d'étudier sur place la
situation et de faire rapport", poursuivrait ses travaux.

67. A la séance susmentionnée, le Comité spécial a décidé que la composition du
Sous-Comité des Fidji resterait la même qu'en 1969, à savoir

Bulgarie

Equateur

Inde

Norvège

République- Unie de Tanzanie.

15/ Do~uments__offici~ls de l'Assemblée générale, vingt et unleme session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/6300/Rev.l, chap. VII, 
par. 120.
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68. A la séance qu'il a tenue le 6 mai) le Sous-Comité de Fidji a élu Président
M. Per Ravne (Norvège).

69. A la suite de consultations qui ont eu lieu au cours de Ifannée) le Sous
Comité a présenté deux rapports oraux au Comité spécial avant l T access ion de Fidji
à llindépendance le 10 octobre 1970. Le chapitre XII du présent rapport
/A!8023!Add.5 (partie 1)7 contient un compte rendu de l'examen de ces rapports
par le Comité spécial. -

Sous-Comité de 110man

70. A sa 737ème séance, tenue le 13 avril) le Comité spécial) en approuvant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A!AC.109!L.623)) a décidé
notamment de m.aintenir le Sous-Camité de Ll Oman en lui conservant la campos i.t i.on
qu'il avait en 1969, à savoir :.

Iran

Irak

Mali

République-Unie de Tanzanie

Venezuela.

71. A la suite de consultations qui ont eu lieu au cours de l'année) les membres
du Sous-Comité de l'Oman ont décidé d1autoriser le Président du Comité spécial à
faire une déclaration au Comité à sa 775ème séance) le 29 octobre) sur les travau:
du Sous-Comité (A/AC,109/PV.775). Le chapitre XIII du présent rapport
!A/8023/Adà.5 (partie II)? contient un compte rendu de l'examen de la déclaration
du Président par le Comité spécial.
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E. EXAMEN DES TERRITOIRES

72. Au cours de la période sur laquelle porte le présent rapport, le Camité. spécial
a examiné les territoires ci-après :

Terri toires

Rhodésie du Sud

Fidji (voir également paragraphes 66
à 69 ci-dessus)

Namibie

Territoires administrés par le Portugal

Sahara espagnol; Somalie française 12/;
Honduras britannique; Hong-kong 117;
Gibraltar; îles Falkland (Malvinas)

Oman (voir également paragraphes 70 à
71 ci-dessus)

Territoires renvoyés au Sous-Comité 1

Seychelles et Sainte-Hélène

Territoires renvoyés au Sous-Comité II

Iles Gilbert et Ellice, îles Pitcairn et
Salomon; Samoa américaines et Guam;
îles Nioué et Tokélaou; Nouvelles-Hébrides

Séances

726, 743-747, 750-752, 758, 759

742, 771

743-747, 750-755, 764

743-747, 750-752, 755-757, 766

755

755

755-757

771, 772, 776, 777

16/ Note du Rapporteur : Dans le Bulletin terminolo.:;ique No 240, publié par le
Secr6tariat le 15 avril 1968 (ST/SC/SER.F/24o), on lit Ce qui suit: .

ilLe nouveau nom du Territoire appelé précédemment C6te française
des Somalis est 'Territoire français des Afars et des Issas' •.•

Cette désignation, introduite à la demande de la Puissance
administrante , doit être utilisée dans tous les documents à l' excepti on
de comptes rendus de textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé
une terminologie différente. Il

Les représentants de la Bulgarie, de la Pologne et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ont déclaré que puisque la question de Hong-kong
intéressait directement la République populaire de Chine, l'Organisation des
Nations Unies et ses organes, notamment le Comité spécial, ne pouvaient
l'examiner tant que les droits légitimes de la République populaire de Chine
ne seraient pas rétablis aux Nations Unies.
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Terri toires renvoyés au Sous-Comité II (suite) Séances

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 775-777

Papua et Territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinée 745, 776, 777
et ~~es des Cocos (Keeling)

Brunéi 777

Terri toires renvoyés au Sous-Comité III

Bermudes; Montserrat; Bahamas; îles Vierges
britanniques; îles Vierges américaines;
îles Catmanesj îles Turks et Caigues

Antigua; Dominique; Grenade;
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla;
Sainte-Lucie et Saint-Vincent

773, 775

780

73. Les chapitres V à XX du présent rapport 18/ contiennent un compte rendu de
llexamen par le Comité spécial des TerritoireS-énumérés ci-dessus ainsi que les
textes des résolutions et/ou des conclusions et recommandations adoptées à leur
sujet. A sa 777ème séance~ le 3 novembre, le Comité spécial était saisi du rapport
du Sous-Comité II intitulé "Examen des travaux (1970)" (voir Annexe l au présent
chapitre). A la même séance~ le Comité spécial a pris note du rapport.

!§/ A/8023/Add. l à 3, Add.4 (parties l et rr), Add.5 (parties l et II),
Add.6, Add.7 (parties l à IV).



F. QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS
LA DECLARATION EST APPLIOABLE

74. A sa 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en approuvant le
quarante~septième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.623) a décidé, notamment,
d'examiner la question de la liste des territoires auxquels la Déclaration est
applicable en tant que point distinct et de la renvoyer au Groupe de travail pour
qu'il l'examine et formule des recommandations. En prenant cette décision) le
Comité spécial a rappelé que, dans son rapport à l'Assemblée générale à sa
vingt-quatrième session 19/, il avait indiqué que, sous réserve des directives
que l'Assemblée générale voudrait peut-~tre lui donner à cet égard, il continuerait)
dans le cadre de son programme de travail pour 1970, à examiner la liste des
territoires auxquels la Déclaration s'applique. Le Comité a, en outre, rappelé
que, au paragraphe 2 de sa résolution 2548 (XXIV), l'Assemblée générale avait
approuvé le rapport du Comité spécial, notamment le programme de travail envisagé
par le Comité pour 1970.

75. A sa 778ème séance, le 19 novembre, le Comité spécial, après une déclaration
du Président (A!AC.109/PV.778), a approuvé le cinquante-sixième rapport du Groupe
de travail (A/AC.I09/L.680). Ce faisant, le Comité spécial a décidé que) sous
réserve des directives que l'Assemblée générale à sa vingt~cinquième session
voudrait peut-@tre lui donner à cet égard, il poursuivrait l'examen de la question
à sa prochaine session.

76. A la 780ème séance, le 3 décembre, le Président a appelé l'attention des
membres du Comité sur une lettre datée du 30 novembre 1970 que lui avait adressée
le représentant permanent de la République populaire du Congo auprès de
l'Organisation des Nations Unies, président du Groupe africain à l'Organisation
des Nations Unies (voir annexe IV), pour demander au Comité de bien vouloir
réexaminer à sa prochaine session la question de l'inscription de lrarchipel des
Comores sur la liste des territoires auxquels la Décl~ration est applicable.

77. A la même séance, après un échange de vues auquel ont pris part les repré
sentants de la République-Unie de Tanzanie, de Madagascar, de la Côte d'Ivoire,
du Venezuela et de l'Irak, ainsi que le Président (A/AC.I09/PV.780) , le Comité
a décidé sanS opposition de prendre note de la lettre et d'aborder la question
lorsqu'il examinerait le point pertinent à sa prochaine session~

19/ A/7623 (partie l, chap. l, par. 163).
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G. QUESTIONS RELATIVES AUX PETITS TERRITOIRES

78. A sa 137ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en approuvant le
guarant~-:septième r'appo...~t du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé notamment
d'examiner séparément un point intitulé : "Questions relatives aux petits
t.er-r i.t.oi.r ea'", et de procéder à cet examen en séance plénière ou dans les
sous-comités selon qu'il conviendrait.

79. En :prenant cette décision., le Comité spé ci.a.L a tenu compte des dâ spos Lt Lona
du paragraphe 13 de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale, par
laquelle l'Assemblée a invité le Comité !là .continuer d'accorder une attention
particulière aux petits territoires et à recommander à l'Assemblée générale les
méthodes les 'Plus appropriée s à appliquer ainsi gue les mesures à prendre pour
permettTE aux populations de ces territoires d'exercer pleinement leur droit
à l'autoBétermination et à l'indépendance!l. Le Comité spécial a également tenu
compte des dispositions pertinentes de la résolution 2592 (XXIV) de l'Assemblée
générale concernant vingt-cinq territoires dont sloccu~e le Comité.

80. A sa 776ème séance, le 2 novembre, le Comité spécial a noté que, conformément
à la décision susmentionnée, les sous-comités l, II et III avaient tenu compte de
la disposition précitée de la résolution 2548 (XXIV) ainsi qUE' des dispositions
per-t i nerrt es des résolutions de l'Assemblée générale relatives aux petits
territoires lorsqu'ils avaient examiné les territoires qui leur avaient été
renvoyés p)ur examen. A la m@me séance, après une déclaration du Président
(A/AC.109!W.776), le Comité s]:écial a décidé, sans objection) de poursuivre
l' examen de la question à sa prochaine sess ion, sous réserve des directives que
llAss~mblée générale voudrait peut-~tre lui donner à cet égard.
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H. PUBLICITE A DONNER AUX TRAVAUX DE L' ORGANISATION DES NATIONS UNIES
DANS LE DO~~INE DE LA DECOLONISATION

1

81. A sa 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial a décidé notamment,
lorsqu'il a approuvé le quarante-septième rapport du Groupe de travail
(A!AC.109!L.623), d'examiner séparément la question de la publicité à donner aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation et
de la renvoyer au Groupe de travail pour examen et pour recommandations.

82. En prenant cette décision, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale par laquelle llAssemblée,
au paragraphe 15, prie "le Secrétaire général, compte tenu des suggestions du
Comité spécial, de continuer à prendre des mesures concrètes en usant de tous les
moyens dont il dispose, notamment les publications, la radio et la télévision, pour
assurer la diffusion générale et suivie d '"informations sur l'oeuvre qu raccomplit
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, la situation
dans les territoires coloniaux et la lutte constante menée par les peuples coloniaux
pour leur libération".

83. Le Comité spécial était salSl, pour procéder à l'examen de cette question,
du cinquante-troisième rapport du Groupe de travail (voir annexe II au présent
chapitre) présenté conformément à la décision du Comité mentionnée au paragraphe 81
ci-dessus, qui contient la recommandation du Groupe de travail sur la qUEstion.
Un rapport du Service de l'information sur ses activités dans le domaine de la
décolonisation est joint en annexe à ce rapport.

84. Le Comité spécial a examiné la question à ses 763ème et 764ème séances, les
10 et 18 septembre.

85. A la 763ème séance, un représentant du Service de l'information a fait une
déclaration et a répondu aux questions que lui ont posées les représentants de
la République-Unie de Tanzanie, de l'Union des RépubliquEs socialistes soviétiques,
de l'Italie, de la Bulgarie, de la Yougoslavie, du Venezuela et de la Sierra Leone
(A/AC.109!PV.763 et Corr.l). Le représentant de la Pologne et le Président ont
également fait d~s déclarations (A/AC.109/PV.763 et Corr.l).

86. A sa 764ème séance, le Sous-Secrétaire général à l'information a fait une
déclaration et a répondu à des questions qutavaient posées divers membres à la
séance précédente (A/AC.109!PV.764). A la m~me séance, le Comité spécial a projeté
un film sur la décolonisation réalisé par le Service de l'information. Le
Sous-Secrétaire général a ensuite fait une nouvelle déclaration et a répondu aux
questions que lui ont posées les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Venezuela et de la Côte d'Ivoire (A!AC.109!PV.764).
Des déclarations ont été faites par les représentants du Venezuela, de l'Union des
Républiques socia.listes soviétiques et du Royaume-Uni, ainsi que par le Président
(A/AC.I09!PV.764).

87. A la même séance, 'le Comité spécial, en approuvant le cinquante-troisième
rapport du Groupe de t~vail} a décidé, sans opposition, drinviter le Secrétaire
général} compte tenu des vues du Comité, à continuer de prendre toutes les mesures
nécessaires pour assurer constamment une large publicité aux travaux dE l'Organi
sation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation et de tenir le Comité
spécial au courant du programme d'action errvLsagé par le Service de l'information
à cet effet.
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1. ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE
PETITIONS EMANANT DES PEUPLES DES PAYS COLONIAUX

88. A sa 737ème séance) le 13 avril, le Comité s~écial, en approuvant le
quarante-septième ra~poTt du Groupe de travail (A/AC.I09!L.623) a décidé
notamment d'examiner sépa.rément la question intitulée : "Elimination de toutes les
formes de discrimination raciale : pétitions émanant des peuples des ~ays

coloniaux (par. 2 et 3 de la résolution 2106 B (XX) de l'Assemblée générale et
art. 15 de la Convention internationale 'suz- l'élimination de toutes les formes
de dis.crimination raciale) ". "

89. Le Comité spécial a examiné la question à sa 776ème séance, le 2 novembre.

90. Lors de l'examen de cette question} le Comité spécial a tenu com~te des
dispositions pertinentes de la résolution susmentionnée de l'Assemblée générale et
de l'article 15 de la Convention internationale sur l'élimination de la discri
mination raciale.

91. Au cours des débats sur la question, le Comité spécial a également été sa i.s i

d'une note, en date du 18 février 1970) que le Secrétaire général a adressée au
Président du Comité (A/AC.109!349)} et par laquelle il lui a transmis une
déclaration adoptée par le Comité ~our l'élimination de la discrimination raciale
relative aux responsabilités incombant au Comité en vertu de l'article 15 de la
Convention (CERD/C/R.ll). A cette occasion} le Secrétaire général a a~elé
particulièrement l'attention du Comité spécial sur le paragraphe 7 de cette
déclaration, dont voici le texte : , s.

"7. Le Comité [pour L'é Li.nünat, ion de la discrimination racia~7 décide de
prier les organes et organismes compétents de l'Organisation des Nations Unies
visés aux paragraphes 2 et 4 de l'article 15 de la Convention et aux
paragra~h€s l et 2 de la résolution 2016 B (XX) de l'Assemblée générale:

a) De lui communiquer, outre les copies des pétitions pertinentes
qu'ils transmettront au Comité: i) les renseignements dont ces organes
peuvent disposer sur les pétitionnaires, ii) les rens~ignements Sur les
mesures que ces organes peuvent avoir prises au sujet desdites ~étitions, et
iii) les comptes rendus des séances au cours desquelles les pétitions auront
été examinées ou les pétitionnaires entendus;

b ) De communiquer au Comité, dès qu'ils sont disponibles, copie des
rapports communiqués par les puissances administrantes, y compris les rapports
communiqués en vertu des Articles 73 e et 88 de la Charte des Nations Unies et
d'autres rapports pertinents, tels quë les documents de travail ~réparés ~r
le Secrétariatj

c) D'indiquer les passages de chaque rapport qui, de l'avis des organes
compétents, intéressent directement les principes et objectifs de la
Convention. "



92. Compte tenu de ces demandes, le Comité spécial a décidé, à sa 776ème séance,
sur la proposition du Président, de suivre une procédure à peu près semblable .à

celle qui avait été adoptée en 1969, à savoir :

a) Autoriser le Président à communiquer au Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale : i) des exemplaires des pétitions ayant trait à la
Convention; ii) tous autres documents du Comité spécial qui contiendraient des
renseignements sur les 'pétitionnaires intéressés; iii) des indications montrant
que le Comité spécial tient pleinement compte, lors de l!examen des questions
pertinentes, des renseignements contenus dans ces pétitions; et iv) les comptes
rendus des séances auxquelles les questions pertinentes ont été examinées et les
pétitionnaires entendus;

b) Prier le Secrétariat de transmettre au Comité copie des documents de
travail qu'il établit chaque année sur les territoires coloniaux, étant entendu
que c'est au Secrétaire général qu'il appartient de décider, dans chaque cas,
des mesures qu'il doit prendre pour donner suite aux demandes du Comité touchant
la communication de copies des rapports présentés ~ar les puissances administrantes
en vertu de l'Article 73 e de la Charte des Nations Unies et d'indiquer les
passages des rapports qui-intéressent directement les principes Et objectifs
de la Convention.

93. Conformément au paragraphe 92 a) ci-dessus, le Comité spécial a décidé, à
la m~mE séance, d'autoriser son Président à communiquer au Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale les pétitions écrites suivantes qui ont été
distribuées comme documents du Comité spécial en 1970

La Namibie

La Rhodésie du Sud

Les territoires d'Afrique australe
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J, EXAMEN]' AlJ"TRES QUESTIONS

progr§.!!-!_~cia.l d'activ~.J~oc.s~2:~ dixièmf,. ~~niv~!§1~ de-l:§:.
R~laration~~ct:r2i-...3~indépet1dan~~.I?~'y§ et~.!:!2S-.J2eu"ples .fol.Q~ux

94. Conformément à son mandat tel qu'il a été établi par la résolution 2531 (XXIV:
de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1969, le Comité s pé c LaL a effectué
au cours de l'année un examen approfondi de cette question dont on trouvera le
compte rendu dans le document Aj8086 et Add. L

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes. communiqués en vertu de
ïTa~~-ë) de-ïïArticle 73]Ë-1!..Q!2-arte des_ITati;ns-Üï1}es ~~~uestion~ conne.2f~~

95. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 2558 (XXIV) de
l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1969) le Comité spécial a examiné
cette question à ses 763ème, 765ème et 766èmE' séances> entre le 10 et le
28 septembre. On trouvera le compte rendu de l'examen de cette question 'Par le
Comité au chapitre XXI du présent rappor-t (A/8023/Add.8).

96. Conformément au paragraphe 9 de la résolution 25S~· (XXIV) de l'Assemblée
générale, en date du l2 décembre 1969, le Comité S'fécial a 'Poursuivi l'étude
de cette question.

97. Asa 737ème séance) le 13 avril, le Comité spécial a renvoyé la question
au Sous-Comité I aux fins d "examen et de rapport. Le Sous-Comité l a présenté
son rapport au Comité spéc ia'l le 21 octobre. On trouvera le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée générale sur la question) dE' même que le rapport du
Sous-Comité 1) dans le document A/814.8 et Add.l.

98, Ainsi qu'il. l'avait envisagé dans son J;'rogramme de travail pour 1970
[i../7623 (première 'Partie)) chap, 1) par. 16]/) qui a été approuvé par l'Assemblée
générale au paragraphe 2 de la résolut ion 2548 (XXIV) J Le Comité spé cial a
poursuivi l'étude de cette question.

99· Asa 737ème séance) le 13 avr i I le Comité apé c ia.L a :renvoyé la question au
l' ) "1' "Sous-Comite I aux fins d'examen et de rapport. Le Sous-Comite l a presente son

rapport au Comité sr,écialle 19 novembre. On t:rouvera le compte rendu de l'examel
de la qasstion par le Comité spécial, de même que le :rapport du Sous-Comité I,
au chapitre II du présent rapport [;'/8023 (de uxième part ie17.
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QÈ~~!vations par les Etat~embres de la Déclaration et des autres résolE~ionE

~ertiD~ntes relatives à la question de la décolonisation~en~articulier-s~lleE

,gui s:onc~!nent lEE territoires s.9~_~dministration portugaise! la Rhodésie du Sud
~~~NamiÈ.i~

100. A sa 737ème séance} le 13 avril, le Comité spécial, en approuvant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (AIAC.109/L. 623), a décidé notanunent
de prier les organes intéressés de tenir compte dE cette question lorsqu'ils
examineraient les territoires individuellement.

101. Les sous-comités ont donc tenu compte de cette décision lorsqu'ils ont
examiné les questions qu'on leur a transmises aux fins d'examen. Le Comité spécial
a fait de mÊme lorsqu'il a examiné les territoires individuellement en séance
plénière.

102. Dans son rapport à l'Assemblée générale à la vingt-quatrième session} le
Comité spécial a déclaré notamment, à propos de son programme de travail pour 1970

"162 .... En outre, gardant présent à l'esprit le voeu précis de l'Assemblée
générale à cet égard, le Comité va recommander, chaque fois qu'il le jugera
bon et opportun} une date limite pour l'accession à l'indépendance de chaque
territoire conformément aux voeux de la population et aux dispositions de la
Déclaration. 20/ 11

103. A la vingt-quatrième session} l'Assemblée générale, au paragraphe 2 de sa
résolution 2548 (XXIV), a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité
spécial pour 1970, y compris la décision du Comité citée ci-dessus.

104. A sa 737ème séance, le 13 avril} le Comité spécial, en adoptant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623L et en demandant
aux Sous-Comités 1, II et III d'exécuter les tâches qui leur étaient assignées,
a appelé leur attention sur la décision susmentionnée. Les sous-comités ont donc
tenu compte de cette décision lorsqu'ils ont examiné un -par un les territoir.Es
qu'ils étaient chargés d'étudier. Le Comité spécial a fait de même lorsqu'il a
examiné les territoires individuellement en séance plénière.

~stion de l'organis~n d'une série.de réuEions en dehors du_§iège

105. Dans son rapport à l'Assemblée g~nérale à la vingt-quatrièmE session, le
Comité spécial a déclaré notamment, à propos de son programme de travail pour 1970

"167. . .. A ce même propos, le Comité a pris en considération les dispositions
du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 165~ (XVI) de l'Assemblée
générale, par lequel l'Assemblée a autorisé le Comité à se réunir en tout
autre lieu que le Siège de l'Organisation des Nations Unies lorsqUE cela
pourrait êtrE nécessaire -pour lui permettre de s'acquitter efficaCement de

gg.! lbi,9.., par , 162.
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ses. fonctions. Aprè s avoir examiné cette question, le Comité, gardant .
.présents à l' esprit les. résultats constructifs ob t enus par les réunions' tenues
en dehors du Siège en mai 1969, a décidé, comme il Est indiqué aux
paragraphes 116 à 120 ci-dessus, d'informer l'Assemblée générale qu'il
envisagera peut-@tre de tenir une série de réunions en dehors du Siège en
1970 et de recommander à l'Assemblée générale de tenir compte de cette
possibilité lorsqU'Elle prévoira les crédits nécessaires pour financer les
activités du Comité en 1970. gl/"

106. A sa vingt-quatrième session, l'Assemblée générale, au paragraphe 2 de sa
résolution 2548 (XXIV), a a~prouvé le programme de travail envisagé par le Comité
spécial pour 1970, y compris la décision du Comité spécial citée plus haut.

107. A sa 737ème séance~ le 13 avril, en adoptant le quarante-septième rapport
du Groupe de travail (.A.!AC.109!L.623), le Comité spécial a décidé, notamment,
d'examiner séparément la question de l'organisation d 1une série de réunions en
dehors du Siège et de la renvoyer au Groupe de travail pour examen et recommandations.

108. A sa 778ème,séance, le 19 novembre, le Comité spécial, à la suite des
déclarations des représentants du Royaume-Uni et des Etats-Unis ainsi que du
Président (A/AC.109/PV.778), a approuvé la recommandation contenue dans le
cinquante-sixième rapport du Groupe de travail concernant la question de l'organi
sation d'une série de réunions en dehors du Siège (A!AC.I09/L.680, par. 3). Par
cette décision, le Comité a décidé d'inclure dans la section pertinente de son
rap~ort à l'Assemblée généTale à sa vingt-cinquième session, en premier lieu, une
phrase indiquant que le Comité pourTait envisager de tenir une série de réunions
en dehors du Siège en 1971 et, en deuxième lieu, une recommandation tendant à
ce que l'Assemblée générale tienne compte de cette possibilité lorsqu'elle prendra
les dispositions voulues pour financer les activités du Comité au cours de
l'année 1970.

Publications et documentatioE~~~Organisa~ondes Nations Unies

109. A sa 737ème séance ~ le 13 avril, le Comité spécial, en adoptant le
quarante-se~tième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé,
notamment, d'examiner sé~arément la question des publications et de la documentation
de l'Organisation des Nations Unies compte tenu des paragraphes 1 et 7 de la
résolution 2538 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1969,
et de la renvoyer au Groupe de travail pour examen et recommandations.

110. A sa 764ème séance~ le 18 septembre, le Comité spécial, à la suite d'une
déclaration du PTésident (A/AC.109!PV.764), a décidé, en adoptant le
cinquante-quatrième rapport du Groupe de travail (voir annexe III au présent
chapitre), qu'il fallait maintenir le système actuel de comptes rendus de séances
pour les réunions plénières et les réunions des sous-comités. Par la même
décision, le Comité spécial a décidé également de maintenir la forme et llorg~

nisation actuelles de ses rapports à l'Assemblée générale ainsi que des documents
de travail établis ~ar le Secrétariat sur certains territoires.

'?:1/ Jbii·, par 0 167.
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Elan des conférences

lll. A ~a 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en adoptant le
quarante~septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109!L.623) a décidé, notamment,
de traiter séparément la question intitulée "Plan des conférences Il et 11a renvoyée
au Groupe de travail pour examen et recommandations.

112. Pour l'examen de ce point, le Comité spécial s'est inspiré des dispositions
pertinentes 'de la résolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
16 décembre 1969.

113. A sa 778ème séance, le 19 novembre, le Comité spécial a examiné le
cinquante~sixième rapport du Groupe de travail (A/AC.109!L.68o) présenté confor
mément à la décision du Comité mentionnée au paragraphe 111 ci-dessus; qui contenait
les recommandations du Groupe de travail sur cette question. Des déclaratiops
ont été faites par les représentants du Royaume-Uni, de la Yougoslavie, de 11 Irak,
de la Sierra Leone, de la Côte d'Ivoire, de l'Equateur, de la Pologne, de la
Bulgarie, de la Syrie, de l'Iran, de l'Italie, de la République-Unie de Tanzanie,
de la Tunisie, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, des Etats-Unis
et de Madagascar ainsi que par le Président (A!AC.109/PV. 778) concernant ce rapport.

114. A la même séance, le Comité spécial, sur la baSE des recommandations du
Groupe de travail mentionnées, a qécidé, étant donné ~rexpérience du Comité spécial
au cours des années précédentes, et le volume de travail probable pour 1971,
d'organiser deux sessions en 1971, dont la première devrait aller de la dernière
semaine de janvier à la dernière semaine de juin et la seconde de.-la mi- juillet
à la première semaine de septembre, sous réserve des directives que l'Assemblée
générale pourrait donner à cet égard à sa vingt-cinquième session. Le Comité
spécial a pris cette décision, étant entendu que le programme de ses réunions
pour 1971 n'exclurait pas la tenue de séances spéciales hors session en cas
d'urgence si les événements le justifiaient. En outre, la première session
engloberait toutes réunions en dehors du Siège que le Comité pourrait décider de
tenir en 1971 (voir par. 105 à 108 ci-dessus). Il était également entendu que le
Comité spécial réexaminerait au début de 1971 le programme provisoire des séances
pour 1971 mentionné ci-dessus, et le cas échéant, le réviserait sur la baSE des
directives que l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard.

115. En ce qui concerne le programme des réunions pour 1972 et 1973, il a été
convenu que, sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait donner
à cet égard, le Comité spécial adopterait un programme analogue à celui qui est
suggéré pour 1971.

La j~sse, son éducation dans le !ESpect des droits de l~Q~E~~È~_liÈertés

fon~Entales, ses problèmes_et ses besoins; et sa participation au développ~~!

llational

116. A sa 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en adoptant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.623) a décidé, notamment,
de demander aux organes intéressés, lorsqu'ils examineraient les territoires indi
viduellement, de tenir compte des dispositions pertinentes de la résolution
2497 (XXIV) de l'Assemblée générale en date du 28 octobre 1969, touchant cette
question.
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117. Les sous-comités ont donc tenu compte de cette décision lorsqu'ils ont
examiné un par un les territoires qu'ils étaient chargés d'étudier. Le Comité
spécial a fait de même lorsqu'il a examiné les territoires individuellement en
séance plénière.

Déclaration sur le progrès et le dével~ment dans le domaine sQcial

118. A sa 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en adoptant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC,109/L,623), a décidé, notamment,
de demander aux organes intéressésn lorsqu'ils examineraient les territoires indi
viduellement, de tenir compte des dispositions pertinentes de la déclaration sur
le progrès et le développement dans le domaine social, contenue dans la résolution
2542 (XXIV) de l'Assemblée générale, en· date du 11 décembre 1969.

119. Les'sous-comités ont donc tenu ccmpte de cette décision, lorsqu'ils ont
examiné un par un les territoires qu'ils étaient chargés d'étudier. Le Comité
spécial a fait de m@me lorsqu'il a examiné les territoires individuellement en
séance pl.anâè re .

Mesures visant à comoattre avec efficacité la discrimination raciale et la pol}tiq~

.9":.ê:~'àrlÏÏeiëïetde s~tim:ie'DAfrig!:!e ~üstral~ --

120. A sa 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en adoptant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé, notamment,
de demander aux organes intéressés, lorsqu'ils examineraient les territoires indi
individuellement, de tenir compte des dispositions pertinentes des résolutions
de l'Assemblée générale 2547 A (XXIV) en date du 11 décembre 1969 et 2547 B (XXIV)
en date du 15 décembre 1969, concernant cette question.

121. Le Comité spécial a donc tenu compte de cette décision en examinant la
question des territoires d'Afrique australe.

l1Q.;yens d 'étu~ et de formatio.!:L.9.ffertE-..P2r des Etats Membres aU2S.-habitants ~
~~itO~.ê....E.2.!ULu.i2Q9~Q

..
122. A sa 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en adoptant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623) a décidé, notamment,
de demander aux organes intéressés, lorsqu'ils examineraient les territoires
individuellement, de tenir compte des dispositions pertinentes de la résolution
2556 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1969, concernant cette
qUEstion.

123. Les sous-comités ont donc tenu compte de cette décision lorsqu'ils ont
examiné un par un les territoires qu'ils étaient chargés d'étudier. Le Comité
spécial a fait de m@me lorsqu'il a examiné les 'territoires individuellement en
séance plénière.
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Application des recommandations de la Conference internationale des droits de
l'homme

124. A sa 737ème seance 9 le 13 avril, le Comité special, en adoptant le
Quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.623), a décidé,
notamment 9 de demander aux organes concernes, lorsqu'ils examineraient les
territoires individuellement, de tenir compte des dispositions pertinentes de la
résolution 2588 B (XXIV) de l'Assemblee générale, en date du 15 décembre 1969,
concernant cette Question. Les sous-comites ont donc tenu compte de cette decision
lorsqu'ils ont examiné un par un les territoires Qu'ils etaient chargés d'etudier.
Le Comité special a fait de même lorsqu'il a examine les territoires individuel
lement en seance plenière.

Programme en vue de la celebration, en 1971, d'une Annee internationale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale

125. A sa 737ème séance, le 13 avril, le Comité spécial, en approuvant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623) , a décidé,
notamment, d'examiner separément la question susmentionnee et de la renvoyer au
Groupe de travail pour examen et recommandations. A sa 778ème seance, le
19 novembre, après avoir entendu une declaration du President (A/AC.I09/PV.778),
le Comite special a approuvé le cinQuante-sixième rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.680). Ce faisant, le Comite special a decide d'autoriser son Président
à lancer en 1971, au moment Qu'il jugerait opportun, un message spécial se
rapportant à l'Annee internationale de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale. Il etait entendu, pour les membres du Comite special, que le
President les consulterait comme il conviendrait avant la publication de ce
message.
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K. RELA':rIONS AVEC D'AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES ET AVEC LES
INSTITUTIONS INTERNATIONALES APPARENTEES A L f ONU

Conseil de sécurité

126. Au paragrapbe 11 de sa résolution 2548 (XXIV), l'Assemblée générale a .pr i,e
le Comité spécial "de formuler des suggestions concrètes susceptibles dl aider le.
Conseil de sécurité à étudier les mesures ~u'il convient de prendre, conformément
à la Charte des Nations Unies, à l'égard des faits nouveaux survenant dans les
territoires coloniaux qui. risquent de menacer la paix et la sécurité i:1ter.1ationales 11)

et elle a recommandé au Conseil "de prendre ces suggestions pleinement en
considération" •

a) Rhodésie du Sud

127. A sa 726ème séance, le 9 mars) le Comité spécial a adopté, concernant la
question de la Rbodésie du Sud, un consensus dont le troisième paragraphe était
ainsi conçu

"Devant l'aggravation de la situation que le Conseil de sécurité avait
déjà cons idérée comme une menace à la paix et à la sécurité internationales,
le Comité spécial estime que le Conseil de sécurité devrait envisager
d'urgence la possibilité de prendre de nouvelles mesures appropriées,
conformément à la Charte des Nations Unies) en vue de mettre fin à la
rébellion et d'assurer l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 11 22/

128. Conformément à une décision prise par le Comité spécial à la m@me séance) le
texte du consensus a été communi~ué au Président du Conseil de sécurité le 9 mars
(8/9686 et Corr.l)~

129. En outre, à sa 759ème séance, le 25 août) le Comité spécial a adopté une
résolution sur la question de la Rhodésie du Sud, dont le paragraphe 9 était
ainsi conçu :

"Le Comité spécial,

...
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130. 1e texte de cette résolution a été communi~ué au Président du Conseil de
sécurité le 26 aott (S/9920).

ggj A/8023/Add.1, chap. V, par. 17 (3).
?Ji nua., par. 18 (9).

situation de plus
des nouvelles
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b ] Namibie

131. Au cours de l'année, le Comité spécial a suivi de près les travaux du
Sous-Comité ad hoc pour la Namibie créé parle Conseil de sécurité aux termes de
sa résolution 276 (1970). Le 25 mars, le Président du Comité spécial, sur la
demande du Sous-Comité ad hoc, a communiQué à celui-ci, pour infonnation, une liste
des documents du Comité spécial se rapportant à la question de Namibie, dans le
contexte du paragraphe 7 de la résolution susmentionnée du Conseil de sécurité.

132. A sa 755ème séance, le 11 aoüt, le Président, sur la demande du Comité, a
fait une déclaration sur la question de Namibie (A/AC.109/pv.755 et Corr.l), dont
le neuvième paragraphe était ainsi conçu :

"Enfin, en appelant l'attention du Conseil de sécurité sur la situation
dangereuse qui existe en Namibie, le Comité spécial exprime l'espoir que le
Conseil, tenant compte des dispositions pertinentes de sa résolution
283 (1970) et ayant présentes à l'esprit les vues exprimées dans la présente
déclaration, prendra des dispositions ou des mesures efficaces en vue
d'atteindre l'objectif qui consiste à mettre fin à l'occupation illégale
du territoire par l'Afrique du Sud et à permettre au peuple namibien de
jouir de ses droits fondamentaux, .conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux." 241

133. Conformément à une décision prise par le Comité spécial à la m~me séance,
le texte de la déclaration prononcée par le Président a été communiqué au
Président du Conseil de sécurité le 11 aoüt (S/9905).

c) Territoires administrés par le Portugal

134. A sa 757ème séance, le 18 août, le Comité spécial a adopté une résolution
sur la question des territoires administrés par le Portugal, dont les
paragraphes 10 et 11 étaient ainsi conçus :

ilLe Comité spécial,

...
10. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la grave situation

créée par le mépris persistant, de la part du Portugal, des obligations qui
lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et sur la menace à la
paix et à la sécurité internationales qui résulte de la collaboration
croissante' entre le Portugal, le régime de la minorité raciste en Afrique
du Sud et le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud;

11. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité d'adopter
d r urgence les mesures nécessaires pour rendre obligatoires les dispositions
de ses résolutions concernant cette question, en particulier sa résolution
218 (1965) du 23 novembre 1965, et celles des résolutions 2107 (XX),

~/. A/8023/Add.2, chap , VI, par. 16 (9).

- ln -



2184 (XXI), 2270 (XXII) et 250'7 (XXIV) de l'Assemblée générale en date
des 21 décembre 1965~ 12 décembre 1966, 17 novembre 1967 et '
21 novembre 1969; Il 25/.

135. Le texte de cette résolution a été communiqué au Président du ConseU d.e
sécurité le 21 aoQt (8/9917).

Conseil de tutelle

136. Conformément au paragraphe 8 de la résolution 1654· (XVI) de l'Assemblée
générale, en date du 27 novembre 1961, en vertu duquel le Conseil de tutelle était
prié d'assister le Comité spécial dans ses travaux, le PréSident du Conseil de
tu.telle, par une lettre datée du 29 juillet 1970 (A/AC.109/356) et adressée au
PréSident du Comité spécial, a informé le Comité que le Conseil avait examiné,
à sa trente-septième session, la situation dans les Territoires sous tutelle
des Iles du Pacifique et de la Nouvelle- Guinée. Le Président du Conseil de tutelle
a indiqué que les conclusions et recommandations du Conseil, ainsi que les
observations présentées à titre individuel par ses membres, figuraient dans le
rapport adressé par le Conseil au Conseil·de sécurité pour le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique ~ et dans le rapport qu'il a adressé à l'Assemblée
générale pour le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée g]/.

137. En outre, dans le contexte des dispositions pertinentes de la résolution
2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1969, concernant la
question du Pa~ua et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, des
consultations on~ eu lieu entre le Président du Comité spécial et le Président
du Conseil de tutelle concernant les représentants d'Etats non membres du Conseil
qui feraient partie de la mission de visite périodique du Conseil qui se rendra
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée en 1971. Un compte rendu
de l'examen de cette question par le Comité spécial figure au chapitre XIV
du présent rapport (A/2023/Add.6).

Conseil économique et social

138. En rapport avec l'examen par le Comité spécial de l'application de la
Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'ONU et conformément au paragraphe 10 de la résolution 2555 (XXIV)
de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1969, relative à cette question,
de nouvelles consultations se sont tenues durant le mois de juillet 1970 entre
le Président du Conseil économique et social et le Président au Comité spécial
au sujet des "me sure s appropriées tenda.nt à coordonner les politiques et activités

A/8023/Add.3, chap. VII, par. 17.
Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-cinquième année,
Supplément spécial No l (8/9893).

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 4 (A/8004).
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des institutions spécialisées en vue de l'application des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale". Le rapport sur ces consultations) qui a été présenté
@~ Comité spécial par son Président le 24 juillet) est reproduit au chapitre 4
ô-t.l présent rapport (A/8023 (Quatrième partie) et Add.l).

~39. Par ailleurs) à sa 760ème séance) le 27 aoÜt, le Comité spécial a adopté,
concernant la m~me question, une résolution qui, au paragraphe 15, prie le
l?:r:ésident "de poursuivre ses consultations avec le Président du Conseil économique
e-t social" (A/8023 (Quatrième partie) et Add s L, chap , 4, par. 13).

a) Commission des droits de l'homme

~40. Pendant l'année) le Comité spécial a suivi de près les délibérations de
~a Commission des droits de l'homme sur la question de la violation des droits
de l 1 homme et des libertés fondamentales, .y compris la politique de discrimination
raciale et de ségrégation et la politique d'aparthe~d, en particulier dans les pays
et territoires coloniaux et dépendants.

l41. Le Comité spécial a tenu compte) pour l'examen de la situation des territoires
dlA~rique australe dont il s'occupait) du rapport du Groupe spécial d'experts sur
l'enqu@te dont il avait été chargé aux tennes de la résolution 21 (XXV) de la
Commission des droits de l'homme (E/CN .4/1020 et Add.l à 3), rapport communiqué
au Comité conformément à la décision prise par le Conseil économique et social
à la l693ème séance, le 27 mai 1970 (A/AC.109/354).

242. Par ailleurs, sur la recommandation de son Sous-Comité des pétitions, le
Comité spécial a communiqué deux pétitions (A/AC.i09/PET.1136 et Corr.i et PET. Il)0)
à la Commission des drolcs ne l'homme, pour information.

b) Commission de la condition de la femme

l43. A sa 774ème séance, le 22 octobre, le Comité spécial a décidé de prendre acte
de la résolution g§j adoptée par la Commission de la condition de la fenune le
9 avril 1970 au sujet de l'in~luence des activités des intérêts é't range rs , écono
miques ou autres) sur les conditions de vie des femmes vivant dans les territoires
dépendants, ainsi Clue de la décision prise à ce sujet par le Conseil économique
et social à la reprise de sa quarante-huitième session~) étant entendu que le
Comité spécial prendrait des mesures appropriées touchant la demande contenue dans
la résolution eu égard à toute décision qui pourrait être prise à ce propos par
l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session.

Documents officiels du
session, Supplément No

Documents officiels de l'Assemblée énérale vin
Supplément No 3 A 8003 et Corr.l), par. 393.
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Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la
République' sud-africaine

144. Pendant l'année, le Comité spécial a suivi de près les travaux du Comité
spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine., eu égard aux répercussions de cette politique sur la situation
des territoires dépendants d'Afrique australe.

145. A la 731ème séance, le 19 mars, le Président a informé le Comité spécial
qu'il avait reçu une lettre, datée du 12 mars 1970, envoyée par le Président du
Comité spécial chargé d'étudier la politique d' apartheid du Gouvernement de la
République sud-africaine (A/AC.l09/348), qui proposait que, dans l'esprit du
paragraphe 12 c) de la résolution 2506 B (XXIV) de l'Assemblée générale, en date
du 2l novembre 1969) 1I1es organes de l J ONU qu'i s'occupent des questions relatives
à l'Afrique australe se réunissent en une session commune en 1970 pour étudier
l'interdépendance des problèmes concernant l'Afrique australe et proposer des
mesures permettant d'améliorer la coordination et l'efficacité de l'action". A la
m~me séance, le Comité spécial a renvoyé les questions soulevées dans ladite lettre
à son Groupe de travail pour que celui-ci les examine et formule des recommandations
à leur sujet.

146. A la 737èrne séance) le 13 avril, le Comité spécial, se fondant sur les
recommandations du Groupe de travail (A/AC.I09/L.623), a décidé qu'il serait bon,
comme le proposait la lettre susmentionné~que les membres de son bureau rencontrent
ceux des bureaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et du Comité spécial
chargé d'étudier la politique d' apartl1eid du Gouvernement de la République
sud-africaine afin d'examiner la question de l'organisation d'une session commune
pour étudier les questions soulevées dans ladite lettre et discuter de questions
d' Lrrté rê t commun touchant le dixième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. En prenant cette décision,
le Comité spécial a rappelé que l'Assemblée générale, au paragraphe 3 de la
résolution 2521 (XXIV) du 4 décembre 1969 relative au programme spécial d'activités
à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance a.ux pays et aux peuples coloniaux, avait prié le Comité spécial,
"lorsqu'il élaborerait un projet de déclaration ou des suggestions touchant un
programme d'action devant être examinés à la réunion commémorative spécial, de
coopérer, selon qu'il conviendrait, avec les autres organismes des Nations Unies
intéressés" •

147. A la suite de consultations qui ont eu lieu entre les Présidents des
organes intéressés, les membres de leurs bureaux respectifs ont tenu trois séances
pour discuter de questions touchant l'organisation d'une session commune. A la
troisième séance, le 4 septembre, il a été décidé, jusqu' à nouvelles consultations,
que l'organisation de la session commune des trois organes serait ajournée, sine die)
et, en tout état de cause, jusqu'à ce que soient connues les décisions de la
quinzième session ordinaire du Conseil des ministres et de la septième session
ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement, respectivement,
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA), tenue à Addis Abéba en ao'Ût/septembre,
et de la Troisième Conférence des. chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à Lusaka en septembre.
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Conseil des Nations Unies pour la Namibie

148. Dans le cadre de son propre mandat, le Comité spécial a suivi de près les
travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. La liaison entre ces deux
organes a été assurée par leurs bureaux -respectifs; en particulier, les pétitions
qui soulevaient des questions qui intéressent le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie ont été portées à l'attention de ce dernier. Par ailleurs, comme il est
indiqué dans les paragraphes 145 à 147 ci-dessus, les membres des bureaux du
Comité spécial, du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et du Comité spécial
chargé d1étudier la politique d1apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine ont tenu des consultations au sujet de llorganisation d 1une réunion
commune des trois organes dans l'esprit du paragraphe 12 c) de la résolution
2506 B (XXIV) de 11Assemblée générale.

Comité pour llélimination de la discrimination raciale

149. A sa 776ème séance, le 2 novembré, le Comité spécial a pris des décisions
concernant les dispositions pertinentes de la Convention internationale sur
11élimination de toutes les formes de discrimination raciale, compte tenu des
demandes qui lui avaient été adressées par le Comité pour 11élimination de la
discrimination raciale (CERD/C/R.ll). On trouvera indiquées dans les
paragraphes 88 à 93 ci-dessus les décisions prises par le Comité spécial à cet
égard.

Comité pour le vingt-cinguième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies

150. Conformément aux dispositions pertinentes des résolutions 2499 A (XXIV) et
2521 (XXIV) de 11Assemblée générale, des 31 octobre et 4 décembre 1969,
respectivement, le Comité spécial a suivi de près les travaux du Comité pour le
vingt-cinquième anniversaii~ ~endant Itannd~ et lui a apporté son entière
coopération pour les qcestions d'intérêt commun.

Institutions spécialisées c J- organismes internationaux associés à 110r ga nisation
des Nat ions Unies

151. Le paragraphe 8 de la déclaration faite par le Président à la 755ème séance
le 11 août sur la question de Namibie (A/AC.I09/PV.755) faisait allusion aux
institutions spécialisées et aux autres organismes internationaux associés à
110r ga nisation des Nations Unies (A/8023/Add.2, chap. VI, par. 16).

152. Les paragraphes 13 et 14 de la résolution relative à la question des
territoires administrés par le Portugal, adoptée par le Comité spécial à sa 757ème
séance, le 18 août, contenaient des demandes expresses adressées aux institutions
spécialisées et aux autres organismes internationaux associés à 110r ganisRtion
des Nations Unies (A/8023/Add.3, chapt VII, par. 17). Le 2 septembre, le texte
de la résolution a été communiqué notamment aux chefs des secrétariats des
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies.

153. Le paragraphe 7 de la résolution relative à la question de la Rhodésie du Sud)
adoptée par le Comité spécial à. sa 759ème séance, le 25 août, contenait aussi une
demande adressée aux institutions spécialisées et aux autres organismes inter
nationaux associés à l'Organisation des Nations Unies (A/8023/Add.l) chap. VJ
par. Q). Le 8 septembre, le texte Qe la résolution a été communiqué notamment aux
chefs des secrétariats des institutions spécialisées et des autres organismes
des Nations Unies.

- 51 -



l5~. A sa 760ème séance, le 27 ao'ût, le Comité spécial a adopté une résolution
concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de llindépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l 'Oz-garrl aa-t âon des Nations Unies. Le 10 septembre,
le texte de la résolution a été communi~ué notamment aux chefs des secrétariats
des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies.
Un compte rendu de ltex8ffien de la ~uestion par le Comité spécial ainsi ~ue le
texte de la résolution figuren~ au chapitre IV du présent rapport
(Aj8023 (Quatrième partie) et Add.l).
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L. RELATIONS AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

155. Comme les années précédentes, le Comité spécial a suivi de près les travaux
de l'OUA pendant l'année considérée et est resté en rapport étroit avec son
secrétariat sur les questions d'intérêt commun dans le domaine de la décolonisation.
En particulier, le Comité spécial a bénéficié d'une pleine et constante coopération
de la part du Secrétariat exécutif de l'OUA à New York.

156. En ce qui concerne la question de l'assistance fournie aux réfugiés et aux
mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique par les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies, les
dispos itions pertinentes des résolutions adoptées par le Comité spécial sur les
questions de la Rhodésie du Sud et des territoires administrés par le Portugal
et sur l'application de la Déclaration par les organismes internationaux intéressés
ont été portées à l'attention du Secrétaire général administratif de l'OUA
(voir les paragraphes 151 à l;L! ci-dessus).

157. En relation avec la préparation du programme d'action pour 11 app l i ca t i on
complète de la Déclaration à l'occasion du dixième anniversaire de son adoption,
le Camité spécial a envoyé en Afrique un groupe spécial pour prendre des
contacts avec les chefs des mouvements de libération nationale dans ce continent.
Au cours de sa visite à Addis-Abéba, le groupe spécial a tenu des consultations
avec le Secrétaire général administratif de l'OUA et, à Dar es-Salam, avec le
Secrétaire exécutif du Comité de libération de l'OUA. Les vues exprimées par
les représentants de l'OUA figurent dans le rapport du Comité spécial concernant
le programme spécial d'activités à l'occasion du dixième anniversaire de la
Déclaration (A/8086, Annexe II).
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M. EXAMEN DES TRAVAUX~

158. Dans sa résolution 2548 (XXIV) du Il décembre 1969, l'Assemblée générale priai
le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'appli
cation immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires qui nlont
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme.
LIAssemblée priait en outre le Comité spécial de continuer à examiner l'observation.
par les Etats Membres, de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes 
relatives à la question de la décolonisation, en particulier celles qui concernent
les territoires sous domination portugaise, la Rhodésie du Sud et la Namibie. Dans
la même résolution, l'Assemblée priait aussi le Comité spécial de formuler des
suggestions concrètes de nature à aider le Conseil de sécurité à étudier les mesuree
qu'il convient de prendre, conformément à la Charte des Nations Unies, à l'égard
des faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de menacer
la paix et la sécurité internationales, et recommandait au Conseil de prendre ces
suggestions pleinement en considération. L'Assemblée invitait aussi le Comité
spécial à continuer d'accorder une attention particulière aux petits territoires
et à lui recommander les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les
mesures à prendre pour permettre aux populations de ces territoires d'exercer
pleinement leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance. En outre, dans
sa résolution 2521 (XXIV) du 4 décembre 1969, l'Assemblée générale, après avoir
approuvé le rapport du Comité préparatoire pour le dixième anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 31/
chargeait le Comité spécial d'élaborer un projet de déclaration ou des suggestions
touchant un programme d'action à examiner à la réunion commémorative spéciale qui
devait se tenir lors de sa vingt-cinquième session pour marquer le dixième
anniversaire de la Déclaration. De plus, dans plusieurs autres résolutions,
l'Assemblée générale confiait également au Comité diverses tâches précises
concernant certains territoires et certains points de son ordre du jour.

159. Pendar, G la dis euss ion générale qui s t est tenue au début de l' anné e au sujet d
l'organisation des travaux du Comité spécial, plusieurs membres ont constaté avec
inquiétude qu 1 à l'exception de certains progrès constitutionnels limités réalisés
dans certains des territoires dépendants, il nry avait pas eu d'accélération
~ppréciable du processus de décolonisation et que, dans le cas de plusieurs
territoires il paraissait de plus en plus incertain de réaliser complètement sous
peu et d'un~ façon pacifique les objectifs fixés par la Charte et la Déclaration.
En particulier, ces membres se sont rangés à llopinion que le Secrétaire général
avait exprimée dans son discours d'ouverture devant le Comité lorsqu!il a dit quter
Afrique australe les espoirs soulevés par l'adoption de la Déclaration ont été
jusqu'ici totalement décus. C'est pourquoi ils ont estimé quI il était impératif
pour la communauté internationale de prendre des mesures efficaces pour aider les
peuples dépendants de cette partie du monde à réaliser leurs aspirations légitimes
à la liberté et à 11 indépendance. De nombreux membres ont souligné qu ' en Afrique

Les opinions ou les réserves que certains membres ont exprimées au sujet des
questions examinées dans le présent chapitre sont contenues dans les comptes
rendus des séances pendant lesquelles elles ont été examinées et dont les
références sont indiquées dans les chapitres pertinents du présent rapport
(A/8023 (partie II à,IV) et A/8023/Add.l à 8).
Documents officiels de l'Assemblée énérale t-quatrième session Annexes
point 2 de llordre du jour, document A 7 8
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australe les autorités intéressées, agissant en collaboration llune avec l'autre et
avec l'aide de certains intérêts étrangers, avaient intensifié leur domination et
leur répression des peuples autochtones de ces territoires au mépris total de

, '
leurs libertes fondamentales et des droits de l'homme essentiels. A leur avis, .la
détérioration de la situation constituait un défi flagrant de l'autorité de
110rganisation des Nations Unies. Ils ont souligné une fois de plus l'importance
des tâches que l'Assemblée générale a confiées au Comité spécial par sa résolution
2521 (XXIV) à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration, consistant à
évaluer les progrès accomplis jusqu'à présent en ce qui CO~lcerne l'application de
la Déclaration et de formuler, compte tenu des divers obstacles existants, des
propositions spécifiques en vue d'éliminer ce qui subsiste de manifestations du
colonialisme.

160. C'est dans ce contexte que le Comité spécial a entrepris de s'acquitter de son
mandat en 1970. Au cours de ses travaux, ayant en particulier présentes à l'esprit
les demandes que l'Assemblée générale lui avait adressées dans ses résolutions
2568 (XXIV) et 2521 (XXIV), le Comité spécial a évalué l'application de la Décla
ration et ~es diverses résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives aux
territoires coloniaux et, compte tenu des événements, a formulé des recommandations
en vue de l'application d'autres mesures et a notamment proposé un programme
d'activités à entreprendre pour l'application intégrale de la Déclaration. Confor~

mément à la résolution 2554 (XXIV) de l'Assemblée générale, le Comité a également
poursuivi l'étude des activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui
font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires
sous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et des efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe. En outre, eu égard
aux disposi~ions pertinentes des résolutions 2548 (Y~IV) et 2592 (XXIV) de
l'Assemblée générale, le Comité a continué son examen des activités et des arran
gements militaires des puissances coloniales dans les territoires se trouvant sous
leur domination, qui pourraient s'opposer à l'application de la Déclaration. En
outre, aux termes des dispositions pertinentes de la résolution 2555 (XXIV) de
l'Assemblée générale, le Comité a examiné en détail la façon de laquelle les insti
tutions spécial: sées et les autres institutions internationales associées à
l'Organisation d~S Nations Unies appliquaient la Déclaration. Tenant compte des
dispositions pertinentes de l'Assemblée générale, le Comité a examiné aussi la
question de l'envoi de missions de visite dans les territoires et la question de la
publicité à accorder aux activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de la décolonisation. En outre, le Comité s'est acquitté dlun certain
nombre de tâches particulières que l'Assemblée générale lui avait confiées par
diverses résolutions, ainsi que d'autres tâches résultant de décisions qu'il a
prises lui-même.

161. Le prograrr~e de travail du Comité spécial, tel qu'il est esquissé ci-dessus
et en particulier la tâche consistant à élaborer la documentation qui lui avait été
demandée à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration, à savoir des
suggestions touchant un programme dfaction et une étude analytique de la question de
la décolonisation, a tenu le Comité constamment occupé pendant toute sa session.
En outre, le Comité a vu augmenter la difficulté et la complexité de nombreux
problèmes qu'il avait été apk,elé à examiner, particulièrement en Afrique australe.
Néanmoins, grâce à un programme chargé de réunions entre mars et décsmbre, le Comité
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a pu examiner COIrm8 il convient la plupart des points à son
souaet.t re recommandations à Leur S:1j et; et, en ce qui concerne d'autres points
le Comité a transmis à l'Assemblée générale des renseignements qui lui en facili_ '
teront lrexamen à sa vingt-cinquième session.

162. A'J. début de ses activités pour l'année, le Comité spécial a décidé d'élaborer
en priorité le programme d'activités qui lui avait été demandé à l'occasion du
dixième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. A ce sujet, le Comité a envoyé en Af::iq.ue ~n grou~e ad hoc
afin de prendre l'avis des représentants des mouvements de hb~ratlon n~t~onale des
territoires colonia'J.x de ce continent. Le groupe s'est rendu a Alger, a
Addis-Abéba, à Dar es-Salam et à Lusaka et a pu rencontrer un certain nombre de
dirigeants des mouvements de libération nationale dont les avis ont été ulté
rieurement pris en considération dans l'élaboration du programme. De l'avis du
Comité spécial, qui se reflète dans le texte final du programme d'activités que
l'Assemblée générale a adopté dans sa résolution 2621 (XXV) du 2 octobre 1970,
la continuation du colonialisme sous toutes ses formes et manifestations constitue
un crime qui viole les principes énoncés dans la Charte et dans la Déclaration. Le
Comité spécial a réaffinné le droit inhérent des peuples coloniaux de lutter par
tous les moyens nécessaires dont ils peuvent disposer contre les puissances colo
niales qui répriment leur aspiration à la liberté et à l'indépendance. En
conséquence, le Comité spécial a. jugé nécessaire que les Etats Membres accordent
aax peuples des territoires coloniaux tout l'appui moral et matériel nécessaire
dans leur lutte pour la liberté et l'indépendance. En particulier, le Comité
spécial a. estimé que l'Assemblée générale voudra sans doute appeler l'attention du
Conseil de sécurité sur la nécessité de continuer à accorder une attention spéciale
aux problèmes de l'Afrique australe afin d'assurer l'application intégrale de la
Déclaration. Les mesures que le Conseil de sécurité pourrait envisager d'adopter
à ce sujet pourraient comprendre l'élargissement de la portée des sanctions contre
le régime illégal de Rhodésie du Sud, pour qu'elles comprennent les mesures prévues
à l'Article 41 de la Charte et l'extension des sanctions au Portugal et à l'Afrique
du Sud pa "uite de leur refus d'exécuter les décisions pertinentes du Conseil
de sécur i.té , De l'avis de la majorité des membres du Comité spécial, le Conseil
de sécurité devrait examiner d'urgence la question d'imposer, totalement et sans
condi tion et sous surveilla.nce internationale. un embargo sur les armes de teute
sorte à destination de l'Afrique du Sud et du régime illégal de Rhodésie du Sud et
l'adoption de mesures tendant à prévenir la fourniture d/armes de quelque nature
que ce soit a'J. Portugal. En outre, les Etats Membres devraient mener une campagne
énergique et continue contre les activités et les pratiques des intérêts étrangers,
économiques, financiers et autres qui opèrent dans les territoires coloniaux au
profit des puissances coloniales et de leurs alliés ou en leur nom ainsi que contre
les activités et dispositions militaires des puissances coloniales, car elles font
obstacle à l'application de la Déclaration dans les territoires coloniaux.

163. La question de la Rhodésie du Sud a de nO'J.veau fait l'objet d'un examen
approfondi de la part du Comité spécial pendant l'année écoulée. Le régime mino
ritaire raciste illégal a. mis le comble à son défi de l'opinion mondiale en
mars 1969 en prétendant assumer le statut de république. Le Comité spécial a
condamné énergiquement cet acte illégal et a exprimé la grave préoccupation que
lui inspiraient les pouvoirs arbitraires et extraordinairement étendus que le
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reglme s'était désormais arrogés afin d'intensifier son oppression de la majorité
africaine. De nombreux membres o~t noté ,avec un profond regret que les sanctions
adoptées par le Conseil de sécurité n'avaient pas permis juqu'a1ors de mettre un
terme au régime illégal, en raison principalement de l'appui que le régime continumt
à recevoir de certains Etats, en particulier de l'Afrique du Sud et du Portugal, en
violation des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité. En outre, l'Afrique du Sud et le Portugal continuaient à collaborer mili
tairement et d'autres manières avec le l'égime illégal afin de perpétuer le colo
nialisme dans les territoires sous leur domination. Etant donné ces faits, qui
constituaient une menace dangereuse à la paix et à la sécurité internationales, le
Comité spécial a demandé au Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que P,J.issance
administrante, de prendre toutes les mesures, y compris le recours à la force, pour
mettre fin au régime illégal et IJOur transférer tous les pouvoirs au peuple du
Zimbabwe 'selon le principe du gouvèrnement par la majorité. D'autre part, le Comité
spécial a demandé à tous les Etats, aux institutions spécialisées et aux autres
institutions internationales reliées à l'Organisation des Nations Unies de prêter,
avec la coopération de l'Organisation de l'unité africaine, tout appui moral et
matériel aux mouvements de libération nationale du Zimbabwe. Le Comité a également
prié instamment tous les Etats d'agir en vue d'isoler le régime illégal, notamment
en rompant avec lui les relations politiques, économiques, militaires et autres,
ainsi que les contacts dans les domaines culturel et sportif. Le Comité a appelé
une fois de plus llattention du Conseil de sécurité sur la situation de plus en plus
dangereuse qui existait dans le territoire par suite des nouvelles mesures de
répression adoptées par le régime illégal de la minorité raciste et a souligné la
nécessité d'étendre les sanctions à l'Afrique du Sud et au Portugal dont les
gouvernements, en refusant d'appliquer les décisions obligatoires du Conseil de
sécurité, étaient responsables au premier chef du maintien du régime illégal.

164. En ce qui concerne les territoires a~inistrés par le Portugal, le Comité
spécial, en réponse à une invitation, a envoyé une délégation dlobservateurs à la
Conférence internationale d'appui aux populations des colonies portugaises, qui
s'est tenue à Rume (Italie), du 27 au 29 juin dernier. Sur la base des rensei
gnements reçus de la Conférence et des faits les plus récents concernant ces
territoires, le Comité spécial sIest déclaré gravement préoccupé par le fait que le
Gouvernement portugais contin~ait à étouffer les aspirations légitimes des popu
lations des territoires à l'autodétermination et à l'indépendance. De nombreux
membres ont été profondément préoccupés par la situation de plus en plus explosive
résultant de cette politique et par llintensification des opérations militaires
portugaises en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau), au mépris des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Ccnseil de sécurité. Plusieurs
membres se sont également inquiétés de la menace grave que la guerre coloniale menée
ainsi par le Portugal continue à présenter pour la sécurité et llintégrité terri
toriale des Etats indépendants voisins d'Afrique. En outre, plusieurs membres ont
déploré ~ue certains gouvernements continuaient à collaborer avec le Portugal en ce
qui concerne les arrangements en vue de la construction du barrage de Cabora Bassa
au Mozambique et du projet intéressant la rivière Cunene en Angola et à participer à
ces projets dont le but ultime était, selon eux, de perpétuer la domination
coloniale portugaise. Cela étant, le Comité spécial a demandé une fois de plus au
Gouvernement portugais de prendre toutes les mesures énumérées dans les diverses
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concernant les
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territoires y compris la cessation des actes de répression, la proclamation dlune
amnistie politique inconditionnelle, le rétablissement des droits politiques et
démocratiques et le transfert des pouvoirs à des institutions librement élues et
représentatives. Le Comité a également demandé à tous les Etats, en particulier aux
alliés militaires du Portugal à 110rganisation du Traité de l'Atlantique nord (OTAN),
de cesser de fournir au Gouvernement portugais une assistance militaire quelconque

, '
étant d0nné que cette assistance encouragerait ce gouvernement a poursuivre sa
répression contre les peuples des territoires soumis à sa domination. Le Comité a
demandé en outre à tous les Etats de prendre des mesures pour mettre fin à toutes
les pratiques qui exploitent les territoires et leurs populations et pour décourager
leurs ressortissants et sociétés d'entreprendre des activités ou de conclure des
arrangements quelconques qui renforcent la domination du Portugal sur ces territoires.
En outre, le Comité a demandé instamment à tous les Etats d'apporter aux peuples des
territoires sous domination portugaise llaide financière et matérielle dont ils ont
besoin pour poursuivre leur lutte en vue de recouvrer leurs droits inaliénables, et
a fait appel une fois de plus à toutes les institutions spécialisées et aux insti
tutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies pour qu'elles
s'abstiennent d'accorder au Portugal toute aide financière, économique ou technique,
tant ~ue le Gouvernement portugais ntaura pas appliqué la résolution 151L~ (XV) de
l'Assemblée générale.

165. Le Comité spécial a une fois de plus examiné la question de Namibie dans le
contexte de l'application de la Déclaration. A cet égard, la majorité des membres
se sont déclarés gravement préoccupés par la situation sérieuse qui régnait dans le
territoire du fait que le Gouvernement sud-africain continuait à défier l'autorité
des Nations Unies, refusait de se retirer du territoire en violation flagrante des
nombreuses résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité et
persistait à appliquer la politique d1apartheid visant à détruire l'unité et
l'intégrité territoriale de la Namibie, ainsi qu'à consolider son occupation
illégale du territoire. Cn s'est particulièrement inq~été du fait que le
Gouvernement sud-africain avait continué à appliquer au territoire des
mesures en vertu de la loi dite "Development of Self-Government for Native Nations
in South West Africa Act! 1968" et du "South West Africa Affairs Act, 1969" et à
adopter des mesures qui renforceraient encore davantage la ségrégation raciale. De
nombreux membres ont exprimé la grave préoccupation que leur causaient les prépa
latifs, signalés au début de 1970, des autorités sud-africaines en vue d'un procès
secret de 10 dirigeants de la South West Africa People's Organization (SWAPO) en
vertu du South African Terrorism Act, ce qui constituerait une nouvelle violation
des diverses résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.
Plusieurs membres ont noté avec un profond regret que llAfrique du Sud, en étroite
collaboration avec le Portugal et le régime illégal de la Rhodésie du Sud, avait
continué à intensifier ses opérations militaires contre le peuple de Namibie.
Tenant compte de la responsabilité directe envers le peuple de Namibie que
l 1Organisation des Nations Unies a assumée en vertu de la résolution 2145 (XXI) de
llAssemblée générale, le Comité spécial a invité tous les Etats à coopérer
pleinement avec 110rganisation des Nations Unies dans ses efforts pour régler le
plus tôt possible cette situation. De nombreux membres ont condamné le soutien
apporté à l 1Afrique du Sud par ses alliés, et en particulier ses principaux
partenaires commerciaux et certains intérêts, économiques et autres, et ont en

"....
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conséquence invité les gouvernements intéressés à cesser immédiatement d'apporter
une assistance à l'Afri~ue du Sud et de coopérer avec elle. Le Comité a également
invité tous les Etats, les institutions spécialisées et les autres institutions
internationales associées à l'Organisation des Nations Unies à apporter tout l'appui
moral et matériel possible au peuple du territoire dans sa lutte contre l'occupation
et ltoppression. Enfin, le Comité spécial est arrivé à la conclusion mûrement pesée
~u'il y avait lieu d'appeler Itattention du Conseil de sécurité sur la situation
dangereuse dans le territoire en suggérant que le Conseil, compte tenu des dispo
sitions pertinentes de sa résolution 283 (1970), pourrait prendre des mesures
efficaces pour mettre fin à l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud.

166. Outre l'examen de la situation dans des territoires déterminés, le Comité
spécial a poursuivi l'étude des activités d 1intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration en Rhodésie du Sud, en
Namibie, dans les territoires administrés par le Portugal et dans tous les autres
territoires sous domination coloniale ainsi qufaux efforts pour éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe. A cet
égard, la majorité des membres ont réitéré l'avis que ces intérêts opéraient de
manière à constituer un obstacle majeur à l'obtention de l'indépendance politique
ainsi qu'au règne de la justice sociale et économique dans les territoires coloniaux.
En particulier, plusieurs membres du Comité ont noté avec une grave inquiétude
qu'avec l'encouragement des puissances administrantes une pénétration, une consoli
dation et une expansion nouvelles d'intérêts étrangers, économiques et autres,
avaient eu lieu dans certains des territoires au cours de Itannée considérée. En
formulant ces observations, ces membres songeaient aux dispositions mutuellement
avantageuses en vertu desquelles les autorités intéressées, particulièrement en
Afri~ue australe, accorà.aient à des monopoles internationaux la liberté d' exploiter
les riches ressources naturelles et humaines des territoires en faisant porter leurs
efforts sur les secteurs économi~ues qui rapportent les bénéfices les plus élevés et
sans aucune obligation de contribuer à l'amélioration de la situation économique et
sociale locale. D'autre part, ils ont noté que les revenus élevés que retiraient
les monopoles étrangers continuaient à sortir des territoires où à rester entre les
mains d'une minorité d'exploiteurs étrangers qui les utilisaient, en même temps que
l'assistance supplémentaire, militaire et autre, qu'ils recevaient de certains de
ces monopoles étrangers, pour réprimer les aspirations légitimes des peuples
dépendants à leur liberté et à leur indépendance. A titre d'exemple de l'influence
néfaste des intérêts étrangers, économiques et autres, dans les territoires
coloniaux, plusieurs membres du Comité ont de nouveau appelé l'attention sur le
projet de Cabora Bassa au Mozambique et sur les faits nouveaux liés à ce projet qui
étaient survenus durant l'année. A cet égard, ils ont noté quten septembre 1969 le
Gouvernement portugais avait conclu le contrat de construction du barrage projeté
avec un consorti'um à la tête duquel se trouvent des intérêts sud-africains et qui se
compose de 17 sociétés étrangères, dont plusieurs dtEurope occidentale. Se fondant
sur l'étude du Comité spécial~ la majorité des membres ont estimé que, s'il est exé
cuté, ce projet renforcera la base économique des régimes raCistes minoritaires en
Afrique australe, aura des conséquences politi~ues négatives graves non seulement
pour les pays indépendants et coloniaux dlAfri~ue australe, mais pour la totalité
du continent, et donnera lieu à des tensions internationales. Compte tenu de ce qui
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précède le Comité spécial est convenu de recommander, entre autres, que les
pUissan~es coloniales et les Etats dont les sociétés et des ressortissants parti
cipaient aux activités décrites ci-dessus soient invités à retirer leur soutien à
de tels projets, à se conformer pleinement aux résolutions pertinentes de
llAssemblée générale et à adopter des mesures efficaces pour empêcher de nouveaux
investissements, particulièrement en Afrique australe.

167. Le Comité spécial a également examiné les activités et accords militaires des
puissances coloniales qui, dans les territoires quI elles administrent, sont de
nature à faire obstacle à l'application de la TIéclaration. Sur la base des rensei~

gnements à la disposition du Comité, de nombreux membres se sont déclarés convaincus
que les caractéristiques, les objectifs et les buts principaux de ces activités
demeuraient inchangés. Ils ont noté que dans certains territoires, qui possédaient
d'importantes ressources économiques et humaines, les puissances coloniales
continuaient à développer des activités militaires visant à asservir les populations
coloniales, à protéger les intérêts étrangers économiques et autres et à réprimer
les mouvements de libération nationale. En outre, ils ont noté que dans plusieurs
autres petits territoires, les dispositions militaires avaient été maintenues à un
niveau très supérieur aux besoins de la déPense. La plupart des membres ont aussi
noté que, loin d'avoir démantelé leurs bases militaires dans les territoires
coloniaux conformÉment aux appels contenus dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, les autorités des puissances en question avaient fréquemment
intensifié leurs activités militaires en agrandissant les bases existantes et en en
construisant de nouvelles. En Afriqué australe, notamment, les Gouvernements de
llAfrique du Sud et du Portugal et le régime illégal de Rhodésie du Sud, en étroite
collaboration, avaient continué de renforcer leur emprise militaire sur les
territoires de la région et de dénier aux populations autochtones la jouissance de
leurs libertés fondamentales. Ainsi, ces activités non seulement prolongeaient la
domination coloniale sur ces territoires, mais encore constituaient une grave menace
à la sécurité des Etats indépendants voisins et à la paix et à la sécurité inter
nationales. Dans ces conditions) la majorité des membres ont jugé nécessaire de
lancer une fois de plus un appel à tous les Etats pour qulils cessent dlapporter
toute aide et assistance, notamment par la ~ournitured'armes et de matériel
militaire, à l'Afrique du Sud et au Portugal ainsi qu'au régime illégal de Rhodésie
du Sud. La majorité des membres du Comité se sont déclarés fermement convaincus que
ces activités avaient entravé le développement économique des territoires en
question tant par les vastes superficies de terres réservées à des .fins militaires
que par le détournement de la population des activités productives. Ils ont donc
estimé que les puissances coloniales devaient être invitées à cesser immédiatement
de réserver des terres à des usages mil~taires et à restituer les terres déjà
réservées à leurs propriétaires légitimès et à slabstenir d'utiliser les ressources
économiques et la main-d'oeuvre'des territoires pour les installations militaires,
cela faisant obstacle à la pleine application de la Déclaration.

168. Ainsi qulil en était prié dans la résolution pertinente de l'Assemblée
générale, le Comité spécial a poursuivi l'examen de la question de llapplication de
la Déclaration par les institutions spécialisées et les institutions internationales
associées à ItOrganisation des Nations Unies. Dans l'examen de cette question, le
Comité spécial a été guidé par la conviction que ces organisations peuvent apporter
une importante contribution à l'application des résolutions de l'Assemblée générale
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sur la décolonisation. A cet égard, le Comité a su gré au Haut Commissaire des
Natio?s Unies pour les réfugiés ainsi qu'aux institutions spécialisées et autres
organisations reliées à l'ONU, qui avaient coopéré avec l'Organisation des
Nations Unies en vue d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.
En même temps, de nombreux membres se ~ont déclarés profondément déçus que les
institutions spécialisées et les organisations intéressées niaient pas pris les
mesures voulues pour appliquer pleinement les résolutions pertinentes concernant
l'aide aux mouvements de libération nationale et à la cessation de toute colJ.:.ùJo
ration avec les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud ainsi qu'avec le,
régime illégal de Rhodésie du Sud. Le Comité a donc recommandé que les insti
tutions spécialisées et autres organisations reliées à l'ONU prêtent tout l'appui
moral et matériel possible aux peuples qui luttent pour se libérer du régime
colonial et, en particulier, qu'elles élaborent, avec l'active coopération de
l'Organisation de l"unité africaine, et par son intermédiaire des mouvements de, ,
liberation nationale, des programmes concrets d'assistance aux peuples des terri
toires coloniaux de l'Afrique australe. Le Comité a également recommandé que
l'Assemblée générale invite toutes les institutions spécialisées et les autres
institutions internationales intéressées à procéder d'urgence à l'examen de mesures
visant à faciliter l'application effective des dispositions pertinentes des diverses
résolutions du Conseil de sécurité relatives aux territoires coloniaux d'Afrique
australe, et plus spécialement les paragraphes 9 b), 11 et 23 de la résolution
271 (1970) du 18 mars 1970 et le paragraphe 14 de la résolution 283 (1970) du
29 juillet 1970. Le Comité a également estimé que l'Assemblée générale v0udrait
demander instamment à ces organisations de mettre fin à toute collaboration avec
les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud, ainsi qu'avec le régime
illégal de Rhodésie du Sud, conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité. Plusieurs membres ont également insisté pour
que les représentants des mouvements de libération nationale, chaque fois que cela
sera nécessaire ou approprié, soient invités par l'Organisation des Nations Unies
et les autres institutions internationales reliées à l'ONU, à participer, au titre
qui conviendrait, aux travaux de ces institutions concernant leurs territoires
respectifs. En outre, de nombreux membres ont estimé que l'Assemblée générale
devrait demander à tous les gouvernements de prendre les mesures nécessaires dans
les'-'organisations dbht i'lJs' sont membres pour..assurer l'application pleine et
ef'f'ect.Lve.râ es réso1utionse:pertinent es,

169. Le Comité spécial, conscient de l'importance vitale d'obtenir d.e première
main des renseignements suffisants concernant la situation politique, économique
et sociale dans les territoires ainsi que les vues, les voeux et les ~spirations

de leur population, a examiné une nouvelle fois la question de l'envoi de missions
de visite dans les territoires. Le Comité a tenu particulièrement compte du rôle
constructif joué par les précédentes missions de visite de l'Organisation des
Nations Unies en aidant les territoires coloniaux à accéder à l'indépendance dans
des conditions de paix et de stabilité. A cet égard il a noté avec regret
l'attitude non coopérative des puissances administrantes intéressées en ce qui
concerne l'envoi de missions de visite par le Comité spécial, qui avait continué
d'entraver l'application intégrale, rapide et efficace de la Déclaration. L~

majorité des membres ont trouvé difficile d'accepter que Les' puissances adrni
nistrantes tout en attachant une grande importance à la nécessité de réalisme et
dléquilibr~ dans les diverses décisions du Comité, refusent en même temps à celui
ci les moyens de srinformer plus directement, sous les auspices de l'Organisation
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des Natipns Unies, de la situation dans les territoires, i,e Comité a donc
renouvelé son appel aux puissances administrantes pour r~'elles reviennent sur leur
attitude et a prié son président d'engager des consulta:tons avec elles en vue
d'obtenir leur accord concernant la demande mentionnée ~lus haut et d'accorder à
ces missions accès aux territoires qu'elles administr .nt 0

A l'occasion de l'examen de la question du Papua et du Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée, le Comité spécial a noté que le Conseil de tutelle
sur la base du paragraphe 5 de la résolution 2590 (XXIV) de llAssemblée générale,'
avait déc~dé d'inclure deux membres du Comité spécial dans la prochaine mission de
visite périodique du Conseil de tutelle en Nouvelle-Guinée, Un certain nombre de
membres ont regretté que le mandat de cette mission ne contienne aucune référence
aux conclusions et recommandations précéde~ent adoptées par la Commission en ce
qui' concerne le Territaire sous tutelle et ont exprimé l'espoir que, en s 'acquittant
de son mandat, la mission de visite en tiendrait pleinement compte.

170. Le Comité spécial a examiné une nouvelle fois la question de la publicité
à donner aux travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la
décolonisation compte tenu de la demande adressée au Secrétaire général par
l'Assemblée générale de prendre des mesures concrètes par tous les moyens à sa
disposition, y compris les publications, la radio et la télévision pour donner
effet aux décisions antérieures de l'Assemblée sur la questiono A cet égard, la
majorité des membres sont convenus qu'il fallait faire un effort soutenu pour tenir
l'opinion publique du monde convenablement informée de la situation dans les
territoires coloniaux et la lutte que les peuples coloniaux continuaient de mener
pour leur libération, de façon à mobiliser plus efficacement la communauté inter
nationale en faveur de l'application de la Déclaration. A cette fin, le Comité a
décidé de prier le Secrétaire général de continuer à prendre toutes les mesures
nécessaires pour donner une publicité large et continue aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation et à tenir
le Comité spécial informé du programme d'action envisagé par le Service de
l'information à cette fin,

171. Enfin le Comité spécial a terminé l'examen de la question des Fidji en
octobre en notant avec satisfaction que le territoire allait bientôt réaliser les
objectifs définis dans la Charte et dans la Déclaration et en adressant ses
meilleurs voeux de paix et de prospérité au peuple fidjien.
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]L72. Tenant compte du ~ait que, dix ans après l'adoption de la Déclaration, il
~este encore 44 territoires dépendants, soit 28 millions de personnes qui vivent
sous la domination coloniale, et comme suite à l'évaluation des progrès réalisés
jusqu'à présent dans la mise en oeuvre de la Déclaration à laquelle le Comité
spécial a procédé, l'Assemblée générale,- sur recommandation du Comité, a ad~l-::'-::é

]La résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, qui contient un programme dfaction
l?our llapplication intégrale de la Déclaration. Dans ce programme d'action, le
comité spécial est, notamment, chargé "de cont.Lnuar d'aider l'Assemblée générale
à trouver les meilleurs moyens de liqu:Lder définitivement le colonialisme".

]L73. Par conséquent, sous réserve des pouvelles directives que l'Assemblée
~énérale pourrait donner à cet égard à sa vingt-cinquième session et compte tenu
ëles diverses dispositions du programme dfaction mentionné ci-dessus, le Comité
spécial a l'intention, en 1971, de suivre de près le sort des territoires auxquels
sr applique la Déclaration en vue de leur décolonisation rapide et com:plète. En
]?articulier, le Comité passera en revue les ~aits nouveaux intervenus dans chaque
iJerritoire, examinera, à la lumière du paragraphe 12 de la résol~xion 2548 (XXIV)
Cie If Assemblée générale, dans quelle mesure les Etats Membres et en particulier les
]?uissances administrantes se conforment à la Déclaration et aux autres résolutions
ELyant trait à la décolonisation, et soumettra des conclusions et recommandations
quant aux mesures apéc i.f'Lques néceasaf.r-e a pour réaliser les obj ectifs énoncés
dans la. Déclaration.

JL74. En s'acqUittant des t~ches qui viennent d'être mentionnées, le Comité spécial
continuera de prendre dûment en considération les dispositions du paragraphe Il
Cie la résolution 2548 (XXIV) dans laquelle If Assemblée générale a prié le Comité

, /1

spécial de formuler des suggestions concrètes susceptibles dfaider le Conseil de
sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre, conformément à la
Charte des Nations Unies, à l'égard des faits nouveaux survenant dans les terri
1Joires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurité internationales.
~n outre, gardant présent à l'esprit le voeu précis de l'Assemblée générale à cet
égard, le Comité va r ecomnanâer , qhaque fois qu'il le jugera bon et opportun,
~ne date limite pour l'accession à l'indépendance de chaque territoire confor
mément aux vOeux de la po:pulation et aux dispositions de la Déclaration. De plus,
comme le lui demande If Assemblée générale au paragraphe 13 de sa résolution
2548 (XXIV), le Comité continuera à accorder une attention :particulière aux petits
territoires et à recommander à l'Assemblée générale les méthodes les plus
a:ppropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux popu
lations de ces territoires d'exercer pleinement leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance.

l75. En outre, tenant compte des dispositions de la résolution 2548 (XXIV)
concernant les activités des intérêts étrangers économiques et autres qui font
obstacle à l'application de la Déclaration en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans
les territoires administrés par 'le portugal ainsi que dans tous les autres
iGerritoires Se trouvant placés sous la domination coloniale, et aux efforts
iGendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
J\frique australe, et tenant compte des autres résolutions :pertinentes de
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l'Assemblée générale, le Comité spécial ~ l'intention. d~ ~ontinu~r ~ envdaager
des métllJdcs et moyens nouveaux pour empecher les act~v~tes des ~nterets etrangers
économiques et autres qui font obstacle à l'application de la Déclaration dans
les territoires coloniaux qui subsistent, en vue d'y mettre fin. En outre, le
Comité se propose de poursuivre, en fonction des événements et à la lumière
des conclusions et recommandations qu'il a faites à ce sujet (voir A/8023,
deuxième partie chap. II) son étude des activités et des accords militaires, ,.
des puissances coloniales, qui, dans les territoires qu'ilS administrent, sont
de nature à faire obstacle à l'application de la Déclaration. Ce faisant, le
Comité s'inspirera des dispositions du paragraphe 8 du dispositif de la résolution
2548 (XXIV) et des dispositions pertinentes du paragraphe 5 du dispositif de
la résolution 2592 (XXIV). En outre, comme il est indiqué aux paragraphes 74
à 77 du présent chapitre, le Comité continuera à sa prochaine session son examen
de la liste des territoires auxquels s'applique la Déclaration, sous réserve des
directives que l'Assemblée générale voudra peut-être lui donner à ce sujet.

176. En ce qui concerne l'application de la Déclaration par les institutions
spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies, le Comité spécial a l'intention, à la lumière des consultations qui
ont eu lieu entre son Président et le Président du Conseil économique et social,
conformément aux paragraphes 10 et 12 du dispositif de la résolution 2555 (XXIV)
de l'Assemblée générale, de poursuivre son examen de la question en 1971. Ce
faisant, le Comité tiendra compte des mesures que les organisations internationales
auront prises ou envisagent de prendre pour appliquer les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, et en particulier les dispositions pertinentes des
résolutions concernant les territoires d'Afrique australe, ainsi que des résultats
des nouvelles consultations qui doivent avoir lieu en 1971 entre son Président
et le Président du Conseil économique et social dans le cadre des décisions
pertinentes de l'Assemblée générale, du Conseil économique et social et du Comité
spécial lui-même. Comme il est indiqué au chapitre pertinent du présent rapport
(A/8023 (Q,uatrième partie) etA/B023/Àdd.l (Quatrième partie), chap. IV), sous
réserve de toute décision que l'Assemblée générale pourrait prendre à sa
vingt-cinquième session, le Comité spécial a décidé, notamment, de créer un
groupe ad hoc composé de cinq membres du Comité spécial qui seront nommés par
son Président, afin d'examiner de façon systématique les renseignements concernant
les activités des institutions spécialisées et des autres organisations reliées
à l'ONU en ce qui concerne l'application des dispositions pertinentes.

177. Aux termes du paragraphe 14 de sa résolution 2548 (XXIV), l'Assemblée
générale a prié instamment les puissances administrantes de coopérer sans réserve
avec le Comité spécial en permettant aux missions de visite de se rendre dans
les territoires coloniaux conformément aux décisions prises antérieurement par
l'Assemblée générale et le Comité spécial. En autre, dans le programme d'action
mentionné au paragraphe '172 ci-dessus, l'Assemblée générale a chargé le Comité
spécial: a) de continuer d'envoyer des missions de visite dans les territoires
coloniaux et de tenir des réunions dans des lieux où il peut le mieux obtenir
des renseignements directs sur la situation dans les territoires coloniaux;
b) d'aider l'Assemblée générale à prendre des dispositions en coopération avec
les puissances administrantes, afin d'assurer une présence de l'Organisation des
Nations Unies dans les territoires coloniaux pour participer à l'élaboration des
mesures de procédure en vue d'appliquer la Déclaration et pour observer les
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étapes finales ,d~ processus de décolonisation dans les territoires; et c) d'établir
u~ pr~jet,de ~e~lme des missions de visite qu'il présentera à l'approbation de
l Assemblee generale. Comme on le notera à la lecture des chapitres pertinents
du présent rapport, le Comité spécial, considérant le râle constructif joué par
les précédentes missions de visite de l'ONU, continue à attacher une importance
capitale à l'envoi de ces missions dans les territ~ires pour recueillir à la
source des renseignements précieux sur 1a situation qui règne dans les territoires
et sur les voeux et les aspirations de leurs habitants. A cette fin, le Comité
a l'intention de continuer à rechercher l'entière coopération des puissances
administrantes à cet égard pour qu'elles lui permettent d'~btenir les rensei
gnements dont il a besoin en envoyant, le cas échéant, des missions de visite dans
les territoires des Antilles, de l'océan Indien et de l'océan Pacifique et dans les
territoires situés en Afrique. A cet égard, le Comité pense que l'Assemblée
générale voudra une fois de plus adresser un appel aux puissances administrantes
pour" que celles-ci apportent leur concours en facilitant les visites dans les
territoires, conformément aux décisions déjà prises par le Comité et à celles
quI il adoptera peut-être en 1971 à ce sujet.

178. En ce qui concerne la publicité à donner aux travaux de l'Organisation dans
le domaine de la décolonisation, le Comité spécial, soucieux d'aider le Secrétaire
général à donner suite à la demande que lui a adressée l'Assemblée générale au
paragraphe 15 du dispositif de la résolution 2548 (XXIV)) a entrepris un nouvel
examen de cette question en étroite coopération avec le Secrétariat. Etant donné.
l'importance qu'il ~~tache à ce sujet, le Comité spécial pense poursuivre, comme
en 1970, son examen du programme des publications et d'autres activités d'infor
mation envisagées par le Service d'information daps le domaine de la décolonisation.
A cet égard) l'Assemblée générale voudra sans aucun doute inviter de nouveau le
Secrétaire général à intensi~ier ses efforts et demander instamment aux puissances
administrantes de coopérer avec le Secrétaire général pour favoriser la diffusion
à grande échelle d'infor~ations sur les activités entreprises par les Nations Unies
l'our appliquer la Déclaration.

179. Tenant compte des dispositions pertinentes de la résolution 2609 (XXIV) de
l'Assemblée générale, COncernant le plan des conférences) et prenant en considé
ration l'expérience des années passées ainsi que les tâches qui l!attendent
probablement l'année prochaine) le Comité spécial a approuvé un programme
provisoire de réunions pour 1971 (voir par. 111 à 115 ci-dessus) gu'il recommande
à l'Assemblée générale d'approuver. A ce même pr~pos} le Comité a pris en
considération les dispositions du paragraphe 6 du dispositif de la résolution
1654 (XVI) de l'Assemblée générale, par lequel l'Assemblée a autorisé le Comité
à se réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation des Nations Unies
lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de s'acquitter effica
cement de ses fonctions. Après avoir exandné cette question, le Comité) gardant·
présents à l' esprit les résultats constructifs obtenus par les réunions tenues
en dehors du Siège les années précédentes, a décidé, comme il est indiqué aux
paragraphes 105 à 108 ci-dessus, d'informer l'Assemblée générale qu'il envisagera
peut-être de tenir une série de réunions en dehors du Siège en 1971 et de
recommander à l'Assemblée générale de tenir compte de cette possibilité lorsqu'elle
prévoira les crédits nécessaires pour financer les activités du Comité en 1971.
En prenant cette décision le Comité a aussi tenu dûment compte de l'alinéa c)
du paragraphe 9 du progra~e d'action contenu dans la résolution 2621 (XXV) de
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l "Assemtûée générale, aux termes duquel le Comité est chargé notamment "de tenir
des réunions dans des lieux où il peut le mieux obtenir des renseignements directs
sur la situatian dans les territaires coloniaux, ainsi que de se réunir hor-s du
Siège canune il conviendrait.

180. Le Comité spécial pense que l'Assemblée générale, lorsqu'elle examinera la
questian de l'application de la Déclaration à sa vingt-cinquième session, voudra
peut-être tenir compte des diverses recommandatians du Comité spécial qui sont
rappelées dans les chapitres pertinents du présent rappart et qu'elle vaudra, en
particulier, faire siennes les prapasitians énoncées dans la présente section
afin de permettre au Comité de s' acquitter des tâches qu'il envisage. En outre,
le Comité recommande que l'Assemblée générale renouvelle l'appel qu'elle a adressé
aux puissances administrantes paur les inviter à prendre immédiatement tautes les
mesures nécessaires en vue de Ifapplicatian de la Déclaratian et des résolutions
pertinentes des Natians Unies. A ce prapos, l'Assemblée générale voudra peut-être
aussi réitérer son appel à tous les Etats) aux institutions spécialisées et aux
autres organisations du système des Nations Unies, pour qu'ils se conforment aux
diverses demandes qui leur ont été adressées par l'Assemblée générale et par le
Canseil de sécurité dans les résalutians pertinentes sur la question de la
déco'l.orrl aat.Lon,

181. De plus, le Comité spécial recommande qu'en approuvant le programme de travail
décrit plus haut, l'Assemblée générale prévoie les crédits nécessaires paur
financer les activités envisagées par le Comité paur 1971; le Comité estime que
l'envai de missians de visite prévu au paragraphe 177 ci-dessus entrainera des
dépenses de l'ordre de 80 000 dallars; s'il décide de tenir une série de réunians
hars du Siège, ainsi que l'y autorise le paragraphe 6 du dispositif de la
résolutian 1654 (X\~) de l'Assemblée générale, les dépenses qui en résulteront
seront de l'ordre de 150 000 dallars. En outre, on estime que le programme de
publicité sur les activités entreprises par l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine de la décolonisatian, envisagé pour 1971 (voir par. 178 ci-dessus))
entraînera des dépenses supplémentaires cl' environ 50 000 dollars. En outre} les
nouvelles consultations qui doivent avoir lieu entre le Président du Comité et
le Président du Conseil écanomique et sacial (voir par. 176 ci-dessus) entraineront~
si elles ont lieu pendant une session du Comité économique et social à Genève,
environ 5 000 dallars de frais, dus essentiellement aux déplacements. Enfin, le
Comité spécial exprime l'espoir que le Secrétaire général continuera à lui fournir
tous les moyens et le personnel qui lui sont nécessaires pour s'acquitter de son
mandat, compte tenu des tâches supplémentaires dont l'a chargé l'Assemblée générale
et du surcroît de travail dû aux décisions qu'elle a prises pendant l'année
en cours.

O. ADOPTION DU RAPPORT

182. A sa 780ème séance, le 3 décembre, après avoir entendu les déclarations faites
par les représentants de la Bulgarie, du Royaume-Uni, de la Pologne, de la Syrie, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du Venezuela, de ITItalie 1 de
Madagas car de la Côte d'Ivoire et des Etats -Unis, ainsi que par le Rapponeur et
le Préside~t (A/AC.l09/PV.780), le Comité spécial a adopté l'ensemble du présent
rapport, étant entendu que les réserves exprimées par certa~ns membres. sur certains
chapitres seraient consignées dans les comptes rendus des seances pertlnentes.
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ANNEXE I-l~

EXAMEN DES TRAVAUX (1970)

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

Rapporteur: M. Mohammed Hakim ARYUBI (Afghanistan)

1. A sa 737ème séance~ le 13 avril 1970, le Comité spécial, en approuvant le
47ème rapport du Groupe de travail (A/AC.I09!L.623), a décidé de maintenir en
fonction le Sous-Comité II et lui a confié llexanen des territoires suivants
sur lesquels il l'a chargé de faire rapport:

1) Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon

2) Nouvelles-Hébrides

3) Samoa améric~ines et Guam

4) Nioué et îles Tokélaou

5) Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

6) Papua, Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et lIes
Cocos (Keeling)

7) Brunéi

2. Outre le mandat énonc0 ci-dessus, le Comité spécial a confié au Sous-Comité
un certain nombre de questions relatives aux Territoires, questions qui ont fait
l]objet de demandes précises, contenues dans différentes résolutions de IJAssemblée
générale, et notamment dans les résolutions 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969 et
2548 (XXIV) du Il décembre 1969. Ces questions sont les suivantes :

a) Date limite pour l'accession des Territoires à l'indépendance (par. 14
de la résolutior. 2326 (XXII) de l'Assemblée générale du 16 décembre 1967). Ce
paragraphe est le suivant :

"14. Invite le Comité spécial, chaque fois qu'il le jugera bon et
opportun, à recommander une date limite pour l'accession à l'indépendance
de chaque Territoire considéré, conformément au désir de la population et
aux dispositions de la Déclaration; Il

b) Questions relatives aux petits Territoires (par. 13 de la résolution
2548 (XXIV) de l'Assemblée générale). Ce paragraphe est le suivant

-l~ Précédemment publié sous la cote A/AC.I09!L.679.
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1113. Invite le Comité spécial à continuer d'accorder une attention
particuliè~petits Territoires et à recommander à L' Assemblée générale
les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre
pour permettre aux populations de ces territoires d J exercer pleinement leur
droi t à l'autodétermination et à l'indépendance; Il

c) Question de l'envoi de missions de visite dans les Territoires (par. 14
de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale). Ce paragraphe est le suivant-

1114. Demande instamment aux puissances administrantes de coopérer
pleinement avec le Comité spécial en permettant à des groupes de visite
d'avoir accès aux territoires coloniaUx pour obtenir des renseignements de
première main concernant les territoires et" pour s ' assurer des voeux et des
aspirations des habitants des territoires qu'elles administrent;"

3. En 1970, la composition du Sous-Comité II était la suivante : Afghanistan
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Honduras, Inde, Irak et Pologne. '

4. A sa 105ème séance le 22 avril 1970, le Sous-Comité II a décidé quen
attendant d'autres conscl-tations le représentant de l'Eth1opie assurerait la
présidence. Par la suite à sa 121ème séance, le 22 octobre 1910, le Sous-Comité
a élu M. Berhane M. Deres~a (Ethiopie) président.

5. A sa 106èrne séance, le 30 avril 1970, le Sous-Comité a élu M. Mohammed

Hakim Aryubi (Afghanistan) rapporteur.

6. Entre le 22 avril et le 27 octobre 197rfl:/, le Sous-Camité II a tenu 21 séances
et a présenté au Comité spécial les rapports suivants :2,/ :

Conclusions et recommandations d'ordre général

Nioué et Il.es Tokélaou

Nouvelles-Hébrides

Iles Gilbert et Ellice Pitcairn et ües Salomon,
Samoa américaines et Guam

Territaire sous tutelle des Iles du Pacifique

Papua , Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et !les Cocos (Keeling)

~/ A/AC .109/SC.3/SR.I05 à 125.

È./ Les rapports énumérés figurent dans le document A/8023/Add. 6, Annexe II.
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7. A sa 122ème séance, le 25 septembre, le Sous-Comité a décidé que, faute de
temps, il ne serait pas en mesure d'examiner la question de Brunéi cette année.

8. Lors de l'examen des Territoires pour lesquels il a été chargé de faire
rapport, le Sous-Comité a tenu compte du fait que l'Assemblée générale l'a invité,
au paragraphe 14 de sa résolution 2326 (XXII) à recommander, chaque fois qulil le
jugera opportun, une date limite pour l'accession à l'indépendance des Territoires.

9. Le Sous-Comité a également tenu compte'du fait que l'Assemblée générale l(a
invité'à continuer d'accorder une attention particulière aux petits Territoires et à
recommander les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi gue leb mesures
à prendre pour permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

10. Au sujet des missions de visite, le Scrus-Comité a présenté des recommandations
précises concernant plusieurs des Territoires qutil a examinés. Ces recommandations
figurent dans les rapports du Sous-Comité énumérés au paragraphe 6 ci-dessus.

- 69 -



j 1

ANNEXE ID-

PUBLICITE POUR LES TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EN MATI.ER
DE DECOLONISATION

CINQUANTE-TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Président: Dr Davidson S. H. W. NICOL (Sierra Leone)

1. 1e Groupe de travail a tenu sa 85ème séance le 1er septembre 1970.

Diffusion d'informations sur l'oeuvle qu'accomplit l'Organisation des Natior
dans le domaine de la décolonisation

2. A cette séance, le Groupe de travail, conformément à la décision prise
Comité spécial à sa 737ème séance, tenue le 13 avril 1970, et compte tenu d(
dispositions du paragraphe 15 du dispositif de la résolution 2548 (XXIV) de
l'Assemblée générale en date du Il décembre 1969, a étudié le point de l' or<
jour intitulé "Diffusion d'informations sur l'oeuvre qu'accomplit l'Organisl
des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation".

3. En étudiant cette question, le Groupe de travail a pris en conetdérat.L
rapport présenté par le Service de l'information sur ses activités dans le 1

de la décolonisation (voir appendice joint).

4. Le Groupe de travail est convenu que les renseignements fournis par le
de l'information devraient être portés à l'attention du Comité spécial. ~e

de travail a décidé en outre de recommander au Comité spécial de prier le
Secrétaire général de continuer, en teqant compte des opinions exprimées l?a
Comité, à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la diffusion
et suivie d'informations sur l'oeuvre qu'accomplit l'Organisation des Nat:i..o
dans le domaine de la décolonisation et à tenir le Comité spécial au coureun
programme d'action envisagé par le Service de l'information à cet égard.

Ordre de priorités pour l'examen des points de l'ordre du jour en séances ~

5. A la même séance, le Groupe de travail a examiné les recommandations c
mentaires à présenter au Comité spécial en ce qui concerne l'ordre de pri.ol:
pour l'examen des points de llordre du jour en séances plénières.

~i- Précédemment publié sous la cote AIAC .109/L .662.
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6. Après avoir étudié l'état des travaux du Comité spécial, le Groupe de travail
a décidé de recommander que le Comité passe ensuite à 1 '.étude du point de 1'ordre
du jour intitulé "Diffuli-on des informations sur L' oeuvr-e qu'accomplit
l 1 Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation".

7. En présentant les recommandations susmentionnées, le Groupe de travail. a tenu
pour acquis que le Comité spécial, confonnément à la, décision prise à. sa
75lème séance} tenue le 28 juillet} examinera en même temps toutes questions
soumises à ses organes subsidiaires sur lesquelles des rapports pourraient lui @tre
eommunâqué s •
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RAPPORT DU SERVICE DE L· INli'ORMATION SUR SES AŒ'IVITES DANS
LE DOMAINE DE LA DECOLONISATION

1. Per ses résolutions sur la décolonisation, par exemple 2105 (XX), 2169 (XXI),
2262 (XXII)" 2210 (XXIII)" 2465 (xxrn) et 2548 (XXIV)" l'Assemblée générale a prié
le Secrétaire général" compte tenu des suggestions du ComUé spécial chargé
d'étudier la situa.tion en ce qui concerne l' applica:èlon de la Déclaration sur
l •octroi de l' indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, de prendre des
mesures concrètes en usant de tous les moyens dont U dispose" notamment les
publications, la radio et la tél.évis1on, pour assurer la ditfusion génél1ale

suivie d'informations sur l'oeuvre qu'accomplit 1iOrganisation des Nations Unies
<lans le domaine de la décolonisation" la situa·tion dans les territoires colon1awe
et la lutte constante menée par les peup].es coloniaux pour leur libération.

2. Conformément à cette .dem.and.e, le Service de 1.' in:f'ormation a pris les mesures
ei-a.près ;

]Tesse et publications

3. Toutes les discussions et décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité sur les questions coloniales ont :f'ait l' objet de communiqués de presse"
d'études hebdomadaiz--es" de documents d1infbrmat1on, ou dlarticles dans .Qill!
Chronique mensuelle, ou dans 1~~~ de 11 ONU.. Le Service de l'information e.
également assuré des, reportages sur les travawt du Conseil de tutelle, du Comité
spécial sur le colonialisme et de ses Sous-Comités, ainsi que sur des missions,
des réunions de groupes et tout a.utre événement majeur survenu dans le domaine de
la. décolonisation, à New Yorl~ et ailleurs.

4. En septembre 1969" le Service de l'information a commencé la publ.âcatdon de
la revue Objectif: Justice" un ~gazine'trimestriel décrivant l'oeuvre des
Nations Unies eontz-e l' apartheid, la. discrimination raciale et le colonialisme.
Le Service de Ifintormation considèr-e que, dans le domaine de la presse, cette
publication est l'un des principaux moyens lui permettant d'appeler l'attention
du monde sur la gravité, à lléchelle internationale, du colonialisme et de ses
manifestations, telles que le racisme, llapartheid et les activités des intér~ts
étrange~s économiques 'et autres qu~ exploitent les peupleG coloniaux.

5. ~uatre numéros de ce magazine" habi~uellement publié ~n anglais et en
français, sont déjà parus et le numéro d'avril, consacré au vingt-cinquième
anniversaire de l'ONU et au dixi~e ~nniversaire de la Déclaration sur la
décolonisation, a été aussi publié en arabe, en chinois, en espagnol, en russe
et en swahili. On trouvera ci-après le titre de quelques-uns des principaux
articles parus daDe le magazine au cours de la p~riode considérée
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Le Conseil de s~curité et l'Afrique australe

Vers une plus 6I'ande liberté .. Tra,vaux consacrés à la décol0.mJIation en 1969,

Relations ·entre les races et oliti ue coloniale du Port al lus
particulièrement au. Mozambique par M. Eduardo

Namibie : une entreErise internationale

Les mOJLvements de libérati9P et le recours à la force

~ntér~ts militaires et décolonisation

Mouvements nati~~ de libération (t~moignages de pétitionnaires devant des
organes de l'ONU)

guarante-ci n9 . territoires - 28 millions d~~onnes n'ont pas encore atteint
. l'autonomie

La décolonisation de l'Afrique au~ale et l'OUA (par Diallo Telli)

Les institutions spécialisées contribuent aux. efforts pour mettre fin au
colonialÎllme

6. Un article, l'Organisation des Nations Unies et la décolonisation. 1945-1970,
qui p~~sente un examen ~néral de la question, a .été publié sous forme de
pamphlet en quelque 18 langues, en plus des sept langues dans lesquelles est paru
le numéro d'avril de Objectif : Justice.

7. Le numéro de mars de ONU - Chronique mensuelle a. reprodUit l'article
l'.Orga.nisation des Nations Unies et la décolonisation de ~1. l. S. Djerroakoye,
Secrétaire général adjoint à la tutelle et aux territoires non autonomes, et Get
article a. également été reproduit en anglais, en français et en espagnol, sous
forme d'un pamphlet.

8. Au cours de la période considérée, le Service de llinformation a également
publié une documentation supplémentaire, notamment les pamphlets suivants:

Le Comité spécial des Vingt.Quatre : ce gu'il est, ce gu'il .f~~t, comment il
fonctionne, en neuf langues

Un principe en péril _ l : Les.Nations Unies et la Rho~ésie m~ Sud, en
six langues

Un principe en ~éril _ II : Les Nations Unies et les territoires sous
administration portugaise, en sept langues

9. Un autre pamphlet de la série, Un principe en péril - III: Les Nations Unies
~::: la Namibie, comme prévu, est en cours de rédaction et se:ca pub"':"ié en six
langues.

10. Depuis 1967, le Service de l tj.nformation publie, à la fin de la session de
l'Assemblée générale une série de brochures contenant le texte des principales
résolutions adOPtées' au cours de la session, sous le titre Décisions de l'Assemblée
générale. La série a .compris, chacune des quatre dernières années, une brochure
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intitùl.éie ~li@.lli.9-dÙ~C~~ratiOt1 sur la décolonisation, publiée en plusieurs

1 ues L'édition de cette annee comp~end les résolutions 2548 (XXIV) sur
ang • Dé l ' . l' t . -l'applicstio~ de la c aratlOn sur OC rOl de l'independance.aux pays et aux

peQples coloniaux; la rés~lution 2~55 (XXIV), sur l'application de la Déclaration
sr les instit~tions s~éClali~ées et les ~rganismes internationaux associés à

.ilorganisatio-n des Natlo~S Unl~S; et la resolutiOI1 2554 (XXIV), sur les activités
des intér~ts étrangers) economlques et autres, gui font obstacle à l'application
de la Déclaration.

Il. Le Service de ~'i~foTmat~on publie chaque année ses pamphlets de base:
l'QEe~io·n ~.Datlon~ Unles.: Ce g~lel1e.est, ce gu'elle fait, comment elle
fonctionne et M9~~fatl-?!!s..2!.nles, qur c~ntlel1nent ~es chapitres consacrés

t vaux de l rOrc;al1lsatlol1 dans le domaine de la decolonisation. En 1970 ces
alJ.X .ra 't ' , i é t' , ,deux pa~phlets ont e e rev s ~ e, d~veloppes, surtout leurs chapitres sur la
1~colonisation. On y a ajoute d autre part des sections de cartes du monde
montrant les territoires dont la situation est actuellement examinée par le
Comité spécial sur l'abolition du colonialisme.

12. Ainsi qu'il fait ~our dtau~res instruments de base de l'Organisation des
Nations Unies, le Servlce de lllnforma~ion garde en stock et distribue la
J.)9claration2.t?X l'octroi de l'indépendance aux pays et aux Eeuples coloniaux
pl1bliée sous forme dlopusc~leJ dans les langues officielles de l'ONU et dans
d'autres langues d'Etats Membres.

Radio et moyens visuels--
13. Le Service de la x~dio.de l'Organ:sation,des Nations Unies a donné des
informations sur lla!,p1J.cat7on de la Déc'Iarat i on sur la décolonisa.tion en 1969 ,
par des dépê~hes d'informatlon hebdomadaires et, journalières, des émissions
diffusées sur ondes courtes pour les bulle~ins normaux d'information et sur
bande magr.étique pour d~s programmes régullers hebdomadaires résument la situation.
Ces informations riguralent àans 342 programmes et bulletins d'information en
23 langueS envoyés dan~ 162 pays :t territoir;s. Deux p:ogrammes spéciaux
distribués dans la sérle Perspectlve ont porte sur une retrospect~ve du
9~.oniali§~ et la Décolonisation a~ourd 'hui et demain.

,11- Un documentaire en couleur pour la télévision, d'une durée :i 1 une demi-heure,
C.A' nation is born) sur l~ac?essi?n de la Guinée équatoriale au st.abut d'Etat
Membre indépendant, a éte fllmé a l'automne 1968 et produit en 1969; il a été
Ciiffusé en anglais par environ 34 stations de télévision aux Etats-Unis et par
é.eli organismes de télévision ~u Japon, au Nigéria, à Singapour et en Suisse.
::.:1 existe maintenant une versa.on espagnole.

15. Un autre documentaire d'une demf-heuz-e, qui s'appelle actuellement~
Colo~ialism ta Independence, sera publié en plusieurs langues dans le cadre des
commémorations du vingt-cinquième _anniversaire. Le film pourra être obtenu dans
toutes les cinémathèques dépositaires des films de l'ONU, et pourra 'être projeté
à. l'écran à l'intention de groupes, ou à la télévision.
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16. Des informations sur les diverses réunions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée gé~érale où a été abordé le sujet de la décolonisation ont été fournies
à des ag~nces ~nternationales d'actualités télévisées pour ~tre diffusées
internatJ.onalernent et ont été incorporées dans les archives de" cinéma de l'ONU à
la disposition de producteurs extérieurs à. l'ONU.. .,

17.. En consultation avec le Département de la tutelle et des territoires non
&Œtonomes, le Service de la photographie et des expositions du Service de
l'information a produit une affiche géante intitulée Vers l'autodétermination de
J:.ou~ ~es p!..\.lples dépendants. Au total, 12 500 exemplaires ont été imprimés en
anglals, en espagnol ~t en franqàis." Une version sans texte, destinée à recevoir
des légendes,en d1autres langues, par surimpression; a été distribuée au milieu
.de l'année 1970 par l'intermédiaire surtout des. centres drinformation de l'ONU.
Des dispositions ont été prises pour permettre aux organisations non
gouvernementales" intéressées d'acheter des exemplaires de lraffiche au coat
marginal. "

18. Le Service a établi les reportages photograph~ques et filmés habituels sur
les délibérations de tous les org~nes traitant de la décolonisation au Siège ainsi
que sur les réunions du Comité des Vingt ...Quatre en Afrique et ailleurs.

Documentation d'~eisnement~ liais~

19. Le sixième ~apport périodique relatif à l'enseignement sur les Nations Unies
{document E/4762) présenté en mai 1970 au Conseil économique et social à la fois
par l'Organisation des Nations lfnies et par lIUNESCO, indique que les programmes
d'enseignement de nombreux pays accOrdent maintenant une attention particulière à
l'étude et à l'examen des activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de la décolonisation, en particulier dana les écoles secondaires et les
~tablissements d'enseignement supérieur. Ce rapport périodique, qui résume
les réponses "reçues de 81 Etats Membres sur les progrès réalisés dans
l'enseignement sur les buts et les travaux des Nations Unies entre 1964 et 1969,
note que, dans plus de 30 pays, à la feis dans les régions développées et dans les
ré~ions en voie de développement, l'instruction d&ns le domaine des affaires
internationales est centrée sur les principaux problèmes d'actualité, et que clest
surtout à propos de décolonisation, de développement et de désarmement que l'on
se J.6fère spécifiquement aux activités de lrONU.

20., Le dixième programme "trianguls.ire" annuel de bourses de perfectionnement,
organisé par le Service de l'infol~tion de l'ONU, s'est tenue au Siège du 16 mars
au 5 j\.lin 1970 sous forme d'un Séminaire de formation à l'intentipn de repgrters
af~icains de la radio et de la télévision. Le Séminaire a porté essentiellement
sur les principales questions dont sont saisies les Nations Unies, en partic~lier
ln ù~colonisation, lrapartheid et les droits delrhomme. Les participants étaient
des ~eporters professionnels à plein temps nommés par leurs organismes de
radiodiffusion,en Afrique et qui sont maintenant retournés dans leur pays. Dans
le cadre de leùr formation, ils çnt assisté à des réunions d'information tenues par
è~R hauts fonctionnaires du Secrétariat, à des discussions de groupes, et à des
rlhnions drorganes des Nations Unies en session" la décolonisation étant l'un des
principaux sujets examinés par ces organes.
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21 Les deux: programmes de stages ~ 11 intention d l 6t udi ant s de II enseignement

SU~rieU1", organ!s~s en 1910 par le Service de 11information de l' ?NU, ont port~

essentiellement de même que les années pr~c~dentes, sur les problemes de la

d~colonisat1on ~t sur les sujets connexes de 11~r.th~ et d.e la discrindnation

raciale ainsi que sur d'autres questions principales exami.néea par l'Organisation

Cinquante-neuf participants venus de 30 pays, ont participé' ~ 11un de ces 1

programmes, tenu au Siège e~ août 1970. Le second a é'té' crganâsé ~ 11 Office des

Nations Unies à Genève 'et 118 participants venus de 54 pays y ont assisté.

22. Une documentation 'particuH~re publ:l.6e pour la Journée des Nations Unies

en 1970 fournit des renseignements sur les travaux de l' ONU en partir~ulier dans

le domaine de la McoJ.onisation. Le êE.h2,.ol yeaflet contient un dépliant

représentant une cartE';...,.wcr.i.E.t~1t.Jk 1 'ONg, en quatre couleurs, qui ind~que les

territoires dont la situation est actuellement examinée par le Comit~ special

sur l'abolition du colonialisM et qui donne la liste de ces territoires. Les

"Notes sur l'organisation dans les écoles et les collectivltés de œ.-"lnifestat1ona

et'. llhonneur des Nations Unies", figurant au dos du Mpliant, suggèrent également

13 décolonisation comme sujet dl~tude présentant une importance particulière

tant pour les écoles que pour les groupes d'adultes. Le School Lea1'let 8 été

publi~ à 167 000 exemplaires en tl'ois langues (anglais, espagnol et français) et

a ét~ diffusé dans le monde ent/ier surtout par l'intermédiaire des centres

d'information de l'ONU et des organisations non gouvernementales. La publication

intitulée Journ,ée d~s Nations.JLn~V~estions à l~J.ntention des orateurs)

consacre six de sea 38 pages aux travaux des Nations Unies dans le domaine de la

d~colonisation. Elle El ét~ publi~e à 50 000 exemplaires en quatre langues (anglais,

espagnol, français et russe).

Centres d'information de IfONU
'- ;:od ....

23. Le r~seau de centres dl information de l'ONU constitue le princip.ql instrument

permettant de distribuer dans les r~gions qu' ils desservent des in:t'ormations sur

les travaux de l'Organisation dans le ciomaine (le la décolonisation. Pour ce

faire, les centres mettent la documentation des divisions organiques du Service

de l'information à la disposition des moyens dl Inf'ormat.Lon, des établissements

dl enseignement et des organisations gouvernementales et Don gouvernementales

d6sirant faire connaître les travaux de l'ONU. Af:il1. de permettre aux centres

dl assumer cette fonction, on maintient, dans les l~,mites budgéta ires du Service

de l'information, un courant constant cie publications et de matériel sonore et

visuel, exp~diés du Si~ge et d'autres points. Les centres sont tenus constamment

au courant, dans de brefs dklais, des d61ibérations et des décisions de tous les

organes de l'ONU traitant de la situation dans les territoires coloniaux, et ils

reçoivent des renseignements et des directives accompagnés chaque fois qu'il est

possible, dl une documentation et de mat~riel pouvant être irnm~diatement distribu6s1

On appelle l'attention des directeurs de centœes SUl' toutes les dédsions et sur

les principaux documents portant sur la question afin de les tenir au courant de i

tout fait nouveau et de faciliter leurs effol'ts pour faire connaître les travaUX
de l'ONU.
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24. Des dispositions spéciales sont ~galeLnent prises en certaines circonstances
pour distribuer une dOCllmentation concernant la décolonisation et certaines
manifestations des problèmes du cOlonialisme. Par exemple, le Service de
l'information a coop~ré avec le Groupe de ll~artheid pour diffuser, par ltinter
m6dia1re de ses centres d'information, des pamphlets et des notes sur l'apartheid,
publi~s par le Groupe de l'a~rtheid en anglais et en français. Pour leUr part,
les centres ont ajouté de nombreux noms aux listes de destinataires préparées
par le Groupe de l'aEartheid.

Autres moyens d.e ,pUblicité

25.. Les organisations non gouvernementales du monde entier constituent un moyen
important et efficace permettant de faire connaître les travaux des Nations Unies.
pa~ ~'interm~diaire de leurs représentants au Si~ge et des centres et services
des Nations U~ies, elles sont tenues constamment au couran~ des activités de l'ONU
dans le domaine de la décolonisation. Elles reçoivent des exemplaires de
doctuIlents, de communiqués de presse, de pamphlets, d'opuscules et d'autres
publications du Service de 1 t information dans ce domaine. Des fonctionnaires de
l!ONU tiennent périodiquement des r~unions d'information pour tenir les repr~

sentants des NGO au Siège au courant des faits nouveaux.

26. Une conférence régionale d'organisations non gouvernementales a ~té
organis~e pour la première fois en Afrique, en même temps qu'une table ronde de
rédacteurs en chef africains, du 17 au 21 février 1970. La moitié de l'ordre du
jour ~tait consacr~e aux problèmes du colonialisme, de l'apartheid et de la
discrimination raciale en Afrique australe. Plus de 100 reprJsentants d'organi
sations non gouvernementales de 20 pays anglophones et fl'sncophones dt Afrique
- tous occupant Wl poste élevé dans leur organisation - ont participé ~ ces
réunions qui ont eu lieu ~ Addis-Abéba. Le secrétaire général de l'Organisation
de l'unité africaine, le directeur du Département de la tutelle et des·territoires
non autonomes, ainsi que d'autres fonctionnaires des Nations Unies ont particip~
aux réunions.

27. La conférence a réussi, grâce à des discussions officieuses, à faire naître
des id~es et des initiatives en vue d'améliorer et d'élargir le publicité. donnée
aux problèmes de la décolonisation et, en particulier, à la. situation en Afri~ue
australe. Les organisations non gouvernementales ont ~té pri~es instamment de
s'occuper entre autres de la question de l'Afriqùe australe, afin de persuader
les gouvernements et les peuples de leurs pays A appuyer les mouvements de
lib~ration et aussi afin de contrecarrer la propagande en faveur du colonialisme
et de 'l'a~rtheid. Les aspects humanitaires de ces probl~mes ont été soulignés
et portés l'gttention d'organisations ne S'intéressant pas n~cessairement aux
questions politiques.

28. Les questions de d~colonisation et les questions connexes sont l'un des
thèmes des visites guidées suivies par plus d'un million de visiteurs qui viennent
chaque année au Siège de l'ONU. Les films projetés chaque jour par le. Service
des visites au Si~ge portent périodiquement sur les questions coloniales.
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ANNEXE III''f

PUBLICATIONS ET DOCm·1ENTATION DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

CINQUANTE-QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Président: M. Davidson S. H. W. NICOL (Sierra Leone)

1. Le Grou~e de travail a tenu sa 38ème séance le 17 septembre 1970.

Publications et documentation de 110r ga ni s at i on des Nations Unies

2. A cette séance, le Groupe de travail, conformément à la décision prise par le
Comité spécial à sa 737ème séance le 13 avril 1970, a examiné la question des
publications et de la documentation de llOrganisation des Nations Unies, compte
tenu du paragraphe l de la résolution 2538 (XXIV) de llAssemblée générale en date
du 11 décembre 1969.

3. A cet égard) le Groupe de travail a rappelé que, dans le paragraphe 7
de la résolution susmentionnée) l'Assemblée générale a approuvé la décision du
Comité spécial, à savoir que les comptes rendus de ses séances plénières seraient
constitués par des comptes rendus sténographiques publiés dans les langues de
travail et sous forme provisoire uniquement, que des additifs ou des rectificatifs
à ces comptes rendus pourraient être publiés et que les comptes rendus analytiques
seraient supprimés. Le Groupe de travail a également rappelé qu'à sa 705ème
séance; le 8 juillet 1969; le Comité spécial a décidG que les comptes rendus des
séances des Sous-Comités 1, II et III seraient des comptes rendus analytiques,
distribués sous forme provisoire seulement, et que des additifs et, le cas échéant,
des rectificatifs à ces comptes rendus pourraient être publiés pour tenir compte
des corrections de fond apportées par les délégations.

il-. Après avoir examiné cette question, le Groupe de travail a décidé, sans
objection, de recommander au Comité spécial de conserver le système actuellement
appliqué en ce qui concerne Les compte s rendus relatifs aux séances plénières et
aux séances des sous-comités.

5. En outre, le Groupe de travail a examiné les propositions sufvantes , émanant
du Service des conférences, relatives à la documentation du Comité spécial :

a) Ne plus faire figurer dans Le s documents de travail que le Secrétariat
établit chaque année pour le Comité spécial sur les territoires dépendants la
section initiale où sont récapitulées' les mesures prises précédemment par les
organismes des Nations Unies au sujet de ces territoires;

'b ) Afin de faciliter et d (accélérer la préparation de ces documents de
travail pour leur présentation à l'Assemblée générale, les rassembler en un même
volume qui serait distribué à part du restant du rapport du Comité spécial à
ItAssemblée géoérale.

* ~·écédemment publié sous la cote A/AC.I09/L. 665.
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6. Au cours du débat qui a suivi, les membres du Groupe de travail ont noté
qu 1en adoptant la première proposition, on ne réduirait pas sensiblement le 'volume
de la documentation mais qulen revanche, on priverait les membres de la
Quatrième Commission de matériaux de référence utiles et commodément condensés
qu'il ne leur était pas facile de se procurer OLl de consulter ailleurs.

7. En ce qui concerne la deuxième proposition, les membres du Groupe de travail
ont noté que si les documents de travail étaient présentés à l'Assemblée Générale
sous la forme d'une compilation distincte du reste du rapport du Comité spéc i a'L à
l'Assemblée, cela serait fort incommode pour les membres de la ~uatrième

Commission. De l'avis des membres du Groupe de travail, un meilleur moyen de
veiller à ce que la documentation destinée à lTAssemblée générale soit préparée
aussi promptement que le souhaite le Service des conférences serait que le
Comité spécial fasse teus ses efforts pour achever ses travaux bien avant
llouverture de la session ~e llAssemblée.

8. Compte tenu de ce qui précède, le Groupe de travail a décidé, sans objection,
de recommander au Comité spécial de conserver aux rapports qu'il présente à
l TAs semblée générale ainsi qu'aux documents de travai,l préparés par le Secrétariat
sur les dif:l:'érents territoires leur forme et leur ordonnance actuelles.
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ANNEXE IV*

LETTRE DATEE DU 30 NOVEMBRE 1970 ADRESSEE AU PRESID.l!":NT DU COMITE SPECIAL
PAR LE REPRES:ENTANT PERMI\NENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO AUPRES

DE 110RGANISATION DES NATIONS UNIES

J'ai l'honneur au nom du Groupe africain, de' vous demander de bien vouloir
, . é . l '

au cours de votre prochaine sessl on) r examl?er a question de l'inscription de
11 archtpal des Comores sur la liste des te::rl~oi:res non autonomes. Vous vous
rappellerez certainement gue le Groupe afr ica.l.n vous avait saisi de cette question
par lettre No 246/oUA/6S en date du 15 octobre 1968. Votre Comité avait à ses
645ème et 64ïème séances, tenues le 29 octob.::e 1968 et le 4 novembre 1968, examiné
la question. Cependant, votre important Comlté n'est pas arrivé à prendre la

décision que l'Afrique attendait.

C'est pour cette raison que, tout en vous renouvelant la confiance du Groupe
africain je voudrais vous' prier encore une fois de bien vouloir réexaminer en
toute urgence la question de 11 inscription de l'archipel des Comores sur la liste

des territoires non autonomes-

La démarche du Groupe africain se fonde aussi sur la décision des instances
politiques de l'OUA décision contenue dans le paragraphe 6 de la résolution
CM/Res.236 (XV) aa~ptée parles ch,efs a.'Etat, et de gouvernement africains au cours
de leur septième Conférence tenue a Addls-Abeba du 1er au 4 septembre 1970.

Vous voudrez bien trouver en annexe le paragraphe de cette résolution.

Espérant que votre important Comité,. dans sa sagesse, fera droit aux voeux
d'un territoire africain qui demande son Indépendance, je vous prie d'accepter,
Monsieur le Président et cher frère, les assurances de ma haute considération.

Le représentant permanent de la
République populaire du Congo
auprès des Nations Unies,
Président du Groupe africain,

( Signé) Nicola s MONTIJO

* Précédemment publié sous la cote AIAC .109/365.
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APPENDICE

RESOLUTION CM/RES.236 (XV) ADOFTEE PAR LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT
ET DE GOUVERNEMENT DE L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE (OUA) A SA
SEFTIEME SESSION ORDINAIRE QUI S'EST TENUE A ADDIS-ABEBA DU 1er AU

4 SEPTEMBRE 1970

"6. REAFFIRME son appui moral et matériel aux mouvements de libération des
îles Comores et de la CBte des Somalis dite française (Djibouti), et charge
le Groupe africain auprès des Netions Unies de poursuivre ses efforts en vue
de faire admettre les îles Comores au nombre des territoires non autonomes."
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ANNEXE V·x·

LISTE DES REPRESENTANTS DU COMI'I'E SPECIAL

AFGHANISTAN
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CHAPITRE II

ACTIVITES ET ACCORDS MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES DANS LES
TERRITOIRES QU'ELLES ADMINISTRENT, DE NATURE A FAIRE OBSTACLE A
UAPPLICATION DE LA DECLARATION SUR LIOCTROI DE L' J1ITDEPENDANCE AUX

PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

A. EXAMEN PAR ·LE COMITE SPECIAL

1. A sa 131ème séance, le 13 avril 1910, le Comité spécial, lorsqu'il a adopté
le quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé
notamment d'examiner séparément la question intitulée "Acti..vités et accords
militaires des puissances coloniales 'dans les territoires qu'elles administrent,
de nature à faire obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
11 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" et de saisir le Sous-Comité l
de cette question aux fins d'examen et de rapport.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à ses 118ème et 779ème séances,
tenues les 19 et 20 novembre respectivement.

3. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte des
résolutions 2548 (XXIV) du 11 décembre 1969 relative à la question de l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969 re~ative à 25 territoires étudiés par le Comité.
Par le paragraphe 8 de sa résolution 2548 (XXIV), l'Assemblée générale a prié
"les puissances coloniales de démanteler sans plus tarder leurs bases et instal
lations militaires dans les territoires coloniaux, ainsi que de s'abstenir d'en
établir de nouvelles". Par le paragr'aphê 5 de sa résolution 2592 (XXIV),
l'Assemblée générale a réitéré "sa déclaration selon laquelle toute tentative
visant à détruire partiellement ou totalement l'unité nationale et-l'intégrité
territoriale des territoires coloniaux et à établir des bases et des installations
militaires dans ces territoires est incompatible avec les buts et les principes de
la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) "•..
4. A la 118ème séance, le 19 novembre, le Rapporteur du Sous-Comité l a fait
devant le Comité spécial une déclaration (AjAC.109/PV.118) au cours de laquelle il
a présenté le rapport du Sous-Comité sur cette question (voir l'annexe au présent
chapitre). Le rapport du Sous-Comité contenait six documents de travail établis
par le Secrétariat à la demande du Sous-Comité dans lesquels figuraient des
renseignements concp.rnant les activités et accords militaires dans un certain
nombre de territoires.

5. A la même séance, les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de la Bulgarie ont fait des déclarations (A/AC.109/PV.178).

6. A la 179ème séance, à la suite des déclarations faites par les représentants
de la République-Unie de Tanzanie, du Venezuela, de la Côte d'Ivoire et de
Madagascar (A/AC.109/PV.179), le Comité spécial a adopté par 17 voix contre 2,
avec 2 abstentions, le rapport du Sous-Comité l et a fait siennes les conclusions
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et r:c~mmandations ~ontenues dans ce rap~ort} étant entendu que les réserves
e~~rlmees par certalns membres seraient consignées dans le compte rendu de la
s:ance: On trouvera ces conclusions et recommandations dans le paragraphe 7
cJ.-apres.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

7_ Le ~exte ,des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial
a sa 77geme seance" le 20 novembre, dont il est :fait mention au paragraphe 6

'ci-dessus} est reproduit ci-après:

a) Conclusions

1) Après avoir étudié les activités et accords militaires des puissances
coloniales dans les territoires qu'elles administrent, le Sous-Comité estime que
les caractéristiques} les objectifs et les buts principaux de ces activités
demeurent exactement tels qu "ils ont été décrits dans ses précédents rapports.
Dans les territoires qui possèdent d'abondantes ressources économiques et humaines
les puissances coloniales ont continué à développer des activités militaires
visant à asservir les populations coloniales} à protéger les intér@ts étrangers
économiques et autres et à réprimer les mouvements de libération nationale. Dans
d'autres territoires disséminés dans de nombreuses régions du monde, les arran
gements militaires ont été maintenus et dépassent de loin les besoins de ces
territoires en matière de défense.

2) Après avoir réexaminé à fond la situation dans plus de 15 territoires
coloniaux} le Comité spécial note avec inquiétude qu'aucun des Etats Membres
res]onsables de l'administration des territoires susmentionnés ne s'est con:formé
aUX dispositions de celles des résolutions adoptées par l'Assemblée générale de
sa vingtième à sa vingt-quatrième session ~} dans lesquelles l'Assemblée prie
toutes les puissances coloniales de démanteler leurs bases et installations
militaires dans ces territoires et de s'abstenir d'en établir de nouvelles. Au
contraire} il ressort des renseignements dont dispose le Comité spécial que, loin
d'avoir démantelé leurs bases ' militaires conformément aux appels des Nations Unies,
les puissances coloniales intensifient leurs activités et arrangements militaires
dans de nombreux territoires} de même qu'elles agrandissent les bases eXistantes
et en construisent de nouvelles. Le Comité spécial réaffirme les conclusions
tirées de l'étude qu'il a faite de la question en 1968 et en 1969 gj, gui sont
toujours valables en ce qui concerne les principaux faits nouveaux survenus au
cours de l'année écoulée dans le domaine des activités militaires.

Résolutions 2105 (XX) du 20 décembre 1965} 2189 (XXI) du 13 décembre 1966}
2326 (XXII) du 16 décembre 1967} 2465 (XXIII) du 20 décembre 1968} et
2548 (XXIV) du Il décembre 1969 de l'Assemblée générale.

A/7200 (deuxième partie)} chap. IV} annexe; et A/7623 (deuxième partie)}
chap. III, annexe.
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3) Le Comité spécial appeLl.e en particulier l'attention sur la situat:i.otJ
qui existe en Afrique australe? où les régimes coloniaux et racistes continueni
de renforcer leur emprise militaire sur la Namibie, les territoires administréE
par le Portugal et la Rhodésie du Sud, et à dénier par la force aux populat:i.ouE
autochtones de ces ~erritoires leur droit inaliénable à la liberté et à
l'indépendance. Il ressort des renseignements dont disposait le Comité spécia:
que la coopératdcn s'est encore accrue entre le Gouvernement de l'Afrique du Sl
le Gouvernement portugais et le régime illégal de la minorité raciste en Rhodé:
du Sud~ qui ont conclu une entente militaire. Le Comité spécial note avec
inquiétude llactivité économique et militaire croissante de l'Afrique du Sud e
Rhodésie du Sud, ainsi qu'en Angola et au ifnzambique, activité qui vise à
étendre sa présence militaire à d'autres régions de l'Afrique australe. Le
Comité spécial appelle l'attention sur le fait que certaines puissances occi
dentale augmentent leurs fournitures dlarmes et de mntériel militaire à l'Afri
du Sud et sur 11 intention déclarée d'autres puissances occidentales de vendre
nouveau des armes à ce pays. Le Comité spécial se déclare fermement convaincu
qu'une telle pratique) non seulement prolonge l'emprise raciste illégale sur ]
Namibie et renforce le régime colonial dans dl autres territoires de la région,
mais constitue également une menace pour la sécurité d'Etats africains indéper
ainsi que pour la paix et la sécurité internationales.

4) Le Comité spécial note qu'au cours de l'année à l'étude, le portuga:
intensij'ié sa guerre de répression coloniale au ~ozambique, en Angola et en
Guinée (Bissau) contre les mouvements de libération dans ces territoires. Il
conclut une fois de plus que le renforcement dès activités et des accords
militaires du Gouvernement portugais dans les territoires qu'il administre co:
à reposer sur la coopération militaire étroite qui existe entre le Portugal e
ses alliés militaires de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord. A ce
égard, le Comité spécial note que la Conférence internationale dl appui aux pe
des colonies portugaises, qui s'est tenue à Rome (Italie) en juin 1970, a ins
sur cet aspect du problème dans sa Déclaration générale 3./'

5) Le Comité spécial se déclare gravement préoccupé par l' information
laquelle le Gouvernement portugais utilise, dans la guerre coloniale qu ' il mè
contre les combattants de la liberté de la population africaine des territoil
qu'il administre, diverses armes chimiques et bactériologiques) agissant ainE
violation flagrante du droit international.

6) Le Comi~é spécial note que, dans des petnts territoires tels gue Gl
le Territoire sous tutelle des Iles du Pac i.f'Lque, les Bermudes, les Baharna.a j

Gibraltar et certains autres territoires, les puissances coloniales maintien
et continuent drutiliser des bases et autres installations militaires) ce qt1
va à 11 encontre ëles intérêts des populations de ces territoires. Comme par
passé, les activités militaires ont entravé le déveloPIJement économique de
certains territoires, étant donné, d'une fart, que de vastes superficies de
sont réservées à des f'ins militaires et que, d'autre part) la po pu'Iatdon est
détournée des activités productives, en particulier par le service dans les

JI A/8023!Add.3, annexe II? par. 11.
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armées de la Puis~ance administrante. En ce qui concerne les îles Vierges
américaines, le Comité spécial note que la manière dont le Gouvernement des
Etats-Unis enrôle les habitants des îles Vierges dans ses forces armées a provoqué
des manifestations de protestation contre le service militaire dans les îles et
que 22 habitants de ces îles ont trouvé la mort en combattant au Viet-Nam.

7) Le Comité spécial réaffirme ses conclusions de l'an dernier en ce qui
concerne les activités et les accords militaires des puissances coloniales et
les bases militaires dans les territoires qu'elles administrent. Le Comité
spécial souligne à nouveau que ces activités, qui constituent une menace pour la
paix et la sécurité internationales, sont aussi un grave obstacle à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, du 14 décembre 1960,
et sont contraires à l'esprit de la Charte des Nations Unies et que les puissances
administrantes abusent ainsi des responsabilités qu'elles ont à l'égard des
populations qu'elles administrent.

b) Recommandations

1) Le Comité spécial réaffirme les recommandations énoncées dans ses
rapports de 1968 et de 1969 ~/ et souligne à nouveau que les activités et les
accords militaires des puissances coloniales dans les territoires qu'elles
administrent constituent un sérieux obstacle à l'application de la Déclaration
sur l"octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

2) Le Comité spécial appelle l'attention sur le paragraphe 5 du programme
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux contenu dans la résolution
2621 (XXV) de l'Assemblée générale, du 12 octobre 1970, qui dispose que les Etats
Membres mèneront une campagne soutenue et vigoureuse contre toutes les activités
et dispositions militaires des puissances coloniales dans les territoires qu'elles
administrent, car ces activités et ces dispositions constituent un obstacle à
l'application intégrale de la résolution 1514 (XV);

3) Le Comité spécial condamne à nouveau l'entente militaire entre le
Gouvernement de l'Afrique du Sud, le Gouvernement portugais et le régime illégal
de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui vise à dénier par le recours à la
force armée le droit inaliénable des peuples opprimés de ces territoires à la
libre détermination et à l'indépendance; lance un appel à tous les Etats pour
qu'ils cessent d'apporter toute aide et assistance, notamment par la fourniture
d'armes et de matériel militaire, à l'Afrique du Sud et au Portugal, ou d'aider
ces gouvernements à fabriquer des armes et des munitions; déplore l'intention
déclarée des gouvernements dé certaines puissances occidentales de vendre à
nouveau des armes à l'Afrique du Sud, ce qui permettrait à cette dernière de
continuer à opprimer les populations autochtones;

il A/7200 (deuxième partie), chap. IV, sect. II (19); et A/7623 (deuxième
partie), chap. III, par. 7.
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4) Le Comité spécial prie tous les Etats qui ont la responsabilité
dladministrer des territoires coloniaux de mettre fin aux activités militaires
~ui font obstacle à l'application de la Déclaration et de retirer les forces
armées étrangères de ces territoires;

5) Le Comité spécial pxie à nouveau tous les Etats qui ont la responsabilité
d'administrer des territoires coloniaux et sous tutelle de se conformer sans
réserve aux dispositions du paragraphe 12 de la résolution 2105 (XX) de l'Assemblée
générale, en date du 20 décembre 1965, du paragraphe 11 de la résolution
2189 (XXI) en date du 13 décembre 1966, du paragraphe ln de la résolution
2326 (XXII) en date du 16 décembre 1967, du paragraphe 9 de la résolution
2465 (XXIII) en date du 20 décembre 1968 et du ~aragraphe 8 de la résolution
2548 (XXIV) en date du 11 décembre 1969 par lesquelles l'Assemblée générale a
prié toutes les puissances coloniales de démanteler leurs bases et leurs instal
lations militaires dans les territoires coloniaux et de slabstenir d'en créer de
nouvelles;

6) Le Comité spécial déplore que des terres soient réservées à des instal
lations militaires et que les ressources économiques locales et la main-d'oeuvre
de ces territoires soient utilisées pour le service de ces bases, ce qui entrave
le dévelop~ement économiQue des territoires; prie les puissances coloniales de
cesser immédiatement de réserver des terres et de restituer les terres déjà
réservées à leurs propriétaires légitimes et de s'abstenir d'utiliser les
ressources économiques et la main-dT oeuvre des territoires pour les installations
militaires;

7) Le Comité spécial demande qu'il soi~ mis fin au recrutement de soldats
dans la ~opulation autochtone des territoires pour servir dans les forces armées
des puissances administrantes.
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A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE SOUS-COMITE

1. Lors~uril a adopté le quarante-septième rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.623)~ le Comité spécial, à sa 737ème séance~ le 13 avril 1970, a
décidé d [inscrire à son ordre du jour de 1970 une question intitulée "Activités
et accords militaires des puissances coloniales~ qui~ dans les territoires quJelles
administrent, sont de nature à faire obstacle à llapplication de la Déclaration
sur l'octroi de Il indépendance aux pays et aux peuple s coloniaux". Le Comité a
également décidé de renvoyer l'examen de cette question au Sous-Comité 1.

2. Le SOlls-Comité a donc examiné la question de sa 89ème à sa 91ème séance,
entre le 19 octobre et le 13 novembre 1970.

3. Le Sous-Comi té disposait~ pour r examen de cette question, de six documents
de travail établis par le Secrétaria'G sur la demande du Sous-Comité et qui
contenaient des renseignements sur les activités et accords militaires dans les
territoires ci-après : Gibraltarj Rhodésie du Sud; Namibie; territoires
administrés par le Portugal; Bahamas, Bermudes, Iles Turques et Caïques, Antigua,
Sainte-Lucie, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Montserrat et Iles Vierges
américaines; Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée; Gu~m

et le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (voir plus loin les
a~~endices l à VI).

4. En formulant ses conclusions et recommandations sur la question à l'examen,
le Sous-Comité a également tenu compte des renseignements pertinents
supplémentaires fournis par ses membres.

B. ADOPTION DU RAPPORT

5. Après avoir examiné la question et p+'udié la documentation et les autres
renseignements dont il disposait, le Sous-Comité a adopté à sa 91ème séance, le
13 novembre 1970, les conclusions et recommandations ci-après :

Le Comité spécial a adopté~ sans modification, .l:s conclusions et
recommandations àont Itavait saisi le Sous-Comlte 1. On en trouvera le
texte dans le paragraphe 7 du présent chapitre.
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1. GIBRALTAR

Rôle de Gibraltar dans le cadre de l'Organisation du traité de
l'Atlantique nord (OTAN)

1. La position de Gibraltar en tant que base navale relevant du Commandement de
l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN) est demeurée sensiblement
telle qu'elle avait été exposée dans le document de travail précédent établi par
le Secrétariat et publié en tant qu'appendice IV au rapport du Sous-Comité l du
Comité spécial pour 1969 ~/·

Mouvements de navires à Gibraltar et aux alentours

2. Comme l'indique le document de travail sur Gibraltar établi par le Secrétariat
à l'intention du Comité spécial È/, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord ainsi que d'autres membres de l'OTAN ont effectué, au cours de la période
considérée, des manoeuvres navales en Méditerranée cccdderrtaLe et dans la zone
voisine de llocéan Atlantique. Pendant ces manoeuvres, Gibraltar a été utilisé
comme base de réparation, de ravitaillement et de séjour du personnel naval en
permission.

3. On a .signalé qu 1à l Joccasion de ces manoeuvres plusieurs bâtiments du
Royaume-Uni ont fait escale à Gibraltar) fin septembre et début octobre 1969.
Dtaprès une déclaration faite par l'attaché de presse de l'ambassade du Royaume-Uni
à Madrid le T octobre,il y avait alors quatre bâtiments britanniques à Gibraltar:
le porte-avions Eagle de 50 000 tonneaux, la corvette piana et deux frégates en
réparation si; selon ces indications, le porte-avions Eagle qui avait fait relâche
à Gibraltar à la fin de septembre devait en repartir le 12 octobre ou aux environs
de cette date, et les mouvements de ces navires) qui, dans certains cas, avaient
été prévus et annoncés un an à l'avance, nrétaient motivés par aucune considération
d'ordre politique. L'ambassade du Royaume-Uni à Madrid avait déjà fait une décla
ration analogue le 1er octcbre, indiquant que les déplacements des bâtiments
britanniques dans cette zone se situaient dans le cadre d'opérations de pure routine.
Cette déclaration faisait suite à des articles parus dans la presse espagnole qui
donnaient à entendre que cette activité navale pourrait constituer une riposte à
la rupture des relations téléphoniques et télégraphiques entre Gibraltar et l'Espagne,
intervenue le 1er octobre 1969.

QI A/7623 (deuxièn:e pprtie),

.ÈI AI80231Add', 4 (d(,uxième part ie), chapitre X, annexe.

cl Selon des infcrrrations ultérieures parues dans la presse du 9 octobre 3 il
s 'agissait en fait de six navires et un septième était attendu le même jour.
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~.. On a également ~ait état de la participation de bâtiments des Pays-Bas à ces
manoeuvres. L'ambassade d'Espagne à La Haye aurait demandé au Ministre des
a~faires étrangères des Pays-Bas, le 3 octobre, si ces manoeuvres conjointes
marquaient un changement de politique du Gouvernement néerlandais à 11égard de
Gibraltar. Le Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas aurait indiqué que
ces manoeuvres communes étaient de pure routine et avaient lieu régulièrement
depuis quelques années.

5. Les principales manoeuvres navales effectuées en Méditerranée occidentale et
dans la zone avoisinante de l'océan Atlantique sont intervenues pendant la période
de janvier à mars 1970 et nombre de bâtiments britanniques qui y ont participé ont
fait brièvement relâche à Gibraltar pour s'y ravitailler, réparer les bateaux et
accorder des permissions au personnel. Voici notamment les bâtiments dont il
s'agissait: le Training Sguadron de Dartmouth, comprenant les frégates Tenby,
Torguay et Scarborough, arrivé à Gibraltar le 16 janvier; les frégates Dundas et
Bacchus arrivées le 23 janvier; le porte-avions Hermes et les frégates Danae,
Charybdis, Reliant et Regent arrivées le 24 janvier; et le sous-marin Osiris arrivé
le 26 janvier. Le porte-avions Eagle, le porte-hélicoptères transporteur de
commandos Blake, le transporteur de commandos Bulwark, les frégates Olwen, Minerva,
Resouree et le sous-marin Auriga comptaient parmi les autres bateaux de guerre qui
auraient fait escale à Gibraltar ~in janvier. Selon certaines indications, le
sous-marin Ocelot aurait touché Gibraltar plus tard, le 5 mars.

6. Certains articles parus dans la presse notaient que le Gouvernement du
Royaume-Uni avait o~ficiellement avisé le Ministère des a~faires étrangères
d'Espagne des mouvements de ces navires dans la baie d'AlgéSiras. Ils indiq~aient

que ces manoeuvres avaient été prévues lor.gtemps à l'avance et il aurait été
précisé au Gouvernement espagnol qu'elles étaient organisées uniquement à des
fins d'entraînement.

T. En réponse à une question posée à la Chambre des communes du Royaume-Uni, le
2 février, M. George Thompson, parlant au nom du Secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères et aux affaires du Commonwealth, a dit que les manoeuvres navales en
question n'avaient aucun rapport avec Gibraltar. Elles se déroulaient à 80 miles
au large des côtes et s'inscrivaient dans le système général de défense de l'OTAN;
mais Gibraltar était tout naturellement utilisé comme point de relâche pour les
permissions et le ravitaillement.

Escales de bâtiments d'autres nationalités

8. Le croiseur lance-missile Little Rock ayant à bord le
vice-amiral David C. Richardson, ,commandant de la sixième flotte des Etats-Unis,
a fait escale à Gibraltar du 27 février au F mars 1970. Deux autres croiseurs
lance-missile des Etats-Unis, le Columbus et l'Albany, ont fait escale à Gibraltar
respectivement du 5 au 6 mars et du 6 au 9 mars 1970.
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9. On signalait également que les frégates néerlandaises Van Nes et Evertsen et
les destroyers Zeeland et Geloerland avaient fait escale à Gibraltar le .
28 :février 1970.

Effectifs militaires du Royaume-Uni à Gibraltar

10. Selon les renseignements disponibles, les effectifs militaires du Royaume-Uni
stationnés à Gibraltar au début de janvier 1970 comprenaient le troisième batailloJ
du Royal Regiment of Fusiliers et, provisoirement, le ~remier bataillon du
Black Watch et deux escadrons dU Royal Engineers. D'après des informations parues
dans la presse) le premier bataillon du Black Watch devait être relevé, entre le
11 et le 15 mai 197'0, par des éléments du premier bataillon du King' s Own Ro:r:a],
Border Regiment.
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II. RHODESIE DU SUD

1. Les renseignements relatifs aux forces armées de la Rhodésie du Sud et portant
principalement sur la période qui a précédé la déclaration illégale d'indépendance,
sont contenus dans des documents de travail antérieurement établis par le
Secrétariat à l'intention du Sous-Comité l ~/.

2. Pour la période qui sIest écoulée depuis la déclaration illégale
d'indépendance, on ne possède pas de renseignements supplémentaires sur l'importance
des forces arœées, leur déploiement, les sources d'approvisionnement en armes,
munitio~s, avions et véhicules militaires ou en équipement et matériel destinés
à la fabrication et à l'entretien des armes et des munitions.

3. Il semble toutefois que les forces armées aient été considérablement renforcées
depuis la déclaration illégale d'indépendânce. La preuve la plus frappante se
trouve dans l'a~gmentation considérable des dépenses militaires au cours de,
quatre dernières années, comme l'indique le tableau suivant:

Rhodésie du Sud : dépenses militaires

(1965-1969)

(millions de livres)

Année Armée Force aérienne Police Total--
1965 2 937777 2 916 519 5 188 476 Il 042 772

1966 3 747 063 2 873 440 5 778 278 12 398 781

1967 3 884 869 2 593 214 6 222 383 12 700 466

1968 4 264 714 3 179 673 3 365 119 13 809 506

1969 4 696 049 2 961 101 6 922 655 14. 579 805

Source Rhodésie : Reports of the Control1er and Auditor-General, 1965-1968; et
Ministère des finances : Financial Statements, 1969.

~/ Voir A/7200 (deuxième partie), appendice III; A/7623 (deuxième partie)
appendice III.
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4. Pour l'exercice 196~/55, qui était le dernier avant la déclaration illégale
d'indépendance, les dépenses gouvernementales totales pour les forces armées,
y compris la police, se sont montées à 11 millions de livres. Par comparaison
les dépenses pour les forces armées en 1968/69 se sont montées à 14,6 millions'
de livres, ce qui indique une augmentation de 40 p. 100 par rapport au montant
précédent.

5. Depuis août 1967, les forces armées de la Rhodésie du Sud ont été renforcées
par un détachement de la police sud-africaine (un groupement paramilitaire),
dont l'effectif est estimé à 3 000 homœes environ. Ce détachement est déployé
près de la frontière zambienne pour aider'les forces de sécurité du régime
illégal dans leur lutte contre les nationalistes africains. Le 23 avril 1969,
le Premier Ministre de l'Afrique du Sud a déclaré au Cap que la "police"
sud-africaine se trouvant dans le territoire resterait sur la frontière de la
Rhodésie du Sud aussi longtemps que l'exigerait l' intérêt de la sécurité propre
de la République. Il a ajouté que l'Afrique du Sud s'était engagée dans cette
opération pour s'attaquer aux terroristes appartenant à des organisations
sud-africaines interdites qui s'étaient infiltrées en Rhodésie, et qU'il n'était
que juste que la République assume sa part des responsabilités.

6. Le 5 janvier 1970, les forces de sécurité de la Rhodésie du Sud ont
signalé que des partisans nationalistes africains avaient traversé le Zambèze
venant de Zambie et attaqué une vedette rhodésienne, blessant un policier.
C'était le premier rapport concernant une incursion de partisans depuis juin 1968
Les communiqués publiés par les forces de sécurité de la Rhodésie du Sud
jusqu1à la première semaine de février 1970 ont signalé des combats sporadiques
avec"les partisans nationalistes africains dans la vallée du Zambèze et la mort,
au cours de ces opérations -' de 16 "tier-ror f.s't.es" et de deux membres des forces de
sécurité. D1aQrès les communiqués} un nombre non précisé de prisonniers avaient
été capturés) ainsi que des quantités importantes d'armes; de munitions et de
matériel.
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III. NAMIBIE

Forces militaires et forces de police

1. Comme on l'a indiqu~ antérieuremen~~les forces arm~es sud-africaines postées
en Namibie font partie intégrante de l'appareil militaire sud-africain dont le
déploiement varie p~riodiquement. Il s'ensuit que ~'on ne dispose d'aucun rensei
gnement particulier en ce qui concerne leurs effectifs, leur composition ou leur
êquipement; cependant, d'apr~s un article paru dans NamibianNews, publication du
South-Hest Africa Peo le" s Or 'anization (SWAPO), ily avait environ 15 000 soldats
sud-africains dans le Territoire au d but de. 1970.

2. Un rapport récemment publié du comité spécial chargé d'étudier la politique .
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine (A/AC.llS/L.279) donne
des renseignements sur les effectifs, l'organisation et l'équipement de l'ensemble
des forces armées sud- africaines. Selon ce rapport, le montant des prévisions
budgétaires de l'Afrique du Sud au titre de la défense est passé de 44 millions
de rands ~/ en 1960/61 è 272 millions de rands en 1969/70. En outre, un Livre blanc
sur la défense, présenté au Parlement sud-caf'r'LcaLn le 25 avril 1969, annonçait un
plan quinquennal prévoyant des dépenses de l 647 millions de rands. Si les
armements et l'~quipement représentent une part importante de ces dépenses (voir
ci-dessous), les effectifs de la force permanente de l'Afrique du Sud nlen auraient
pas moins augmenté de 65 p. 100 depllis 1960/61. Selon une publication r~cente de
l'Institllte of Strategie Studies de Londres, les forces armées de l'Afrique du Sud
ont actuellement des effectifs permanents de 39 700 hommes et elles atteignent
85 500 hommes lorsqu'elles sont intégralement mobilisées. Ces chiffres englobent
apparemment une partie, mais non la totalité, du personnel ayant reçu une formation
militaire à temps partiel dans la milice (Citizen Force) ou les commandos, et dont
on estime les effectifs à plus de 120 000 hommes.

3. Ainsi qu'on l'a indiqué antérieurement, une zone a ~té r~servée, à Walvis Bay,
pour les manoeuvres des forces de défense sud-uf'r Lc af nes , Cette zone a continué
à ~tre utilis~e pour de fréquents exercices de tirs d'armes lég~res et d'artillerie
en 1969 et en 1970.

4. On sait que la force de police en Namibie fait partie intégrante de l'appareil
policier slld-africain et que, depuis 1967, on ne dispose pas de renseiGnements
particuliers concernant les effectifs de cette force. Selon les renseignements
publiés par le Gouvernement sud-africain, l'effectif total autorisé de la force
de police sud-africaine était de 34 437 hommes en 1969, contre 29 039 en 1963.

Législation nouvelle

5. PUblic Service Amendment Act (Act No. 86 de 1969). Cette loi modifi; la loi
initiale (Loi No 54 de 1957 en vigueur en Namibie) et a pour effet de creer un

,~" t' t t 't' lBureau for State Security charge d'enqueter Sllr toute ques lon ayan l'al a a

~I Voir A/7623 (deuxi~me partie), chal" III, annexe, appendice XI, par. 4.

bl Un rand équivaut à 1,40 dollar des Etats-Unis.
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sûret~ de l'Etat, de rassembler et d' êval.uex les informations, de conse I l.Ler les
pouvoirs publics et de s'acquitter de toute autre fonction qui pourrait lui être
assignée de temps ~ autre. Le Bureau, qui est dirigé par le, , ~

general H. J. van den BErG, depend directement du Premier Mïnistre.

6. Security Services Special Account Act (Act No. 81 de 1969). Cette loi porte
création <l'un compte spécial pour le Bureau susmentionné. Elle prê vof.t également
que les fonds inscrits ~ ce compte doivent être utilisés pour des services dl.:
car-act.è re confidentiel et pour faire face aux dépenses liées à l' activité du Bureau,
sous r~serv€ de l'approbation et des directives du Premier Ministre. Selon des
informations parues dans la presse, le Bureau assumerait la plupart des fonctions de
la [li vision of Military Intelligence (Division du renseignement militaire) du
Gouve.rnernent sud- africain. Les d~penses des Il services secrets" de l'Afrique du Sud
et des services de renseignement militaires devraient passer de 1,2 million de rands
en 1967/68 ~ 5,3 millions de rands en 1969/70.

"1' General Law Amendment Act (Act No. 101 de 1969). Les articles 10 et 29 de
cette l:>i ont trait au fonctionnement dudit Bureau. L' ar t JcLe 10 élargit la per-cée
de J.' Official Secrets Act (Loi No 16 de 1956, en vigueur en Namibie) en y insérant
de nouvelles dispositions en vertu desquelles tcute personne ayant en sa possession
des documents concernant les armements et munitions, les questions militaires,
les questions relatives à la police ou ~l la sécurité, et les publiant ou les
comnuni.quant d'une manière ou dans un but contraire à la sécurité ou aux ioG.3rêts
de l'Afrique du Sud, se rend coupable d1un d~lit, et est passible d'une amende ne
dépassant pas l 500 ~ands ou d'une peine de prison pouvant aller jusqu'à sept ans,
ou des deux pe Lnes 'à la fois. Par Il questions relatives à la sécurit~l1, il faut
entendre t.out e question ayant trait à la sé curLt.é de l'Afrique du Sud et toute
question traitée par le Bureau ou relevant de celui-ci.

B. L'article 29 de ladite loi, également app~icable à la Namibie,
habilite le Ministre, ou tout fonctionnaire autorisé par le Premier Ministre, à
déli.vrer un certificat interdisant ~ quiconque de témoigner devant un tribunal Ou
tout aubre ore;anisme ou institution créé par la loi, si la divulgation des
renseignements en question est considérée comme contraire aux intérêts de l'Etat
ou de la sécurité publique.

~~~pement et installations militaires

9. Etant donné que l'on ne peut faire aucune distinction entre les forces armées
de l'Afrique du Sud proprement dites et celles qlli sont affectées expressément ~
la Namibie, on a tout lieu de croire que tous les armements qui sont à la dispo
sition de l'Afrique du Sud sont virtuellement utilisables en Namibie.

10. Le rapport r~cetmnent publié par le Comité spécial chargé d'étudier la
politique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine, dont il a ét~
question plus haut , contient des renseignements sur l' équipement militaire de
l'Afrique du Sud. Ainsi que llindique ce rapport, les biens et l'équipement de la
for-ce de défense se montaient ~ une valeur de 2 000 millions de rands en avril 1965
L'équipement de l'armée de terre comprendrait not emment, 100 chars Centurion 5
environ 100 chars moyens et plusieurs centaines de véhicules blindes et aes
véhicules blinàés de reconnaissance.
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11. La marine disposerait d'une trentaine deq~timçnts, àpntdeux escorteurs
refondus, six frégates de lutte ant f-aous-marîne , plùBi'eurs draguelirs de IilÙ:feS . et
dIantre.s bâti.mel1.t.s.. légers •.... Trois souS7.rnar~.·ns.. de h.~.Llte m.el'. du .:'type .. D8ghnépnt é.té
commandés à .La Franceen'1967.· DelU:C d'entre eux .ont été lancés en 19 9 et le ',.
troisi~me doit l'être prochainement •. Chaque sc>us7marin,' ,dont.leprixest d ' environ
8 m:L1lions >derandlil~ .est armé de. 12 torpi],lesetaLl.n, rayon d'action de i3 OOQm:iles.
On construit actuellement des bases pouvant accueillir ces sous-marins dans .La
République dt Afrique du Sud.

'. . . -', . ,;' " : ~ -, (,j . '

12 - Un nçuveaucpost.e de commandemerrt op~rat:i,onnEllde l'Amirauté est en cours de ,
cons,t,ructio[J. ,~WeS\tlalce,Le Cél.P,· ~n A:fr'iqll.edu Sud;,. il sera~quipé,.dansies~rois
an a ; d'un réseau"de communications :rad.:ï,;ocouVTant,.. le monde entier, dont le coirb . i"

s'élèvera à12nl:ï,;llicms .de r""nds.D,e\l}(i postes de commandement adjoints,. dont 11 un,
Est situé à Walvis Bay,.sont, en v-oie d~installation~Un système de navigation .eu
radar Decea 'àcinqréseauxassureraUQe, couver-ture œadar.cpour toutes les. côt,es de
L ' Af'r{q:u-e-ëÎu Sud, et de],a"Nam:i..bie.. ' ' ,.'.

l3. En ~vril1969,M. P.w. Bo'tha, ministre de,lél~~fense cl'Afrigue'du SU:d,a , •
indiqué que son gouvernement étudiait la possibilité de faire construire sur pl ace
unpatrou:i;l1eur, de déf~nse cBtière - prqba1:;>lemel:'ltu:n avf.so-ctorpâ.Ll.eur , Unbâtiment
de 256 tqnnes pour la r êcupêrat.Lon des torpiJ,.le~, cons'trui.t, enAï'ri.que du Sud,·
aur ait été. armé fin J,969~ i i :. " ; ,

l4. L'ar~ée de l'air sud-africaine disp~~e d 'environ'500 avions) compr-enant,
notamment: un escadron de 50 Sabre F-86; environ 40 avions Mirage, dont deux
es cadrons de chasseurs bombardiers supersoniqu.es ~ réaction Mirage III
livrés en 1965/1966; un escadr-on 'deneLl.r' bombard.iers·l~gersCanberra;'au moins
40 avions Vampire FB-5; un escadron de bombardiers Blackburn Buccaneer pour l'aéro
nautique navale; eten\ri,ron93 hèlicppthes. Depuis 1969; date ~laguelle la firme
Armaments Developinent and Production· GPrporation; (ARMCOR) ,appartenantà l'Etat, a
repris une ent'repri.s~ de' conà br-uctdon' a~ronautiq6e de JOJ::\annesburg, l'AfriqUe du Sud
a dévelOppé sa proprè industrie' de l"aviatiob militairè'~ ,rCepéndant', éllecontimle
à dépendre dans" une large mesure" des. importations -: d' apparéils 1 et· de pièces
détacl1ées de l'étranger' (voir A/AC.li5/L~279, par. 32 à,51). ri a été' signalé
en 1969 qu'un systèin:edè lancement d'engins sol-àir,èoilllU:'SOUs le nom de "cact.us'",
qui était mis au point avec le concours de deux sociétés françaises, était pr.esque
parvenu au stade de la fàbl'ica:tiôlù' M~ Eothàa d'éclaré :quelles premiers engd.ns
seraient livres" ~.'i 1 Afrig\lé dÙ'Sud" en' 1971' etê.l.~e dès h~g'6êïkt:i6ns aura i ent; 'lieu'
en vue de les fâb'!'iqLlei-:en Afrique du sud~'naét~:: ég:alen1entiannoncé' en 1969 gue
la prbductio'n§taifproched'un projectile 1ùr-air,lnisaup6iht en'Afrique du Sud•

z, ' .. ' ,,'.' : ,. ::." vÔ>, ,.,. ". " : '.' i .•• ' ",: .1 ". " , • ..:' .'

15.. Le seul aérodrome de la Namibie sign~ié'comme 'aérodrome" strat~gique est celui
de Mpacha , situé à l' extfémité orientale ~de la bande de Caprivi, et cette info:r
inati:oh il déj~ été 'exami'riée' antérie l.lremerit il. ,.... ': -.

- '. r '.'. L ' '1 \' :"(:. • ,., 11 . Il

, 0"" l'.'! ·.'. 1.:, " t.

5:-/ Voir A/7200 (deuxi:èihepartie), ch~p~ 1 IV~annexè, appenô.Lce I, pal'. 29.,

.' " ~ ...
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Mise au point et fabrication d'armements

16. Le Livre blanc de 1969 sur la dé f'e nae , dont il a é?t{f question plus haut,
indiquait que l'Afrique du Sud f'abr i quaâ t dans ses usines d l arnetnent. une t,rande
partie (lu matériel dont elle a besoin, notamment des cami.oris militaires, des
véhi~ules blind~s, toutes les munitions, des systèmes ~lectronigues et des armes,
ainsi que des engins guidés.

17. En mai 1969, M. Botha a dé c'l ar ê que la fabrication d'armes en Afrique (lu Sud
ètait parvenue è. un stade où, il était possible d'envisae;er l'exportation de
certains types d'armes et de mun.i tians à destination de certains pays et l f inter
diction des importations de ce type de matériel. En ce qui concerne les industries
at.r at êgLques , N. Botha a d.~clar~ gue l'Afrique du Sud ne s aurait admettre que le
monde extérieur lui impose ses décisions et il a exprimé l'espoir que les
organismes étrané:;ers désireux à.' LmpLantiez- de telles Lndus t.rLes en République
sud-africaine mettraient également b la disposition de l'Afrigue du Sud les
connaissances techniques et le pers onneL spécialisé, et accepteraient gu' un cont.r Sl.e
financier et technique s~it exerc~ par le Gouvernement sud-africain.

IS. En mars 1970, M. Botha aurait dèclaré que l'Afrique du Sud était en mesure de
fabriquer toute la g anme des armes nécessaires à l' infanterie; qu'elle fabriquerait
prochainement iuo types de munitions et de bombes; et gue 11 industrie sud- africaine
de l'électronique, grâce ~ son développement, pouvait satisfaire la plupart des
besoins de la force de défense.

Recours È! la force contre les combattants de la liberté namibiens

19. Des renseignements clétaillés SUl' les accrochages survenus entre les forces
sud-africaines et les combattant.s de la liberté namibiens depuis 1966 f'igLll"ent dans
les documents de travail S L1r la Namibie précédèmment établis par le Secrétariat.
Selon Namibian News, de nOQveaux combats arn:quels ont participé des unités de
la SWAFO se seraient produits dernièrement, en décer.lbre 1969 et au début de 1970.
Selon ces informations, les combats se seraient déroulés dans la part Le orientale
de la 1!Tamibie et les combatrt arrt s de la liberté auraient remporté des suc cès ,

20. lL ressort des décla~ations de dirigeants sud-africains rappcrtées par la
presse que lIon a considé~ablement développé l'entraînement aux méthodes de lutte
c~ntre :'insurrection gui est dispensé aŒK membres de la police sud-africaine.
D'apr~s ~ne déclaration faite le 2 juin 1969 par le Nînistre sud-africain de la
police, la force de police sud-africaine compte environ 3 000 hommes parfaitement
entraînés et 2quipés en vue de ce type d'activité.

21. On signale également que l'armée sud-africaine reçoit un entraînement analogue
dans cir.q centres, dont le principal est celui de l'Ecole de comnando de Kimberley.
Comme 11 indique le Livre blanc de 1969 sur la défense, on SI t'fi'oree avant t.out de
donner plus de souplesse à llarm&e et de faciliter son adaptation à la guer~e de
guérilla.

22. D'après un autre article de pr-e s ae , l'Afrique du Bud construit actuellement une
base militaire dans la partie orientale de la bonde de Caprivi, en face du village
zambien de Sesheke, base qui sera utilisée pour combattre les infiltrations des
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combattants de la liberté. On a également signalé que le Bureau for State Security
(voir ci-dessus,paragraphes 5 à 8), qui a été créé récemment, aurait un rôle
important à jouer dans les activités "antiterroristes".

23. Dans un article r eprodui.t dans The Cape Times du 12 novembre, le
général de brigade W. F. K. Th8mpson, corresponQant militaire du Daily Telegraph,
de Londres, a 'indiqu~' que l'Afrigue du Sud avait atteint le stade de l'autonomie
pour la fabrication des armes destinées aux formes de combat de type non classique
(guérilla), mais qu'il en allait différenunent en ce qui concerne les avions de
transport. Elle pouvait en quelques jours mobiliser une force très bien équipée de
250 000 hommes , dont Lf5 000 éléments de la police paramilitaire. En permanence,
des unités aéroportées de 500 honmes pouvaient atteindre en 90 minutes n'importe
quelle zone placée sous le contrôle direct de l'Afrique du Sud.•

24. Dans un discours récent à la cinquième s eas i on du. troisième Parlement
smi-africain, le Présiclent de la République, M. J. J. Fouché, a déclaré que
l'année 1969 avait été caractérisée par le calme et la paix; cependant, il demeurait
nÉcessaire de déployer des unités de la police sud-africaine sur les frontières
septentrionales de la Namibie, dans la bande de Caprivi et sur les frontières
s'eptentrionales de la Rhodésie du Sud, afin de prévenir toute possibilité dl infil
tration "terroriste", il a ajouté que les forces armées faisaient porter toute
'~eur attention sur les activités de guerre non classique.

Coopération militaire avec d'autres pays

25. Le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid d~jà

mentionné plus haut (A/AC.115/L.279) contient des renseignements sur l'importaticn
en Afrique du Sud d'armes et d'équipement en provenance d'autres pays et sur les
mesures prises par certains pays pour en prévenir ou en limiter la vente.

26. En ce qui concerne les relations de l'Afrique du Sud avec le Portugal et la
Rhodésie du Sud, il convient d.e signaler que, lors d'une interview télévisée donnée
à Salisbury le 10 février 1970, le "Premier 1I1inistre" (lu régime illégal rhodésien,
M. Ian Smith, a fait allusion à la possibilité de créer urie association défen~ive

ave c le Portugal et l'Afrique du Sud. Aucun commentaire du Gouvernement
sud-africain concernant cette déclaration n'a été rapporté jusgu.'à présent.

27. Les documents de travail concernant les activités militaires en Rhoè.ésie du Sud
et dans les territoires administrés par le Portugal contiennent des renseignements
concernant la coopération militaire de l'Afrique du Sud avec le r~gime illégal de
la Rhodésie du Sud et avec le Portugal (voir appendices II et IV à la présente
annexe) •
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L ,011 trouveri'l-: d?ns'1~s"r~P1;l9fts"'pr~~é<1érits è.l.lCbnll.t~ sp~cial~/ les renseignements
concernarrb-Les acti.rtt 6s et ' accords mili.ta Lr-es dans ies:te:rri.toires adnrtnt st.rés par
le Portugal'I'0url~<t>ériod~ ant~,ri.eure ~ i~Ei9.' Des'~eh~ei.gnémentsplus récents S'LU'

la situation mi1itair:e aIl 'Angola) au Mozambique) ,en:' GUiiJ.~è dite, Guinée portugaise, '
dans 11archi.pel du Cap-Vert ftgurent d.anajl.es d.ocuments de, trrava11 consacrés à ces
territoiresi-t/ et doivent être Lus à 'la lunli~:çe"des renseignements suppï.émentaf.r-cs

". :~" ,,' ". .,,,,' 1 •. 1 l " ;' , ,
ci-dessous concernant les ,derniers evel1emèlits.

,- 1 .r " ' L,'.,'1 : '. ,. . .

l " '

Organisation militaire
, .

:' 1

2. Pendantl'annee écoulée, l'organisattonmilitaire du Portugal, comme on l'a
déjà signale , a été· p.rof'cndémerrt remaniée} 'qu' iis',agisse de If organisation
territoriale ou de la structure des pouvoirs • Le but essentiel de ces modifications
était,semhle-t-il,' de renforcer le' rôle des fOrces armées dans les territoires
d'outre-mer.

a) Pouvoirs du Ministre de la d~fe~~e

3. En juillet 1969, le Conseil des ministres,ac.onféré au Min:istre de la défenf.\e
tous pouvoirs pour diriger les opérations de défense militaire et civile et pour
app.Lt quer la Politi.Clue;mil{taire nati.onale ëi:éf"i~iepa~:le gouvernement. En outre,
le Chef d'état-major des forces armées (Estado-MaiorGeneral'àas Forças Armadas)
a reçu le commandementr ûes forces opérat,ionnélles, ordinairement placées, au

. ':-,1 -,',,\ ~

, . -"~

§/ A/72CO (deuxième rnrtie), chap. IV, annexe, appendice III; A/7623 (deuxième
rartie), chap. III, a~nexe, appendice II.

~/ A/8023/Add.3, annexes l.A à I.E.
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Portugal, sous les ordres des chefs d'état-major des trois armes, dans les
territoires d'outre-mer etles"îleSadjacentesjsous les' ordres. des commanôantis en
chef. En outre, le commandant en chef 'de chague zonemtlitaire s'est vu confier la
responsabilité pleine et entière de toutes les opérations se dé:l:'oulant dans la zone
où il exerce son commandement 'et a été'h13.bi11!té à organt ser -ef utnis'ertoutesles
unités opérationnelles placées soti!s' ses ordres,! 'quelle que sottl.'armed'ont:elles
dépendent. 'I.i . ..:"

""J'

4. En janvier 1970, le Ministère': des forces armées a été fusionne avec le
Ministère de la défense ... Enannonçantcette"ftision:,!. le Ministre de la, déI'ense "[
a déclaré que cette modtf'Lcatd.cn avait été,:effectûée:\:m,vue deproniouvotr le .
rétablissement de la paix dans les !teTrito~re'~''d l,outte;,;.mercén tnscr'ivant: les','
opérations mi.Litaires et logistiques dans le :ca:âred'un·éf'·fort .comnurr de'coopération.

b), Création de troupes de garnison,réguli~r~dans~ies territ~ires
. ., .' J, _ i

l ' ... , _ '. • -, ',," : : -.',.. !', !, , ' : _.: " ; -.[ :... \ ~-,,"., ", l " l '\ ; . ,~ t, " ..', 1

5. Comme on 11a déjà .signalé dans le document det:ravâtl surIes te'rri.to;i.res '. .
administrés par le Portugal (A/8023/Add.3, annexe LA, par. 16ï~162'), dans les " .
territoires, les forces armées se composeront de "troupes de garnison régulières" et
de "renror-ts": Il slagit là, semble-t-il, d'une décision tendant-ài'créerl·des forcces
azméea locales distinctes des forces expédl t-l onnaLres du Portugai o~tr~-~eI' (qui " ..
portent offic{èllemerit lencim:.!deForças,'mi!lHares' extfàorêl.ittarias nô ultramarh

l' . J;

6. Au début de l 'anné~i970,l\i' y 'a ~u de noü.v.eiies,.,norn:i:patiqns~u~,~\p'o:;;,t~'(5
mi.litaires les plus~ievésénAngola etau l'-1ozainbique.'L~génefràlFrancisco de
Costa Gomes a été nommé oonmandarrt .en .cher ,d~ê"forcesarrL\ées en AngQJ,a, et .Le r

général .Kaiîl.za de Arriagaa étél,'l.ommécomniaBdà,nt,'~nChE!'f'de'sfqrces,' a:·:rrnéET~a\,l. ,
Mozambique.' En Arigola, le général Ernesto' Oliveira e80us'a a été .nOrIupéèoi'r)riJanda,n;t
de l'année de terre et le général 8imao Portugal commandant à.ei'àrnlé~'dè l'ai.r.' .'
Au Mozambique, il y a eu d 'autres nom~na,tJqn:s : le général de brigade Joao Tiroa
a été nommé commandant de la ré{üon militaire du Mozambique, le contre-amiral
Jaime Lopes a été nommé comnandant d~s"fo+,Ge$.naval~~.etle,.li,e'Cltenal7-:t-<;q+onel
Manuel Norton Brandào à la' t@ie du commandement des 'forceS 'a'é:r:'i.emies du territoire a

c)
, ,

Nominations
': ': r. . -, j ~'. '".'

d)' Organisation mil i. taire dans les territoi.res

7. En 1970, l' organi.sati.on des forces armées daris']:es.Jterri. toires.l è;'cété mod ifiée'
également. Comme on l'a st'gnaléCians la'ptesse!JCDrtugaîs'e:,':là·"ribtivellelégtslatton
crée sept régions militaires et huit commandements territoriaux indépendants.
Parmi les sept régions militaires, on en compte cinq auP6rtugalJ:ûhe eli'Angola
et une au Mozambique. La région mili.taire de 11Angola, dont 'l:e qüai'"Cier général i .'

se trouve à. Luanda, se divise en cinq commandements territori.aux" à savoir Cabinda
et les c9mmandements du Nord, du Centre, du Sud et de lrEst dont les quartiers
généraux se trouvent respectivement à Carmona, Nova Lisboa" Sa da Bandeira et Luso.
Le commandement territorial de Cabinda est nouveau. La région militaire du
Mozambique, dont le q,uartier général se trouve à Lourénço MargùesiJ<comprênd les
conmandement.s tex:rito:dallXd,U.Nord;;,4u J?uq.,.,e:t"d,?-q~nt:t:'e qlfi,qn't- ,leuri:>,.quarti,ers

• J ,.,. <' •• .' ;1 .' >. • ,. ' ••,,' .,"" ,.", •• ' •.'~.' ••', \,. • ',. _o. '. ,.. • '"' _ " ,1 l ,.,' .' _",1 _,.', • ~, .' '.1 •.. J " " ~ ,

généraux~ Nampula, à Beira et Lourenço Marques. ,i ,.;;)'i: ii- ,.,. "



e) Nomination de gouverneurs militaires dans certaines zones spéciales

8. Au printemps 1970} le Gouvernement portugais a autorisé la création dans les
territoires d foutre-mer de "régimes spéctaux" en vertu desquels les autorités
militaires e~ercent des foncti.ons civiles et admini.stratives (Décret-loi. 182/70).
Comme on a pu le lire dans la presse, la nouvelle législation prévoit, semble-t-il}
l'installation de gouverneurs militaires dans certaines régions; ils exerceront
leurs pouvoirs sur un territoire correspondant} toutes les fois que ce sera Possible}
avec les divisions administratives. La création de ces zones spéciales sera
soumise aux observations du Gouverneur (ou du Gouverneur général) du territoire
après examen par le Consetl de la défense. Sur proposition du gouverneur du
territoire intéressé, les ministères de la défense et des territoires d'outre-mer
pourront conjointement approuver le rétablissement de lfadministration civile dans
l'une quelconque de ces zones spéciales.

9. Bien que l'on n'ait aUcune information concernant la création de ce régi.me
spécial à Cabinda, le général de brigade Eurico Ferrira Gonçalves, qui a été nommé
gouverneur du district de Cabinda en avril 1970, va exercer des fonctions à la fois
civiles et militaires.

Dépenses militaires

10. En 1968, sur un budgetdfun montant total de 25 193,3 millions dfescudos~t
11 162,9 millions d'escudos sont allés à la déf'ense militaire (10 696,6 millions
d'escudos) et à la sécurité (466 300 escudos). La défense militaire à
elle seule a représenté 42 p. 100 du total des dépenses publiques au Portugal, mais,
fait encore plus important, chaque fois que l'on dépende lCO escudos pour les
services administratifs ordinaires g/, 79 autres vont aux dépenses militaires.

Il. Sur les crédits consacrés à la défense militaire en 1968, les dépenses
extraordinai.res ont représenté 7 960,5 mtlltons d'escudos} comme l'indique le
tableau lei-dessous.

Tableau l

Portugal dépenses extraordinaires pour la défense militaire, 1968

(En millions
d'escudos)

Forces extraordinaires dfoutre-mer
Equipement extraordinaire de l'armée de terre et de l'armée

de l'air
Bateaux neufs pour la mari.ne
Obligations i.nternationales
Divers

6 197,4

538,3
717,1
227,7
280 10

7 960}5

~/ Un escudo vaut 0,035 dollar.

~ Les dépenses ordinaires effecttves pour 1968 se sont montées à 13 887,3
millions d'escudos.
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12. On trouvera dans le document de travail sur le Territoire établi par le
Secrétariat (A/8023/Add.3, annexe I.A, tableaux 4 et 5) les prévisions budgétaires
pour les dépenses militaires extraordinaires pour 1969-1970 avec, pour comparaison,
les dépenses militaires effectives pour la période 1964-1968. Comme il est indiqué
dans le document en question, les estimations budgétaires pour la défense pour
1969-1970 mar~uent une baisse d'environ 6 340 millions d'escudos par rapport aux
années précédentes. Toutefois, depuis la publication du budget de 19(0) il Y a eu
deux nouvelles allocations de crédits. En mars 1970, l'ouverture d'un crédit ie
l 500 000 escudos a été autorisée pour continuer le rééquipement de l'a~mée et
de l'aviation, et en juin 1970, une allocation spéciale de l 800 millions d'escudos
a été autorisée pour les forces militaires extraordinaires d'outre-mer.

13. Les budgets militaires pour le territoire continuent également à augmenter et
les hausses sent très sensibles en Angola notalnment. D'après le taüleau 2 ci-dessous,
on verra ~ue dans la période entre 1967 et 1970) le budget de l'armée de terre pour
l'Angola a plus ~ue doublé; le budget de l'aviation a augmenté de 30 p. 100 et le
budget &e la marine de près de 50 p. 100. Au Mozambi~ue, le budget de 1 laviation

a augmenté de près de 50 p. 100 et le budget de la marine de 25 p. 100. Pour la
Guinée, dite Guinée portugaise, les augmentations ont été d'environ 30 p. 100 pour
l'armée de terre, 85 p. 100 pour l'aviatjŒl et de plus de 100 p. 100 pour la marine.

14. Lfaugmentation du budget militaire des territoires semble confirmer diverses
rumeurs selon les~uel1es le Gouvernement portugais atlratt llintention de conférer
de plus en plus aux territoires la responsabilité de leur propre défense, de
manière à grever moins lourdement les ressources humaines et financières du Portugal.
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Budgetsronttél. tres'ides têrrtt'6:lreSd' otître..:.mer pbûr1967-1970
" ,::, ,","1 '1" ,1,1 "') -:: •• l ': : .l'~ -.

'(Cr'édit8èl.:rfè~tés ami' trois" armesY,
'l" '.. \ ' ,', .:. -: .-, i' • ,. fi .,

(En mi.l1f<ms 'd'escud'os)
, i . (-1

19,7
25,2
33,8

10,5
10,4
11,4
13,3

88,4
92,8

106,1
151,6

28,1
29,6
27,0

Tétai •.-

838j4
910,3

. 945,"0
1 078,1

782,0
951,)

1289,6
1 647,4
. - ,',

/1

26,1
27,0
34,9
53,7

1,2
0,9
1,3
2,0

3,3
7,6

10,6
Il,0

69,0
,71,9
94,9"

1.06,0

i 63,0
63,0:
'69,0 .
79,,0

. '

'Marine

' ..l''i c"

1::

,'[ ,

...

.: ;

1,4
1,5
1,9

0,8
1,1
1,8
2,3

32,2
35,3
36,4
59,3

180,0
200,5 "
2~0,O

., '240,4

Armé'e de"'·
l:tidr .

J' '"

'. "; :'

-",110. -

7,4
7,0
6,9
8,1

30,1
30,5
34,8
38,6

15,0
16,1
21,3
21,5

26,9
28,7
25,7
30,1

533,0
:i678~9';'
'974,7 '.,1

'1'3()1~d :: > .' "

\ Ji

, ,1967
'1968'
1969
1970

Gut née,di]~'
Gui 1.1:é;f1 ,. , l' :'
pqrtt.+glilise

Mo~aU'lbi que;

1967
1968
1969
1970

Archipel du
Cap-Vert

1967
1968
1969
1970

Sao Tomé et
Pr{ncipe

1967
1968
1969
1970

Macao et
dépendances

1967
1968
1969
1970

Territoire
et année

Angola

1967
, 1968
1969"" .'
1970 .

!',; r



Tableau 2 (suite)
U

l, ,

Territoire'
et annéé"

Ti.mor e't;
d~pendances

" '

Armée de'
terre "

Armée' de
i. l"air

t • ï:

Marine Total

1967"
1968
1969
197?'

Tot.al

1967 •
1968
1969
1970

31,,5 1,8 33)3
31,6 1,8 ,

33,4,
,32,7 ,- 2,2 34,9
40;3 ',",,-' 2,7, 43,,0

,1.'

,,\1.1 ,1 " ; .~ , " "
,; i

1 253,3 :380,4 ,'·-1, 166,7 1800,,4,
l 460,1 418,4 174,,5 2053,3
1 770,1 462,1, 215,6 2.447,,8
2 208,7 257,3

"1 'l' '. j :'.

17. 1esohiffres varÎ!ehten'ce 'r:;Luî"concern:e''re!total des troupes portugaises
affecté aux territoires dl outre-mer. Selon la source menttonnéect..ùessus) ..

.<, .'

. ,1.:,'

1969/70

148 000 .'

,16 500

(500')

'11 5 00

,182 pOO

: r.

,

1967";1968, ~o:j,

150 '000

15 000

(2 500,),

l'i5()0 "- .('

182500

, 1968/69

j sÔ,

,~ .~', _ ', ! 'j ; ," "

-··lH-

, 1967/68,

120 000

15 000

(soo)",
: ",

_1...;;.3....5""-;0.,.,.,?. .i

148 500

'.' .r

Total

Armée

Marine

(Fusiliers marins)

: '<Aviation'

:. JI"

Forces armées

Source : Portugal Diari.o do Governo, Série l, 1967-1970. '

15~ En 1969/70, il n'y a pas eu .beaucoup de .changementis d:ansle,total,des 'forces
arméesportugai.ses, bien que les effecti:fsde 1amarineaient Légèz-ement, .augmerrté
et 'lue ceux de l'armée, aient di.mi.nué'~ TheMilitar;y:Balance,~1donne les chiffres,
comparés sutvarrbs »

16. Sèlon cette source, sur .Les' 148 000 hommes .de ]}armée,les ~:Lémeri.tsdedeux

divisions d'infanteri.e sont stationnés au Portugal. L'une de'vcee div.i:E/'ions, 9.ui
dispose de quelques chars M-41 et M-47 et est réservée â l'usage de l'Organisation
du traité de l'Atla:ntiquerrOrd (€l'IlANh .pourrait l1têtre"q)llà.'50'p; 100 de son effectif
normal. Ces unités 'ont quelques mortiers de 105 mtn,et de ;155 mm. Le ,reste .des.
troupes (y comprisenviron20régimentsd',trifanterie) sont stationnées dans les.
territoires d'outre-mer d'Afr:Lque. L ' ,i.,.i, .' , 1. ",



55 000 hommes, y compris les recrues locales, se trouvent en Angola, 40 aco au
Mozamb1~ue et 27 000 en Guinée dite Guinée portugaise. Ces chiffres semblent être
proches des chiffres officiels portugais, le premier ministre M. Caetano ayant
admis que 130 000 hommes environ se t~ouvent dans les territoires d'outre-mer.
Les autres chiffres donnés varient entre 130 000 et 180 000 hommes. Selon une
so~ceJ sur ces 130 000 hommes} les deux cinquièmes sont recrutés sur place. Selon
une autre, les troupes portugaises comptent 60 000 hommes en Angola et 62 000 au
Mo~ambique, plus 40 000 Africains command~s par des officiers portugais dans chaqUe
territoire. Bien que le chiff?e que-l'on avance g~néralement peur les troupes
portugaises en Guinée, dite Guinée portugaise, soit entre 30 000 et 37 000 hommes}
selon un article du~ du 22 avril 1970} il Y aurait environ 50 000 hommes dans
le territoire, dont la moitié d'Africains. Etan~ donn~ que c'est la première fois
Que des chiffres aussi élevés sont mentionnés pour les troupes africaines., il est
probable qulils se rapportent aux troupes de garnison des territoires créées en
jui.llet 1969 (voir par. 5 ci-dessus)'.

Matériel et installations

a) Marine

18. Selon le Jarrets Fishtin~ 8hips 1969-1970, depuis 1961, le Portugal a doté sa
marine de 100 nouvelles unites, y compris quatre sous-marins construits en France,
sept escorteurs, dont quatre construits en France et trois au Portugal dans le
cadre de llAecord d'assistance mutuelle avec les Etats-Unis, deux corvettes
construites en Rêpubligue fédérale dlAllemagne, 18 vedettes de surveillance
côtière construites au Portugal, 27 vedettes de surveillance fluviale} dont huit
construites en République féd~rale dlAllemagne et le reste au Portugal) et
48 péniches de débarquement) toutes construites au Portugal. L'ensemble des
navires est énuméré au tableau 3 ci-desp,ous.

19. En janvier 1970) un escorteur, le Nunc Tristâ:'o et un pat-routLl.eur, le
Sao Tomé, ont été désarmés. Le patrouilleur Sao Tomé est décrit dans le
Jane's Fighting Ships, 1969-1970) comne faisant partie des chasseurs de sous-marins
de la classe llpr'{ncipetl achetés aux Etats-Unis en 1948.

20. En décembre 1969, le Ministre de la msrtne a autorisé 1 tachat de 15 autres
péniches de débarquement dont on estime le cont à 50 millions d'escudos, dont
20 seront payés en 1970.

21. On a peu de renseignements sur le rôle joué par la marine portugaise dans
les territoires. En octobre 1969, M. Amilcar Cabral, dans un article du
Tricontinental} a allégué que les eseorteurs en construction au chantier Blol~

et Voss de.Hambourg) en République fédérale drAllemagne, recevaien~ un armement
de roquettes et étai.ent équipés pour la navigation fluviale de fa ~()'J. à être
utilisés dans les territoires pour la t'guerre coloniale de génoc tde " contre la
population africaine.

22. En juin 1970) un des escorteurs rapidesl le Comandante Hermenstldo Capela,
Qui a été construit en France et livré en 1968, est arrivé à Lourenço Marques pour
effectuer des missions dans les eaux territoriales du Mozambique.
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23. La presse a rapporté que de temps en temps des navires de commerce sont
réquisitionnés comme transports de troupes. Parmi les navires ainsi réquisitionnés
pendant les six premiers mois de 1970 figuraient, par exemple, le 9arvalho Araujo
de la ComEanhia Insulana de Navegaçao, et le Dige, de la Companhia Colonial de
Navegaçao. En février 1970 également, un ancien pétrolier portugais, le Sac Braz,
arm~ en 1942.1 a été converti en bâtiment de soutien militaire pour les forces
armées en Afrique. On y a installé un hôpital, une plate-forme pour un
hélicoptère et de quoi loger 12 officiers, 36 sous-officiers et 192 hommes de
troupe.

24. Selon des articles de presse, les vedettes de surveillance fluviale et les
péniches de débarquement sont utilisées sur le réseau fluvial en Angola, au
Mozambique et surtout en Guinée, dite Guinée portugaise. Des vedettes de
surve~llance f.1uviale sont en service sur la'rive mozambiquaise du lac
Nyassa.

Tableau 3

Marine portugaise. 1969/70

Sous-mari.ns
Escorteurs rapides
Escorteurs
Bâtiment-dépat (ex-eseorteur)
Corvettes 'E./

Navires hydrographes
Vedettes hydrographes
Dra5ueurs oc~aniques

PatJ:"oui.lleurs
Dragleurs catiers
Bâtinents pour la protectton des

bat':!aux de p~che

Vedehes de survei.llance eôtière cl
Vedett~s de surveillance fluviale

Dragueur
pénichee de débarquement
Navire é~ole

Bât i ment- \épé)t
pétrolier
Navires de soutien logistique
Service dee phares

(Voir notes ,'lge suivante)

Total

4
8
6
l
3

4
2
4

12
12

5
18
30

l
48
1

l
2
l
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Construits depuis 1961
Nombre et palS

4 (France) ~I
7 (4 France; 3 Portugal~)

2 (République fédérale
d'Allemagne)

18 (Portugal)
27 (19 Portuga1j 8

Républi.que fédérale
dfAllemagne)

48 (Portugal)



~es du. tableau 3

D'après le Jane r s Fi.ght iog Ship s 1969-1970, Loo1~~s

~ Quatre autres sont en construction.

~/

"E./
Dans.lecadre de l'Accord d'assi.stance rnutuellede '1960 avec Les Etats..Unis.'

, Sur les six bâtiments commandés, deux ont déjà;' ~t~ 1:i.vr~sjs~r les quatire .
autrres, trois salit en conetruct t'on en Espagne et un en RépubliClue .fédéraÙ,
d rAl.Lemagne , ;1/

• ,·il

b) Aviation"

25. Selon The MilitaryBal\3.nëe,1969-i970,~'add:-j.tio~d.'·ùn'eesca'drilled'hé+ië()ptèfes
Alouette III est le seul chàhgemerrt tqu'l aurait été apporté aux effectifs de . .' ,:
llavl:ation portugaise depuis 1968-1969. Seule l'escadrille Neptune serait J1affecté~
li 1 'OTANt!. Comme les années précédentes, surIe r~giment de parachutiste de
4 000 hommes qui dépend des forces aériennes,un·batai.llon se trouverait dans chacun
des trois territoires africains.

26. L~ nombre et .le type exacts des appareils utilisés dans les territoires
d' outre..2roer·sont Lnconnus; Oertains e ppar-e Ll.s qui, à l'origine, n'étaient pas conçus
pour le c6riJbàt)' auraient été transformés afin d'être utilisés corome tels dans les
territoires d Iout re-mez-; Les hélicoptères Alouette) par exemple, effectueraient
dèS. att.aquea aéri ennes et sur une photographie publiée récemment on peut voir 'Ce .
qui serait urt Dor'nte r :00- 27 avec des porte-roquettes sous les ailes. On a souvent
rapporté des bombardements aériens contre les forces de libération nationale dans'
les t~ois t~rritoi,.res.D~nême , selon diverses sources; les forces portugai.ses .
ont détruit des vitlages et brûlé des récoltes au napalm. En juin 1970, le
Mouvement populaire de libération de l'Angola (Movimento Popular de Libertaçao de.
Angola MFLA-) a accusé le Portugal d'avoir entrepris la pulvéri.sation de produits .
cht.mtques par avion pour détruire les cultures vivrières de la popul.at.t on , ...

CooEératton militaire du Portugal et d'autres pays touchant les territoires
admini.strés par le Portugal ' :.,:.'
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27. La coopération .militaire la plus importante dont bénéficte le Portugal prend
la forme de fourniture alarmes. Selon divers articles parus J la majeure partie
de l'essistance militaire est venue de pays membres de l'Organisation du tratté,
de l'Atlantique, nord , niai.El on apprenait réeemment Clue la France et la Répub1i que:
fédérale d'Allemagne seraient les principaux :fou mt sseurs . Bien Clue la quas'I-o
totalité des pays qui vendent des armes au.Portugal affirment avoir stipulé qu'elles
ne doi.vent pas être utilisées en Afrique, on a souvent allégué Clue le Portugal' ,. J

avait été en mesure de tourner l'interdi.ction en prétendant .que ..1'Angola, I'e .;
MO,zambique et la Guinée, appelée Guinée portugaise, font tous partie du territoire '
portugais.

Fourniture dlarmesa)



28. Ainsi qu'on l'a déjà indiqué en 1969 (A/7623 (deuxtème partie), chap. III,
Annexe, appendice II, tableau 5), la France, la République fédérale d l,Allemagne
~u~ fabrique des Fiat-91 so~s licence italienne, et les Etats-Unis d'Amérique ont 1

ete ...les principaux fournisseurs d lavions du Portugal. En 1966, la République ..
f~derale d'Allemagne a ,fourni aul?ortugal quarante chasseurs bombardiers,Fiat-9l.,
En outre, elle aurait fourni plus ,de 100 appareLLs légers transportant des roquette!?
air-sol sous les ailes. "

29· ,LaFrance est: le principal fo~~nisseur du Portugal enmatiè;e' d'héliCOPtères..,'
Selon un article paru dans Le Monde du 8-9, févri.er 1970,' le Portugal se, plaçait en "
1969, au trot sième rang' des .achet.eurs d'aéronefs français (sans doute en comptant,
l'acqui.sition d'une escadrille d'hélicoptères Alouette III). Bien que la
polit;ique du Gouvernement'françaissoitde ne pas {ourni.r au Portugal des armes
pouvant être uti,:Li.s,ées contre la populat ton dans des ,opérations de po.Ltce interne,
il semble n'avoir jamais considérél~hélicoptèreAlouette ou le Nord-A~las comme
rentrant dans cette cat.égorf,e., On zrLgna.Le, cependant que les f'o'rce.s portugaise,s
utilisent des hélicoptères dans leurs, attaquescontr,~,les mouvements de libération
nationale.

30. En ce qui concerne les autres a'éroners, un ar-t tc.Le récent paru dan~ lapresse
angolaise et que la censure a laiss~ pas seri faisait état de l'utilisation constante
de T6 et d'Auster DO-27 ainsi que c-45 à partir de la base de Negage en Angola.
Selon d'autres sources, les avions à réaction Sabr~, et les aéronefs.Fiat-91 sont
utilisés pour des bombardements aériens dans les territoires.'

31. En mai 19'70, en réponse à une q~estionqui lut a été.. posé.e au Sous:-Com-tté .sur
l'Afrique de la Chamb re des représentants, aux Etats-Unis) un porte;-parolt';. du "
Ministère de, la défense a déclaré n'avoi.r jame.is découver-t.-aucune violati.qn:!par,le,
Portugal de la restriction faite à propos du matéri.el de guerre fourni dans le,
cadre de l'OTAN et interdisant l'utilisation de celui~ci~n Afrique.

32 .• Plusieurs .quest t ons ont' été posées à la Chambre, des communesidu Royaume-Un.~,.sur
les relatio.nsdu Portugal et de, 11 OTAN en vue de provoquez- une modificationdl'Uls la
politiqUe du Royaume-Uni. , .En mai 1970, le Secrétaired';Etat à la ldéf'ensea déda~é

qu'il ne se prqposai t pas d.' examiner Les conaéquencee de Lacoopérat.Lon militaire",
avec le Por~ugal, eu égard en particulier à lapol~tique~ili~aire portugais~ en,
A~rique. " " .

b) Alliances militaires et coopération

L) orAN

33. La que s'tri on des alliances milîtaii"esdu l?iJrtugal a fait l'objet de nombreux ,cr

articles dans la presse internatio,nâle.' P~rini les travaux plus volumineux parue ",
récemÎnent citons, une' br-ochure 'i.ntitul~e"Le Pottugar et' 11 ?TAN ' 1 (Pbrtugalànd NATO)
puul.t éé pa't le' Co\:ni~é néer'Landal s pdtirl'Angola (Netherland's'Angola Comité};et' un
doc'umentintttulé Lès alliCincesroilitaÜ"es du Portugal que le Comité national,', '
français de sout.tea de la lutte des peuples dans les 'coloni.es portugaises1.! ai , "
présenté à la Conf~rence internationale d'appui aux peuples des colonies portuga~ses

il Texte miméographié seu:ement.
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qui s'est tenue à Ron~ (Italie) du 27 au 29 juin 1970. Ces deux rapports insistent
sur l'importance de l'assistance que le Portugal reçoit par l'intermédiaire de
l'OTAN et de ses membres en particulier sous forme de fournitures militaires pour
l'armée, l'aviation et la marine ainsi que sur la formation militaire que lui
procure sa participation à l'OTAN et à des programmes bilatéraux.

34. Dans sa déclaration générale g/, la Conférence internationale d'appui aux
peuples des colonies portugaises a également souligné l'engagement de l'OTAN dans les
efforts déployés par le Portugal pour dominer les péuples de l'Angola, de la Guinée
dite portugaise et de l'archipel du Cap-Vert, du Mozambique et de Sao Tomé. On y lit:

"L'aide massive et directe de l'OTAN - sans parler du soutien économique et
militaire accordé à Lisbonne par les Gouvernements des Etats-Unis} de la
Ré~ubli~ue fédérale d'Allemagne) du Royaume-Uni et de la France - est un facteur
déc~sif qui permet au Portugal de poursuivre la guerre coloniale. Les
gouvernements des pays membres de 110TAN doivent se dissocier de ce crime, en
iso1a~t le Portugal sur le plan politique et militaire et en eondamnant
fermenent cette guerre coloniale. D'ailleurs, il faut signaler que le dessein
du Po~tugal est renforcé par ITalliance coloniale raciste du Portugal, de
':"Afrilue du S~d et de la Rhodésie du Sud .h/."

u) Le Pacte de l'Atlantique sud

35. AilSi qu10n 11a déjà signalé, il a été plusieurs fois question pendant 1 1année

écoulée de prtpositions concernant un pacte de défense de l'Atlantique sud. Ces
propositions étaient variables, allant d'une extension de l'OTAN ~ui couvrirait
la total~té du sud de l'Afri~ue, y compris l'Angola et le Mozambi~ue, à un pacte
entre le Portugal et les pays de l'hémisphère sud des deux côtés de l'Atlantique.
Le Brési: dont 2 dit à plusieurs reprises qu'il négociait un tel pacte a
officiell\~ment rr.é avoir eu des entretiens avec l'Afrique du Sud sur cette question.
Plusieurs ~aits L~t cependant été avancés comme favorisant la création d'un pacte
de l 'At1émi:tG.ue s~.d, notamment les manoeuvres navales communes des fusiliers marins
portugais e: brési~.iens au large de llarchipel du Cap-Vert en mai 1970J ainsi que
celles qui rorrt envtsagées par la marine sud-africaine et argentine pour 1971; le
fait qu'il Est posst,le que l'OTAN conclue un accord militaire avec l'Afrique du
Sud; enfin l'appui C~~nu de certains membres conservateurs du Parlement brItannique
favorables à un accort de défense de l'Atlantique sud.

36. La préfa~e à~s Fighting Ships. 1969-1970 envisage également un pacte de
défense de llAtlantique sud. Après avoir parlé de l'importance de la route
maritime qui contourne .8 Cap, cette préface propose une extension de l'OTAN en une
organisation éhrgie du raité de l'Atlantique de préférence à la création d tune
organisation de défense ~i.stincte pour l'Atlantique sud. La préface poursuit en
affirmant que de~uts longemps l'OTAN s'estimait particulièrement lésée du fait que
sa juridiction était limi'\~e au sud par une ligne du tropique, tracée arbitrairement
sur les cartes ma~itimes e lut interdisant les opérations navales dans l'hémisphère
sud•••

gj Voir A/8023/Add.3, ann~xe II.

hl Ibid., par. 11 5).
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iii) Afrique du Sud

37. On parle constamment de l'existence dlun pacte militaire secret entre le
Portugal et l'Afrique du Sud. Bien que les autorités portugaises et sud-africaines
aient nié l'existence d'un tel pacte, l'on a souvent fait état du stationnement de
troupes sud-africaines tant en Angola qu1au Mozambique. Deux bataillons de troupes
sud-africaines aident, dit-on, à défendre le barrage de Cabora Bassa et le MPLA
a affirmé en avril que quatre unités de commandos sud-africains, équipés
d'hélicoptères, d'artillerie, d'armes automatiques et de bazookas prenaient une part
active à la guerre en Angola. Selon la d6claration du MPLA, les Sud-A~ricains

avaient pour ba~e le village de Lumege dans le district de Moxico, en Angola.
M. P. W. Botha, ministre sud-africain de la défense et le commandant général des
forces de défense sud-africaines ont réfuté ces accusations.

c) Autres forces de coopération militaire

38. On apprenait en mai 1970 qu'à la suite de la visite du Secrétaire d'Etat
William P. Rogers à Lisbonne, les Etats-Unis et le Portugal étaient convenus en
principe de reprendre les négociations sur l'avenir des bases militaires des
Etats-Unis aux Açores. On pense que l'objectif de ces négociations sera de prolonger
dlau moins cinq ans l'utilisation par les Etats-Unis de la base de Lajes sur l'tle
de Terceira aux Açores.

39. En août 1969 un article de Newsweek affirmait qu'en échange du renouvellement
du bail de la base aérienne~ les autorités portugaises demandaient un programme de
modernisation de l'armement qui reviendrait en cinq ans à 200 millions de dollars
des Etats-Unis. L'artiele de Newsweek précisait que l'assistance militaire des
Etats-Unis au Portugal se chiffrait à l million de dollars des Etats-Unis par an.
Le Gouvernement portugais a par la suite publié une note réfutant le rapport de
Newsweek. Il a ajouté que le Portugal ne recevait d 1assistance militaire des
Etats-Unis que dans le cadre de l'OTAN.

40. La poursuite de l'utilisation de la base des Açores par les Etats-Unis devrait
avoir des répercussions politiques et économiques. Selon certaines Bources~ le
Portugal se propose de demander entre autres aux Etats-Unis un appui plus ferme
pour sa guerre en Afrique comme contrepartie pour la base des Açores. Par ailleurs,
les Etats-Unis dépensent environ 12 millions de dollars des Etats-Unis par an
dans l'île cependant que quelque 2 000 Portugais sont employés sur la base.
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v. BAHAt<TAS, BERMUDES, ILES TURQUES ET CAIQUES,Am'IGVA).SAINTE-L:UC~E,

BAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA) MONTSERRAT ET ILES VIERGES
AI1ERICAlNE;S

A. 'CONSIDERATIONS GENERALES

1. Dans le s territoires non autohdnes A~ l~':rf3gio~des'Ca~aïbes; Le s instailation~
militaires les plus Lmpor-tarrte s . Sont ,celles gû'i appartiennent; a~ Etats-.Unis,
d'Amérique ,etau Rqyaunïè:'uni de' Grandé-Bretagnee't 'd'Irlande du Nord." Eiles SOnt
établies dans le,tterritoiJ:.~s des, Bàha~ak)desBE!rmudes) et des ~les Vierges
smér-Lc afriea, ' , . "'" ,',' !"

> <.:1

2. Selon l'état des prévtsf.ons de: dépenses' du Rdyaume-Uni' pôùr 1970 au titi'e';'de'
la défense publié le 19 février 1970 et' examiné à la Chambre des comwunes les 4 et
5 mars 1970) le Royaume-Uni maintient dans les Caratbes une force de deux frégates,
équipées d' hélicoptè res et t.ranepor-carrbrun détachernent.<cle Royal Marines. '
L' 11MS Endurance, le navire de surveillance des glaces de la Marine, est envoyé
chaque année pendant la saison d'été de l'hémisphère sud dans les îles FaDcland
(Malvinas). et dans l'Antarctique. (Le Ro;yaurr-e-Uni maiht,ieht dans lesîlès ' "
Falkland (Malvinas) " des effectifs peu. nombreux-de Royal 'Marines et l' équipage'd~'un'
hydroptère; une petite garnison: de l' armée de terrE! est:staticnnéedans le ' .r ' a '
Honduras britannique.:): "Il Y a encore,' à Anguilla)', un détachement de Royal Erigineers,
appuyé' par un appareil Andover.

, :{,

.: ;

. . l' .

'J?i' , . BAHAMA$
• ~ l '

; i"

3. La premï.è re base ,militaire des Etats-Unis :aété établie dans le territoire
pendant la deuxième' guerre mondiale.A., Ce, moment-s Là, alors que la pénurie de
petits bâtdrnentis.cde.: lutte anti-sous-,marine ;était' aiguë, 50 destroyers des Etats-Unis
ont été cédés' au Gouvernementbritannique.en échange de lalpcat!ion aux Etats~Unis

de bases aériennes et navales aux Antilles britanniques) no'tammerrt aux Bermudes ,
aux Bahamas, à Sainte-Lucie et à Antigua. Les négociations ont commencé à Londres
à la f'Ln de191~O et un ac cord. a.,~té pignéle·2'rmars'194l~; la .dur'ée. de .La
cession était de 99 ans, et l'accord prévoyait pour' le .Gcuvernemerrt des Etats-Unis .
de larges àroits. d'Qccupatiol'f dans le périmètre Ide. la base et soumettait àsa '
juridiction lies affaires qui s,',étaientprodIÜ,i;:es.en.dehors de ce périmètre, si des
membres des t'or-ces nava l.e s ou militai nes .amér-Lcaî.nes yéüaterrt impliqués.,1 Certains •
privilèges, comme l'exemption d'imp6ts.etde droits dec1aul;me, ontété<accordés ",'
au personnel militaire américain des bases.

4. Après la deuxi~me guerre mondiale) des centres d'essai pour engins guidés et
d'autres installations américaines ont été établis aux Bahamas.

~ Accord entre les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique
relatif aux bases cédées à bail aux Etats-Unis c1 I Amér i ue.. Londres,
27 mars 1941, ffi~SO (Cmnd 6259 •
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Centre d'essai p~ur eng~ns à longue portée aux Bahamas

5. Le 21 juillet 1950, le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernemerrt des
Etats-Unis ont conclu Lm accord "au sujet de la créat.Lon d'un centre d'essai pour
engins téléguidés à longue portée, appelé 'Centre d'essai des îles Bahamas!" "'E../.
Le Centre d'essai comprend une base principale et une zone de lancement situées
au voisinage du Cap Canaveral (Floride, Etats-Unis d'Amérique), et une zone
d'essais en vol s'étendant de la zone de lancement vers le sud-est, au-dessus des
îles Bahamas et des eaux limitrophes. L'accord stipule entre autres que le Centre
dl essai sera utilisé par les deux gouvernements l'pour mettre au point les engins
téléguidés et le matériel auxiliaire et pour former le personnel au maniement de
ces engins et de ce matériel".

6. L'accord prévoit d'autre part que le Gouvernement des Etats-Unis a, dans ce
qu'on appelle le territoire (la partie de la zone d'essais en vol située dans les
lilnites du territoire des îles Bahamas, y compris les eaux territoriales) le droit

a) De lancer, de faire voler et de ramener au sol des engins téléguidés;

b) De créer, d'entretenir et d'utiliser un système de communications et
d'instruments, y compris des appareils de radar et de radio, des lignes
terrestres et des câbles sous-marins aux fins d'opérations;

c) D'utiliser les navires et aéronefs directement nécessaires aux
opérations dans la zone d'essais en vol.

7. :Œ.'n 1951, la Puissance administrante a signalé que des travaux étaient en cours
sur les terrains réservés pour établir les stations à courte portée du Centre
d'essai pour engins à longue portée; d'aLltre part, des sous-stations ont été
établies sur les îles de Grand Bahama, d'Eleuthera, de lVIayaguana et de
San Salvador. (En février 1970, le Gouvernement des Etats-Unis a fermé la base
américaine dans l'île de San Salvador et l'a rendue au gouvernement du territoire;
il a été annoncé que le Gouvernement des Etats-Unis continuerait à utiliser la
station de garde-c6tes de Loran, dans l'rle de San Salvador.)

8. Par un accord supplémentaire conclu entre le Gouvernement des Etats-Unis et
le Gouvernement du Royaume-Uni, signé le 25 juin 1956, le Centre d'essai des îles
Bahamas pour engins téléguidés à longue portée a été étendu de manière à englober
d'autres terrains situés dans l'île de l'Ascension~.

9. Le 30 juin 1967, le Commandant des forces armées britanniques affectées au
Centre d'essai pour engins guidés à longue portée, a été rappeléj en conséquence,
le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement des Etats-Unis ont signé un autre
accord supplémentaire, qui est entré en vigueur le 17 juillet 1967, amendant les
dispositions pertinentes des accords de 1950 et de 1956 9./.

Nations Unies, Recueil des traités, vol. 97, p. 193.

Ibid., vol. 249, P. 91.
Treaty and International Agreements Series 6308, p. 1657-1660. Voir également
Nations Unies, Recueil des traités, vol. 619.
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Cen~re atlantique d'essais et recberches sous-marins

10. La plus grande base militaire dans les Bahamas est le Centre atlantique
d'essais et recherches sous-marins (AUTEC), situé dans l'île Andros et établi aux
termes d'un accord signé le 11 octobre .1963 entre le Gouvernement du Royaume-Uni
et le Gouvernement des Etats-Unis el; la base a été inaugurée officiellement
le 14 avril 1966. -

Il. L'accord décrit la base COlnme un centre de recherche, d'essai et d'évaluation
sous-marins sur les armes antisubmersible~, de poursuite au sonar et de communi
cations; selon les termes de l'accord, le Gouvernement des Etats-Unis possède et
exerce les droits, le pouvoir et l'autorité nécessaires pour l'établissement

t " 'l'utilisation) le fonctionnement et la protee lon du Centre à des fins militaires.

12. L'accord stipule par ailleurs que le Gouvernement du Royaume-Uni, agissant avec
l'agrénlent du Gouvernement des îles Bahamas, fournira au Gouvernement des
Etats-Unis pour l'établissement et le fonctionnement du Centre les terrains que
les pa r't.Les contractantes jugeront nécessaires aux fins de l'accord.

13. En exerqant les droits qui lui appar~iennent en vertu de l'accord} le
Gouvernement des Etats-Unis doit veiller a Ce qu'aucune explosion nucléaire et!
à l'exception des activités normales de construction, aucune détonation ou
explosion dépassant l'équivalent de la ljvres de TNT ne se produise dans l€
périmètre du territoire des îles Babamas, Y compris les eaux territoriales, à
moins qu'il n'ait obtenu à l'avance le consentement du GOuvernement des îles
Bahamas.

14. La Royal Navy du Royaume-Uni a le droit de participer à l'utilisation du
Cectre de la manière et dans la mesure qui pourront être convenues séparément
entre la Royal Navy et la marine des 1~ats-Unis.

15. La base, d'une superficie de 420 acres, comprend un personnel permanent de
400 personnes environ, assisté de plus de 140 Babamïens, a1environ 60 membres du
personnel de la Marine des Etats-Unis, de 58 Britanniques et de 25 fonctionnaires
américains. Le Centre se compose actuellement de trois polygones : un polygone
d'armements) un polygone acoustique et un polygone sonar. Le plus important est
le polygone d'armement s, dont le rôle est de Il fourni r des données permettant
d'évaluer des éléments de systèmes d'armes sous-marines perfectionnés". Le rale
du polygone acoustique a trait, semble-t-il, aux moyens de détection nécessaires
pour la lutte anti-soQs-marine. Le polygone sonar sert à permettre aux navires
de vérifier la précision de leurs moyens de déterminer la distance et la position
d 'objets situés sous l'eau,

16. Eà~ outre, plusieurs stations de repérage se succèdent sur la trajectoire des
engins jusqu'à environ 95 miles de la base AUTEC. Selon des rapports, ces stations
sont situées à Cargo Creek, Big Wood Key, Golding Key, Deep Creek et Hingh Point Key.

~ United Kingclom Series No. 7005/1963.
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station de re-pérage sur l'île de Grand Bahama

17. Le 3 mai 1968, un accord conclu entre le Gouyernement du Royaume-Uni et le
Gouvernement des Etats-Unis est entré en vigueur concernant la création d'une.
station de repérage des Etats-Unis sur l'île de Grand Bahama -y. Aux termes de
cet accord, les Etats-Unis ont créé sur un terrain situé approximativement à un
mile au nord de South Shore Road et à deux miles et demi au nord-est de South
Riding Point Theodolite Annex une station bande S unifiée mobile pour le .
programme Apollo. Cette station qui est 'utilisée par la National Aeronautics and
Space Administration des Etats-Unis (NASA) sert à suivre les engins spatiaux dans
leur course et à communiquer avec eux.

C. BERMUDES

Activités des Etats-Unis

18. Les Etats-Unis ont des bases navales et aer~ennes aux Bermudes depuis 1941.
Ce sont la base a6rienne de Kindley et la base navale de King's Point. Ces
installations sont régies par l'Accord du 27 mars 1941 entre les Gouvernements des
Etats-Unis et du Royaume-Uni, dont il est question au paragraphe 3 ci-dessus.

19. L'utilisation des aérodromes à des fins civiles était expressément interdite.
Cependant, aux termes d'un accord complémentaire du 24 février 1948, l'aérOdrome
militaire de Kindley a été ouvert aux aéronefs civils~. L'Accord du
24 février 1948 a été suivi d'un accord relatif à l'aménagement des installations
et servf.ces d'un aéroport civi l conclu par un échange de notes en date des 23 mars
et 25 avril 1951 hl et d'un accord relatif à l'agrandissement de l'aéroport civil
des Bermudes co~cru par un échange de notes en date du 25 mai 1960 !J.
20. Le 4 juin 1968, un accord a été signé entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis
concernant l'aménagement de certaines installations et services supplémentaires
d'un aéroport civii ~/, par lequel l'Armée de l'air des Etats-Unis a désigné, à
l'intérieur de la base aérienne de Kindley, trois zones où pourraient être
aménagés les installations et services d'un aéroport civil. Ces zones ont été
désignées et définies par les autorités militaires des Etats-Unis, qui se sont
réservé le droit "de SI assurer le cont.z-ô'l.e et l r usage compLetis et sans restriction
des zones en question et de tous ouvrages, appareils et installations situés
sur lesdites zones si cela est nécessaire pour des raisons militaires ayant un
cara~t9re de force majeure". Ledit accorci a également précisé que "l'utilisation

Treaty and International Agreements Series 6485, p. 4832-4836. Voir également
Nations Unies, Recueil des traités, vol. 649.
Nations Unies, Recueil des traités, vol. 73, p. 143.

Ibid., vol. 99, p. 97.

Ibid., vol. 373, p. 362.
Ibid., vol. 649. Voir également Treaty and International Agreements
Series 6504, p. 5059 et 5065.
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des trois zones pour fa ciliter les activi tés cl' un aéroport civil 11e devra pas être
considérée comme atténuant d'une rnani9re quelconque le caz-actè re et l'importance
mili taires de la base aérienne de Kindley".

21. A l'heure actuelle, l'aérodrome militaire de Kinuley et la base navale de
King' s Point occupent une superficie totale de 2,97 miles carrés, soit environ un
dixième de la superficie de J.' l'le. Au 20 Boat 1968, le personnel de la base aérienne
de Kindley avait un effectif de l 916 personnes (1 360 militaires, 237 employés
civils américains et 319 civils locaux et ressortissants étrangers); la base
comptait également 3 S02 personnes à la charge du personnel militaire. A la base
navale de King' s Point vivaient environ l oSO personnes (300 militaires, 100 employés
civils américains, 180 civi~s locaux et ressortissants étrangers et 500 personnes
à la charge du personnel militaire).

2.2. Le 19 juin 1969, le Consul général. des Etat.s-Unis d'Amérique aux Bermudes,
M. Charles :N. Manning, a fai~ la déclaration suivante concernant le transfert ùe
la base aérienne de Ki.ndley de l'Armée de l r air des Etats-Unis à la Marine des
Etats-Unis :

"Le Gouvernement de Sa J.Vlajesté et le Gouvernement des Bermudes travaillent
aveC des fonctionnaires des Etats-Unis d'Amérique à la mise au point de plans
llour le transfert de l'aérodrome de Kindley et des installations connexes
qui se trouvent aux Bermudes de l'Armée de l'air des Etats-Unis à la Ma:cine
des Etats-Unis. Le transfert sera opéré au cours d.es douze prochains mois.
Les fonctionnaires du Département de la défense des Etats-Unis d'Amérique sont
parvenus à la conclusion que les Bermudes pr-ennent; de plus en plus d r importance
pour la Marine des Etats-Unis, notamment pour ;.es pa t rour.Ll.es de chasse
aux sous-marins, alors qu'elles en perdent pour les forces aériennes. Ils
affirment gue les avions à rayon d'action plus long qui sont utilisés
aujourd'hui par l'Armée de l'air font qu'il est moins nécessnire, pour les
vols effectués au-dessus ùe l'océan Atlantique, de stationner des avions
aux Bermudes ainsi que d' Y avoir des installations pour le ravitaillement
des avions en combustible.

Le changement qui est ainsi apporté à l'affectation de la base ùe
Kindley ne modifie en rien l'importance que le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique attache à une pr-ésence militaire continue des Etats-Unis aux
Bermudes. La base de Kindley et la base navale garderont toutes deux toute
leur importance à l'avenir. Les opérations aér-Lem.es civiles à Ki.ndLey ne
seront pas affectées par le transfert de la base à la Marine."

23. Le Ler juillet 1970, l'Armée de ~rair des Etats-Unis a transféré l'aérodrome de
Kinil.ley à la Marine des Etats-Unis. On a changé le nom de la base qui est
maintenant la base aérienne de la Marine des Etats-Unis aux Bermudes.

24. Une station de repérage de la NASA (Administration nationale pour l raéro
nautique et l r espace) pour le projet Mercure a été établie dans le territoire
conform6ment à un accord cQnc1u par un échange de notes en date du 15 mars 1961
entre les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis !/. Conformément à
l'accord, la NASA a installé et exploité le matériel de repérage) de calcul, de

'Y Nations Unies, Recueil des traités, vol. 401~, p. 207.
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télémesure et de contrô.Le aux emplacements ci··après, dont disposait l'Armée de l'air
des Etats-Unis: Cooper's Island, Town Hill, Paynter's Hill, et Skinner's Hill.
Les installations occupent une superficie d'environ 11 acres (4,45 ha) et
environ 25 techniciens de la NASA y travaillent.

25. L'accord a été modifié par un nouvel échange de notes eutre les Gouvernements
du l1oyaume-Uni et des Etats-Unis, en date du 23 septemlJre 1963 y et par un accord
également conclu au moyen d'un échange de notes e1 date du 17 janvier 1968 1!!.1.
Conformément à ce de rrri er-, l r installation peut être "utilisée d'une rnanï è re générale
dans le cadre de tout programme, expérimental ou non, revêtant un caractère pacifique
et scientifique et contribuant à l'accomplissement de vols avec et sans équipage".

Activités du Royaume-Uni

26. ~n 1956, le Gouvernement du Royaume-Uni a décidé de retirer des Bermudes le
Commandant en chef de la station des Amériques et des Antilles. Par la SUite, les
Bermudes sont devenues le quartier général de la station des Antilles, sous le
commandement d'un commodore portant le titre de Commandant en chef de la marine dans
les Antilles. Les responsabilités de la station s'étendent aux territoires admi
nistré s par le Roya.ume-Uni dans la. régian des Antilles.

27. On se souviendra qu'à la suite de désordres et, selon la presse, de troubles
et d'émeutes g/, un état d'urgence a été déclaré dans le territoire, le
27 avril 1968, et environ 150 officiers et soldats du premier bataillon des
Royal Inniskilling Fusiliers ont été transportés par avion du Royaume-Uni aux
Bermudes pour aider les autorités locales à faire face à la situation; de plus,
la frégate fWS Leopard, qui comptait 15 officiers et 230 hommes d'équipage et se
rendait de Norfolk (Virginie) aux Bahamas, a dû chang~r de route, arrivant à
Hamilton le 28 avril 1968. (Le couvre-feu a été levé le 5 mai 1968 et l'état
d'urgence, le 8 mai 1968. Le HMB Leopard a quitté le territoire le 6 mai 1968.)

D. ILES TURQUES ET CAlQUES

28. Durant la deuxième guerre mondiale, une batterie antiaérienne a été installée
sur l'île Grand 'Iu.rk, En 1941~, les Etats-Unis ont créé une base aérienne
temporaire 'dans l'île de South Caicos.

29. Après la guerre, des installations militaires ont été établies dans le
territoire en vertu des dispositions d'un accord relatif à l'extension du Centre
d'essai des îles Bahamas pour engins téléguidés à longue portée par l'aménagement
de nouveaux terrains dans les îles Turques et Caïques conclu entre les Gouvernements
du Royaume-Uni et des Etats-Unis, le 15 janvier 1952 2/.

Ibid., vol. 486, p. 424.

Ibid., vol. 642. Voir également Treaty and International Agreements
Series 6450, p. 4627.

Pnur des renseignements détaillés, voir A/7200/Add.10, annexe l, par. 35 à 41
et A/7623/Add. 7, chap, XXV, par. 27-31; pour les conclusions et recommandations
adoptées par le Comité spécial le 17 mars 1968, voir A/7200/Add.10,
chap. XXVIII, sect. II A.

Nations Unies, Recueil des traités, vol. 127, p. 3.
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30. Un accord conclu entre les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis en vue
de la création d'une station de recherche aw, rles TUrques et Caïques est entré
en vigueur le 27 novembre 1956 El. Il a été suivi d'un échange de notes entre les
deŒc gouvernements, en date des 16 mars et 16 avril 1959, relatif à la création et
au fonctionnement d'une station de repérage sur l!fle Grand Turk si.
31. Les accords mentionnés aux paragraphes 29 et 30 ci-dessus ont été remplacés
par un accord entre le Gouvernement de la Fédération des Indes occidentales et le
Gouvernement des Etats-Unis "concernant les zones de défense des Etats-Unis si tuées
sur le territoire de la Fédération des Indes occidentales" qui est errt ré en vigueur
le 10 février 1961 d. Cet accord prévoyait notamment que !Iles droits accordés
au Gouvernement Jes Etats-Unis ••• comprennent le droit d'installer et d'exploiter
à l'intérieur Jes zones de défense une station de recherches et d'essais
électroniques et une station de recherches océanographiques, ainsi que de les doter
des i.ns t.rumentie et des installations de détection et de transmission indispensables";
le Goùvernement des Etats-Unis 8 également obtenu le droit "de lancer, de faire
voler et de ramener au sol des engins d'essai". De plus, l'accord prévoya.it que "le
Gouvel~eulent des Etats-Unis pourra faire du littoral et des eaux intérieures et
territoriales adjacentes aux zones de défense l'usage qui sera fixé d'un commun
accord.".

32. Il Y a, à L' heure actuelle, deux installations militaires des Etats-Unis
Il 1Amérique dans l'île Grand Turk : la base d'engins téléguidés de l'Armée de l'air
des Etats-Unis et une station navale de la Marine des Etats-Unis. Il y a aussi,
dans l'fle de South Caicos, une station de garde-côtes des Etats-Unis. Selon les
renseignements fournis par la Puissance administrante pour 1967 et 1968, 200 à
300 militaires et civils des Etats-Unis se trouvaient stationnés dans l'île
Grand Turk. En octobre 1969, l'Administrateur a déclaré que ces installations
employaient entre 300 et 400 Amédcains. En 1965/66, 82 habitants des Îles
étaient employés dans les bases : 68 à la base dl engins téléguidés de l'Armée de
l'sir des Etats-Unis et 14 à la station navale de la Ma rLne des Etats-Unis.
En 1969, ce chiffre éta i t de 66.

33. Le -territoire ne tire aucun revenu des installations militaires des Etats-Unis,
qui y sont une cause de plaintes. Au cours d'une conférence de presse donnée en
octobre 1969, l'Administrateur a déclaré que, selon le sentiment général, "les
Américains c1evraient faire un geste pour remercier les insulaires de leur céder les
terrains qu' ils occupent - parmi. les meilleurs de l' rle Grand Turk". L'Adminis
t.r-at eui- a déclaré également que les autorités du territoire avaient "entamé depuis
quelques mois des négociations avec les Etats-Unis à 11 échelon gouvernemental" pour
régler cette question.

E. ANTIGUA

34. L'Accord conclu entre les Gouvernements des Etats-Unis et la Fédération des
Indes occidentales, qui est entré en vigueur le 10 févTier 1961 ~, a accordé au

El Ibid. , vol. 282., p. 43.

91 Ibid. , vol. 343) p. ll.

Ei Ibid. , vol. 409, p. 67.

3.-/ Ibid. , vol. 409, p. 67.
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Gouvernement des Etats-Unis le droit "d'installer et d'exploiter à l'intérieur des
zones de défense une station de recherches et d'essais électroniques et une station
de recherches océanographiques ainsi que de les doter des instruments et des instal
lations de détection et de transmission indispensables 1l et "le droit de lancer, de
faire voler et de ramener au sol des engins d'essai" dans le territoire d'AnGigua.

35. L'accord prévoyajt en ..utre que 1Iles appareils appartenant au Gouvernement des
Etats-Unis ou exploités par lui ou pour son compte seraient autorisés à utiliser sans
restriction, en tout temps, l'aéroport de Coolidge Field ll

; le Gouvernement des
Etats-Dnis et les entrepreneurs américains ont également été autorisés à utiliser
la jetée de Coolidge Field aux fins de l'accord.

36. L'accord ~tipulait également que le Gouvernement des Etats-Unis peut construire
et utiliser sur la péninsule de Parham : a) environ 10 groupes d'antennes ainsi que
les lidnes de liaison, lignes électriques, c§bles souterrains et fils de soutien
indispensables; et b) un central et une route pour y accéder.

31. Le 23 janvier 1961, un accord entre les ~ouvernements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis relatif à la création à Antigua d'une station de poursuite des engins
spatiaux est entré en vigueur permettant "la création, l'exploitation et l'entretien
par le Gouvernement des Etats-Unis d'une station de poursuite des engins spatiaux
et de communicati..n avec ces engins ll t/. La station est située à Dow Hill, près de
Shirley Heights, au sud dl Antigua. -

38. L'accord prévoit que "la NASA et le15 entrepreneurs américains engagés par elle
pourront à tout m.ment faire ap~el aux service~ d'appui logistique et à l'assistance
des installations américaines existant à ArrtLgua'", conformément à l'Accord de 1961
(voir par. 31 ci-des~us).

39. Le 22 juin 1970, la NASA a annoncé que J.~ ::lLa.L.luu bt:'.LCL.1.l. .l<:::..Lludc P.L"Vl;Llajn",.,. ... ::t{,·

F. SAIN'1'E-LDCIE

40. Le 25 juin 1956, un accord relatif à l'extension des centres d'essai des
tle~ lahamas pour engins téléguidé~ à longue portée par l'aménagement de nouveaux
terrains à Sainte-Lucie a été conclu entre lee Gouvernements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis u/.

4l. Par l'Accord conclu le 10 février 1961 entre le Gouvernement des Etats-Unis et
le Gouvernement de la Fédération des Indes occidentales vi, les Etats-Unis ont acquis
"le droit d'installer et d'exploiter à l'intérieur des zones de défense une station
de recherches et d'essais électroniques et de la doter des instruments et des instal
lations de détection et de transmissi..n indispensables" ainsi que "le droit de
lancer, de faire voler et de rappeler au sol des engins d'essai ll dans le territoire.

~/ Ibid. , vol. 605, p. 211.

~/ Ibid. , VQl. 249, p. 92.

x./ Ibid. , vol. 4-09, p. 61·
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1~2. En vertu de l'Accord conclu le 20 août 1964 par un fjchange de notes entre les
Gouvernements du Royaume-Uni. et des Etats-Unis '3J, le Gouvernement des l~tats-Unis a
évacué les zones de défense situées sur le territoire, à l'exception des deux zones
portant le Dom de Moule a Chique et Mont le Blanc. Les droits accordés au
Gouvernement des Etats-Unis dans ces deux zones en vertu du nouvel accord
comportent notamment Ille droit d'installer et d 1 exploiter à. l'intérieur tles zones
de défense une station de recherche et d'essai électronique et de la doter des
instruments et des installations de détection et de transmission indispensab1es l1

•

43. Selon un autre accord conclu le 20 août 1964 par un échange de notes entre les
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis y, l'aéroport de Beane Field a cessé
de constituer une zone de défense; toutefois, le nouvel accord prévoit que le
Gouvernement des Etats-Unis contïnuera néanmoins d'avoir le droit d'utiliser
l'aéroport sans restriction conformément à l'Accord de 196} (voir ci-dessus ~ar. 41).
Le Gouvernement de.s Etats-Unis et les ent.re preneur s américains pourront également
utiliser la .jetée et l' ent.repô t de Beane Field aux fins de l'AccClrd de 1951.

G. SAINT-CRRIS'IOPHE-ET-NIEVE8 ET ANGUILLA

4L~. En liaison avec les événements survenus en 1969 dans le territoire ct' Angui Ll.a,
quelque 300 parachutistes britanniques sont arrivés à. Antigua le 18 mars 1969 aveC
une avant-garde de 40 agents de police; transportées par deux frégates et quatre
hélicoptères, ces troupes ont débarqué à Anguilla le jour suivant et ont occupé
l'île y). Par la suite, les troupes ont été retirées, à l'exception d'un déta
chement du génie et d'agents de police appuyés par un avion du type "Andover-";

45. En mars 1970, M. Neil Marten, membre de la Chambre de s communes du Parlement
britannique 7 a déclaré notamment, dans une lettre adressée au Times (de Londres)
que "nous avons encore 84 agents de police britanniques et 140 militaires dans la
petite île d' Angui lla, ce qui nous coûtie pre s d'un million de livres par an".

H. MONTSERRAT

46. Le 14 avri l 1969, l'état dl urgence a été proclamé dans le territoire, des
incidents ayant éclaté entre les habitants de l'île et la police. D'a.près les
informations reçues, des troubles s'étaient produits à la suite de protestations
élevées par une vingtaine de personnes contre la brutalité avec laquelle un agent
de police avait traité un civil. Un porte-parole du Ministère britannique des
affaires étrangères et des affaires du Commonwealth a annoncé que l'état d'urgence
avait été proclamé pour que l'Administrateur puisse imposer un couvre-feu afin
dt éviter que ces incidents ne se propagent. Il a été signalé que la frégate

'3J Ibid., vol. 531, p. 368.

~ Ibid., vol. 531, p. 85.

li Pour plus amples détails) vair A/7623/Add.7, chap. XXIII, par. 181 à 213; en
C€ qui concerne le texte du consensus adopté à la 663ème séance du Comité
sp8cial du 21 mars 1969, voir A/AC.109/pv.663.
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Minerva (2 900 tonnes) stationnée aux Indes occidentales, avait reçu l'ordre de se
rendre à Montserrat; la frégate devait mouiller au large de l'fle et envoyer des
troupes à terre si elle en recevait llordre. La frégate transporte une compagnie
de fusiliers marins de la Marine royale, outre son équipage normal composé de
17 officiers et de 234 marins; la frégate transporte également un hélicoptère.

47. L'état d'urgence a été levé le 17 avril 1969.

I. ILES VIERGES AMERICAINES

48. La base navale des Etats-Unis, qui occupait 197 acres sur Saint-Thomas, a été
Llésa:t'fectée entre 1951 et 195~ et louée à la Virgin Islands' COrPoration (appartenant
au gouvernement du terri toire) à des fins de développement économique. Au début
de 1967, le Gouvernement des Etats-Unis, qui avait conservé le droit de réoccuper
la base, a déclaré que celle-ci était en excès de ses besoins et, le 28 février 1967,
196,3 acres de terre ainsi que tous les aménagements, ont été transférés au
g-ouverrE'i1lent du territoire. La General Services Administration (Administration des
services généraux) a estimé la valeur de la terre et des aménagements à
3 934 000 dollars; l'achat a été opéré par le versement de 10 p. 100 de cette somme,
le solde étant payable en lO ans, à un taux d'intérêt de 4,75 p. 100.

49. Le terrain de 33,32 acres utilisé par la Marine des Etats-Unis pour l'entraf
nernent des équipes de démolitions sous-marines (underwater demolition teams) a été
désaffecté en 1966. Le 1er septembre 1966, le terra~n a été mis à La a1sposition
du gouvernement du territoire aux termes d'un permis de la Marine pouvant être
révoqué sur préavis de 30 jours. Les constructions les plus importantes qui se
trouvent sur ce terrain sont un immeuble de trois étages pour les services
administratifs, un entrep6t et trois quais. Selon les renseignements fournis
par la Puissance administrante, des négociations sont en cours en vue de transférer
le terrain à titre permanent au gouvernement du territoire; on prévoit que ce
transfert sera effectué dans des conditions analogues à celles qui ont été fixées
pour le transfert de l'ancienne base marine.

50. Les habitants du sexe masculin des îles Vierges amer1caines sont soumis
au I-1ili tary Selective Service Act de 1967. En 196J3/69, 10 48l jeunes gens
susceptibles d'être incorporés étaient enregistrés dans les deux bureaux locaux,
contre 9 309 en 1967/68. Le nombre de jeune s gens pouvant être appelé s sous .
les drapeaux dans le territoire était de 135 en 196~-1969, contre 231 en 1967/68
Cent vingt-sept d'entre euX ont effectivement été incorporés, contre 220
en 1967/68.

51. En mai 1969 et en mai 1970, des réunions et des démonstrations publiques ont
été organisGes dans le territoire pour protester contre l'incorporation des
habitants des îles Vierges. Le Gouverneur du territoire a déclaré, le 12 mai 1970,
que 22 habitants des îles Vierges avaient été tués dans le conflit vietnamien, ce
qui r-epr-é eerrba.l t la plus forte proportion par habitant de toute la nation, à
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l'exception peut-@tre de Guam. Dans un message adressé à la 23ème réunion annuelle
de la Nationel Associatio' of State Directors of eteran Affairs, tenue à,
Christiansted Sainte-Croix· le 20 septembre 1969, l'Administrateur a c1éclaré
notamment : "Nous avons proportionnellement deux fois plus de soldats originaires
des îles Vierges servant actuel1emçnt dana les forces armées américaines que les
Etats-Unis n'en ont. Nous avons proportionnelement perdu au Viet-Nam deux fois
plus de soldats originaires des îles Vierges (17 au 20 septembre 1969) que vous,
aux E"csts-Unis 'l•

52. En avril 1970, la Législature a adopté une r~solution demandant au Selective
Service Board d'exempter du service militaire lesense:ignants, les infirmiers, les
policiers et les pompiers des îles Vierges en âge d'être incorporés.. .

- 128 -



VI. PAPUA ET LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINEE,
GUAl1 ET LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PA CIFIClUE

A. PP.PUA ET LE TERRI'I'OIRE 80US TU'rELLE DE LA NOUVELLE-GUINEE

1. Des renseignements de base sur les forces armées du Papua et du Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée figurent dans les d.ocuments de t ravacL
précédents que le Secrétariat avait établis cl l'intention du Sous-Comité I~. On
trouvera ci-après des renseignements supplémentaires.

2. Dans les rapports annuels concernant ces territoires pour l'année ayant pris
fin le 30 juin 1969, la Puissance ac1ministrante ind.ique que les unités régulières
du Commandement du Papue et de la Nouvelle-Guinée établi par l'année australienne
à Port Moresby se composent de deux bataillons du régiment des Iles du Pacifique,
du quartier général et des troupes d'appui. Au 30 juin'1969, leurs effectifs
s'élevaient au total à 3 131 hmmnes dont 2 464 Papouans et Néo-Guinéens, y compris
10 officiers autochtones et 769 sous-officiers au.tochtones. La maJorité des
officie!"s du Commandement sont australiens ruais la politique actuellement suivie
est de les remplacer progressivement par des Papouans et des Néo-Guinéens,

3. On signale que la division papouane et néo-guinéenne de la Royal Australien Na"vy
est actuellement constituée en vue de f'ormer- une force de sécurité, et que cinq
patrouilleurs ont été fournis. L'effectif de cette force est de 18.5 Australiens
dont 29 officiers, et de 151 marins autochtones.

Voir A/7200 (deuxième partie), chap. IV, annexe, appendice VI; A/7623
(deuxième partie), chap. III, annexe, appendice VI.
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B. GUA1'Ji

4. Des renseignements concernant les forces armées des Etats-Unis à GU8n~ figurent
dans les documents de travail précédents que le f3ecrétariat avait établis il
l'intention du Sous-Comité l'El. On trouvera ci-après des r-ense Lgnemerrt s
supplémentaires.

5. On signale que des mesures ont été prises pour que la marine des Etats-Unis
transfère au Département de l'intérieur 27)76 acres de terres qui seront utilisées
par le Gouvernement de Guam. Celui-ci se sert déjà de ces terrains (Two Lovers'
Leap Point) en vertu d'un per~mis dlun an accordé le 1er janvier 1970. Lorsque
le transfert aura été achevé) la superficie totale des terres restituées par la
marine au Gouverr:.arnent de Guam depuis 1958 s ara de 337 acres. 'Les terrains
transférés sont actuellement utilisés pour l' aménagement de parcs et de plages et
pour la construction ~'écoles) de centres commerciaux, de quartiers résidentiels
périphériques et d'édifices publics.

c. TERRITDIRE SOUS r:I.'UTELLE DES ILES DU PACIFIqUE

6. Les ren.seignements concernant les l'orees armées des Etats-Unis dans le
Territojre sous tutelle des Iles du Pacifique figurent dans le document de travail
de l'année derrriè re Clue le Secrétariat avait établi à L' Lnterrt Lon du

, Sous-Comité l s.J. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires.

7. On a signalé qu'à la fin de juin 1970 le Secrét~ire américain de la dé(ense
a veit autor-Lsé le Secrétaire de la marine à transférer immédiatement au
Gouvernement du 1'erritoire sous tutelle les deux terrains militaires que la marine
conservait à Moen Island (district de Trul..). Les terrains devant être tran::;férés
englobent l'aérod.rome local et l'emplacement du centre de c œmuni.ca t Lons du
district. L'aéroport de North,~ield) qui est utilisé par l' aviati.on commerciale
et privée du district, a une superficie de 68,7 acres. L'autre terrain est un
emplacement de 1,6 acre <lue la marine des Etats-Unis a qua.l.tt'Lé de zone de
communications.

8. Ces transactions ont été précédées en 1968 par le transfert ('..e l'ancienne
base navale d'hydravions. Après la restitution de ces deux terrains aQ
Gouvernement du Territoire sous tutelle, le Département de la défense ne
détiendrait plus aucune terre Sur Moen Island.

9. Le Gouvernement des Etats-Unis dlAlllérique a: of.ficiellement restitué llatoll
de Bikini au Territoire sous tutelle en mars 1970. Un titre consacrant cette
restitution sera formellement établi par la suite en faveur de la population de
Bikini. Au cours des deux ou trois prochaines années, les bfttiments publics et
les logements seront achevés et) <luand les cultures de subsistance commenceront à
produire, la population de Bikini regagnera définitivement ses foyers. A sa

'El Voir A/7200 (deuxième partie), chap , IV, annexe, appendice VII; A/7623
(deuxième partie), chap. III, annexe, appendice VII.

fi A/7623 (deuxième partie), cha]? III, annexe, appendice X.
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trente-septième session, le Conseil de tutelle a exam:!.né une pétttion à ce sujet
(T/PET.lO/61) ainsi que les observations de l'Autorité administrante (T/OB3.10!33).

10. Un autre groupe de Microné~ien3 déplacés, à savoir les anciens résidents de
l'atoll d'Eniwetok, qui se trouvent pour l'instant dans l'tle d'Ujelang, ont
bénéficié en 1969 de la part du Gouvernement des Etats-Unis d'un don de
l 020 000 dollars pour l'établissement d'un fonds d'affectation spéciale. En
outre, au cours de l'année écoulée, la population d'Ujelang a reçu des matériaux
de construction et des outils d'une valeur de 80 000 dollars pour la reconstruction
des logements et des bâtiments publics. Le Gouvernement du Territoire SO"l1S tutelle,
coll~e par le passé, travaille à rendre possible le retour ultérieur des Micronésiens
dans l'atoll d'Eniwetok.

11. Les versements à opérer au profit des personnes déplacées des '1.1es du
couloir médian de Kwajalein ont été augmentés de 35 000 dollars par trimestre.
Le prerrLier versement trimestriel a été fait le 1er mai 1970. Il a été également
décidé que l'accord relatif à l'utilisation des îles du couloir lilédian ferait
l'objet dans Son ensemble de nouvelles négociations.
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Chapitre III

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. EXArvIEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa T3Tème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, en approuvant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC .109/L.623), a décidé, notamment,
d'examiner la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires en tant
que question distincte. Le Comité a en outre décidé que cette question serait
examinée par lui-même en séance plénière et, selon le cas, par ses sous-comités dans
le cadre de l'examen de la situation de tel ou tel territoire.

2. Le Comité spécial ~ examiné la question à ses 756ème, 757ème, 758ème et
76lème séances, entre le 13 août et le 1er septembre.

3. En examinant cette question, le Comité spécial a tenu compte des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 2548 (XXIV)
du Il décembre 1969, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et de la résolution 2592 (lŒIV)
du 16 décembre 1969 concernant vingt-cinq territoires dont s'occupe le Comité spécial.
Au paragraphe l!~ de sa résolution 2548 (XXIV), l'Assemblée générale "demande
instamment aux puissances allininistrantes de coopérer pleinement avec le Comité
spécial en permettant à des groupes de visite d'avoir accès aux territoires coloniaux
pour obtenir des renseignements de première main concernant les territoires et pour
s'assurer des voeux et des aspirations des habitants des territoires qu'elles admi
nistrent". Au paragraphe 6 de sa résolution 2592 (XXIV), l'Assemblée générale
"demande instamment aux puissances administrantes de reconsidérer leur attitude
concernant l'accueil de missions de visite dans les territoires ..• et de permettre
à ces missions de visite l'accès aux territoires qu'elles administrent".

4. Aux 756ème, 757ème et 758ème séances, des déclarations ont été faites sur la
question par les représentants de l'Irak (A/AC.I09/PV.756 et Corr.2), de la Pologne
(A/AC.I09/PV.757 et Corr.l) et de la République-Unia de Tanzanie (A/AC.I09/PV.758 ) .

5. A la T61ème séance, le 1er septembre, les représentants de l'Irak et de la
République-Unie de Tanzanie ont présenté un projet de résolution (A/AC.l09/L.659),
dont les ::promoteurs ont finalement été les membres suivants : [hfghanistan,
Côte .i_' Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, RéEubligue-Unie de Tanzanie,
Sierra Leone et Yougoslavie (A/AC.109/L.659 et Corr.l). Des déclarations sur ce
projet de résolution ont été faites par les représentants de llUnion des Républiques
socialistes soviétiques et de l'Iran ainsi que par le Président (A/AC.109/PV.761
et Corr .1).

6. A la même séance, le représentant de l'Equateur a proposé oralement un texte
remanié du deuxième alinéa du préambule, tendant à ce que les mots "sur les
territoires ll soient remplacés par les mots "sur les territoires coloniaux"
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(A/AC.I09/PV.761 et Corr.l). A la suite de déclarations faites par les représentants
de la République··Unie de Tanzanie, de ltlrak et de l'Union des Républiques
:socialistes soviétiques (A/AC .lC9/pv. 761 et Corr .1), le Président a informé le
Comité spécial que les auteurs avaient accepté le texte révisé proposé oralement
par l'Equateur.

7. Après llile déclaration faite par le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour expliquer son vote (A/AC.I09/PV.761
et Corr.l), le Comité spécial a, à la même séance, procédé à un vote par appel
nominal et adopté par 20 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de
résolution (A/AC.109/L.659 et Corr.l) tel qu'il avait été modifié oralement. Les
voix se sont réparties comme suit :

Le texte de la résolution (A/AC.109/362) est reproduit plus loin, au
paragraphe 12.

8. A la même séance, les représentants de la Norvège et de l'Italie ont également
fait chacun une déclaration pour expliquer leur vote (A/AC.I09/PV.761 et Corr.l).

9. Le 3 septembre 1970, le texte de la résolution a été communiqué aux repré
sentants des puissances administrantes pour qu'ils le portent à la connaissance de
leurs gouvernements respectifs.

Néant.

Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie,
Honduras, Inde, Irak, Iran, Italie, ~1adagascar, Norvège,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela, Yougoslavie.

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dl Irlande du Nord.

Ont voté contre :

Ont voté pour

Se sont absten~

10. La question de l'envoi de missions de visite dans les territoires n'a pas
seulement été examinée par le Comité spécial en séance plénière, comme il est dit
plus haut; les Sous-Comités l, II et III, lorsqu'ils ont examiné chacun les
territoires qui leur étaient assignés, ont tenu compte des dispositions des réso
lutions de llAssemblée générale mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus concernant la
question de l'envoi de missions de visite dans les territoires, ainsi que des
décisions antérieures du Comité spécial en la matière.

11. Par la suite, lorsqu'il a adopté les rapports suivants des Sous-Comités l, II
et III, le Comité spécial a fait siennes un certain nombre de conclusions et de
recommandations, qui sont indiquées ci-après, concernant l'envoi de missions de
visite dans certains territoires.
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Chapitres

VIII

XIV

XVIII

Territoires

Seychelles et Sainte-Hélène

Iles Gilbert et ~llice, 11e Pitcairn et tles
Salomon; île Nioué et îles Tokélaou;
Nouve'LLe a-Hébz-Lde s ; Samoa américaine et Guam;
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique;
Papua et Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée, tles des Cocos (Keeling)

Ile Nioué et îles Tokélaou

Territoire sous tutelle de la Houvelle-Guinée

Bahamas, Bermudes, îles Vierges britanniques,
îles Caimanes, ~lontserrat, îles Turques et
Caiques, îles Vierges ~aéricaines

Paragraphes

27 a) 3)

27 c) 6)

27 g) 5)

11 a) 8)

Montserrat 11 b) 17)

B. DECISION DU COlViITE SPECIAL

12. Le texte de la résolution (A/AC.109/362) adoptée par le Comité spécial à sa
761ème séance, le 1er septembre 1910, dont il est fait mention au paragraphe 7 ci
dessus) est reproduit ci-dessous :

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et at~

peuples coloniaux)

Rappelant que, dans ses résolutions 2105 (Y~) du 20 décembre 1965,
2189 (XXI) du 13 décembre 1966, 2326 (XXII) du 16 décembre 1967, 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968 et 2548 (XXIV) du 11 décembre 1969, ainsi que dans ~'autres

résolutions pertinentes, l'Assemblée générale 'a approuvé l'envoi de missîons de
visite dans les territoires et a prié instillnment les puissances administrantes
de coopérer sans réserve avec lui en permettant à ces missions de se ~endre dans
les territoires qu'elles administrent,

Convaincu que l'envoi de missions de visite constitue pour le Comité spécial
une des méthodes les plus efficaces en vue dl obtenir de première main des
renseignements sur les territoires coloniaux et de déterminer les voeux et les
aspirations de leur population,

Tenant ~ompte du fait que les précédentes missions de visite de
l'Organisation des Nations Unies ont joué un rôle constructif en aidant les
territoires coloniaux à accéder à l'indépendance dans des conditions de paix
et de stabilité,
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1. Note avec regret que l'attitude non coopérative des puissances
ailiJinistrantes intéressées en ce qui concerne l'envoi de missions de visite par
le Comité spécial a continué d'entraver l'application intégrale) rapide et
efficace de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

2. Renouvelle son appel aux puissances allininistrantes pour qu'elles
reviennent sur leur attitude en ce qui concerne les missions de visite et pour
qu'elles permettent à ces missions de visite l'accès des territoires qu'elles
afuainistrent) conformément aux décisions prises précéderŒJlent par llAssemblée
générale et par le Comité spécial;

3. Prie le Président du Comité d'engager des consultations avec les
puissances administrantes touchant l'application du paragraphe 2 de la présente
résolution et de faire rapport à ce sujet selon qu'il conviendra au Comité
spécial.
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CHAPITRE IV

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE LI INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET lES INSTITUTIONS

INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 737ème séance, 'le 13 avril 1970, le Comité spécial a décidé, en
appr9uvant le quarante-septième rapport du Groupe de travail (A!AC.109/L.623),
d'eXAminer en tant çue point distinct de son ordre du jour lA question de l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de 11indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par les inst~tutions spécialisées et les institutions internationales
associées à l'Organisation des Nations Unies. Le Comité spécial a décidé
en outre que cette question serait examinée en séances plénières.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 748ème, 752ème, 754ème à
756ème et 758ème à 760ème séances, du 20 juillet au 27 août.

3. Pour cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositions de la
résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1969, sur
la question de l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les institutions
internationales associées à l'Organisation des Nations Unies. Au paragraphe 12
de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial de continuer
à examiner la question et de faire rapport à ce sujet à 11Assemblée générale à sa
vingt-cinquième session. Le Comité spécial a également tenu compte des dispo
sitions pertinentes d'autres résolutions de l'Assemblée générale, notamment du
paragraphe 11 de la résolution 2507 (XXIV) du 21 novembre 1969 concernant la
question des territoires administrés par le Portugal et du paragraphe 10 de la
résolution 2508 (XXIV) du 21 novembre 1969 concernant la question de la Rhodésie
du Sud, dans lesquelles l'Assemblée générale demandait aux institutions
spécialisées et aux organisations internationales intéressées de prêter, en
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA), tout leur appui moral
et matériel aux mouvements de libération nationale du Zimbabwe. Le Comité spécial
a également tenu compte des dispositions pertinentes des résolutions du Conseil
de sécurité 277 (1970) du l8 mars 1970 concernant la Rhodésie du Sud et
283 (1970) du 29 juillet 1970 concernant la Namibie. En outre, le Comité a pris
en considération les résultats de II examen de la question, dans le courant de
l'année, par le Comité du prograrr.me et de la coordination ~/, par les réunions
communes du Comité du programme et de la coordination et du Comité administratif
de coordination g/ et par le Conseil économique et social l/.

1/ Documents officiels du Conseil économiue et social, quarante-neuvième session,
Supplément No 10 (E 4877 , chap. VII.

~/ E/4886 (section V et annexe II) et 4886/Corr.l et 2.

l/ E/SR.1717; résolution 1534 (XLIV) du Conseil économique et social et Documents
officiels de l'Assemblée générale vingt-cinuième session, Supplément No 3
(A 8003 et Corr.l).
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4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un rapport
présenté par le Secrétaire général comme suite à l'invitation contenue au
paragraphe 11 b) de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale (voir
annexe l ci-dessous). Il était saisi également d'un rapport présenté par le
Président (voir annexe II ci-dessous) au sujet des consultations qu'il a eues avec
le Président du Conseil économique et social conformément aux dispositions du
paragraphe 10 de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et en appli
cation des décisions antérieures du Comité spécial et du Conseil.

5. A la 754ème séance, le 6 août, des déclarations ont été faites par le
PréSident et par les représentants de la République-Unie de Tanzanie, de la
Bulgarie et de l'Afghanistan (A!AC.109/PV.754 et Corr.l et 2). Des déclarations
ont été faites, dans l'exercice du droit de réponse, par les représentants du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la République-Unie de
Tanzanie et de la Bulgarie (A/AC.109/PV.754 et Corr.l et 2). De nouvelles
déclarations ont été faites par le représentant de la République-Unie de Tanzanie
et par le Président (A/AC.109!PV.754 et Corr.l et 2).

6. A la 75ôème séance, le 13 août, le Président 0 appelé l'attention sur une
déclaration faite par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
à la 1717ème séance du Conseil économique et social, le 24 juillet, à Genève.
Le représentant du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a
également fait une déclaration à ce sujet (A/AC.109/PV.755 et Corr.l (anglais
seulement) et 2). A la même séance, des déclarations ont été faites par les
représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la
Syrie, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Irak et de la
Tunisie, ainsi que par le Président (A/AC.I09/PV.756 et Corr.l (anglais
seulement) et 2).

7. A la 758ème séance, le 20 août, le représentant de la Yougoslavie a fait
une déclaration (A/AC.I09/PV.758).

8. A la 759ème séance, le 25 août, les représentants de la Bulgarie et de
l'Equateur ont présenté un projet de résolution sur la question (A/AC.I09/L.656),
au nom de l'Afghanistan, de la Bulgarie, de l'Equateur, de l'Inde, de l'Irak,
du Mali et de la République-Unie de Tanzanie.

9. A la 750ème séance, le 27 août, après une explication de vote du représent~nt

de l'Iran (A/AC.I09/PV.760 et Corr.l), le Comité a adopté le projet de résolution
A/AC.I09/L.656 par 17 voix contre 2, avec 2 abstentions. Le vote a eu lieu par
appel nominal et les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Equateur, Ethiopie,
Honduras, Inde, Irak, Iran; Madagascar, Pologne, Sierra
Leone, Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela, Yougoslavie.

Etats-Unis drAmérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
drlrlande du Nord.

Italie, Norvège.
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10. Le texte de la résolution (A/AC .109/361) est r-eprod.ut au paragraphe 1:->
ci-après.

Il. A la même séance, de nouvelles déclarations ont été faites, pour expliquer
leur vote, par les représentants du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique
(A/AC.I09/PV.760 et Corr.l). Le Président a également fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.760 et Corr.l).

12. Le 1er septembre 1970, le texte de la résolution a été transmis à l'OUA et,
le 17 septembre, il a été transmis aux institutions spécialisées et aux institutions
internationales associées à l'Organisation des Nations Unies.

B. DECISION DU CO~lITE SPECIAL

13. Le texte de la résolution que le Comité spécial a adoptée à sa 760ème séance,
le 27 août, et dont il est fait mention au paragraphe 9 ci-dessus, est reproduit
ci-après :

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur lloctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux,

Ayant examiné le point intitulé "Application de la Déclaration sur l 1octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécia
lisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies Il J

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960,

Rappelant en outre les résolutions 2:,11 (XXII) du 14. décembre 1967 J

2426 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2555 (XXIV) du 12 décembre 1969 de l'Assemblée
générale et les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

Tenant compte des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité sur
11Afrique australe, notamment des résolutions 277 (1970) du 18 mars 1970 sur la
question de la Rhodésie du Sud et 283 (1970) du 29 juillet 1970 sur la question
de la Namibie,
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Tenant compte des rapports présentés par le Secrétaire général conformément
à llalinéa b) du paragraphe 11 de la résolution 2555 (XXIV) ~ de l'Assemblée
générale et par le Président du Comité spécial sur les consultations auxquelles il
a procédé avec le Président du Conseil économique et social conformément au
paragraphe 10 de la même résolution ~,

Tenant compte des résultats de l'examen de la présente question par le Comité
du programme et de la coordination 2/, par les réunions mixtes du Comité du
programme et de la coordination et du Comité administratif de ccordination Il
et par le Conseil économique et social §l,

Notant gue, si plusieurs des institutions spécialisées et autres organisations
reliées à l'ONU ont prêté une assistance considérable aux réfugiés des territoires
coloniaux d'Afrique, un grand nombre d'entre elles n'ont pas prêté leur entier
concours à l'Organisation des Nations Unies pour l'application de cet as~ect

et d'autres aspects des résolutions pertinentes,

Conscient de la nécessité urgente, pour les peuples et les mouvements de
libération nationale de plusieurs territoires coloniaux, notamment des régions
libérées de certains de ces territoires, de recevoir une assistance de la part des
institutions spécialisées et des autres organisations reliées à ItONU, notamment
dans les domaines de l'enseignement, de la formation, de la santé et de
l'alimentation,

Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures nouvelles et plus efficaces
pour assurer l'application rapide de la Béclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité par toutes les
organisations reliées à l'ONU dans leurs domaines respectifs de compétence,

Conscient de la nécessité de suivre constamment les ~ctivités des
organisations reliées à l'ONU en ce qui concerne l'application des résolutions
pertinentes,

1. Sait gré au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ainsi
qu'aux institutions spécialisées et autres organisations reliées à l'ONU qui ont
coopéré avec l'Organisation des Nations Unies, à des degrés divers, en vue
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

Voir Annexe Ici-après.

Voir Annexe II ci-après.

E/4877, chapitre VII.

E/4886, section V et annexe II et E/4886/Corr.l.

EjSR.1717, E/RES/1534 (XLIV); Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-cinquième session, Supplément No 3 (A!8003).
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2. Exprime son profond regret que plusieurs des institutions spécialisées
et des organisations intéressées nraient pas pris les mesures nécessaires en vue
de l'application intégrale des dispositions des résolutions pertinentes concernant
l'assistance aux mouvements de libération nationale et la cessation de toute
collaboration avec les Gouvernements portugais et sud-africain ainsi qu'avec le
régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud;

3. Fait sien le rapport du Président du Comité spécial chargé d'étudier la
si t.uat ton en ce qui concerne l'ap:plication de la Béclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 21 et recommande aux institŒtions
spécialisées et aux autres organisations reliées à l'ONU de suivre les suggestions
et conclusions qui y sont formulées;

4. Affirme que la reconnaissance par l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité de la légitimité de -La lutte des peuples coloniaux pour obtenir la liberté
et l'indépendance a pour corollaire ltoctroi par les organisations reliées à l'ONU
de tout l'appui moral et matériel nécessaire aux mouvements de libération nationale
de ces territoires) particulièrement dans les zones libérées de ces territoires;

5. Demande instamment aux institutions spécialisées et aux autres organi
sations reliées à l'ONU de prêter tout l'appui moral et matériel possible aux
peuples qui luttent pour se libérer du régime colonial et, en particulier,
d'élaborer) avec llactive coopération de l'Organisation de l'unité africaine et, par
son intermédiaire, des mouvements de libération nationale) des programmes concrets
d'as s i s t ance aux peuples de la Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires
administrés par le Portugal, et particulièrement aux populations des régions
libérées de ces territoires;

6. Recommande en outre aux i~stitutio~s spécialisées et aux autres
organisations reliées à l'ONU, en particulier au Programme des Nations Unies pour le
développement et à la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement) de prendre des mesures, dans leurs domaines respectifs de compétence,
en vue d'accroître la portée de leur assistance aux réfugiés des territoires
coloniaux, notamment en prêtant leur concours aux gouvernements intéressés en vue
d'élaborer et d'exécuter des projets en faveur de ces réfugiés et d'assouplir
le :plus possible leurs procédures pertinentes;

7. Recommande à l'Assemblée générale d'inviter toutes les institutions
spécialisées et les autres institutions internationales intéressées, en particulier
l'Organisation de l'aviation civile internationale) l'Union postale universelle,
l'Union internationale des télécommunications et l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime à procéder d'urgence à l'examen de mesures
visant à faciliter l'application effective des dispositions pertinentes des diverses
résolutions du Conseil de sécurité relatives aux territoires coloniaux d'Afrique
australe, et plus spécialement les paragraphes 9 b}, 11 et 23 de la résolution
277 (1970) du 18 mars 1970 et le paragraphe 14 de la résolution 283 (1970) du
29 juillet 1970;

21 Voir Annexe II cl~après.
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8. Recommande à 11Assemblée générale de demander instamment aux institutions
spécialisées et aux autres organisations reliées à l'ONU de mettre fin à toute
collaboration avec les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud ainsi
qu 1avec le régime illégal de la minorité raciste de la Rhodésie du Sud,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et à celles du
Conseil de sécurité concernant les territoires coloniaux d'Afrique australe;

9. Demande à nouveau instamment aux institutions spécialisées et aux autres
organisations reliées à l'ONU, et en particulier à la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement et au Fonds monétaire international, de prendre
toutes les mesures nécessaires pour cesser toute assistance financière, économique,
technique et autre aux Gouvernements portugais et sud-africain jusqu'à ce qu'ils
renoncent à leur politique de discrimination raciale et de domination coloniale;

10. Recommande à l'Assemblée générale d'inviter les institutions spécialisées
à examiner, en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine, la
possibilité de prévoir ,la participation aux conférences, séminaires et autres
réunions régionales qu'elles organisent, des chefs des mouvements de libération des
territoires coloniaux d'Afrique, à un titre qui sera jugé approprié;

11. Recommande à l'Assemblée générale de demander à tous les gouvernements
de prendre les mesures nécessaires, au sein des institutions spécialisées et des
autres organisations reliées à l'ONU dont ils sont membres, pour assurer
l'application intégrale et effective des résolutions pertinentes;

12. Recommande aux institutions spécialisées et aux autres organisations
reliées à l'ONU de continuer à examiner, sur la base des rapports que devront
présenter leurs secrétariats respectifs, tous les problèmes auxquels elles
pourraient se heurter dans les efforts qu'elles dép.Lo.ierrt pour mettre en oeuvre la
présente résolution et les résolutiot1s pertinentes de l'Assemblée générale;

13. Recommande à l'Assemblée générale de prier le Secrétaire général,
agissant avec ITassistance des institutions spécialisées et des autres organisations
reliées à l TONU, dTétablir, pour être présenté aux organes compétents qui
s'occupent d'aspects connexes de la présente question, un rapport complet décrivant
les mesures prises jusqu'à présent par les institutions spécialisées et les
organisations intéressées en ce qui concerne l'application de la Déclaration
et des résolutions pertinentes;

14. Décide, sous réserve de toutes décisions que l'Assemblée générale pourrait
prendre à sa vingt-cinquième session, de poursuivre l'examen de la présente question
en 1971, et, à ce propos, de créer un groupe ad hoc composé de cinq membres du
Comité spécial qui seront nommés par son Président, afin d'examiner de façon
systématique les renseignements concernant les activités des institutions
spécialisées et des autres organisations reliées à l'ONU en ce qui concerne
11 appl i cat i on des dispositions pertinentes;

15. Prie son Président, compte tenu des considérations qui précèdent, de
poursuivre-se8 consultations avec le Président du Conseil économique et social.
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INTRODUCTION

1. A sa vingt-quatrième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
2555 (XXIV) du 12 décembre 1969 concernant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies. Le dispositi~ de cette résolution est ainsi conçu:

ilLlAssemblée g~~~rale,

1. Renouvell( ecn GfP' l ~ux instituticns spécialisées, à l'A~cnc~

internationale de ïrenergie atomique et aux institutions internationales
associées à l'Organisation des Nations Unies afin qu'elles accordent leur
pleine coopération à l'Organisation des Nations Unies pour la réalisation des
objectifs et l'application des dispositions énoncées dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale et dans d'autres résolutions pertinentes;

2. Sait gré au Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré~ugiés

ainsi qu'aux institutions spécialisées et institutions internationales qui
ont coopéré avec l'Organisation des Nations Unies en vue d'appliquer les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

3. Recommande aux institutions spécialisées et aux institutions inter
nationales intéressées, ainSi qu'aux divers programmes exécutés dans le
cadre des Nations Unies, de prendre des mesures, tant individuellement qu'en
collaboration, en vue d'accroître la portée de leur assistance aux réfugiés
des territoires coloniaux, notamment en prêtant leur concours aux gouver
nements qui s'occupent d'élaborer et d'exécuter des projets en faveur de
ces réfugiés;

4. Recommande aux institutions spécialisées et aux institutions
internationales intéressées, ainsi qu'aux divers prograœ~es exécutés dans le
cadre des Nations Unies, d'apporter toute l'aide possible aux peuples qui
luttent pour se libérer de la domination coloniale et en particulier
d'élaborer, dans le cadre de leurs activité s respectives et en coopération
avec l'Organisation de l'unité africaine et, par son intermédiaire, avec
les mouvements de libération nationale, des programmes concrets d'assistance
aux peuples opprimés de la Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires
administrés par le Portugal;

5. Recommande à toutes les organisations intéressées de conclure aVec
l'Organisation-ae--iTunité africaine des accords régissant leurs relations
ou d'autres arrangements spéciaux, afin d'aider à l'application totale et
rapide des paragraphes 3 et 4 ci-dessus, ainsi que d'assouplir le plus
possible leurs procédures pertinentes;

6 • Invite toutes les institutions spécialisées et toutes, les insti
tutions internationales, et en particulier la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement et le Fonds monétaire international, à
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prendre toutes les mesures nécessaires pour cesser toute assistance
financière, économique, technique et autre aux Gouvernements portugais et
sud-africain jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique de discrimination
raciale et de domination coloniale;

7. Recommande à toutes les institutions spécialisées et à toutes les
institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies, en
particulier à l'Organisation de l'aviation civile internationale, à l'Union
internationale des télécommunications, à l'Union postale universelle et à
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime,
d'élaborer, dans le cadre de leurs activités respectives, des mesures visant
à mettre fin à toute collaboration avec les Gouvernements portugais et
sud-africain ainsi qu'avec le régime illégal de la minorité raciste en
RhodéSie du Sud;

8. Prie tous les Etats de faciliter, par leur action dans les insti
tutions spécialisées et les institutions internationales dont ils sont
membres, l'application totale et rapide de la présente résolution et des
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

9. Recommande aux institutions spécialisées et aux institutions inter
nationales associées à l'Organisation des Nations Unies, en vue de faciliter
les efforts que feront les Etats Membres pour se conformer pleinement aux
dispositions du paragraphe 8 ci-dessus, d'examiner, sur la base des rapports
que devront présenter leurs secrétariats respectifs~ tous les problèmes
auxquels elles pourraient se heurter dans les efforts qu'elles déploient
pour mettre en oeuvre la présente résolution et d'autres résolutions de
l rAssemblée générale;

10. Prie le Conseil économique et social de continuer à envisager, en
consultatiôO-avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, des mesureS appropriées tendant à
coordonner les politiques et activités des institutions spécialisées en vue
de l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

11. Invite le Secrétaire général

a) A continuer d'aider les institutions spécialisées et les
institutions internationales intéressées à mettre au point des mesures
appropriées pour appliquer la présente résolution et à présenter un rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session;

b) A obtenir auprès des institutions spécialisées et des insti
tutions internationales intéressées et à transmettre au Comité spécial, pour
examen, des renseignements sur les mesures qu'elles ont prises, conformément
aux dispositions de la présente résolution;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question et
de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée, générale lors de sa
vingt-cinquième session."
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2. Dans des lettres identiques datées du 26 décembre 1969, le Secrétaire général
a transmis le texte de la résolution auX chefs des secrétariats des institutions
spécialisées et des institutions internationales faisant partie de l'Organisation
des Nations Unies ou lui étant associées dont les noms suivent :

Organisation internationale du Travail (OIT)

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO)

Organisation mondiale de la santé (OMS)

Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD)

Fonds monétaire international (FMI)

Organisation de l'aviation civile internationale (O&CI)

Union internationale des télécommunications (UIT)

Union postale universelle (UPU)

Organisation météorologique mondiale (OMM)

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
(OMCI)

Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA)

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE)

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

Haut Corr~issaire des Nations Unies pour les réfugiés (HeR)

Institut de formation et de recherche des Nations Unies (UNITAR)

Programme alimentaire mondial conjoint ONU-FAO (PAM)

Ligue des Etats arabes

Organisation de l'unité africaine (OUA)

Organisation des Etats américains (OEA).
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3. Dans ses lettres, le Secrétaire général; comme il en avait ét~ prié au
paragraphe Il du dispositif de la résolution; a déclaré ce qui suit

lIJ e tiens à vous informer, en ce qui concerne l'alinéa a) du
paragraphe 11 de la résolution, que je me tiens prêt à vous-fournir
l'aide dont vous pourrez avoir besoin.

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe Il du dispositif de
cette résolution, je vous serais reconnaissant de bien vouloir mladresser
aussit8t que possible, afin que je les transmette au Comité spécial, des
renseignements sur les meSures que vou~ avez prises ou que vous envisagez
de prendre conformément aux dispositions de cette ré solution. 11

~. On trouvera ci-dessous les principaux extraits des réponses adressées au
Secrétaire général par les o~ganisations internationales intéressées au re~u

des lettres mentionnées plus haut.

5. En présentant les renseignements contenus dans ces réponses, le Secrétaire
général souhaite également attirer l'attention sur les faits suivants se rapportant
à l'application de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et de la
résolution 1450 (XLVII) du 7 août 1969 du Conseil économique et social sur la
question.

6. Conformément au paragraphe 8 de la résolution du Conseil économique et
social, les discuss ions consacrées à l'application des ré solutions pertinentes
ont eu lieu lors des réunions du Comité administratif de coordination en
avril 1970. Certains aspects de ces discussions sont évoqués dans le
trente-sixième rapport de ce comité (E/4840, par. 20-24). Le Comité reprendra
ces discussions à une séance ultérieure.

7. En outre, conformément à l'alinéa a) du paragraphe Il de la résolution
2555 (XXIV) de llAssemblée générale, le-Secrétaire général a poursuivi ses
efforts en vue "d'aider les institutions spécialisé es et les institutions
internationales intéressées à mettre au point des mesureS appropriées pour
appliquer la ••• ré so Lut.Lon'", Il a l'intention de présenter, comme il
est demandé dans cette résolution, un rapport à l'P.~ssemblée générale lors de
sa vingt-cinquième session sur le ré sultat de ceS efforts •. Ce rapport
mentionnera aussi, si les faits nouveaux intervenus le justifient, les
difficultés que les institutions risqueraient, à son avis, de rencontrer dans
les efforts qu'elles déploient en vue de la mise en oeuvre des résolutions
pertinentes.

8. A sa sixième session, le Comité du programme et de la coordination; confor
mément au paragraphe 8 de la résolution du Conseil économique et social; a étudié
une question intitulée "Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les membres des organismes des
Nations Unies", Pour ce f'a i.z-e , le Comité, outre le rapport ci-dessus mentionné
du Comité administratif de coordination, était saisi des sections pertinentes
des résumés analytiques des rapports des institutions spécialisées et de
l'Agence internationale de l'énergie atomique au Conseil économique et social.
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Lors des discussions que le Comité a consacrées à cette question, le représentant
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et un certain nombre de
représentants des institutions spécialisées ont fourni des détails supplémentaires
sur les décisions que leurs organisations avaient prises et envisageaient de prendre
pour appliquer les résolution de l'Assemblée générale et du Conseil économique et
social en question (E/AC.51/SR.284, 285, 290). Un compte rendu succinct de
l'examen de la question par le Comité figure dans son rapport au Conseil économique
et social §'/.

9. Conformément au paragraphe 8 de la résolution 1450 (XLVII) du Conseil
économique et social, la question a été examinée lors des réunions communes du
Comité du programme et de la coordination (CPC) et du Comité administratif de
coordination (CAC), les 2 et 3 juillet 1970 à Genève. Un compte rendu des
discussions figure dans le rapport présenté au Conseil économique et social par
les présidents du CPC et du CAC (E/4886 et Corr.l et 2).

10. A sa quarante-neuvième session, qui a eu lieu en Juillet 1970, le Conseil
économique et social a examiné la question, conformément au paragraphe 10 de la
résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale. A sa 17l7ème séance plénièreJ

le 24 juillet 1970, le Conseil a adopté le projet de résolution par lequel il a
notamment pris note du rapport du Président (E/4892 et Corr.l), fait siennes les
conclusions et suggestions contenues dans ce rapport et attiré l'attention du
Comité spécial sur les discussions qui ont eu lieu au Conseil, au CPC et lors des
réunions communes du CPC et du CAC. Les délibérations du Conseil sont résumées
dans le compte rendu de la séance (E/SR.1717).

~ Documents officiels du Conseil économique et social, guarante-neuvième session,
Supplément No 10 (E/l~877) J chapitre VII.
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REPONSES DES INSTI'IUTIONS SPECIALISEES ET DES INSTITUTIONS INTERNATIONALES
ASSOCIEES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

[Original anglai~7

23 janvier 1970

Nous avons pris dûment note de la résolution 2555 (XXIV) de llAssemblée
g~érale et du paragraphe 11 du dispositif de cette résolution que vous mentionnez
tout spécialement et nous vous remercions de l'aide que vous nous offrez en
application de l'alinéa a) du paragraphe 11 du dispositif de ladite résolution.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES FOUR L'ALIMENTATION
ET L'AGRICULTURE

25 février 1970

[Original anglaiy

Comme vous le savez, la FAO a donné suite et continuera de donner suite aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et elle étudie activement la
question de l'octroi d'une aide concrète aux réfugiés des divers territoires
qu'intéressent ces résolutions. Les demandes d'assistance des gouvernements en
faveur des réfugiés se trouvant sur leur territoire reçoivent un examen prompt et
attentif de la part de la FAO et du PAM. Le désir de garantir llaction la plus
rapide possible s'est traduit par certains arrangements, conclus avec le HCR
en novembre 1968, en vertu desquels l'expérience et la compétence de la FAO peuvent
être mises immédiatement à profit par le Haut Commissaire pour des questions
telles que le choix de l'emplacement, llaménagement et les méthodes de culture
en ce qui concerne les projets de colonisation agricole lorsque les gouvernements
présentent des demandes officielles. La FAO étudie actuellement la possibilité
de fournir une assistance aux réfugiés relevant de la compétence du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés lorsque le Haut Commissaire
en fait la demande, c'est-à-dire sans qu'il soit nécessaire que le gouvernement
présente une demande distincte à la FAO. Celle-ci a également fourni une assistance,
grâce aux bourses de perfectionnement, à la formation professionnelle de réfugiés
dans le domaine de l' agr1culture .

En ce qui concerne le paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2555 (XXIV)
de l'Assemblée générale je suis heureux de vous faire parvenir ci-joint, pour
votre information, COpi~ d'une note sur l'assistance FAojPAM_fournie aux r-éf'ugf.és
des territoires administrés par le Portugal {voir ci-dessou~/. Vous avez deJa
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reçu une copie de ia lettre, datée du 1er octobre 1969, de M. Wells à M. StavrOfoulos
concernant les programmes de la FAO pour la Namibie ~/' J'aimerais souligner,
en outre, que notre organisation a participé aux programmes des Nations Unies
relatifs à la formation de réfugiés venus de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie
du Sud, bien que la première ne soit plus membre de la FAO et que nous n'ayons
aucune relation avec la seconde.

Puisque le PNUD présente un rapport complet sur toutes ses activités, il ne
semble pas nécessaire de donner ici des détails sur les projets de la FAO financés
par le Programme. Il convient de mentionner, toutefois, que le PNUD s'est engagé
auprès de la FAO à fournir des fonds dans des cas individuels pour financer les
services d'experts qui prêtent leur concours aux opérations du RCR dans les
colonies de réfugiés.

En ce qui concerne les paragraphes 4 et 5 du dispositif de la résolution,
je vous ai ~nvoyé une copie de la lettre, datée du 16 septembre 1969, du Directeur
général au Secrétaire général administratif de l'OUA lui demandant de présenter
des suggestions, dan~ le cadre de notre accord d'avril 1969 avec cette organisation,
au sujet d'une poursuite de l'assistance de la FAO aux réfugiés africains. Nous
n1avons pas encore reçu de réponse à cette lettre.

Au sujet des paragraphes 6 et T du dispositif de la réSOlution, nous avons
indiqué plus haut que l'Afrique du Sud n'est plus membre de la FAO et que la FAO
n'entretient pas de relation avec la Rhodésie du Sud. la question de la cessation
de l'assistance à ces pays ou de la cessation de la collaboration avec eux ne se
pose donc pas. Pour ce qui est du Portugal, je tiens à rappeler que la FAü
n1invite pas ce pays à assister à ses conférences régionales ni à ses réunions
techniques en Afrique et que la FAO n'entreprend de programme d'assistance technique
au Portugal ni dans le cadre de son programme ordinaire, ni d'un autre programme
ni dlun fonds d'affectation spéciale, au titre des projets du PNUD en particulier.

Pour conclure jJaimerais mentionner, à propos du paragraphe 9 du dispositif
de la résolution, que des rapports consacrés spécialement aux questions de la
décolonisation ont été présentées au Conseil de la FAO en octobre 1968 et en
juin 1969, ainsi qu'à la Conférence de la FAO en novembre 1969.

Pièce .1ointe:

Assistance fournie aux réfugiés des territoires administrés par le Portugal

Opération dl urgence 81T et pro,jet No 256

L1essentiel de la lettre en question est reproduit dans Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément No 24 (A!7624 j Re v.l ) ,
par. 34.

1. Assistance fournie aux réfugiés du Mozambique dans la
Républigue-Unie de Tanzanie

b/

1. En octobre 1964, le Directeur général de la FAO a approuvé l'octroi de secours
alimentaires d'urgence au Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie destinés à
des réfugiés en provenance du Mozambique. Le Gouvernement tanzanien a demandé par la
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suite une aide alimentaire au PAM en vue d'un "pro j et de mise en valeur préparatoire
à l'installation permanente des réfugiés" et le Directeur exécutif du PAM a approuvé
le projet de développement No 256 en Tanzanie le 13 janvier 1966, par lequel
le PAM devait fournir des vivres à 6 000 réfugiés du Mozambique dans la région
de Rutamba, ce qui représenterait pour lui une dépense de 672 000 dollars des
Etats-Unis. Toutefois, par suite de l'afflux presque continu de réfugiés dans
cette région, cette aide alimentaire a été fournie, en trois étapes successives,
à d'autres réfugiés : à 6 000 réfugiés de la colonie de Lundo et à 3 000 réfugiés
de la colonie de Rutamba, pendant une période de trois années; cette continuation
de llaide alimentaire a représenté jusqu'à maintenant une dépense de 146 000 dollars
des Etats-Unis au total pour le PAM.

2. Les opérations menées dans la colonie de Lundo ont été terminées en 1969,
tandis que dans la colonie de Rutamba elles se poursuivront jusqu'en juin 1970.

Opération d'urgence 844 et pro,jet No 441

3. Un nouveau groupe de réfugiés du Mozambique a commencé à traverser la frontière
à destination de la République-Unie de Tanzanie et le Directeur général de la FAO a
a~prouvé en décembre 1966 une aide alimentaire de 6 mois pour 6 000 réfugiés
installés dans la région de Muhukuru dans le cadre de l'opération d'urgence No 844, qui
reviendrait au total à 312 500 dollars des Etats-Unis pour le PAM. Cette opération
d'urgence a été approuvée à condition que le Gouvernement tanzanien présente
ultérieurement une demande au PAM pour un projet de mise en valeur en vue de
l'installation permanente de ces réfugiés. Pour diverses raisons, le Gouvernement
tanzanien n'a pu présenter cette demande et a prié par conséquent le PAM de
prolonger l'opération d'urgence 844. En octobre 1967, une seconde phase a été
approuvée qui portait sur une aide alimentaire de six mois pour 9 000 réfugiés,
aide qui devait représenter au total une dépense de 197 50C dollars des Etats-Unis
pour le PAM. Les 9 000 réfugiés comprenaient les 6 000 réfugiés du début plus 3 000
réfu.giés qui avaient traversé entre-temps la frontière pour se rendre dans la Répu
blique-Unie de Tanzanie. Le projet No 441 était un projet ordinaire de développement
faisant su.ite aux secours d'urgence fournis dans le cadre de ~cpération d'urgence 844.
Le Gouvernement tanzanien a demandé cette aide au FAM pour permettre aux réfugiés de
subvenir eux~mêmes à leurs besoins alimentaires au cours de leur période initiale
dl installation. Ce "projet dlinstallation des réfugiés du Muhukuru" dlun coût
total de 600 000 dollars des Etats-Unis a été approuvé en novembre 1967 par le
Directeur exécutif du PAM et les opérations ont été terminées en juin 1969.

Opération d1urgence 884 (réfugiés du Mozambique à MPuta)

4. Suivant la recommandation du PAM, appuyée par le RCR, le Directeur général
de la FAO a approuvé le 9 mai 1969 une assistance alimenta.ire pour 3 000 nouveaux
réfugiés du Mozambique installés à Mputa, dans le district de Songea, qui devait
représenter pour le PAM une dépense de 89 000 dollars des Etats-Unis au total.
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5. Le Gouvernement tal"l?,8,ni en a informé par la suite le PAM qu'en vertu d'une
nouvelle mesure de politique générale, tous les réfugiés qui étaient entrés
auparavant dans le pays devaient être envoyés dans des colonies organisées.
Le gouvernement demandait donc au PAM de continuer à accorder son aide alimentaire
jusqu'en juin 1970. Dans ces conditions, le Directeur général de la FAO a approuvé
la prolongation de llaide alimentaire pour la 000 réfugiés du Mozambique, ce qui
représentait une dépense supplémentaire de 310 000 dollars des Etats-Unis au total
pour le PAM.

6. Par ailleurs, le gouvernement a présenté une demande d'aide alimentaire au PAM
pour un projet de mise en valeur à long terme en vue de l'installation permanente
des la 000 réfugiés à Mputa. La demande porte sur une période de 18 mois à partir
de juin 1970 et est actuellement étudiée par le PAM. Cela représenterait au total
une dépense de 300 000 dollars des Etats-Unis environ pour le PAM.

Opération d'urgence 894 (réfugiés du Mozambique à Mateilwe)

7. En raison d'un nouvel afflux de réfugiés du Mozambique et de la nouvelle
politique gouvernementale mentionnée ci-dessus visant à concentrer tous les
réfugiés dans des camps, une colonie a été ouverte en octobre 1969 à Matekwe
(appelé auparavant Kilimarondo).

8. Le 29 septembre 1969, 1.e Directeur général de la FAO a approuvé une aide
alimentaire d'urgence à 3 000 réfugiés pour une période de six mois, ce qui doit
représenter au total une dépense de 67 000 dollars des Etats-Uni9 pour le PAM.

2. Assistance fournie aux réfugiés du Mozambique et de l'Angola en Zambie

Projet No 205 en Zambie

9. A l'origine, ce projet, qui a été approuvé par le Directeur exécutif en
octobre 1967 et devait coûter au total 132 700 dollars des Etats-Unis au PAM,
visait à fournir une assistance à 1 200 réfugiés de l'Afrique du Sud et du
Sud-Ouest africain, du Mozambique, de l'Angola et de la Rhodésie du Sud qui avaient
traversé la frontière pour se rendre en Zambie à la suite de la dissolution de
la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland.

la. En décembre 1965, il Y a eu un afflux soudain de 5 000 réfugiés environ du
Mozambique. Le Gouvernement zambien a accepté de leur donner asile et a pris
des arrangements pour réinstaller 2 000 d'entre eux environ sur un terrain
de 2 000 acres à Nyimba.

Il. Pendant le printemps de 1966, 1 800 réfugiés de l'Angola environ ont pénétré
en Zambie et se sont vu accorder le droit d'asile. Le gouvernement a mis sans
tarder à leur disposition l 500 acres de terres à Lwatembo. En septembre
octobre 1966, l 4-50 nouveaux réfugiés se sont aussi installés à Lwatembo, suivis
par 600 autres en janvier-février 1967.
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12. Quatre cent cinquante nouveaux réfugiés se sont installés en outre à
Mayukayukwa.

a) Première prolonp;ation du projet

1). Le Directeur exécutif du PAM a approuvé la prolongation de l'aide alimentaire
pendant 18 mois demandée par le gouvernement en novembre 1966 pour les réfugiés
de l'Angola et du Mozambique, représentant au total une dépense de 364 200 dollars
des Etats-Unis. Il était prévu que les réfugiés pourraient subvenir à leurs
propres besoins à la fin de la période de prolongation de l'aide, c'est-à-dire
en juin 1968.

b) Deuxième prolongation du projet

l4. Par suite des difficultés rencontrées pour obtenir les terrains nécessaires
et d'un rendement insu~fisant des récoltes, le gouvernement a demandé une deuxième
prolongation du projet pour une période allant jusqu'à juin 1970, période à
laquelle on escomptait que les rÉfugiés pourraient subvenir à leurs propres besoins.

Opération d'urgence No 860 en Zambie (réfugiés de ~'Angola)

15. A la mi-décembre 1967, par suite de troubles civils en Angola, 500 réfugiés
ont cherché refuge en Zambie. Le Directeur général de la FAO a approuvé en
mars 1968 une aide alimentaire pour les 500 réfugiés de l'Angola pour une période
de six mois et demi, ce qui devait représenter une dépense totale de 14 000 dollars
des Etats-Unis pour le PAM. Toutefois, les autorités ont rencontré certaines
difficultés au sujet du choix d'un emplacement convenable pour l'installation de
ces réfugiés, qui avaient de ce fait besoin que l'on continue à leur accorder
une aide alimentaire. Le Directeur exécutif a donc approuvé la demande du gouver
nement en vue de prolonger cette opér'at.Loi d'urgence pendant cinq mois encore,
soit jusqu'en février 1969.

16. Les stocks inutilisés provenant d'une ancienne opération d'urgence en Zambie
ont permis de faire face à cette prolongation de l'aide. On a signalé que la
distribution de vivres avait été terminée le 28 février 1969.

Opération d'urp;ence No 888 en Zambie (réfugiés du Mozambigue)

17. Le Directeur général de la FAü a approuvé le 4 juillet 1969 des secours
alimentaires d'urgence de six mois pour l 000 réfugiés venus du Mozambique qui
étaient arrivés dans la province orientale de Zambie. Une partie de ces réfugiés
était déjà installée dans le camp de réfugiés de Nyimba.

18. En tout, 18 300 dollars des Etats-Unis de vivres ont été prélevés par le PAM
sur les stocks provenant d'une opération d'urgence terminée en Zambie.
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION., LA SCIENCE ET LA CULWRE

LOriginal : anglaii!

9 février 1970

Le texte de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale sera porté
à l'attention du Conseil exécutif à sa quatre-vingt-quatrième session qu'il
tiendra à Paris du 4 mai au 19 juin 1970.

Je vous adresserai, aussitôt que possible, pour que vous en fassiez part au
Comité spécial, des renseignements sur toute nouvelle mesure qui serait PLise
ou envisagée en vertu des disposition.§.. de la résolution susmentionnée. LVoir l' addit:
qui figure à la suite de l'annexe II~/

LOriginal anglai~

25 juin 1970

Outre la lettre du Directeur général par intérim datée du 9 février 1970,
j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de la décision 7·8 adoptée
par le Conseil exécutif de l'UNESCO à sa quatre-vingt-quatrième session qui vient
de se clore Lvoir ci-des8ou~7.

Pièce jointe

Décision 7.8 adoptée par le Conseil exécutif de l'UNESCO à sa
guatre-vingt-quatrième session

Le Conseil exécutif,

1. Ayant étudié le document 84 EX/55 et Add. relatif à la mise en
oeuvre de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale des
Nations Unies sur l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les institutions internationales associées à
l'Organisation des Nations Unies;

2. Considérant, notamment, qu'aux termes du paragraphe 9 de cette
résolution., l'Assemblée générale lIrecommande aux institutions
spécialisées ... , en vue de faciliter les efforts que feront les Etats
membres pour se conformer pleinement aLcr dispositions du paragraphe 8
ci-dessus, d'examiner, sur la base des rapports que devront présenter
leurs secrétariats respectifs, tous les problèmes auxquels elles'
pourraient se heurter dans les efforts qu'elles déploient pour mettre
en oeuvre la présente résolution et d'autres résolutions de
llAssemblée générale";
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3. Observant qu'aux termes du paragraphe 3 de cette même résolution~

l'Assemblée générale "recommande aux institutions spécialisées et aux
institutions internationales intéressées, ainsi qu'aux divers programmes
exécutés dans le cadre des Nations Unies, de prendre des mesures, tant
individuellement qu'en collaboration, en vue d1accroitre la portée de
leur assistance aux réfugiés des territoires coloniaux~ notamment en
prêtant leur .concours aux gouvernements qui s'occupent d'élaborer et
dl exécuter des projets en faveur de ces réfugiés" ;

4. Observant en outre qu'aux termes du paragraphe 4 de ladite
résolution, l'Assemblée générale Ilrecommande aux institutions spécia
lisées et aux institutions internationales intéressées, ainsi qu'aux
divers programmes exécutés dans le cadre des Nations Unies, d'apporter
toute l'aide possible aux :peuples qui luttent pour' se libérer de la
domination coloniale et en particulier d'élaborer, dans le cadre de
leurs activités respectives et en coopération avec l'Organisation de
l'unité a~ricaine et, par son intermédiaire, avec les mouvements de
libération nationale, des programmes concrets dJassistance aux peu:ples
opprimés de la Rhodésie du Sud, de la Namibie et.des territoires
administrés par le Portugal";

5 . Rappelant qu'à sa quinzième session la Conférence générale de
l'UNESCO a adopté la résolution 1.171 par laquelle elle autorise le
Directeur général à "fournir des services d'ordre éducatif à Pappui
des programmes des Nations Unies pour les groupes de réfugiés" et en
particulier "à coopérer avec le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies et le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés à 11 évaluation des besoins a'éducation des réfugiés a~ricains)

ainsi qu'à l'élaboration et à l'application de tout programme commun
a'assistance qui pourrait être mis en oeuvre, gr~ce à des ressources
extrabudgétaires, au profit des réfugiés d'A~rique pour leur permettre
de recevoir l'éducation qui répond le mieux à leurs besoins";

6. Souligne l'importance des mesures destinées à répondre aux besoins
d'éducation des réfugiés et, conscient des difficultés financières à
résoudre à cet égard, note avec intérêt que le Directeur général
continuera à rechercher des fonds extrabudgétaires, en particulier pour
la coopération avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (UNHCR);

1. Prend note avec satisfaction du projet de résolution 1.112 b), qui
figure dans le Projet de programme et de budget pour 1911-1972
(document 16 C/5) - que la Conférence générale doit examiner à sa
seizième session - et selon lequel "le Directeur général est autorisé
à prendre des mesures particulières pour répondre aux besoins éducati~s

des groupes de réfugiés et, à cette fin, à coopérer avec le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et le Haut· Commissaire pour
les réfugiés, en ce qui concerne notamment les réfugiés africains";
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8. Se ~élicite des renseignements fournis par le Directeur général dans
le document 84 EX/35 et Add. et le prie instamnent de répondre favora
blement, en collaboration avec l'OUA, et par son intermédiaire, aux
demandes qui lui sont adressées par les mouvements de libération en
Afrique, dans le cadre de la résolution 9.12 de la Conférence générale
(15 CiRes. 9.12), en vue d'aider les réfugiés dans les domaines de
la compétence de IlfJNESCO;

9. Invite le Directeur général à faire rapport au Conseil exécuti~,

à sa quatre-vingt-cinquième session, sur les mesures concrètes qu1il
aura prises à cet égard, sur la base des efforts qu'il aura déployés
conformément aux dispositions du paragraphe 8 ci-dessus.
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[Original : anglais]

6 juillet 1910

Comme il est indiqué dans la lettre DG/8/156 du 9 février 1910 [voir ci-dessus]
et conformément au paragraphe 9 du dispositif de la résolution 2555 (XXIV) de
llAssemblée générale, j'ai présenté au Conseil exécutif de l'UNESCO, lors de sa
quatre-vingt-quatrième session (Paris, 4 mai au 19 juin 1970), un rapport sur
l'application de cette résolution (8~. EX/35 et Addendum). On trouvera ci-joint
une copie du rapport et de la résolution 1.8 [voir ci-dessus] adoptée par le Conseil
exécutif à l'issue de la discussion.

Je vous serais obligé de bien vouloir porter ces renseignements à l'attention
du Comité spécial.
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Pièce ,lointe

Qu~tre-vingt-quatrièmeBp.ssion

84 EX/35
PARIS, le 12 mai 1970
Original français

MISE EN OEtNRE DE LA ReSOLUTION 2555 (XiCIV)
DE L 11lSSmilllliE GCNER/ŒE DES NATIONS UNIES SUR
LfAPPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI
DE LI INDCPBNDAl\TCE J'JJ'JC PAYS ET AUX PEUPlliS
COLO]\JIAŒC PAR LES INSTITUTIONS SffiCIALISEES
ET LeS INSTITUTIONS INTERNATIONALES ASSOCIEI:.:S

11 LTORGANISATION DES NATIONS UNIES

-1-----' RESm'lE:---

Ainsi que 1 Ta recommandé l Tf,ssernblée générale des Nations
Unies au paragraphe 9 de sa résolution 2555 (XXIV), le
Directeur général fait rapport au Conseil exécutif sur la
mise en oeuvre de cette résolution par l'UN2SCO

1. Le présent rapport sur la mise en oeuvre de la résolution 2555 (XXIV)
adoptée par lrAssemblée générale des Nations Unies, à Sa vingt-quatrième session
(septembre-décembre 1969), est soumis au Conseil exécutif en application notamment
du paragraphe 9 de cette résolution qui "Recommande aux institutions spécialisées
( ..• ) en vue de faciliter les efforts queferont l~s Etats membres pour se
conformer pleinement aux dispositions du paragraphe 8 ci-dessus, d'examiner,
sur la base des rapports que devront présenter leurs secrétariats respectifs,
tous les problèmes auxquels elles pourraient se heurter dans les efforts qu'elles
déplOient pour mettre en oeuvre la présente résolution et d'autres résolutions de
lrAssemblée générale". Le texte complet de la résolution est reproduit en Annexe
au présent document.

2. Le paragraphe 3 de la résolution 2555 (XXD1) "Recommande aux institutions
spécialisées et aux institutions internationales intéressées, ainsi qu'aux
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divers programmes exécutés dans le cadre des Nations Unies, de prendre des me
sures. tant individuellement qu' en co Ll.abor-at.Lon, en vue d'accroîtr€ la portée
de le~ assistance aux réfugiés des territoires coloniaux. notamment en prêtant
leur concours aux gouvernements qui s'occupent d f élaborer et d'exécuter des pro
jets en faveur de ces r·éfugiés".

3. A sa quinzième session, en octobre-novembre 1968, la Conférence générale de
l'Unesco avait adopté la résolution 1.171 qui autorise le Directeur général

à "fournir des services d'ordre éducatif à l'appui des pr-ogr-ammes des Nations
Unles pour les groupes de réfugiés" et en particulier ft à coopérer avec le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et le Haut-Commissaire pour
les réfUgiés à l'évaluation des besoins d:éducation des ré~ugiés africains, ainsi
qu'à l'élaboration et à l' application de cout programme commun d' assistance qui
pourrait être mis en oeuvre, grâce à des ressources extrabudg~taires. au profit
des réfugiés d'Afrique pour leur permettre de recevoir l'éducation qui répond le
mieux à leurs besoana'". En application de cette résolution, le Memorandum ser
vant d'accord entre l'Unesco et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés. relatif à l'éducation des réfugiés d'Afrique. qui avait. été signé en
juillet 1967. a été remplacé par un nouvel accord signé en janvier 1969 et qui
deme~era en vigueur jusqu'au 31 décembre 1970. Il est renouvelable. Cet accord
prévoi t que "l'Unesco et le Haut-Corrunissariat échanger-ont; des renseignements et
se consulteront sur les questions concernant l'éducation des réfugiés africains,
par l'intermédiaire de membres du personnel désignés à cet effet au Siège et hors
Siège" et que "lorsque le gouvernement d'un pays d'accueil se trouve avoir à ré
soudre un problème d'éducation de réfugiés dont la solution semblerait dépasser
les moyens techniques et/ou financiers de ce pays, l'Unesco et le Haut-Commissa
riat se consulteront sur la meilleure façon d'aider ce gouvernement. étant en~

tendu que toute assistancé da l'Unesco et du Haut-Commissariat ne peut être four
nie qu'en réponse à une demande dudi t gouvernement. Ir Dl autr'e part, le plan de
travail relatif à la résolution précitée de la Conférence générale prévoit
qu' fi a.:fin de permettre aux réfugiés d'AÙ"ique de sr établir dans les pays où ils
ont trouvé asile, l'Unesco aidera le Haut-Commissaire à évaluer, dans le cadre
des p~ans nationaux de développement. les besoins d'éducation des communautés de
réfugiés ll

• Aucune demande en ce sens n'a été adressée au Directeur général par
les gouvernements des pays dl accueil de réfugiés. Le Secrétariat a cependant
collaboré à plusieurs reprises avec le Haut-Commissariat - auquel les Etats
membres Si adressent habit.uellement - dans 'la mise en oeuvre des activités de
celui-ci relatives à l'éducation. En particulier. au mois de novembre 1969. un
fonct~onnaire de l'Organisation. accompagné de représentants du Haut-Commissa
riat, s'est rendu dans des régions de la République-Unie de TanzaniE: et de la
Républj.que démocratique du Congo, où vivent de nombreux réfuglés, pour partici
per à l'élaboration des programmes d'éducation du Haut-Commissaire dans ces deux
pays. D'autre part, le Directeur général a décidé de nommer deux experts asso
ciés auprès du Haut-Commissariat chargés de l'aider dans la mise en oeuvre du
programme d'éducation pour les réfugiés. L'un de ceux-~l est déjà en poste à
Genève. En ce qui concerne la coopération avec les Nations Unies, le Directeur
du Programme d'epseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe, en réponse à une lettre du Secrétariat en de.te du zr Janvier 1969,
par laquelle celui-ci avait exprimé l'intention de continuer à coopérer à la mise
en oeuvre de ce programme, écrit dans une lettre du 15 décembre ~969 : "Je sais
que 1.' Unesco coopère et aide à l'exécution du Programme d r enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe. J'espère pouvoir, au cours des
prochains mois, avoir des consultations avec vous, le Haut ~ommi5sa1re et les
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autres intéressés au sujet des moyens d'élargir et de développer encore ce pro
gramme." Aucune nouvelle communication n'est parvenue au Secrétariat depuis
oette lettre.

4. Pour 1971-1972.. le Projet de programme et de budget (document 16 C/5)- qui
sera examiné par la COnl~érence générale à sa seizième session (12 octobre

10 novembre 1970) prévoit" dar....S la résolution 1.112 (b ) .. que "le Directeur géné
ral est autorisé à prendre des mesures particulières pour répondre aux besoins
éducatifs des groupes de réfugiés et" à cette fin .. à coopérer avec le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et le HatŒ-Commissaire pour les ré
fugiés. en ce qui concerne notanunent les réfugiés africains". Les propositions
forlmllées par le Directeur général à ce sujet figurent aux paragraphes 99 et 100
dudit document.

II. Aide._B.ux. peuplesguLluttent..pour se libérer
de la domination coloniale

5. Le paragraphe 4 de la résolution 2555 (XXIV) "Recommande aux institutions
spécialisées et aux institutions internationales int§ressées" ainsi qu'aux

divers programmes exécutés dans le cadre des Nations' Unf.es , d'apporter toute
l'aide possible aux peuples qui luttent pour se libérer de la domination colo
n1ale et en particulier d'élaborer. dana le cadre de leurs activités respectives
et en coopération avec l'Organisation de l'lmité africaine et. par son ir.termé
diaire, avec les mouvements de libération nationale. des programmes concrets
d'assistance aux peuples opprimés de la Rhodésie du Sud. de la Namibie et des
territoires administrés par le Portugal."

6. A l'issue du débat sur les points concernant la contribution de l'Unesco à
la paix et les tâches de l'Unesco en matière d'élindnation du colonialisme

et du racisme. et l'application par les institutions spécialisées de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.. la Confé
rence générale .. à sa quinzième session" a adopté la résolution 9.12 par laquelle.
aux termes du paragraphe 3 du dispositif.. elle "Attire l'attention du Coriaed.L
exécutif et du Directeur général sur la nécessité de renforcer encore l'activité
d~ l'Unesco dans les domaines de sa compétence, en vue d'aider à tous égards les
peuples qui luttent pour se libérer du joug colonial et afin d'éliminer tOlItes
les séquelles du colonialisme et d'élaborer, en coopération avec l'Organisation
de l'unité africaine.. et par son intermédiaire, avec les mouvements de libéra
tion nationale.. des programmes concrets à cette fin". Par lettre en date du
11 février 1969. le Directeur général a communiqué le texte de cette résolution
à M. Diallo Telli. secrétaire général administratif de l'Organisation de l"unité
africaine (OUA), en sollicitant sa ooopération pour l'application du paragraphe
précité. "Je vous serais particulièrement r-econnaâaaant,", disait-il dans cette.
lettre" "s'il vous était d'ores et déjà possible de me faire conna'î'tr-e les moda
lités sel~n lesquelles vous envisagez cette coopération en ce qui concerne les
deux poInts précis mentionnés dans la résolution" à savoir l'élaboration des
programmes souhaités par la Conférence générale et la manière d'associer utile
ment .. par votre intermédiaire.. les mouvements de libération nationale à cet.te
élaboration ft • En réponse à. cette communication. le Directeur du Département
politique de 1 •OUA a envoyé au Directeur général. au nom de M. Diallo Telli,
une lettre datée du 12 mars 1969 dans laquelle il écrit : " ••• J'ai le plaisir
de vous informer que je viens de saisir le Secrétaire exécutif du Comité de
coordination pour la libération de l'Afrique qui est en contact direct avec les
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mouvements de libération. Il va examiner avec les représentants desdits mouva
ments l'ensemble de la question de l'assistance que l'Unesco pourra:1.t leur ap
porter # et nous vous tiendrons info~més des propositions concrètes qu'ils auront
r~tenues". Dans une lettre en date du 6 juin 1969, le Secrétaire général admi
nistratif de l'OUA précise au Directeur général : " ••• j'ai l' honneur de vous
~nformer qu'en exécution des instructions que je lui ai données, le Secrétaire
exécutif du Comité de coordination pour la libération vient de m'aviser qu'il
est entré en rapport avec les mouvements de libération aux fins de coma1:tre les
détails de l'assistance que l'Unesco pourrait leur porter. Les oontacts se pour
suivent et dès qu'ils seront achevés je vous en communiquerai les résultats."
Aucune autre communication n'a été reçue de l'OUA depuis cette date.

rII. Accord avec 1lOrgan1sation de ltunité africaine

7. Le paragraphe 5 de la résolution 2555 (XXIV) "Recommande à ( ••• ) toutes les orga·
nisations intéressées de conclure avec l'Organisation de l'unité africaine

des accords régissant leurs relations ou d'autres arrangements spéciaux".

8. Le Directeur général de l'Unesco et le Secrétaire général administratif' de
l'OUA ont signé, le 10 Juillet 1968, un accord établis~roît des relations

de travail entre leurs deux organisations. Cet accord est entré en vigueur à la
date de la signa.ture. De sur-cr-o'î't , le Directeur gériér-a.L a été auto!'isé par la
Cor~érenüe générals# en 1968, à nommer un représentant auprès de la Co~mission

économique des Nations Unies pour l'Afrique ainsi qu'auprès de l'OUA. Ce repré
sent&1t a été récemment nommé par le Directeur général.

IV. Cessation de toute ,assistance f.inanc~ère, économique, technique
et autre aux gouvernements portugais et sud-afriCain

9. I.e paragraphe 6 de la résolution 2555 (XXIV) "Invite to~tes les institutions
spécialisées ( ••. ) à prendre toutes les mesures nécessaires pour cesser toute as
sistance financière, économique, technique et autre aux gouvernements portugais
et sud-africain jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique de discrimination
raciale et de domination coloniale".

~o. Le Portugal est devenu membre de l'Unesco le 12 mars 1965. A sa quatorzième
session (octobre··novembre 1966), la Conférence générale a adopté la résolu

t:ton 11 par laquelle elle a autorisé le Dtr-ecteur-, "conformément aux décisions
de l'Assemblée générale des Nations Unies", à "n'apporter aucune aide aux gouver
nements du Portugal et de la République sud-africaine ni au régime illégal de la
Rhodésie du Sud dans le domaine de l'éducation, de la science et de la culture"
et notamment, ne pas les inviter à participer aux conférences et autres activités
pertinentes de l'Unesco, cette participation pouvant être considérée comme le
bénéfice d'une aide technique, tant que ces gouvernements n'auront pas renoncé à
~a politique de domination coloniale et de discrimination raciale ll

•

A sa quinzième session en 1968, la Conférence générale a adopté la résolu
t:ton 9.12, par laquelle elle "Confirme sa décision de n'accorder aucune aiàe aux,.
gouvernements du Portugal, de la Republique sud-africaine et au régime illégal
de Rhodésie dans les domaines de l'éducation, de la science et de la culture, et
notamment de ne pas les inviter à participer aux conférences et autres activités
de l'Unesco jusqu'à ce que les aucord t és de ces pays renoncent à leur politique
de domination coloniale et de discrimination raciale".
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Ces résolutions ont été fidèlement appliquées par le Secrétariat. Par ail.
leurs, dans la résolution 9.14 adoptée à la même session, la Conférence générale
"Invite les Etats membres à suspendre tot..te coopération avec le Portugal dans
les domaines de l'éducation, de la science et de la culture".

11. Pour ce qui est de l'Afri~ue du Sud, ce pays qui comptait parmi les membres
fondateurs de l' Dnesc 0, s est retiré de l'Organisation le 31 décembre 1956,

à la suite de la prise de position et de l'action condUite par celle-ci contre
la discrimination raciale. Aucune assistance d'aucune sorte ne lui est fournie.

v. Mesures visant à mettre :fin à toute collaboration avec
les Gouvernements p'ortugais et sud-africain! ainsi

qu'avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud

12. I.e paragraphe 7 de la résolution 2555, (JC.X::l V) "Recommande à toutes les ins-
titutions spécialisées ( ••••• ) d'élaborer, dans le cadre de leurs activités

respectives, des mesures visant à mettre fin à toute collaboration avec les gou
vernements portugais et sud-aï'r-Lcedn, ainsi qu'avec le régime illégal de la mino
I:'ité raciste en Rhodésie du Sud" •

13. Etat membre de l'Ubesco, le Portugal continue de participer aux sessions de
la Conférence générale de l'Organisation. Compte tenu des dispositions de

son Acte constitutif, l'Unp;sco ne peut mettl:'e fin à toute collaboration avec le
Gouvernement portugais que si l'Organisation des Nations Unies prend elle-même,
au préalablel à l'égard de celui-ci certaines décisions indiquées aux para
graphes 4 et 5 de l'article II de cet Acte constitutif. L'article II de la
Constitution de l'Unesco prévoit en effetl en son paragraphe 4, que "Les Etats
membres de l'Organisation suspendus de l'exercice de leurs droits et privilèges
de membres de l'Organisation des Nations Unies serorrt , sur la demande de cette
dernière, suspendus des ciroits et privilèges inhérents à la qualité de membre",
et, en son paragraphe 5, que "les Etats membres de l'Organisation cessent ipso

--n
~acto d'en être membres s'ils sont exclus de l'Organisation des Nations Unies.

14. r,'Unesco j en tant que telle, n'a plus de rapports avec l'At'rique du Sud,
dep~is le retrait de ce p~s de l'Org~~isation, le 31 décembre 1956. Il y

a lieu de signaler, toute~oisl que la République sud-africaine participe, comme
membre de l'ONU, aux activités de la Commission océanographique intergouverne
mentale, qui est Juridiquement partie intégrante de l'Unesco, mais est ouverte,
aux termes de l'article 2 de ses Statuts, à "tous les Etats membres de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimenta~lon et l'agriculture, de l'Organisa
tion des Nations Unf.ee , ou des autres institutions des Nations Un::.tJs, désireux
de participer à la réalisation des programmes océanographiques qUi exigent une
action concertée de leur part".

15. Pour ce qui est de la Rhodésie du Sud, dès le lendemain de la déclaration
unilatérale d'indépendance, le 11 novembre 1965, et à la demande du Gouver

nement du RoyaulTle-Uni~ le Secrétariat de l'Unesco a' cessé toutes communications
avec les autorités de ce pay s , Cette demande a été confirmée par une Let'tr-e du
délégué permanent du Royaume-Uni en date du 19 novembre 1965, informant le Di
recteur général qu'il ne devrait plus y avoir de communications entre l'Unesco
~t le régime illégal de Salisbury. n'autre part, à la suite d'un meBsage du
Directeur du Pr-ogr-amme des Nations Unies pour le développement en date du 15 no
vembre 1965, par lequel celui-ci info:rmait le Directeur général de la demande du
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Secrétaire général des Nations Unies qu'il soit mis fin â tOütes les activités
entreprises en Rhodésie du Sud au titre du Fonds spécial et de l'Assistance
technique, les eXp9rts de l'Unesco en poste dans ce territoire ont été transf~rés

en Zambie avec leurs familles le 6 décembre de la mgme année, date à laquelle
a cessé toute activité de l'Organisation en Rhodésie du Sud.

Conclusion

16. Les précisions données ci-dessus constituent le rapport du Secrétariat
demandé par l'Assemblée générale des Nations Unies au paragraphe 9 de sa

résolution 2555 (XXIV).

17. Sur la base de ces renseignements, le Directeur général estime que l'Unesco
doit gtre comptée au nombre de s institutions' spécialisées auxquelles l'As

~emblée générale "sa~f'," selon le paragraphe 2 de la résolution.. d'avoir
coopéré avec l'Organisation des Nations Unies en vue d'appliquer les résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale". UlS problèmes auxquels l'Unesco se heurte ..
pour reprendre les termes du paragraphe 9, dans les efforts qu'elle déploie
pour mettre en oeuvre la résolution en question et d'autres résolutions simi
laires de l'Assemblée générale sont:

a) Pour ce qui est de l'aide aux réfugiés des territoires coloniaux
de3 problèmes financiers dus à la faiblesse des disponibilités
budgétaires

b) Pour ce qui est de l'assistance aux peuples gui luttent pour se libérer
de la domination coloniale: l'absence de programmes concrets pour
l'élaboraticn desquels la coopération de l'Organisation de l'Unité
africaine est nécessaire ;

c ) Pour ce qui est de la cessation de toute collaboration avec les gou
vernements-l2Ftugais_.et sud=arriè"ain ainsi_9u'avec le régime_ill~gal
de la Rhodési,e_dl.( ~u<:! : un problème constitutionnel en ce qui concerne
le Portugaj.,

lB. Le Conseil exécutif voud~a sans doute formuler lui-m@me, à la lumière du
débat l une résolution a.ppropriée sur c.e point de l'ordre du jour.
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84 EX/35 Add.
PARIS, le 2 juin 1910
Original anglais, français

ADDENBUM

1. Le 26 mai 1970, le Directeur général a reçu de M. Dramane Ouattara,
directeur du Département politique de l'Organisation de l'unité africaine

(OUA), une communication en date du 7 mai quril porte à la connaissance du
Conseil en Annexe A au présent document. Dans cette communication qui fait
suite à la lettre du 6 juin 1969 mentionnée au paragraphe 6 du document 84 EX/35,
M. Ouattara fait parvenir au Directeur général, au nom du Secrétaire général
administratif de l'OUA, les demandes d'aide que trois des mouvements de
libération reconnus par l'OUA ont adressées à celle-ci.

2. D'autre part, le Directeur général a été saisi d'une demande d'aide du
Parti africain de l'indépendance de Guinée et du Cap Vert (PAlGC). Cette

demande, qui a été transmise au Directeur général par une lettre en date du
24 février 1970 du représentant permanent de la Fédération syndicale mondiale
auprès de l'UNESCO, figure à l'Annexe B du présent document.

3. Le 17 avril 1970, le Directeur général p. l. a porté cette demande à la
connaissance de M. Diallo Telli, secrétaire général administratif de

l'OUA, en lui signalant qu'elle paraissait relever des dispositions de la
résolution 9.12 adoptée par la Conférence générale à sa quinzième session et
en lui demandant de bien vouloir lui faire connaître les suggestions qu'il
jugerait bon de formuler à cet égard. Entre-temps, le Secrétariat a reçu le
27 avril une lettre en date du 25 mars du Secrétaire général adjoint de l rOUA
informant le Directeur général qu'il appuyait la demande du PAlGC. Le texte
de cette lettre figure également à l'Annexe B.
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ANNEXE A

Organisation de l'unité africaine

Date 7 mai 1970

Monsieur le Directeur général,

Comme suite à votre lettre nO DG/7/6/71 en date du 11 février 1969 concer
nant l'exécution des deux résolutions (9.12 et 9.14) adoptées par la quinzième
session de la Conférence générale de l'Unesco et relatives à l!ass1stance de
l'Unesco aux réfugiés africains et aux mouvements de libération, J'ai l'honneur
de vous faire parvenir ci-joint au nom du Secrétaire général de l'OUA les pro
positions et suggestions concrètes qui nous ont été cormnuniquées par trois des
mouvements de libération reconnus par l'OUA. Il s'agit du ZAPU, du ZANU et du
SWAPO.'

Tout en vous exprimant nos sincères regrets de n'avoir pas pu gtre en me
sure de faire suite plus t6t à votre correspondance, Je voudrais exprimer l'es
poir qu'il vous sera possible de donner satisfaction à ces requ@tes, conformé
ment aux résolutions susmentionnées.

En attendant de vous lire très bient6t, je vous prie de croire, Monsieur
le Directeur général, à l'assurance de ma très haute considération.

(Signé) Dramane Ouattara
Directeur du Département
politique

P.J. Propositions et suggestions
du ZAPU
du ZANU
du SWAPO

Monsieur René Maheu
Directeur général de l'Unesco
place de Fontenoy
Paris, 7e
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Pièce jointe 1-

SOUTH WEST AFRICA PEOPLE'S ORGANIS~rION (SWAPO)

Solidarité - Liberté - Justice

Foreign Mission
P.O. Box 2603
Dar es Salaam
Tanzanie
Afrique orientale

17 novembre 1969

Monsieur le Secrétaire exécutif
de l'African Liberation Committee
Dar es Salaam

Objet: Assistance de l'Unesco à la SWAPO

Monsieur le Secrétaire exécutif,

En r-éponse à votre lettre n° 5/1/1/44, j'ai l'honneur de vous comnnmiquer
les renseignements ci-après. Il y a de nombreux domaines dans lesquels l'Unesco
pourrait venir en aide à notre mouvement. Les plus importants sont les suivants l

(a) Bourses d'étude

Cb) Assistance aux réfugiés

(c) Assistance aux victimes de l'~partheid

(d) Aide à ceux qui luttent pour la libération

Il faut remar~uer que les quatre catégories de personnes intéressées par
l'aide ci-dessus ont une famille à leur charge (femme, enfants, etc.) soit dans
leur propre pays soit à l'étranger. Il est très important de savoir comment venir
en aide à ces groupes.

1. Bourses d'étude

Notre mouvement compte un grand nombre de membres qui font des étud~s~ àuss1
bien en Afrique qu'à l'étranger~ Il faut faire une distinction entre: Ca) ceux
qui étudient en Europe ou s 'y trouvent "bloqués" après avoir terminé leurs études"
et (b) ceux qui étudient ou se trouvent bloqués en Afrique mgme.

Bon nombre de eeux qui étaient allés s'instruire à l'étranger ont terminé
l.eurs études universitaires et se trouvent bloqués en Amérique ou en Europe SaJ1S

passeport ou sans possibilité d 1emploi
j ils ne peuvent pas revenir en Afrique,

principalement parce qu'ils n'y trouveraient pas d'emploi et que le parti serait"
pour différentes raisons, dans l'incapacité de les prendre en charge.

L'Unesco peut venir en aide à Ces étudiants en leur octroyant des bourses
pour leur permettre de poursuivre leurs études ou de trouver un emploi en Afrique
en attendant de pouvoir revenir dans leur pays. Notre mouvement compte en Europe
et en Amérique quelque )00 étudiants qui sont dans ce cas.
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Les per~onnes de la deuxième catégorie - celles qui se trouvent en Afrique 
ont surtout besoin de bourses pour faire des études secondaires. La plupart, 58 en
tout - résident actuellement en Tanzanie. Presque tous les intéressés font des
études au Kurasini International Education Centre de Dar es-Salam, qui relève de
l 'Afrlcan American Instit.ute. Cet établissement sera fermé le )1 décembre 19694
Nos élèves ne pourront donc plus y poursuivre leurs études et il faUdra que, de
nouveau, le parti s "occupe d'eux.

Le ·grand problème auquel nous aurons à faire face sera. non seulement de
loger et de nourrir ces élèves, mais aussi d'essayer d'obtenir pour eux des
bourses qui leur permettent de continuer leurs études. L'Unesco pourrait nous
aider en mettant à. leur' dispositian des bourses d' études •

La plupart d'entre eux 5erai~Ilt capables de continuer leùt's études secon
daires. Certains cependant ne sont aptes qu'à recevoir un enseignement profes
s.ionnel et des bourses pourraient leur ~tre accordées à cette fin.

Si l'Unesco est disposée à nous fol.l.t'nir une aide dans ce domaine (BJURSES),.
elle peut se lnettre en rapport, pour les arrangements nécessaires. avec le
Secréta~re à l'éducation de la SWAPO, dont voici l'adresse postale: SWAPO
Secretary of Education, P.O. Box 577, Lusaka (ZamQie).

2. Assistance aux réfugiés

Il Y a environ 3.500 réfugiés namibiens dans les camps de réfugiés de la
République de Zambie. Leurs besoins sont considérables et var-Lés , Ils ont grand
besoin de vêtements. de couvertures, de literie, de chemises~ de pantalons, de
jupes, de robes. de chaussures, de médicaments, de produits alimentaires. etc.
Ils ont aussi besoin de Ldvr-es , des cours pour enfants et pour ad:...ïltes ayant été
organisés à leur intention. Ils ont besoih d'instruments aratoires pour pouvoir
tirer du sol ce qui leur est nécessaare ; enfin, ils ont besoin dt: quelque argent
pour leurs achats courants.

L'aide de l'Unesco aux réfugiés namibiens peut @tre acheminée par l'inter
médiaire de 1 "'Office of the Chief Representative", P.O. Box 260), Dar es Salaam
(Tanzanie) •

3. Assistance aux victimes de l'Apartheid

Il Y a plus de 800 prisonniers politiques namibiens dans les geBles d'Afrique
du SUd. D'après ce qu'on sait. leurs familles sont aujourd'hui sans ressources. Il
s'agit là d'un groupe auquel il est très difficile d'apporter une quelconque
aide matérielle, sous forme de vgtements ou d'argent par exemple, tous les envois
étant interceptés par le gouvernement sud-africain.

L'aide financière cons t Lt.ue cependant , dans le cas de ce groupe, la forme
d'assistance la plus appropriée; le parti a mis au point des méthodes sûres qui
permettent d~ faire parvenir cette aide aux bénéficiaires.

Il a été créé à cette fin en 1967 un comit~ appelé Special Campaign Committee
for the Release of Namibian Political Prisoners (Comité spéoial de la campagne
pour la libération des prisonniers politiques namibiens).
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Les uontributions de l'Unesco peuvent être acheminées par l'intermédiaire
du Secrétaire de ce comité, qui est égarement représentant de la S1J.,'APO à Londres
et dont voici l'adresse : S'vJAPO Representative, 10 Dryden Chambers, 119 Oxford
Street~ London, W.l.

4. ~?-.e à ceux qui participent. à la lutte armée

r,-.!:; combat.t.ant.s de la liberté qui sont engagés dans la lutte armée ont, eux
aussi, besoin de médicaments, de vêtements, de chaussures, de couvertures, de
pr{)(J ui.t.s alimentaires, etc. L r aide destinée à ce groupe peut être acheminée par
l'intermédiaire de l'Office of the Chief Representative of SWAPO, P.O. Box 2603,
Dar es Salaam.

En vous remer-e iant d ' avance, je vous prie d'agréer, etc •.

Le représentant principal
Peter Nanyemba
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Pièce ,jointe 2

ZIMBABWE AFRICAN PEOPLE'S UNION

Propositions relatlves à 'lme aide de l'Unesco

Notre mouvement se félicite de la rasolution adoptée par l'Unesco, qui lui
ennet d'aider les mouvements de libération, car cette assistance peut @tre mise
. profit de diverses manières. Certains de nos membres, ainsi que leurs enfants
t ~eurs familles, sont totalement e~agés dans la lutte ou sont en prison ou
ans des camps de concentration. Notre mouvement a la charge de la grande maj~rité

e ces cas.

En principe, le mouvement central1Ae toute l'aide qui est apportée et lare
istribue à ceux qui en ont besoin. Nous voudrions formuler les propositions sui
antes, dont la mise en oeuvre pourrait, pensons-nous, être d'un grand secours
lJX combattants du Zimbabwe.

Education

Actuellement, au Zimbabwe, un grand nombre de jeunes et d'enfants de détenus
'ont aucune possibilité de poursuivre leurs études au-delà du second degré.
'Unesco ferait oeuvre utile en .accordarrt des beur-ses à ces élèves pour leur per
~ttre d'entrer dans des collèges techniques en ùehors du Zimbabwe et d'entre
rendre les études professionnelles suivantes :

Auxiliaires médicaux
Techniciens des postes
Sténographie
Diverses sciences de l'ingénieur
Photographie
Agronomie
Langues (français et anglais)
etc.

lnsi que pour leur permettre d'entrer à l'université et d'étudier les disci
lines suivantes :

Sciences de l'ingénieur
Exploitation minière
Economie politique
Médecine
Commerce
Industrie
Histoire
Géographie
Sciences
Droit
et diverses autres matières utiles à notre future administration.
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2. Médicaments

Nous possédons un certain nombre d'auxiliaires médicaux qualifiés qui pour
raient ~tre d'un grand secours aux combattants" à leurs familles et à leurs en
fants" si nous disposions de médicaments. Nous avons besoin de différents types
de médicaments tels que :

Antibiotiques
Divers autres produits à. injection
Médicaments divers
Vacc Ins divers
Comprimés divers pour le traitement de toutes les maladies courantes

3. Produits alimentaires

Comme nous l'avons dtJJà dit, le mouvement a la charge d'un grand nombre de
combattants, qu 'n doit nourrir. Diverses denrées alimentaires peuvent être très
utiles, notamment·

Riz
Far-ine de maïs
Farine
Sucre
Conserves de poisson
Conserves de lé~es (haricots, petits pois".etc.)
Conserves de v fande (boeuf et porc)
Conserves de fruits
Lait (condensé et en poudre)

4. Habillement

Les membres du mouvement, leurs familles et celle des détenus politiques,
ont besoin de vêtements

Vestes
Chemises
Parrtaâons
Cha.usse~tes

Chandails
Robes pour femmes
Vgtements pour enfants
Bottes et chaussures

5 • Fournitures diverses

Lorsque ces personnes sont rassemblées" elles ont besoin de

Couvertures
Tentes
Marmites, assiettes
et divers autres ustensiles nécessair.es dans une communauté
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6. Moyens financiers

Afin de coordonner et d'administrer les hommes, les matériels et les appro
visionnements, le mouvement a besojn de fonds importants pour l'entretien et l'ac
quisition ou la location des moyens de transport, ainsi que pour l'achat des pro
duits qui sont vendus moins cher sur les marchés locaux.

7. Publicité

Dans toutesses conférences et stages d'études, l'Unesco devrait s'efforcer
de dénoncer l'agressivité des "Régions blanches" de l'Afrique australe et de
donner aux peuples du monde une image exacte de la situation.

(Signé) E.A. Dube
pour la Zimbabwe African People's Union
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Pièce jointe 1

ZIMBABWE AFRICAN NATIONAL UNION

Dar es Salaam, le 11 août 1969

Mons ieur le Secrétaire exécutH'
du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique,

Nous avons 1 'honneur de nous référer à votre lettre cLr-cul.aâr-e n° R/l/1/41
du 23 juin 1969 relat:l.ve à certaines résolutions adoptées par la Conférence géné
rale de l'Unesco à sa quinzième session.

Le paragraphe 3 de la résolution 9.12 est libellé comme suit :

Attire l'attention du Conseil exécutif et du Directeur général sur la néces
s:l.té· de renforcer -encore l' act::"'Jité de l'Unesco dans les domaines de sa com
pétence, en vue d'aider à tous éga~s les peuples qui luttent pour se
libérer du joug colonial et afin d'éliminer toutes les séquelles du colo
nialisme et d'élaborer, en collaboration avec l'Organisation de l'Unité
africaine" et par son intermédiaire, avec les mouvements de libération na
tionale, des programmes concrets à cette fin.

Nous voudrions tout d'abord féliciter la Conférence générale de l'Unesco
d'avoir adopté une telle résolution à sa quinzième session. C'est la première
fOis, à notre connaissance# que cet organe des Nations Unies a adopté une réso
lution conçue en ces termes. Si nous sommes sensibles à cette initiative, c'est
que nous pensons que les problèmes qui concernent la libération de l'Afrique
devraient retenir l'attention de tous les organes des Nations Unies et non être
considérés comme le domaine réservé de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité. Nous nous félicitons en particulier de cette mesure parce que l'Unesco
est avant tout une organisation t ournée vers l'action pratique plut6t que la
discussion politique. Nous espérons donc que l'adoption de cette résolution per
mettra aux Nations Unies de s'associer de façon plus pratique et plus positive
à l'oeuvre de libération.

Vous nous demandez dans votre lettre de vous présenter des propositions
qui nous semblent devoir faciliter l'application du paragraphe 3 de la résolution.

Comme son nom l'indique, l'Unesco s'occupe de répondre aux besoins éducatifs,
sociaux et culturels pour le bien-gtre et le progrès de l'humanité.

Nous ne pensons pas que l'Unesco, dans son effort pour répondre à ces be
soins de l'humanité" se laisse entraver par des considérations du genre de celles
qui ont amené à exclure de la définition des réfugiés dOlli.ée par la Convention
internationale relative au statut des réfugiés, les personnes qui, comme nous,
tentent de mettre fin à la situation même qui a fait de nous des réfugiés.

Nous espérons donc vivement que l'Unesco pourra ~éunir des fonds suffisants
pour aider sur le plan éducatif, social et culturel. toute personne vivant en
Afrique non libérée" dans quelque pays qu'elle habite et quelle que soit son
activité ou celle de ses parents.
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Anotre-avis, les besoins sont les SUlvffi1ts :

(1) Il faut donner la priorité à l'éducation des personnes qui sont à la
charge de ceux qui se consacrent à plein temps à la lutte pour la li
bération.

Par personnes à charge, nous entendons les enfro1ts (garçons et filles),
jusqu'à l'~se de 18-20 ans~ et dans certains cas les épouses.

(2) Ensuite vient l'éducation des autres réfugiés, c'est-à-dire des hommes,
des femmes et des enfants qui, sans se consacrer à plein temps à la
lutte pour la libération, n'en sont pas moins des réfugiés.

L'expérience a prouvé que les enfants de réfugiés ont'parfois des dif
ficultés à se faire insorire dans les écoles de certains pays d'Afrique,
étant donné que les citoyens du pays ont priorité sur les réfug~és pour
l'inscription ou l'octroi de bourses, et qu'il existe de toute façon,
dans ce domame, un plafond.

A condition que le programme d'éducation organisé à l'intention des
enfants'de réfugiés authentiques soit réservé aux seuls enfants, afin
de ne pas risquer d'af:taiblir la volonté de lutte des adultes, nous
estimons qu'un grand ~as aura ainsi été fait pour préparer l'avenir
du Zimbabwe.

Ce programme d'éducation pourrait @tre organisé par l'intermédiaire de
1 'Unesco, qui fournirait les fonds nécessaires à l'octroi de bourses dans les
écoles de pays d'Afrique qui comptent un grand nombre de réfugiés et où la lutte
de libération est particulièrement active.

En ce qui concerne le Zimbabwe, les seuls pays entrant dans cette catégorie
sont, par ordre' d'importance, la Zambie et la 'I'anzande ,

L'Unesco pourrait octroyer des bourses correspondant à tous les niveaux du
s~stème d'enseignement scolaire et postscolaire de ces pays, en les réservant par
priorité aux enfants et aux autres personnes à. charge de ceux qui se consacrerrt
à plein temps à la lutte pour la libération, puis aux vrais r-éf'ugLés qui, pour
tme raison ou une autre, se tl'ouvent soit sans emploi, soit emplc.yés à une tâche
mal rémunérée parce qu'ils ne sont pas citoyens du P1YS où ils travaillent.

Dans l'un ou l'autre cas, les organisations politiques du Mouvement de libé
ration travailleraient en liaison étroite avec les organismes que 1 'Unesco ~our
rait créer à cet effet, pour veiller à ce que les bourses soient attri'vuées iL de
véritables réfugiés, et à ce que priorité soit donnée aux enfants et aux per
sonnes à la charge de ceux qui se consacrent à plein temps à la lutte pour la
~1.bération.

Nos services du ZANU ont pu rassembler une documentation fournie Rur les
besoins du Zimbabwe en matière d l éducatdon, étant donné que nous nous efforçéns
déjà d'aider, dans une mesur-e restreinte, les familles de ceux qui luttent contre
Ian Smith et ses collaborateurs dans notre pays.
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Plus importante encore que la question de l'éducation est la question géné
rale de l'aide destinée à subvenir aux besoins des combattants de la liberté
(lutte pour la libération).

La lutte menée au Zimbabwe a été déclarée légitime par une résolution de
l'Assemblée générale des Nations Un1es, aussi aucune considération politique ou
autre ne peut-elle emp@cher l'Unesco de faire figurer l'octroi d'une telle aide
aux combattants de la libération parmi ses objectifs sociaux.

Une assistance de ce type pourrait faCilement gtre acheminée par l'inter
médiaire de l'A.L.C., ou fournie directement aux mouvements de libération.

L'Unesco serait également fondée à s'occuper des besoins sociaux et culturels
d'autres groupes de réfugiés et d'autres peuples qui se trou,ent encore sous le
jOl~ du colonialisme et de l'impérialisme. Nous pensons notamment à certaines
régions de la Zambie, de la Tanzé:l!lie, etc. où vivent d'importants groupes de
réfugiés. Beaucoup peut gtre fait pour les aider sur le plan social et culturel.

Pour ce qui est du Zimbabwe, nous nous bornerons à signaler qu'il n'existe
pas, en Zambie, au Malawi et au Botswana, de sociétés spéciales de réfugiés
africains de Rhodésie. Aussi est-ce aux mouvements qui ont créé des sociétés de
ce genre de faire des suggestions d'ordre pratique dans ce dom~1ne.
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ANNEXE B-
FEDERATION SYNDICALE MONDIAlE

PARIS" le 24 février 1970

Monsieur le Directeur général
de l'Unesco
Parois Te

Monsieur le Directeur général,

La Fédération syndicale mondiale a été saisie par l'organisation syndicale
dépendant du Parti africain de 1 r tndépendence de Guinée et du Cap vert (FAJGC) 
(Mouvement de libération nationale de la Guinée Bissao) - reconnu par l'OUA, d'une
demande d'intervention auprès de l'Unesco en vue d'obtenir une aide pour l' édi
tion de manuels scolaires destinés aux écoles mises en place par le PAIGC dans
les régior.s libérées.

Confirmation de cette demande, dont ci-Joint photocopie" nous a été adressée
par le Secrétaire général du PAIGC, M. Amilcar CABRAL.

Cette demande s'appuie plus spécialement sur la résolution "Contribution
de l'Unesco à la paix et tâches de l'Unesco en ce qui concerne l'élimination du
colonialisme et du racisme ll

, annexe B.9 - 12 Pt.3 (Pages 92 - Actes de la Con
férence générale, 15e session - Résolutions).

N~l doute qu'un début d'application de catte importante résolution serait
chaleureusement accueilli par les peuples africains qui sont encore contraints à
lutter contre le colonialisme et l~ racisme. Il serait reçu avec satisfaction par les t
les travailleurs et les peuples du monde épris de liberté et de paix.

Nous serions heureux de COl1nattre la suite que vous vous proposerez de donner
à cette demande et vous prions de croire, Monsieur le Directeur général~ à l'as
surance de notra haute considération.

(Signi) l>1. Gastaud
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Pièce jointe 1

PARTIDO AFRICANO DA INDEPENDENCIA DA GUINE E CABO VERDE

Sede : Bissau

CONAKRY" le 29 Janvier 1970

Maurice GASTAUD
69 rue de la Glacière
PARIS 13e

Mon cher Gastaud,

J'accuse réception de ta lettre du 9 janvier laquelle nous a apporté de
bonnes nouvelles dans ce début de la nouvelle année.

En effet, l'hypothèse de l'édition de certains de nos livres par l'Unesco
nous encourage beaucoup dans cette lutte qui" comme tu le sais bien, est surtout
contre Il ignorance et d'autres maux sociaux" fruits du co1onia1ismü et de notre
propre histoire. Jet 1ai envoyé un cabl.e indiquant combien de pages compor-te
chaque volume et le nombre d'exemplaires que nous désirons de chacun d'eux. Pour
confirmation. je répète ces données 1

Livre de lecture 4e année - 120 pages

Livre d' ar1thmétique .3e année - 160 pages

Livre ,d'arithmétique 4e année - 160 pages

Livre de sciences naturelles 4e année - 70 pages,

le nombre d'exemplaires étant 20,000 pour chacun. Nous préparons encore les
livres suivants :

Sciences naturelles 4e année - 70 pages

Géographie 3e année - 100 pages

Géographie 4e année - 70 pages

Lecture 3e année - 100 pages.

Le format général de tous ces livres serait de 17 x 22 apPt'oximat1vement.

Je souhaite à la famille bonne année" progrès et prospérité.

Amica::'elilent

(Signé) A. Cabral
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Pièce Jointe 2

Organisation de l'unité at'r1ca.ln~

Le 25 mars 1970

Monsieur le Directeur général,

J'ai l'honr.eur, au nom de Monsieur le Secrétaire général de l'Organisation
de l'Unité africaine, de vous faire connaftre que notre Organisation a été in
for-mé0 par M. A,ï:llcar CABRAL, leader du PAIGC, de la r-equêt.e officielle qu'il a
introduite auprès de l'Unesco en vue d'obterrlr l'édition d'un certain nombre de
manuels scolaires de~tinés aux enseignants et élèves des zones libérées par les
combattants africains de la Guinée Bissau.

Cette lettre n'a donc pour objet essentiel que d'attirer instawment votre
attention sur cette importa.nte r-equête deM. CABRAL basée en premier lieu sur la.
résolution 9, relative à la contribution de l'Unesco à la paix et aux tâches que
cette Organisation a bien voulu s' assigner en vue de parvenir à l'élimination du
colonialisme et du racisme, et en deuxième lieu sur le paragraphe) du dispositif
de la résolution 9.1.2 résolutions qui, toutes deux, ont été dûment adoptées par
la Conférence générale de l'Unesco, lors de sa quinzième session tenue à Paris
du 15 octobre au 20 novembre 1968.

Le PAIGC est, comme vous le savez, un mouvement de libération qui, en rai
son de l'ardeur au combat dont il n'a, à aucun moment. cessé de faire preuve au
cours de nombreuses aru1ées. a pu bénéficier de la reconnaissance et du soutien
officiels de l'Organisation de l'Unité africaine et de l'Organisation des Na-

.tians Unies.

Et&nt donné par ailleurs l'accord de coopération concernant l'assistance
aux mouvements de libération africaine qui lie nos deux Organisations, nous avons
estimé de notre devoir de vous lancer par la présente un appel des plus pres
sants afin que vous réserviez non seulement 'un accueil favorable à la demande de
M. CABRAL, mais que encore et surtout, vous usiez de toute votre influence pour
que cette demande, dont le caractère urgent ne vous échappera assurément pas,
soit honorée dans les délais les meilleurs.

En vous exprimant, par avance, au nom de l'Organisation de l'Unité africaine,
notre obligeante reconnaissance, je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur
général, les assurances de ma très haute considération.

(~1fIDé) H. M. SAHNOUN
Secr taire général adjoint

Monsieur René MAHEU
Directeur général de l'Unesco
Place de Fontenoy
PARIS (7e)
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ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

LOr i ginal anglai~

13 février 1970

Je tiens à vous informer que la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale
a été portée à l'attention du Conseil exécutif de l'Organisation mondiale de la
santé à sa quarante-cinquième session qui s'est tenue du 20 au 29 janvier 1970 et
que le Conseil exécutif en a pris note dans sa résolution EB45 .R37 .

Je vous remercie de m'avoir communiqué, en ce qui concerne le paragraphe Il a)
du dispositif de la résolution 2555 (XXIV), que vous êtes prêt à apporter votre
concours, si besoin est. Je ne manquerai pas de vous communiquer prochainement
pour que vous les transmettiez au Comité spécial, les renseignements dont il est
question au paragraphe Il b) du dispositif concernant les mesures supplémentaires
qui pourraient être envisagées conformément aux dispositions de la présente
résolution.

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT

LOriginal ~ anglai~7

20 janvier 1970

La résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale a été portée à l'attention
des administrateurs de la Banque.
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FONDS MONETAlr~ INTERNATIONAL

LOriginal anglai§Ï

26 janvier 1970

Nous vous remercions de nous avoir aimablement offert de nous fournir llaide
dont nous pourrions avoir besoin et je voudrais vous informer que le texte de la
résolution 2555 (XXIV) ~e l'Assemblée générale a été communiqué à notre Conseil
d1administration.

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE IN'IERNATIONALE

LOriginal anglai§Ï

12 juin 1970

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 26 mars 1970 (E.2/11) dans laquelle
je vous informais des mesures prises par le Conseil de 1lOACI comme suite à
certaines résolutions adoptées par l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session ~.

Le Conseil a procédé, en mars et en mai 1970, à mL examen préliminaire de la
résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et a décidé de reporter l'étude de
la question à sa prochaine session qui aura lieu plus tard cette année.

llNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS

LOri ginal anglai~

21 janvier 1970

Je ne manquerai pas de porter la résolution 2555 (2G~IV) de l'Assemblée générale
à l'attention de notre Conseil d'administration et je vous tiendrai au courant de
toute décision en la matière que prendrait le Conseil à sa prochaine session qui
doit s'ouvrir le 23 mai 1970.

LOriginal anglai~

15 juin 1910

Durant la session qu'il a récemment tenue et qui s'est terminée le Il juin 1970,
le Conseil d'administration de l'UIT a examiné un certain nombre de résolutions de
l'Assemblée générale, notamment la résolution 2555 (XXIV).

~/ Le passage de la lettre en question est reproduit dans le document AjAC.l09/352.
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En ce qui concerne l'UIT, l'Afrique du Sud et le Portugal sont membres de
plein droit en vertu des dispositions de l'actuelle Convention internationale
des télécommunications sous réserve des modifications apportées aux droits de
l'Afrique du Sud en vertu des résolutions 44 et 45 de la Conférence de plénipo
tentiaires de Montreux en 1965. La résolution No 44 chargeait le Secrétaire
général de prendre les mesures nécessaires pour que la République sud-africaine
ne soit invitée à participer aux travaux d'aucune conférence ou réunion régionale
pour l'Afrique, convoquée par l'Union ou réunie sous ses auspices jusqu'à ce que
le Conseil d'administration, tenant compte des décisions prisee par l'Organisation
des Nations Unies et après consultation des Membres et Membres associés de l'Union,
considère que les conditions pour une coopération constructive ont été rétablies
par l'abandon de la politique de discrimination raciale pratiquée actuellement
par le Gouvernement de la République sud-africaine. Dans la résolution No l~5,

la Conférence excluait le Gouvernement de la République sud-africaine de la
Conférence de plénipotentiaires.

La Conférence de Montreux a également, dans sa résolution No 46, condamné
sans appel la politique coloniale pratiquée par le Gouvernement rétrograde du
Portugal.

Toute nouvelle mesure sur cette question ne peut être prise que par la
Confb~ence de plénipotentiaires. La prochaine conférence se tiendra en 1973 et
le Conseil d'administration m'a chargé d'établir un rapport complet sur les
résolutions de l'Assemblée générale en la matière afin de le présenter à cette
conférence.

Une autre lettre vous est actuellement adressée sur les mesures que le Conseil
d'administration a prises après avoir examiné la résolution 277 (1970) du Conseil
de sécurité Lvoir ci-dessou§!.

L'Original anglai~

15 juin 1970

J'ai l'honneur de vous· transmettre ... un rapport approuvé le 11 JUln 1970 par
le Conseil d'administration de l'Union internationale des télécommunications.

Le Conseil d'administration de l'Union internationale des télécommunications
a examiné, lors de sa vingt-cinquième session, qui s'est terminée le 11 juin 1970,
la résolution 1450 (XLVII) du Conseil économique et social sur l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les institutions internationales associées à
l'Organisation des Nations Unies.

On se.~ouviendra qu'à sa session de 1969~ le Conseil d'administration, dans
sa résolution No 659, a chargé le Secrétaire général de l'UIT
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"de collaborer pleinement avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés (UNHCR), en particulier:

- En donnant des avis et éventuellement en prenant des mesures pour que les
membres mettent à disposition du matériel lorsque les représentants du
Haut Commissariat ont mission d'établir d'urgence des circuits de télécom
munication;

- En facilitant la participation aux cours de formation professionnelle en
télécommunications, patronnés par l'UI~ de réfugiés titulaires de bourses
d'études offertes par le PNUD cu d'autres organisations:

- En faisant participer l'UIT à des projets de développement rural comportant
l'établissement ou le développement d'un réseau de télécommunications;"

L'UIT demeure disposée à collaborer avec le RCR aux conditions stipulées dans
la présente résolution.

A la session qu'il a récemment tenue, le Conseil d'administration a également
examiné un certain nombre de résolutions de l'Assemblée générale, en particulier
la résolution 2555 (XXIV) qui recommande, notamment, aux institutions spécialisées,
en particulier à l'Organisation de l'aviation civile internationale, à l 1Union
internationale des télécommunications, à l'Union postale universelle et à
ltOrganisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
It f'd oLaborer , dans le- cadre de leurs activités r'e spe ctLves , de s mesures visant à
mettre fin à toute collaboration avec les Gouvernements portugais et sud-africain
ainsi qu'avec le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud".

Il Y a lieu de faire remarquer à cet égard que le Portugal et l'Afrique du Sud
sont membres de plein droit en vertu de l'actuelle Convention internationale des
télécommunications excepté dans la mesure où des modifications sont apportées aux
droits de l'Afrique du Sud ~ar les résolutions Nos 44 et 45 de la Conférence
de plénipotentiaires de Montreux en 1965 d.l. La Conférence de Montreux a également
condamné sans appel, dans sa résolution No 46, la politique coloniale pratiquée
par le Gouvernement rétrograde du Portugal.

Toute nouvelle mesure en la matière ne peut être prise que par la Conférence
de plénipotentiaires. La prochaine conférence aura lieu en 19T3 et le Conseil
d1administration a chargé le Secrétaire général de l'UIT d'établir un rapport
complet sur les résolutions de l'Assemblée générale en la matière afin de le
présenter à cette conférence.

Pour ce qui est de la Rhodésie du Sud, le Conseil d'administration, après
examen de la résolution 277 (1970) du Conseil de sécurité, a adopté la résolt:tion
No 676 dont le texte est reproduit ci-dessous. La résolution No 599 adoptée par
le Conseil d'administration en 1966 et à laquelle celui-ci se réfère, est
également jointe.

~/ Voir lettre datée du 15 juin 1970 ci-dessus.
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Pièce jointe l

R No 676 Situation de la Rhodésie du Sud vis-à-vis de l'UIT

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné

le document No 4005/CA25 qui contient des communications du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne la
résolution No 271 (1970) du Conseil de sécurité, paragraphe 12 du dispositif,
qui invite les Etats Membres à prendre les dispositions appropriées pour suspendre
le régime illégal de la Pillodésie du Sud de toute qualité de membre ou membre
associé qu'il possède au sein des institutions spécialisées des Nations Unies;

Rappelant et réaffirmant

les termes de la résolution No 599 adoptée par le Conseil d'administration
en 1966;

Considère

que la résolution No 599 interdit au régime illégal de la Rhodésie du Sud
d'exercer la qualité de membre au sein de l'UIT;

Charge le Secrétaire général

1. De continuer à appliquer rigoureuse~lent la résolution No 599 et, de plus,
de n'avoir aucune communication avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud;

2. De verser toutes les sommes déjà reçues à compter de la date de la
résolution No 599, ou qui pourraient être reçues dans llavenir au nom de la
Rhodésie à titre de contribution au budget ordinaire de l'UIT à un compte spécial
qui sera créé par l'Union; ces contributions doivent être maintenues en suspens
jusqu1à ce que le Conseil d'administration, tenant compte des décisions prises
par les Nations Unies, ait constaté que les conditions à remplir pour une parti
cipation active en qualité de membre auront été rétablies;

3. De porter la présente résolution à la connaissance de tous les membres
de l'Union;

4. De porter à la connaissance du Secrétaire général des Nations Unies les
mesures prises par l'UIT, en application de la résolution No 599 adoptée en 1966,
ainsi que les mesures prévues dans la présente résolution.
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Pièce jointe II

R No 599 Situation concernant la Rhodésie

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné

le document No 3525/CA21 auquel sont annexées des communications du
Royaume-Unj de Grande-Bretagne et d'Irlande ,du Nord faisant savoir qu'à la suite
de la proclamation illégale d'indépendance de la Rhodésie le Il novembre 1965 et
de la révocation des anciens ministres, le mandat de la délégation de la Rhodésie
à la Conférence de plénipotentiaires de Montreux est devenu caduc le
11 novembre 1965, si bien que, cette délégation n'était plus habilitée à signer
les Actes finals lorsque ceux-ci ont été officiellement soumis à la signature des
plénipotentiaires le 12 novembre 1965;

Considérant

que les recommandations du Conseil d'administration figurant dans les
télégrammes-circulaires Nos L~4/14 et 45/14 en date du 14 mai 1966 ont été
approuvées par la majorité des membres de l'Union;

Charge le Secrétaire général

1. De supprimer les signatures apposées par l'ancienne délégation de la
Rhodésie sur l'exemplaire de la Convention internationale des télécommunications
(Montreux, 1965), des Protocoles additionnels I, II et III, du Protocole final
et du Protocole additionnel facultatif déposé dans les archives de l'Union;

2. De notifier par lettre-circulaire à tous les membres de l'Union la
suppression de ces signatures et de les inviter à faire de même sur les exemplaires
de la Convention dont ils disposent;

3. De refuser d'accepter tout prétendu instrument de ratification ou
d'adhésion qui lui serait remis par le régime illégal existant de la Rhodésie
ou en son nom;

4. De prendre les mesures nécessaires pour que le régime illégal existant
de la Rhodésie ne soit invité à prendre part aux travaux d'aucune conférence ou
réunion organisée par l'UIT ou sous ses auspices tant que le Conseil d'adminis
tration, compte tenu des décisions prises par les Nations Unies, n'aura pas
constaté que les conditions propres à une coopération constructive ont été
rétablies.
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UNION POSTALE UNIVERSELLE

LOriginal : françaii!

5 février 1970

Selon la procédure établie, la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale
sera soumise au Conseil exécutif de l'UPU à sa session de mai 1970. Nous ne
manquerons pas de vous faire part des dispositions qui seront prises à cet égard.

De notre côté, je vous transmets ci-joint le texte de la résolution C 26
adoptée par le XVIème Congrès postal universel le 6 octobre 1969, (voir ci-dessous).
Conformément au paragraphe 2 du dispositif de cette résolution, "le Directeur
général du Bureau international est chargé d'examiner avec le Secrétaire général
des Nations Unies les autres mesures qui pourraient être prises par le siège
de l'Union, dans le cadre des Actes de l'Union postale universelle, aux fins de
la mise en oeuvre des résolutions 2311 (XXII), 2426 et 2465 (XXIII) de l'Assemblée
générale ou d'autres résolutions de l'espèce". Les trois résolutions de
l'Assemblée générale auxquelles se réfère le XVIème Congrès avaient en effet été
soumises au Conseil exécutif de l'UPU en 1968 et 1969.

Compte tenu de la résolution C 26 du XVlème Congrès, l'UPU est disposée à
prendre toute mesure qui requerra son intervention dans le domaine considéré.

Pièce .iointe

Résolution C 26
Le Congrès,

Vu

l'article IV de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Union
postale universelle;

Rappelant

- la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date
du 14 décembre 1960;

- les résolutions 2311 (XXII), 2426 et 2465 (XXIII) soumises au Conseil
exécutif en 1968 et 1969;

Ayant examiné

a) Le Congrès - Doc 2/Add.l,

b) La résolution 1450 (XLVII) du Conseil économique et social en date du
13 août 1969, notamment en ce qui concerne les paragraphes:) à 7 du dispositif'
de ladite résolution;
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Charge le Directeur général du Bureau international

1. De collaborer pleinement avec le Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés (UNHCR), en particulier

- En donnant des avis et éventuellement en intervenant auprès des pays
membres de l'Union pour que, dans le domaine postal, ces pays fournissent
si possible de llaide technique aux représentants du Haut Commissariat,

- En facilitant la participation aux cours de formation professionnelle
di~pensés par l'UPU, de réfugiés titulaires de bourses d'études
offertes par le PNUD ou d'autres organisations;

2. D'examiner avec le Secrétaire général des Nations Uhies les autres mesures
qUl pourraient être prises par le siège de l'Union, dans le cadre des Ac'bes de
l'Union postale universelle, aux fins de la mise en oeuvre des résolutions
2311 (XXII), 2426 et 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale ou d'autres résolutions de
llespèce;

3. De rendre compte au Conseil exécutif des mesures qu'il aura pu prendre
concernant les alinéas l et 2 ci-dessus

Invite les pays membres de 11Union

a) A répondre, dans la plus grande mesure possible, aux appels contenus dans
Les résolutions susmentionnées de l'Assemblée" générale;

b) A aider le Directeur général, s'il le leur demande, en fournissant l'aide
tont il est question à l'alinéa l de la présente résolution;

Charge en outre le Directeur général du Bureau international

De communiquer le texte de la présente résolution au Secrétaire général de
.'ONU, aux directeurs et secrétaires généraux des institutions spécialisées et de
'Agence internationale de l'énergie atomique, au Haut Commissaire des Nations
nies pour les réfugiés et aux membres de l'Uhion postale universelle.
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LOriginal françaiiï

29 juin 1970

En vertu de l'article IV de l'!~ccord ONUjUFU, j'ai soumis au Conseil exécutif
de l'UPU, lors de sa session de mai dernier, un certain nombre de résolutions des
Nations Unies concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institùtions spécialisées ...

Au sujet de l'Afrique du Sud, je me permets de rappeler que le XYlème Congrès
postal universel, tenu ~ Tokyo en oct~bre/novembre 1969, avait adopté la réso
lution C 2 ci-annexée Lvièce jointe li, par laquelle il s'était prononcé pour
l'exclusion de la délégation de ce pays des travaux du Congrès. Vous trouverez
également ci-jointe la résolution C 3 du Congrès LPièce jointe g/, lequel cond&ane
la politique suivie par le Gouvernement du Portugal et invite ce gouvernement à se
conformer aux résolutions des Nations Unies.

J'ajoute que ces deux pa~rs ne sont pas membres dans aucun des organes ~ui

ont été constitués par le Congrès. Ils ne bénéficient en somme d'aucune assistance
technique et, en l'état actuel des choses, les rapports entre l'DPU et ces pays se
limitent à la diffusion de renseignements postaux qu'ils nous communiquent au même
titre que ceux qui nous sont fournis par tous les pays membres de l'Union.

Quant à l'aide à apporter aux réfugiés le Conseil exécutif de l'UPU, se
fondant sur la résolution C 26 déjà prise par le Congrès de Totyo 1969, a ad2Pté
au cours de sa dernière session 1970 la résolution ci-jointe LVièce jointe 3-1,
par laquelle il sollicite le concours des pays membres de l'Union dans ce domaine
et autorise notamment le Directeur général du Bureau international à prendre
certaines initiatives dans le cadre du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et du Fonds spécial UPU, afin de venir en aide aux réfugiés.

~n ce qui concerne la situation de la Rhodésie du Sud dans le cadre de notre
Union, elle est exposée dans ma lettre No Sec.DG.4214 qui vous est adressée par le
même courrier.
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Pièce .iointe l

RESOLUTION C 2 - ~xEulsion de la délégation de IJAfr~9ue du Sud
du XVIème Congrès

Le Congrès,

Considérant

10 La Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de
l'hommej

20 Les résolutions 1904 (À~III) du 20 novembre 1963 et 1905 (~~III) du
21 novembre 1963 de llAssemblée générale des Nations Unies;

30 La résolution 2396 (XXIII) du 2 décenilire 1968 de l'Assemblée générale
des Nations Unies relative à la politique d'§Earthei~ du Gouvernement
de la République sud-africaine, objet de la communication CE 1969 
Doc.2/Add.2 au Conseil exécutif de l'UPUj

40 La résolution 2426 (XXIII) du 18 décembre 1968 de l'Assemblée générale
des Nations Unies faisant appel à toutes les institutions spécialisées
et à toutes les institutions internationales afin qu'elles prennent
toutes les mesures nécessaires pour cesser toute assistance financière,
économique, technique et autre au Gouvernement de l'Afrique du Sud
jus~u'à ce qu'il renonce à sa politique de discrimination raciale,
objet de la même communication au Conseil exécutif de l'UPU;

50 Le préamoule de la Constitution de l'Union postale universellej

60 Le fait que l'Afrique du Sud, malgré son appartenance à l'Organisation
des Nations Unies et ses institutions spécialisées, persiste à poursuivre
une politique fondée sur la discrimination raciale et l'oppression;

70 Que, ce faisant, le Gouvernement de' l'Afrique du Sud viole délibérément
la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme et les principes fondamentaux de l'Union postale universelle,
actes auxquels il a pourtant aillîéré en toute liberté;

80 Que, de ce fait, llAfrique du Sud s'est exclue d'elle-même en droit de
la communauté internationale~

Conscient

De ce qu'il n'est guère possible de négocier et signer aucun accord avec la
délégation d'un gouvernement qui pratique la discrimination raciale et qui
s'obstine à violer les accords internationaux,
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Sappelv.nt

LH décision du Congrès de Vienne 1964 relative à l'expulsion de l'Afrique du
,sud,

Condamne

:nergiquement ln politique d'apartheid et les mesures d'oppression pratiquées
per le Gouvernement sud-africain,

Déclare

~tre profondément indigné par la présence des délégués sud-africains,

La représentation minoritaire du Gouvernement sud-africain et, en
conséquence,

Décide

L'expulsion àe la délégation sud-africaine du ;Nlème Congrès de l'UPU,
à Tokyo.
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Pièce .iointe...,g

F~SOLUTION C 3 - Politique coloniale du Portugal

Le Congrès,

Considérant

1 0 La Charte des Nations. Unies et la Déclaration universelle des droits
de l'homme;

20 La résolution 1466 (XIV) de l'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies (15 septembre au 15 décembre 1959) et le mandat 42 (IV)
de la Commission économique pour l'A~rigue;

30 La résolution 2395 (JOeIII) du 29 novembre 1968 de l'Assemblée générale
des Nations Unies relative à la auestion des territoires administrés
par le Portugal, objet de la con~unication CE 1969 - Doc.2/Add.2 au
Conseil exécutif de l'UPU;

40 La résolution 2426 (XXIII) du 18 décembre 1968 de l'Assemblée générale
des Nations Unies, objet de la même communication au Conseil exécutif
de l'UPU;

50 La résolution 2465 (~CIII) du 20 décembre 1968 de l'Assemblée générale
des Nations Unies relative à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, objet de
la même con~unication du Conseil exécutif de l'UPU;

6° Que le Gouvernement du Portugal persiste à. poursuivre sa politique
d'oppression coloniale contre les peuples des territoires qu'il
administre,

Condamne

La politique d'oppression poursuivie en Afrique par le Gouvernement du
Portugal,

Invite

Le Gouvernement du Portugal à se conformer sans délai aux résolutions des
Nations Unies.
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P:~SOLUTION

Sollicite

Le rQpport du Directeur général du Bureau international (CE 1970 
Doc.5/Add.3), notamment ses paragraphes 3 et 4, ainsi que le
rapport complémentaire (C~ 1970 - Doc.5/Add.3/Complément - par. 3);

La résolution 2555 (xxrv) de L'AasembLée générale de l'ONU
(par. 3 à 5);

a)

b)

~utorise le Directeur ~énéral du Bureau international

Coonération entre l'Union Eo~tale universelle et le Haut
---~mmissariat des Nations Unies nour les réfugiés------.-- '-_._. ..- ..

- 194 -

La résolution C 26 du :CVlème Congrès postal universel;

Le Conseil exécutif,

30 A fournir des renseignements au Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés sur les possibilités de formation professionnelle existant
au niveau national et international;

Vu

Le concours cles pays membres de l'Union et, en particulier, des pays d'asile
de réfugiés, pour la formation dans leurs centres professionnels d'un certain
nonmre de réfugiés qui souhaiter~ient recevoir une telle formation dans le
domaine postal;

J"..yant examiné

20 A constituer une proVlslon annuelle dans le cadre du Fonds spécial de
l'UPU afin d'accorder, le cas échéant et après avoir recouru aux autres
sources f'Lnanctèr'es du système des Nations Unies, quelques bourses
d'étude à des réfugiés;

10 A entreprendre des démarches auprès du Pro~ramme des Nations Unies pour
le développement (PNUD) en vue d'obtenir des bourses d'étude au profit
de réfugiés;



Charge le Directeur général du Bureau interna~ional

De rechercher la collaboration du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés et l'appui des pays membres d~ l'Union, afin d'aider les
réfugiés qui auront reçu une formation professionnelle postale à trouver un
emploi, soit dans le pays d'asile, soit dans un autre pays désireL~ de
participer à l'oeuvre humanitaire de secours aUX réfugiés;

a) A considérer avec la plus grande bienveillance les problèmes des
réfugiés en général et de ceux qui sont visés par la résolution
2555 (j~CIV) de l'Assemblée générale et d'autres résolutions pertinentes
en particul:Ler;

b) A apporter l'aide nécessaire au Directeur général du Bureau international,
notamment en acceptant, dans la limite des places disponibles, des
réfugiés dans leurs centres de formation professionnelle;

Invite le Directeur ç;énéral du Bureau international

10 fi. communiquer le texte de le. présente résolution aux pays membres de
l'Union, au Secrétaire général de l'OrlU, aux Directeurs et Secrétaires
généraux des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomique et au Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés;

20 A entretenir dans Ce domaine un contact permanent avec les Unions
restreintes dont il est question à l'article 8 de la Constitution;

30 A rendre compte au Conseil exécutif à sa session de 1971 des résultats
des démarches qu'il aura entreprises dans le sens indiqué ci-dessus.
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ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIALE

LOriginal : anglai~7

14 janvier 1970

Je vous suis très reconnaissant d'avoir si obligeamment offert d'aider l'OMM à
élaborer les mesures appropriées en vue de l'application de la résolution et
l'Organisation accu~illera avec satisfaction toute suggestion ou prnçosition que
vous souhaiteriez faire à cet égard.

En ce qui concerne les renseignements que vous désirez obtenir sur les mesures
prises ou envisagées par lrON~ conformément aux dispositions de la résolution, je
suis heureux de vous faire savoir que la résolution sera soumise à l'examen du
Comité exécutif de l'OMM lors de sa vingt-deuxième session, prévue pour
septembre 1970, en vue de lladoption des mesures appropriées. Vous serez tenu
pleinement informé en temps voulu des observations que le Comité exécu~if aura
formulées au sujet de la résolution de l'Assemblée générale et des mesures qU'il
aura prises à cet égard.

Entre-temps, je voudrais porter à votre connaissance les mesures que l'OMM a
déjà prises afin de donner suite aux recommandations contenues dans ~a réso~ltion

2555 (XXIV) de l'Assemblée générale. S'agissant de l'appel, au paragraphe l iu
dispositif, que l'Assemblée renouvelle aux institutions spécialisées, à l'Ageu~e

internationale de l'énergie atomique et aux institutions internationales associb~s

à l'Organisation des Nations Unies afin qu'elles accordent leur pleine coopératiol
à l'Organisation des Nations Unies pour la réalisation des objectifs et l'appli
cation des dispositions énoncés dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
et dans d'autres résolutions pertinentes, je puis vous assurer que l'Organisation
météorologique mondiale continuera de coopérer dans ce domaine dans toute la mesure
de ses moyens.

S'agissant des paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif de la résolution, qui ont
trait à l'élargissement de la portée des activités et des projets en faveur des
réfugiés, et à la coopération dans ce domaine avec l'Organisation de l'unité
africaine, vous savez déjà que l'OMM a, au cours des derniers 18 mois, mené des
consultations avec le Département des affaires politiques et des affaires du Conseil
de sécurité, le secrétaire du Conseil économique et social et le Raut Commissaire
des Nations Uhies pour les réfugiés afin de déterminer de quelle manière l'OMM
pourrait contribuer à l'élaboration de programmes et de projets de formation en
~aveur des réfugiés. Les consultations avec le RCR, notamment, ont conduit à un
accord en vertu duquel les services du RCR serviront d'intermédiaire entre l'OMM
et l'Organisation de l'unité africaine pour choisir les réfugiés qui bénéficieront
d'une formation météorologique spécialisée, dispensée sous les auspices de l'OMM.

En ce qui concerne le paragraphe 6 du dispositif de la résolution, le Comité
exécutif de l'OMM, à sa vingt et unième session (mai-juin 1969) a noté, par
résolution, que l'0rganisation ne fournit aucune assistance financière, économique,
technique ou autre aux Gouvernements portugais et sud-africain. Les résolutions
pertinentes du Comité exécutif ont été précédemment communiquées à l'Organisation
des Nations Unies et au Conseil économique et social.

Enfin, en ce qui concerne la recommandation contenue au paragraphe 9 du
dispositif, l'Organisation continuera d'étudier cette question sous tous ses aspec~g

et d'examiner les problèmes auxquels peuvent se heurter les Etats membres dans les
efforts qu'ils déploient pour donner effet aux résolutions de l'Assemblée générale.
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ORGANISATION INTERC-üUVERNEMENTALE CONSULTATIVE DE LA
NAVIGATION MARITIME

LOri gina l : a nglaiE!

15 janvier 1970

J'ai pris note du contenu du paragraphe 11 du d f.spos Ltif de la résolution
2555 (XXIV) de l'Assemblée générale ainsi que de votre aimable offre d'assistance
en rapport avec ce paragraphe.

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 11 du dispositif, je soumettrai
le texte de la résolution au Conseil de l'OMCI à sa prochaine session en mai 1970
et transmettrai de plus amples renseignements sur cet aspect de la question
lorsque le Conseil l'aura examinée.

LOriginal : ang1aii!

20 mai 1970

Cenme je l'ai mentionné à la récente réunion du Comité administratif de
coordination qui s'est tenue à Vienne du 23 au 25 avril 1970, la résolution
2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et d'autres résolutions pertinentes ont été
soumises au Conseil de cette organisation lors de sa dernière session qui a eu
lieu du 12 au 15 mai 1970. Le Conseil a maintenant achevé l'examen de ces questions
et, conformément à ses voeux, je vous comnlunique les observations ci-jointes
(voir ci-dessous) dans l'espoir qu'elles vous seront utiles lorsque, en vertu du
paragraphe 11 du dispositif de la résolution 2555 (XXIV), VOliS ·transmettrez au
Comité spécial des renseignements sur les mesures prises par les institutions
spécialisées et les institutions internationales intéressées.

Le Conseil m'a également prié de vous informer que si, vous même ou, en temps
utile, le Comité spécial souhaitez obtenir de plus amples renseignements ou formuler
des observations, le Conseil sera disposé à reprendre l'examen de cette ~uestion

au cours de sessions ultérieures.

Pièce jointe

Résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et résolutions
connexes concernant la décolonisation

1. En tant qu'institution participante du PNUD, l'OMCr ne fournit pas dtassistance
technique au Portugal ou à l tAfrique du Sud.

2. Ni l'Afrique du Sud ni le Portugal ne sont membres de l'OMeI mais ils pourraient
le devenâ r , pui squ ' ils sont Membres de l'Organisation des Nations Unies J en vertu
des articles 6 et 57 de la Convention de l'OMCr. Il leur suffirait de déposer un
instrument d'acceptation de cette convention auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, l'article 11 de la Convention prévoit
qu'aucun Etat ou territoire ne peut devenir ou rester membre de l'OMer en violation
d'une résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies.
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3. En tant que Membres des Nations Unies) l 'Afrique du Sud et le Portugal sont
invités aux conférences internationales convoquées par l'OMCI étant donné que
ces invitations sont faites selon le procédé habituel qui consiste à inviter tous
les Etats Membres des Nations Unies, des institutions spécialisées) de l'AlEA et
de la Cour internationale de Justice.

4. L'Afrique du Sud est partie contractante aux instruments internationaux
suivants dont l'OMCr est dépositaire: Convention internationale pour la sauvegarde
de la. vie humaine en mer) 1960; Règles internationales pour prévenir les abordages
en mer, 1960; et Convention internationale sur les lignes de charge, 1966. Le
Portugal est partie contractante à ces conventions et aussi à la Convention
internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par les
hydrocarbures, 1954.

5. En ce qui concerne le paragraphe 5 de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée
générale qui recommande à toutes les organisations intéressées de conclure avec
l'Organisation de l'unité africaine des accords régissant leurs relations ou
d'autres arrangements spéciaux, le Conseil de l'OMCr) à sa vingt-quatrième session
en mai 1970, a accordé une attention particulière à cet aspect de la question.
Il a examiné le projet de proposition présenté par le Secrétaire général tendant
à ce qu'un accord soit conclu avec l'Organisation de l'unité africaine, qui porterait
notamment sur le maintien d'étroites relations de coopération et de consultation
en ce qui concerne des questions d'intérêt commun dans le domaine du développement
des transports maritimes en Afrique et du commerce maritime international en général,
et sur la fourniture de services consultatifs pour les programmes, accorderait
des droits réciproques de représentation aux sessions appropriées des organismes
et des institutions des deux organisations et prévoirait aussi l'échange je
renseignements et de documentation ainsi que 11 établissement de relations de
travail étroites entre les deux secrétaires sur des questions dlintérêt commun.
Une copie de l'Accord sous sa forme finale, tel qu'il sera conclu avec l'OUA,
sera communiquée ultérieurement.

6. En ce qui concerne le paragraphe 7 de la résolution 2555 (XXIV), l'OMCr est
une organisation consultative et n'exerce donc aucun contrôle sur le comnerce
maritime.

7. L'OMer n'entretient aucune relation avec la Rhodésie du Sud.

AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE

LOriginal anglai~

10 février 1970

Les renseignements ci-dessous peuvent présenter un intérêt du point de vue
de l'application des divers paragraphes du dispositif de la résolution 2555 (XXIV)
de l'Assemblée générale.
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A diverses reprises, l'Agence a indiqué qu'elle était disposée à fournir une
aide, dans le cadre de son mandat, ainsi que des ressources dont elle dispose aux
personnes, notamment aux réi'u.giés, en provenance des Etats .intéressés. Cette
aide ne pourrait sans doute @tre accordée que dans le domaine de la formation et,
à ce propos, j'appelle votre attention sur la lettre que l'Agence vous a adressée
le 10 juillet 1964 ainsi que sur les renseignements communiqués par télégramme
le 19 février 1969 au Haut Commissaire des Nations Unies pour- les réfugiés.
Toutefois, l'Agence n'a reçu aucune demande d'assistance, ceci étant sans doute dÜ
au fait qu'elle opère dans des domaines scientifiques et techniques spécialisés.

En 1968, l'Agence et l'Organisation de l'unité africaine ont conclu un accord
officiel de coopération qui a été approuvé par la Conférence générale de l'Agence
à sa douzième session en septembre 1968. Une copie dudit accord est jointe aux
fins d'information (INFCIRC/25/Add.2). .

Par la suite, l'Agence a fourni des conseils et une aide à l'OUA en organisant
un colloque sur les utilisations pacifiques de l'énergie atomique en Afrique du
28 juillet au 1er août 1969.

L'assistance technique fournie par l'Agence au titre de son programme
ord:i.naire est conforme, dans l'ensemble, aux procédures et aux po.Lftdque s du
Programme des Nations Unies pour le développement et n'est accordée à l'heure
actuelle qu'aux Etats qui remplissent les conditions voulues en vertu du Programme.

J'ai pris note avec reconnaissance de votre aimable offre de ~ournir 11aide
requise en rapport avec ladite résolution.

ACCORD DE COOPERATION ENTRE L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE
ET L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE ~

ATTENDU que l'Agence internationale de l'énergie atomique (ci-après dénommée
"l'Agence") est reconnue comme l'institution chargée, sous l'égide de l'Organisation
des Nations Unies, des activités internationales en rapport avec l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques,

ATTENDU que l'Organisation de l'unité africaine (ci-après dénommée
"l' Organisa.tion") a pour objectif, entre autres, de coordonner et d'intensifier
la coopération en ma.tière scientifique en Ai'rique, dans le cadre des efforts
entrepris pour renforcer l'unité des peuples d'Afrique et leur offrir de meilleures
conditions d'existence, et qu'elle a confié les activités dans ce domaine à la
Commission pour l'éducation, la science, la culture et la santé,

Cet accord remplace ce+ui que l'Agence avait conclu avec la Commission de
coopération technique en Afrique (CCTA) L17 cn février 1964, du fait que la
CCTA était devenue la Ccmnris s i.on scientifique, technique et de la recherche
de l'OUA, avec effet au 1er janvier 1965. Depuis, cette dernière commission
est devenue la Commission pour l'éducation, la science, la culture et la
santé de l'OUA. L'accord est entré en vigueur le 26 mars 1969.
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ATTENDU que la Corrt'é.rence générale de l'Agence a adopté, le 18 septembre 196L~,

la résolution GC(VIII)/RES/179, qui prévoit la conclusion d'un accord établissant
une collaboration étroite entre l'Agence et la Commission scientifique, technique
et de la recherche, laquelle est devenue la Commission pour l' éducat.Lon , la
science, la culture et la santé,

EN CONSEQUENCE, l'Agence et l'Organisation ont décidé de conclure un accord
de coopération et sont convenues des dispositions suivantes

ARTICLE PREMIER

Coopération et consultations

1. L'Agence et l'Organisation conviennent qu'en vue de faciliter la réalisation
.des objectifs définis par le Statut de l 'Agence , qui sont de hât.e r et d' accro'Ître
la contribution de l'énergie atomique à la paix, la santé et la prospérité dans le
monde entier, et des objectifs définis par la Charte de l"Organisation, qui sont
de coordonner et d'intensifier la coopération en matière scientifique en Afrique,
elles maintiendront une coopération étroite et se consulteront régulièrement en
ce qui concerne les questions présentant un intérêt commun.

2. En conséquence, si l'upe des deux organisations envisage de mettre en oeuvre
un programme ou d f entreprendre une acti vité dans un domaine qui présente ou peut
présenter un intérêt majeur pour l'autre organisation, elle consultera celle-ci
en vue d 'harmoniser leurs ei'forts dans la mesure du possible, compte tenu
respectivemerrt du cadre mondial et continental de leurs attributions.

ARTICLE II

Représentation réciproque

1. Des représentants de l'Agence sont invités à assister aux sessions de la
Commission pour l'éducation, la science, la culture et la santé, et à participer
sans droit de vote aux délibérations de cet organe.

2. Des représentants de l'Organisation sont invités à assister aux sessions
ordinaires annuelles de la Conférence générale de l'Agence et à participer sans
droit de vote aux délibérations de cet organe et, s'il ya lieu, de ses conwissions,
en ce qui concerne les ques t.Lone à l'ordre du jour qui intéressent la Commission
pour l'éducation, la science) la culture et la santé.

3. Des dispositions a.ppropriées seront prises selon les besoins) par voie d'accord,
en vue d'assurer la. représentation réciproque de l'Agence et de l'Organisation à
d 1 autres réunions convoquées sous leurs ausp tces respectifs et ayant à examiner
des Cl.uestions scientifiques, techniques et de recherche d'intérêt commun.
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ARTICLE III

Echange de renseignements et de documents

1. Seus réserve des arrangements qui pourraient ê t re nécessaires pour sauvegarder
le caractère confidentiel de certains documents, l'Agence et l'Organisation se
tiendront l'une et l'autre pleinement in.E'onnées des projets et programmes de
travail pouvant intéresser les deux organisations.

2. En vue de développer le plus pcs s tb.Le la coopé rat.Lcn dans le domaine statiE?tique
et législatif et de réduir~ au minimum les charges dès gouverne~ents nationauX .
et de toutes autres organisations auprès de sque Ll.es des renseIgnenent e peuvent
~tre recueillis, l'Agence et l'Organisation s'engagent· à éviter entre elles les
doubles emplois en ce qui concerne le rassemblement, le dépouillement et la publi
cation des renseignements statistiques et-législatifs, et-à se consulter sur la'
façon d'utiliser avec la plus grande efficacité les renseignements, les ressources
et le personnel technique dans le domaine statistique et législatif.

3. L'Agence et l iOrganisation reconnaissent qu' il sera parfois nécessaire
d' imposer certaines restrictions afin de sauvegarder le caractère confidentiel de
renseignements qui leur auront été communiqués. En conséquence, elles conviennent
qu'aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme obligeant l'une
d'elles à fournir des renseignements dont la diffusion, de l'avis de l'organisation
qui les détient, trahirait la confiance d'un de ses membres ou de quiconque aurait
fourni lesdits renseignements ou compromettrait la bonne marche de ses travaux.

4. L'Agence et l'Organisation organiseront, à la demande de l'une d'elles, des
consultations concernant la fourniture par l'une des organisations de tous
renseignements spéciaux pouvant intéresser l'autre.

ARTICLE IV

Coopération entre les Secrétariats

Le Secrétariat de l'Agence et le Secrétariat de l'Organisation entretiendront
des relations de travail étroites en ce qui concerne les questions scientifiques,
techniques et de recherche, conformément aux arrangements qui seront conclus
de teillps à autre.

ARTICLE V

Coopération administrative et technigue

1. L'Agence et l'Organisation conviennent de se consulter, lorsqu'il y aura lieu,
sur la façon d'employer le personnel et les matières, services, équipement,
installations ou entreprises communes de llune d'elles dans les domaines
d'intér:et commun.

2. L'Agence et l'Organisation pourront conclure des arrangements appropriés de
coopération concernant l'utilisation} en vue de la formation et de la recherche)
des installations et des entreprises communes ~ui sont à la disposition de l'une
d'elles pour ces fins.
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ARTICLE VI

Financement des services spéciaux

Si l'assistance demandée par l'une des urganisations à l'autre conformément
au présent Accord entraîne des dépenses substantielles, il sera procédé à des
consultations en vue de déterminer la manière la plus équitable de faire race à
ces dépenses.

ARTICLE VII

Exécution de l'Accord

Le Directeur général de l'Agence et le Secrétaire général administratif de
l'Organisation peuvent, en vue d'appliquer le présent Accord, conclure les
arrangements administratifs qui parattront souhaitables à la lumière de
l'expérience des deux organisations.

ARTICLE VIn

Notification à l'Organisation des Nations Unies

Classement et inscription au répertoire

1. Conformément à l'Accord de relations qu'elle a conclu avec l'Organisation
des Nations Unies, l'Agence infor.mera immédiatement l'Organisation des
Nations Un~es des termes du présent Accord.

2. Dès qu'il entrera en vigueur, conformément aux dispositions de l'article XI,
le présent Accord sera porté à la connaissance du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, aux fins de classement et d'inscription au
répertoire.

ARTICLE IX

Révision de l'Accord

Le présent Accord est sujet à révision par entente entre l'Agence et
l'Organisation.

ARTICLE X

Dénonciation de l'Accord

L'Agence ou l'Organisation peuvent dénoncer le présent Accord, en donnant
un préavis de s Lx mois à l' autre Partie.
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ARTICLE XI

Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur dès qu 1il aura été signé par le Dj_rect.eur
général de l'Agence et le Secrétaire général administratif de l'Organisation; après
qu'il aura été satisfait aux prescriptions statutaires des deux organj.sations.

Pour l'ORGANISATION DE L'UNITE
AFRICAINE :

(Signé) Diallo Telli
Secrétaire général administratif

Addis-Abéba, 26 mars 1969

Pour l'AGENCE INTERNATIONALE DE
L'ENERGIE ATOMIQUE;

(Signé) Sigvard Eklund
Directeur général

Vienne, 3 mars 1969
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CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COlYlMERCE E:::' LE DEVELOPPEMENT

Loriginal : anglai~ï

15 janvier 1970

J'ai pris note du contenu du paragraphe 11 du dispositif de la résolution
2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et je tiens à vous assurer que nous veillerons
à ce que nos activités techniques et opérationnelles s'en inspirent. Je ne
manquerai pas de vous communiquer dès que possible des renseignements sur les
mesures prises ou envisagées conformément à cette résolution.

Je ferai appel, le cas échéant, à llaide que vous nous avez aimablement
offerte.

En attendant, je vous adresserai toutes les suggestions concrètes qui
pourraient être faites dans le domaine relevant de notre compétence, dans le cadre
de nos relations avec les autres institutions et programmes, tels que le
Programme des Nations Unies pour le développement.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

LOriginal : anglai~7

31 janvier 1970

Je vous suis reconnaissant de votre offre aTassistance en ce qui concerne
l'application de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et j'ai prié
les divisions intéressées de l'ONUDI de se conformer aux principes directeurs et
auX dispositions pertinentes de ladite résolution.

- 204 -

25 mars 1970

J'ai fourni régUlièrement dans mes rapports annuels sur l'état des travaux
des renseignements sur l'aide du FISE aux réfugiés, notawment ceux dont il est
question dans la résolution 2555 (XXIV) de llAssemblée générale. Les rensei
gnements contenus dans le rapport établi pour la session de 1569 du Conseil
d'administration (E/ICEF/586) sont encore valables dans l'ensemble. On trouvera
des détails supplémentaires dans le rapport du Directeur général sur l'état des
travaux établi pour la session de 1970) qui vient d'~tre publié (E/rCEF/602).

anglai~ïffiriginal

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE



En bref, la situation est la suivante. Depuis plusieurs armées, le FISE
fourni t son aide selon le principe de Ill' approche par pays Il. Conformément
à cette méthode , Cl est au gouvernement intéressé de déterminer en premier lieu
les priorités pour les bénéficiaires susceptibles de recevoir l'aide que le FISE
met à sa disposition. Les enfants et les mères réfugié s remplissent les
conditions voulues pour bénéficier de cette aide. Dans ces conditions, le FI8E
est évidemment disposé à fournir une aide aux enfants ré fugiés et l'a déjà fait
en coopération é troite avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et d r autres organismes des Nations Unies avec le squels il collabore
ordinairement. En règle générale toutefois, une aide de cette nature est
fournie dans le cadre de projets nationaux plus vastes.

Etant donné que l'aide aux réfugiés est fournie dans le cadre de projets
plus importants, les statistiques dont nous dLs po ao n sn' indiquent pas ordinairement
le nombre de réfugiés qui en bénéficient en fin de compte. En coopé rat.Ion avec
les gouvernements intéressé s, nous nous efforçons d ' obtenir des renseignements
plus précis pour l'avenir. Nais on peut dire dès à pré sent qu' une aide est
accordée à une dizaine de pays africains qui orrt; accordé as He aux réfugiés. Cette
aide intéresse les domaines de la santé, de l'eùseignement} de la nutrition,
du développement communautaire et de la formation des femmes.

A ce propos, j T appelle votre attention sur les propositions concernant
l'établissement de critères en vue de la ré partition de l'aide du FISE, critères
que je viens de soumettre au Conseil dt administration dans le rappor-t sur l'état
des travaux mentionné ci-dessus (par. 192 à 208) • Sans entrer dans les détails}
il convient de mentionner que l'une de ces propositions aurait pour effet
ct' augmenter sensiblement la part de l'aide du FISE à certains pays africains.
Cela pourrait notamment se traduire par un accroissement de l'aide apportée aux
réfugiés dans ces pays si les gouvernements le ao uhe.Lt.e nf et si les projets
sont conformes aux normes établies par le Conseil.

Enfin} je voudrais confirmer que le :'èISE ne fournit pas d r aide à l'Afrique
du Sud, au Portugal ou à la Rhodésie du Sud.

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT

LOriginal anglai~7

17 février 1970

J'ai le plaisir de vous informer que la ré solution 2555 (XXIV) de
l'Assemblée générale ainsi que les résolutions 2506 (XXIV) sur les politiques
d' apartheid du Gouvernement de la République SUd-africaine, 2507 (XXIV) sur la
question des territoires administrés par le Portugal, 2508 (XXIV) sur la question
de la Rhcdé sie du Sud et 2548 (XXIV) sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux} ont été portées
à l'attention du Conseil dl administration à sa neuvième session qui a eu lieu
du 19 au 30 janvier 1970 dans le document DP/L.119.
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En outre, le Directeur adjoint du Programme et Directeur des relations
extérieures, de l'évaluation et des rapports a informé le Conseil d'administration,
à sa 184ème séance, le 26 janvier 1970, des mesures prises par le Programme des
Nations Unies pour le développement en ce qui concerne ces Fésolutions et les
résolutions précédentes des Nations Unies sur les questions de l'~rthei~ en
AfriQue du Sud, en Namibie, dans les territoires administrés par le Portugal
et en Rhodésie du Sud.

Comme le Directeur adjoint du PNUD en a informé le Conseil, le PNUD a cessé
de donner suite aux demandes d'assistance émanant de l'Afrique du Sud ou du
Portugal depuis l'adoption des premières résolutions de l'Assemblée générale,
en décembre 1965, qui faisaient appel aux institutions spécialisées pour qu'elles
s'abstiennent de fournir toute assistance économique et technique à Ces
pays. Le PNUD a également retiré toute assistance à la Rhodésie du Sud étant
donné le régime actuellement au pouvoir dans ce territoire.

Après la Déclaration unilatérale d'indépendance, 'le projet régional du Fonds
spécial intéressant la formation des professeurs de l'enseignement secondaire qui
avait commencé en 1963 à Salisbury (Rhodésie du Sud) a été transféré à
Lusaka (Zambie).

En outre~ en 1966, à la demande du Gouvernement du Royaume-Uni, le PNUD a
cree un programme spécial de bourses à l'intention des Africains de Rhodésie du Sud
résidant à l'extérieur de ce territoire. Plus de 75 000 dollars des Etats-Unis
ont été alloués à ce programme en 1966. En outre, 75 000 dollars supplémentaires
ont été versés en 1967 pour permettre le renouvellement des bourses accordées
aux étudiants ayant mené à bien leurs études au titre du Programme de 1966 et
l'octroi dlun nombre limité de nouvelles bourses. Le programme s'est poursuivi
en 1~68 et 1969 dans les mêmes conditions et son maintien est prévu en 1970.

Par l'intermédiaire des bureaux de ses représentants résidents en Afrique,
le PNUD ~ toujours coopéré pleinement avec les Nations Unies à la mise en
application des prograrr~es intéressant l'éducation et la formation des Africains
de Namibie (autrefois Sud-Ouest africain), des territoires administrés par le
portugal et d'Afrique du Sud. Les bureaux extérieurs du PNUD convoquent pour
des entrevues tous les candidats boursiers de leurs régions, transmettent les
demandes de bourses au Siège de l'Organisation des Nations Unies, organisent le
placement des boursiers et leur versent les bourses une fois qu'elles ont été
accordées, se chargent de leur renouvellement et établissent des rap~orts

intérimaires qu'ils communiquent aux Nations Unies.

Je pourrais ajouter, à propos de la récente résolution 2506 (XXIV) de
l'Assemblée générale du 21 novembr-e 1969 par laquelle l'Assemblée demandait
à tous les organes de l'Organisation des Nations Unies et aux autres organisations
internationales de s'abstenir dl accorder des facilités aux banques et autres
institutions financières qui fournissent une assistance au Gouvernement
sud-africain, que le PNUD coopère déjà pleinement avec les Nations Unies dans
ce domaine.
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Le PNUD est évidemment disposé à examiner toute requête de gouvernements
relative à des projets qui pourraient intéresser des réfugiés africains en
provenance des territoireS administrés par le Portugal, d'Afrique du Sud, de
Namibie et de Rhodésie du Sud.

J'espère que ces renseignements seront portés à l'attention du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octr,oi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et,
selon le cas, à d'autres organes des Nations Unies.

HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

LOriginal anglai~7

29 janvier 1970

J'ai pris note du contenu du paragraphe 11 du dispositif de la résolution
2555 (XXIV) de l'Assemblée générale et je vous remercie de l'aide que vous
m'offrez à cet égard.

En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 11 du dispositif, le
Haut Corr~issariat a continué à fournir une assistance aux réfugiés des territoires
en question dans les pays OÙ ils ont trouvé asile. A la fin de juin 1969,
il Y avait environ 490 000 réfugiés qui relevaient de la compétence du ReR
en provenance des territoires administrés par le Portugal et quelque
2 000 réfugiés venus d'Afrique du Sud et de Namibie. Les principaux groupes
de réfugiés sont les réfugiés angolais au Botswana, dans la République démocratique
du Congo et en Zambie, les réfugiés du Mozambique en République-Unie de Tanzanie
et en Zambie et les réfugiés de la Guinée portugaise au Sénégal.

Outre la protection internationale, le BCR a alloué des sommes s'élevant
au total à plus de 1,9 million de dollars des Etats-Unis au titre de son programme
pour 1569 et 1970 et du Fonds extraordinaire, pour venir en aide à ces
réfugiés. Une aide individuelle a également été fournie aux réfugiés
d'Afrique australe.

La majeure partie de ces fonds était destinée à l'implantation dans les
zones rurales qui semble constituer la solution la plus appropriée pour des
groupes importants de réfugiés en Afrique jusqu'à ce qu'ilS puissent retourner
dans leur pays d'origine. Le gouvernement du pays d'asile fournit le terrain
et la contribution du Haut Corr~issariat sert à fournir des aliments, des
semences, du matériel agricole, des services sanitaires et des moyens d'ensei
gnement primaire. (Jusqu'à présent, l'enseignement secondaire et supérieur
à l'intention des réfugiés a été assuré au titre du Programme d'enseignement et
de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe.) Les réfugiés
nouvellement arrivés ont re~u des secours d'urgence sous forme d'aliments, de
logement et autres nécessités de base.
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Outre les groupes importants de réfugiés vivant dans des zoneS d'implantation
rurale, une proportion croissante d'entre eux vivent dans des conditions
précaires dans diverses zones urbaines d'Afrique. Le Haut Co~~issariat s'efforce
de les aider à retourner dans les zones d'implantation rurale ou à trouver
un emploi là oÙ ils sont, ou dans un autre pays. Le Haut Commissariat participe
à la réinstallation des individus, lorsqu'elle est Qossible, en coopération
avec le Bureau de l'OUA pour le placement et l'éducation des réfugiés.

INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

LOriginal : anglai~7

7 janvier 1970

Au cours de l'année à venir lfUNITAR envisage de mettre en oeuvre les
activités suivantes en rapport avec la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux :

a) Examen de la question de la décolonisation et des divers aspects de la
question de l'émancipation politique au cours des séminaires de l'UNITAR
sur 1lOrganisation internationale et la diplomatie multilatérale qui
doivent avoir lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à l'intention
des diplomates des missions permanentes ainsi que des fonctionnaires du
Secrétariat des Nations Unies et des représentants des organisations non
gouvernementales.

b) Examen de cette question dans le cadre des nouveaux prograw~es de
conférences que l'UNITAR envisage pour cette année} et

c) Inscription d'une question concernant la décolonisation à l'ordre du
jour du séminaire régional organisé par l'UNITAR sur le droit international
en Afrique qui doit avoir lieu cette année en Afrique.

LIGUE DES ETATS ARABES

LOriginal : anglai~7

21 janvier 1970

En Ce qui concerne le paragraphe 11 du dispositif de la résolution
2555 (XXIV) de l'Assemblée générale, j'aimerais indiquer que le Secrétariat
général de la Ligue des Etats araoes a distribué des copies de ladite résolution
aux Etats arabes Membres pour qu'ils examinent les moyens de la mettre en oeuvre.
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Je voudrais égaleŒent ajouter que le Conseil de la Ligue arabe a adopté un
certain nombre de résolutions demandant aux Etats Membres de fournir toute
l'aide possible aux peuples qui luttent pour se libérer de la domination coloniale
en Afrique et les priant instamment de refuser toute aide financière, économique
et technique des gouvernements coloniaux.

ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS

LOriginal : anglai~7

15 janvier 1970

LlüEA a pris dûment connaissance de la note du Secr~taire général. Elle
nIa pris aucune mesure en ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 11 du
dispositif de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale.
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ANNEXE II -::

RAPPORT IU PRESIDENT

1. A S6 717ème séance, le 2 octobre 1969, le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, après av~ir examiné la
question intitulée "Apolication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les
institutions internationales associées à l'Organisation des Nations Unies lt , a
adopté une résolution, au paragraphe 10 de laquelle il a décidé notamment
"de continuer d' étudier cette question en 1970 et LPri~.7 en conséquence son
président, ••• de poursuivre ses consultations avec le Président du Conseil
économique et social" (A/7623 (troisième partie), chap , V. par. 16).

2. A sa vingt-quatrième session, l'Assemblée générale a adopté sur la même
question la résolution 2555 (XXIV)) du 12 décembre 1969, dont les paragraphes 10
et 12 étaient ainsi conçus :

11

10. Prie le Conseil économique et social de continuer à envisager, en
consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la réclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, des mesures appropriées tendant à
coordonner les poli tiques et activités des institutions spé ci.aLi.aée s en vue
de l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question et de
présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-cinquième session. Il

3. Compte tenu de ce qui précède, le Président du Comité spécial a eu des
consultations sur la question avec le Président du Conseil économique et social,
à Genève, le 14 juillet 1970.

4. Le Président du Comité spécial a rappelé que, le 30 juin 1970, le Secrétaire
général avait soumis au Comité spécial le rapport (voir annexe Ici-dessus)
demandé au paragraphe 11 b de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale,
dans lequel l'Assemblée générale l'invitait llà obtenir auprès des institutions
spécialisées et des institutions internationales intéressées et à transmettre
au Comité spécial, pour examen,' des renseignements sur les mesures qu'elles
ont prises conformément aux dispositions de la présente r-éso Lut.i.on". Le
Président a expliqué que, pour des raisons indépendantes de sa volonté, le Comité
spécial n'avait pas encore eu lfoccasion d'examiner la question à la lumière
de ce rapport. Toutefois, en prévision des consultations qui devaient avoir
lieu entre lui et le Président du Conseil, il avait eu des entretiens officieux
avec plusieurs membres du Comité spécial sur les questions mentionnées au
paragraphe 10 du dispositif de la résolution de l'Assemblée générale.

;f Texte précédemment distribué sous la cote A/AC.109/357 et Corr.L
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5. Le Président du Comité spécial a fait observer que, de l'avis de ces membres
du Comité spécial, les rapports récemment présentés sur la question par le
Comité du programme et de la coordination (CPC) à sa sixième session al et par
les réunions communes du CPC et du Comité administratif de coordination (CAC)
(E/4886 et Corr.l et 2), dont ils avaient suivi les travaux avec un vif intér&t,
contenaient un certain nombre de suggestions constructives qui méritaient d'être
soigneusement prises en considération par le Comité spécial lorsquril aborderait
la question.

6. Le Président du Comité spécial a également déclaré que la majorité des
membres de ce comité avaient noté avec satisfaction qu'il existait une étroite
similitude entre leurs propres vues et celles qu'avaient exprimées la plupart
des membres du CPC. En particulier, ils se félicitaient, comme les membres de
ce dernier comité, des efforts persévérants que de nombreux organismes des
Nations Unies déployaient en collaboration avec le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), pour élargir la portée de leur assistance
aux réfugiés venant des territoires dépendants d'Afrique et pour renforcer
les arrangements conclus en vue d'une coopération interinstitutions dans ce
domaine. Le Président du Conseil a reconnu qu'il convenait de louer lesdites
organisations de la manière positive dont elles donnaient suite aux recommandations
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social.

7. Le Président du Comité spécial a fait observer que plusieurs membres avaient
cependant noté avec regret que, d'après les renseignements disponibles) on
n'avait pas encore progressé sensiblement dans l'assouplissement des procédures
suivies par la plupart des institutions dans le domaine de l'assistance aux
réfugiés. Ces membres faisaient état, par exemple, des problèmes de calendrier
qui découlaient des différences existant dans les cycles de prograrrœation des
divers organismes des Nations Unies. Ils pensaient également aux problèmes
résultant de ce que des demandes gouvernementales distinctes devaient être
601.:.I:1i8es à chaque organisation appelée à élaborer des projets ]:articuJie:rs nu
profit des réfugiés. A leur avis, les offres d'assistance faites par les
organisations se traduiraient beaucoup mieux en mesures concrètes si l'on
adoptait des arrangements comme ceux que l'organe directeur de l'Organisation
internationale du Travail (OIT) a approuvés à sa·cent soixante-treizième session;
en vertu de ces arrangements} l'assistance aux personnes relevant de l'ùTIHCR ou de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) pouvait, dans certaines conditions,
être fournie par l'OIT à la demande de l'une ou l'autre de ces organisations)
sans que les gouvernements aient à faire de demande distincte.

8. Le Président du Comité spécial a déclaré en outre que, de llavis de nombreux
membres de ce comité, des institutions comme le Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD) et la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement (BIRD) n'avaient joué qu'un rôle limité dans les activité~

Documents officiels du Conseil économique et social, ~arante-ne~vième session)
Supplément No 10 (E/4877).
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entreprises au profit des réfugiés venant des territoires coloniaux d'Afrique.
Le Président du Conseil a noté qu'il semblait y avoir à vrai dire des possi
bilités considérables d'élargisse~ent de la participation de ces institutions,
dans leurs différents domaines de compétence, à l'élaboration et à l'exécution
de projets en faveur des réfugiés, y compris, dans les cas appropriés, l'octroi
de conseils et d'une assistance aux gouvernements des pays d'asile peur la
préparation des demandes nécessaires.

9. Passant à un autre aspect de la m~me question, le Président du Comité spécial
a fait part de la préoccupation que cause à certains membres de ce comité le sort
des réfugiés venant de Rhodésie du Sud qui, du fait de difficultés juridiques
qu'aurait soulevées le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dllrlande du Nord, étaient censés ne pas pouvoir prétendre à l'assistance du ReR.
Ces membres désiraient que l'on prenne des mesures d'urgence pour remédier à
cette situation. Le Président du Conseil a fait observer en réponse que, selon
les renseignements dont il disposait, J.RS questions juridiques en jeu étaient
assez complexes, mais qu'il partageait néanmoins le désir de trouver une
solution rapide. Il a ajouté que, lorsque le Conseil examinerait la question
à sa présente session, le RCR tiendrait probablement, compte tenu des préoccu
pations exprimées, à faire une déclaration pour donner des éclaircissements
et faire part des renseignements dont il pourrait disposer en ce qui concerne
la situation de ces réfugiés.

10. Se référant à la question de l'assistance morale et matérielle fournie par
l'intermédiaire de l'OUA aux mouvements de libération nationale dans les
territoires coloniaux d'~frique, le Président du Comité spécial a déclaré que
de nombreux membres de ce comité regrettaient l'insuffisance des renseignements
fournis par les organisations et institutions internationales intéressées
- renseignements incorporés au rapport du eecrétaire général - touchant la
suite qu'elles ont donnée aux paragraphes 4 à 7 et au paragraphe 9 de la
résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale. Ces membres se félicitaient
de ce que de nombreuses organisations· aient conclu avec 110UA des accords
régissant leurs relations ou d'autres arrangements spéciaux, conformément au
paragraphe 5 de cette résolution. Les mêmes membres avaient cependant souligné
que lesdits arrangements n'étaient pas une fin en soi, mais un moyen de donner
suite au paragraphe 4 de la résolution de l'Assemblée générale. Ils avaient fait
valoir) à cet égard, que les récents contacts du Comité spécial avec les
mouvements de libération nationale des territoires susmentionnés avaient mis
en lumière la nécessité, pour les organisations du système des Nations Unies,
de prendre 11 initiative, en consultation avec l'OUA, d'établir des programmes
concrets d'assistance au profit de ces mouvements, en particulier dans les
domaines de l'éducation, de la formation, de la santé et de la nutrition. Le
Président du Conseil s'est déclaré d'accord avec les vues du Président du Comité
spécial qui, a-t-il noté, étaient également conformes aux objectifs de la
résolution 1450 (XLVII) du Conseil économique et social.

Il. En même temps, le Président du Conseil a souligné que les efforts déployés
par les organisations pour donner suite aux intentions de l'Assemblée générale
et du Conseil à cet égard seraient sensiblement facilités si les Etats membres
des organes directeurs et des organes délibérants des institutions rattachées
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aux Nations Unies, tenant compte de la nécessité de coordonner et dtuniformiser
les positions de leurs délégations respectives auprès dforganes différents
s'occupant de ~uestions connexes, prenaient des mesures concrètes dans le sens
indiqué au paragrap~e 8 de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale.
Il a ajputé que l'importance de cette considération ressortait de certaines
des déclarations faites par les représentants de diverses institutions aux
réunions communes du CPC et du CAC. C'était là, d'ailleurs, un aspect du
problème de la coordination à l'échelon national qui préoccupait le Conseil depuis
ses premières années d'existence. En outre, tout en comprenant fort bien que
le Président du Comité spécial insiste sur la nécessité d'une. initiative des
organismes des Nations Unies en ce qui concerne l'assistance aux mouvements de
libération, le Président du Conseil a exprimé la conviction que le succès
d'une telle initiative des organismes en question dépendait de la coopération
active de l'OUA. Le Président du Comité spécial a indiqué qu'il partageait
les vues exprimées par le Président du Conseil.

12. Il a erisuite déclaré ~ue plusieurs membres du Comité spécial avaient exprimé
leur profonde déception de constater ~ue certaines des organisations n'avaient
pas cessé, comme le demandait la résolution pertinente de l'Assemblée générale,
toute collaboration avec les Gouvernements du Portugal et de l'Afri~ue du Bud,
ainsi ~u'avec le régime minoritaire raciste et illégal de Rbodésie du Sud. Il
était impératif, à leur avis, que cette collaboration cesse complètement tant
que lesdites autorités n'auraient pas renoncé à leur politique coloniale et
raciste. A cet égard, le Président du Conseil a mentionné, et le Président
du Comité spécial a noté, les difficultés d'ordre constitutionnel et autre
rencontrées par ces organisations, difficultés qui avaient été por-t.ée a à
lTattention du CPC à sa sixième session et au cours des dernières réunions
communes CAC/CPC. Tous deux ont reconnu, cependant, que ceE difficultés
n'étaient pas insolubles si les Etats membres des organisations rattachées aux
Nations Unies avaient la volonté poli tique nécessaire et se sentaient tenus
de travailler à la réalisation des objectifs énoncés dans les résolutions
pertinentes.

13. Soulignant qu'il importe de maintenir à 11 étude les que stions soulevées plus
haut, et eu égard à l'utilité des discussions qui ont eu lieu cette année au CAC
et au CPC, ainsi qu'aux réunions communes CAC/Cpe, le Président du Comité spécial
a e~primé l'opinion, et le Président du Conseil a reconnu, qu'il était
souhaitable que le Conseil prie ces organes de continuer d'examiner ces questions
au cours de leurs sessions de l'an prochain. .A cet égard aussi, le Président
du Conseil a appelé l'attention sur l'opinion qui a été exprimée à la
sixième session du CPC b/ à savoir que ITexamen futur de la question serait
facilité par l'établissement d'un rapport clair et complet qui décrirait les
activités menées jusqu'à présent par les organismes des Nations Unies en vue
de l'application de la Déclaration et qui regrouperait et remplacerait les
renseignements figurant dans les différents rapports distincts présentés
antérieurement aux différents organes des Nations Unies qui s'intéressent aux

'El lb id., par. 32.
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aspects connexes de la question. Le Président du Co~itéspécial, en approuvant
cette proposition, a donné au Président du Conseil l'assurance que, de son
côté, le Comité spécial envisagerait de recommander à l'Assemblée générale de
faire établir un rapport de ce genre, qui serait mis à la disposition des
organes intéressés.

14. En conclusion, les deux présidents ont exprimé llespoir que leurs
consultations seraient utiles pour les délibérations du Oonseil et du Comité
spécial et ils sont convenus que, eu égard auX décisions que pourraient prendre
ces deux organes ainsi que l'Assemblée générale, ils devraient demeurer en
rapport à ce sujet.
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CHAPITRE IV

(A/8023 (quatrième partie)/Add.l et Carr.l)

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L' OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET
AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANISMES

INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ANNEXE l

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

Additif

REPONSES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET DES INSTITUTIONS INTERNATIONALES
ASSOCIEES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

LOriginal anglais!

19 octobre 1970

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre DG/8/1.11.lI746 du 6 juillet 1970
vous communiquant le texte de la décision 7.8 a/ adoptee par le Conseil exécutif
de l'UNESCO à sa quatre-vingt-quatrième sessio~ (Paris, mai-juin 19(0) sur la
mise en oeuvre de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblee générale relative à
li application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
Feuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associes à l'Organisation des Nations Unies.

~/ Voir l'annexe l au présent chapitre, p. 20 à 22.
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Conforméme~t à cette décision, j'ai présenté au Conseil exécutif, à sa quatre
vingt-cinquième session, un rapport sur les mesures prises pour y donner suite.
Vous trouverez ci-joint le texte du rapport (document 85 EX/16) et celui de la
décision 7.3 que le Conseil a adoptée à la suite de la discussion qu'il a consacrée
à la question ~/.

Je voudrais appeler tout particulièrement votre attention sur le paragraphe 7
de cette disposition par lequel le Conseil exécutif' "invite instamment. le
Directeur général à poursuivre son action d'assistance aux réfugiés venus des
territoires coloniaux, par l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité africaine
et en coopération aveC le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, conformément à l'esprit
ainsi qu'à la lettre de la résolution 9.12, en particulier de son paragraphe 3,
adopté par la Conférence générale à sa quinzième session, et à fournir 11aide
prévue par cette résolution non seulement aux réfugiés mais aussi aux populations
et organisations des régions libérées des territoires qui se trouvent encore sous
administration coloniale".
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On trouvera ci-après le texte de la réponse que le Secrétaire général a
adressée le 18 novembre 1970 à la qUestion posée dans ce paragraphe :

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire savoir dès que cela vous
sera possible dans quelle mesure les ressources du Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe pourront servir à financer les
programmes précis quP. l'UNESCO pourrait élaborer en vue de mettre en oeuvre la
è-écisiDll précitée s/.

Cela étant, j1espère être en mesure de m'entretenir avec vous au sujet de
la question que vous me posez dans votre lettre aussitôt que l'Assemblée
géné r al e conformément à la suggestion que j'ai faite au paragraphe 36 de mon, , ,
ra~port, aura ouvert, pour l'exercice 1971, les credits necessaires pour
l'exécution du Programme. Il

Jfaimerais en réponse appeler votre attention sur le paragraphe 29 de mon
rapport à l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session, sur les résultats
du programme précité (A/8151) dans lequel sont exposées mes intentions
touchant le développement de la coopération dans Ce domaine avec llUNESCO et
les autres institutions spécialisées intéressées.

Dans le dernier par-agraphe de votre lettre, vous me demandez dans quelle
mesure les ressources du Programme d 1enseignement et de formation des
Nations Unies pour l 1Afrique australe pourront servir à financer les programmes
précis que l'UNESCO pourrait élaborer en VUe -de mettre en oeuvre le
paragraphe 7 de la décision 7.3 adoptée par le Conseil exécutif de l'UNESCO à
sa quatre-vingt-cinquième session.

ltJe vous remercie de votre lettre du 19 octobre 1970 relative à la mise en
oeuvre de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
12 décembre 1969.
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Pièce jointe l

Décision 7.3 adoptée par le Conseil exécutif de l'UNESCO
à sa quatre-vingt-cinguième session

Le Conseil exécutif,

1. Ayant exar:üné le document 85 F.X/16 et son annexe,

2. Ayant également examiné le document 85 EX/14 Add.,

3. Remerciant le Directeur général des mesures qulil a prises conformément
à la décision 7.8 adoptée par le Conseil à sa quatre-vingt-quatrième session,

4. Considérant 'lutH est important et urgent d'aider les mouvements de libé
ration d'Afrique dans les domaines d 'action et de compétence de lIUNESCO,

5. Prend note de la résolution pertinente, en particulier de son
paragraphe 5, adoptée par le Comité spécial chargé d1étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux de 110r ganisation des Nations Unies à sa 760ème séance le
27 août 1970 3./;

6. Regrette qu'il n'ait pas été possible d'appliquer effectivement
la résolution 9.12 adoptée par la Conférence générale à sa quinzième session,
notamment son paragraphe 3;

7. Invite instamment le Directeur général à poursuivre son action dIa
d1assistance aux réfugiés venus des territoires coloniaux, par 11 intermédiaire de
l'Organisation de l'unité africaine et en coopération avec le Secrétai.re général de
l!Organisation des Nations Unies et le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, conformément à l'esprit ainsi qu'à la lettre de la résolution 9.12, en
particulier de son paragraphe 3, adoptée par la Conférence générale à sa quinzième
session, et à fournir l'aide prévue par cette résolution non seulement aux réfugiés
mais aussi aux populations et organisations des régions libérées des territoires qui
Se trouvent encore sous administration coloniale;

8. Prie le Directeur général de lui faire rapport sur ce point à sa
quatre-vingt-slptiène session.

3./ Voir par. 13 du présent chapitre.
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Pièce jointe 2

Quatre-vingt-cinguième session

85 EX/16
PARIS, le 25 septembre 1970
[Original anglais-français]

MISE EN OEUVRE DE LA RESOLUTION 2555 (XXIV) DE L'ASSEMBLEE GENERALE
DES NATIONS UNIES SUR LlAPPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI
DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTI
'lUTIONS SPEC IALISEES ET LFS INSTITUTIONS IN'IERNATIONALES ASSaC IEES

A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

RESUME

Conformément à la décision adoptée par le Conseil exécutif
lors de sa quatre-vingt-quatrième session (84 EX/Dec. 7.8,
par. 8 et 9), le Directeur général fait rapport au Conseil
exécutif sur la mise en oeuvre de ladite décision.

1. A la suite de l'examen du document 84 EX/35 et Add. e/ concernant la mise en
oeuvre de la résolution 2555 (XXIV) de l'Assemblée générale des Nations Unies sur
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les institutions inter
nationales associées à ltOrganisation des Nations Unies, le Conseil exécutif a
adopté, à sa quatre-vingt-quatrième session, la résolution 7.8 dont les
paragraphes 8 et 9 se lisent comme suit :

"Le Conseil exécutif,

...
8. Se félicite des renseignements fournis par le Directeur général dans le

document 84 EX!35 et Add. et le prie instamment de répondre favorablement, en colla
boration avec 120r gan i sa t i on de l'unité africaine, et par son intermédiaire, aux
demandes qui lui sont adressées par les mouvements de libération en Afrique, dans le
cadre de la résolution 9.12 de la Conférence générale (15 CIRes. 9.12), en vue
d'aider les réfugiés dans les domaines de la compétence de l'UNESCO;

9. Invite le Directeur général à faire rapport au Conseil exécutif, à sa
quatre-vingt-cinquième session, sur les mesures concrètes qutil aura prises à cet
égard, sur la base des efforts qu1il aura déployés conformément aux dispositions du
paragraphe 8 ci-dessus."

Le présent documen t est soumis au Conseil conformément à cette décision.

~/ Voir annexe l au présent chapitre, p. 24 à 29.
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r. Echange de correspondance entre le Secrétariat de llUNEscO et celui de 110UA

2. Le 2 juillet 1970, le Directeur général a adressé L N. Diallo Telli., secrétaire
général administratif de l'Organisation de l'uni té africaine (OUA), une ~e'ttre par
laquelle il lui a communiqué le texte de la décision précitée du Conseil.
flVOUS voudrez bien noter, écrivait-il dans cette lettre, qu'aux termes de cette
décision, dont l'interprétation a été précisée au cours du débat il ne O1 J e s t pas, ,
possible de donner suite à la demande d'assistance du Parti africain de II inde-
pendance de la Guinée et du Cap vert (PAIGe) que votre adjoint, M. H. M. Sabnoun,
avait appuyée en votre nom par une lettre datée du 25 mars 1970 dont le Conseil
exécutif a dûment pris connaissance avant de se prononcer sur la question. tr

3. Accusant réception de cette communication, au nom du Secrétaire général
administratif de l'OUA, M. D. Ouattara, directeur du département politique de cette
organisation, a adressé au Directeur général une lettre datée du 30 juillet dans
laquelle il demande des précisions sur le sens de la décfsf.on 7.8 prise par le
Conseil exécutif de l'UNESCO à sa quatre-vingt-quatrième session. Le texte de cette
lettre, ainsi que la réponse du Directeur général en date du 1er septembre figurent
dans les annexes A et B ci-après.

II. Suite donnée aux demandes présentées par les mouvements de libération

4. Il ressort des discussions qui ont eu lieu au cours de la quatre-vingt
quatrième session d.u Conseil que, parmi les demandes contenues dans le document
84 EX/35 Add., le Directeur général est autorisé à répondre favorablement aux
seules requêtes présentées par les mouvements de libération d'Afrique australe.
Ltanalyse de cos requêtes révèle que celles relevant des domaines de la compétence
de llUNESCO et satisfaisant aux critères définis dans la décision 7.8 du Conseil·
précitée portent sur l'octroi de bourses d1études, d l une part, et sur la fourniture
de livres scolaires, d'autre part. A cet égard, le Directeur général dans la
lettre qu'il a adressée au Secrétaire général administratif de l'OUA le
1er septembre a souhaité qu'il lui soit précisé, pour chaque demande, le nombre,
même approximatif, de bourses par discipline relevant de la compétence de l'UNESCO,
ainsi que la quantité et le type (niveau, discipline) de manuels scolai-re s dont
1 100 des mouvements de libération a besoin. Le Directeur général estime ces
précisions nécessaires pour "évaLuer- 11 effort financier qui est demandé à l t UNESCO
et déterminer les modalités concrètes de son aide éventuelle".

5. D'autre part, des contacts ont été pris avec le Secrétariat de ltüNU pour
savoir si les ressourCes du Programme d 1enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe pouvaient servir au financement des demandes
présentées par les mouvements de libération. Ce programme, qui existe depuis 1968,
résulte de l'intégration des programmes spéciaux dl enseignement' et de formation pour
le Sud-Ouest africain, du programme spécial de formation pour les territoires
administrés par le Portugal et du programme d1enseignement et de formation pour les
Sud-Africains, précédemment établis par les Nations Unies. Ces programmes é-taient
principalement des programmes de bourses au bénéfice des ressortissants de Ces
territoires. En procédant à leur intégration, l1Assemblée générale avait décidé
d'inclure dans le nouveau programme "une assistance aux personnes venant de la
Rhodésie du Sud". Par ailleurs, la résolution 2349 (XXII) du 19 décembre 1967, par
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laquelle ce programme a été établi, priait le Secrétaire général "d'inclure dans
le Programme l'octroi de subventions à des établissements d'enseignement et de
formation en Afrique P9ur permettre à ces établissements de recevoir des personnes
qui relèvent du Programme et à ces personnes d'~tre formées en Afrique dans la
mesure du possible".

6. Il ressort des indications fournies par le Secrétariat de l'ONU que :

a) Les résolutions de base régissant l'exécution du Programme ont trait
généralement aux personnes des territoires considérés. Le Programme ne s' adresse
pas spécifiquement aux réfugiés ou aux mouvements de libération. Cependant, un
~er:tain nombre de boursiers sont des réfugiés ou ont des liens avec les mouvements
de libérationj

b) L'ensemble de la question des critères et des principes directeurs pour
l'octroi de bourses est en cours d'examen par un Comité récemment créé. Les
résu.ltats seront soumis au Comité consultatif du programme pour approbation. La
question de savoir si, et dans quelle mesure, il convient de tenir compte des
dispasi tians de la résolution 2555 (XXIV) de IlAssemblée générale dans l'exécution
du Programme est l'un des points que doit considérer le Comité dans son examen
des critères.

7. Le Secrétariat a été ultérieurement informé que le Comité consultatif du
Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe
n'examinera pas le problème de ceS critères avant la fin octobre.
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Annexe A

Organisation de l'unité africaine

Date 30 juillet 1970

Monsieur le Directeur général,

J'ai l'honneur d'accuser, au nom du Secrétaire général, réception de votre
lettre DG/8/40/12.2 en date du 2 juillet 1970 informant le Secrétariat général
de l'OUA de la décision du Comité exécutif de l'UNESCO relative à l'assistance
de l'UNESCO aux réfugiés et mouvements de libération en Afrique.

Le Secrétaire général m'a chargé de vous faire connaître la difficuité dans
laquelle le Secrétariat général s'est trouvé pour comprendre le sens du
paragraphe 2 de votre lettre précitée. En ef~et, dans ce paragraphe, vous nous
informez qu'aux termes de la décision 7.8 du Conseil exécutif, il ne vous est
pas possible de donner suite aux demandes d'assistance des mouvements de libé
ration qui vous ont été adressées, conformément aux résolutions adoptées par la
Conférence générale de l'UNESCO à cet égard. Or le paragraphe 8 de la décision 7.8
du Conseil exécutif stipule : citation. "Se félicite des renseignements fournis
par le Directeur général dans le document 84 EX/35 et Add. et le prie instamment
de répondre favorablement, en collaboration avec l'OUA, et par son intermédiaire,
aux demandes qui lui sont adressées par les mouvements de libération en Afrique,
dans le cadre de la résolution 9.12 de la Con~érence générale (15 CIRes. 9.12),
en vue d'aider les réfugiés dans les domaines de la comr;étence de l'UNESCO;II
fin de citation.

Conformément donc à ce paragraphe, la réaction premlere du Secrétariat général
a été de penser qu'un mandat clair était renouvelé au Directeur général lui
permettant ainsi d'appliquer la résolution 9.12 de la Conférence générale.

Nous vous serions donc reconnaissants de tous compléments d'information qu'il
vous paraîtra utile de nous donner à cet égard.

En attendant de vous lire très prochainement, je vous prie de croire,
Monsieur le Directeur général, à l'assurance de ma très haute considération.

Le Directeur du Département politique,

(Signé) D. OUATTARA

Monsieur le Directeur général
de l'UNESCO

Place Fontenoy
Paris (7ème)
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Annexe B

Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture

Paris, 1er septembre 1970

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de me référer à la lettre POL 110/1/1287.70 qui m'a été
adressée en votre nom le 30 juillet 1970 par M. D. Ouattara, directeur du Dépar
tement politique, me demandant des compléments d'information sur l'interprétation
de la décision 7.8 adoptée par le Conseil exécutif de l'UNESCO lors de sa
84ème session.

Vous avez pu constater qu'aux termes du paragraphe 8 de cette décision, le
Conseil exécutif m'a prié de répondre favorablement aux demandes qui me sont
adressées par les mouvements de libération en Afrique "en vue d'aider les réfugiés
dans les domaines de la compétence de l'UNESCO u

• Au cours des discussions qui ont
précédé l'adoption de la décision précitée, il m'a été précisé par le Conseil que
l'assistance de l'UNESCO devait se limiter aux réfugiés et que, de ce fait,
je n'étais pas autorisé à donner suite à la demande d'assistance du Parti africain
de l'indépendance de la Guiné e et du Cap vert (PAIGC) concernant la publication de
manuels destinés aux écoles mises en place dans les territoires libérés de la
Guinée (Bissau). ..

Ma lettre DG/8/40/12.2 en date du 2 juillet 1970 ne signifie donc pas qu'il
ne m'est pas possible de donner suite aux demandes d'assistance des mouvements
de libération qui m'ont été adressées, conformément aux résolutions adoptées par
la Conférence générale de l'UNESCO à cet égard, mais simplement que, dans le cas
du Parti africain de Il indépendance de la Guinée et du Cap vert, le Conseil
exécutif ne m'a pas autorisé à faire droit à la requête présentée et qu'en ce qui
concerne les demandes qui pourraient m'être adressées par d'autres organisations,
je ne suis autorisé à y donner suite que dans la mesure où elles concernent l'aide
aux réfugiés dans les domaines qui sont de la compétence de l'UNESCO.

Je saisis cette occasion pour vous demander à mon tour quelques précisions
sur le contenu des requ~tes provenant de trois mouvements de libération que vous
m'avez fait transmettre sous couvert de la lettre No POL 100/2/761-72 du directeur
du Département politique en date du 7 mai 1970 et qui ont été reproduites dans
l'annexe l au document 84 EX/35 Add.

Les trois organisations ont demandé que l'UNESCO accorde des bourses à des
personnes considérées comme réfugiés. Il faudrait ~onn2ttre le ncmbre, même

S. E. Monsieur Diallo Telli
Secrétaire général administratif

de l'Organisation de l'unité africaine
P.O. Box 3243
Addis-Abéba
Ethiopie
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approximatif, de bourses par discipline relevant de la compétence de l'UNESCO,
les études médicales, par exemple, étant du ressort de l'Organisation mondiale de
la santé.

De m~me, il me serait utile de savoir ~a quantité et le type (niveau,
disciplines) de manuels scolaires dont la South West Africa People's Organization
(SWAPO) a besoin.

Ces précisions me sont nécessaires pour évaluer l' effort financier qui est
demandé à l' UNESCO et déterminer les modalités concrètes de son aide éventuelle.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, les I;!.ssuranèes de
ma haute considération.

(Signé) René MAHEU
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